
Pièces de la procédure

E
q
u
ip

e 

d
’é

tu
d
e TOPODOC

Claudie HERBAUT
Historienne du 

patrimoine

M
ai

tr
is

e 

d
’o

u
vr

ag
e

Plan de sauvegarde et de mise en valeur 
du site patrimonial remarquable de Tréguier







28 mars 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 49 sur 131

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 2 mars 2007 portant extension
d’un secteur sauvegardé

NOR : MCCL0700234A

Par arrêté du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer et du ministre de la culture
et de la communication en date du 2 mars 2007, est étendu le secteur sauvegardé de Tréguier (Côtes-d’Armor).

Nota. – Le plan pourra être consulté à la préfecture des Côtes-d’Armor, à la direction départementale de l’équipement, au
service départemental de l’architecture et du patrimoine et à la mairie de Tréguier.
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BRETAGNE

N° : 2019-007556

Décision n° 2019-007556 du 18 novembre 2019

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne,

après examen au cas par cas,

sur l’élaboration du plan de sauvegarde et de mise en valeur

(PSMV) de Tréguier (22)



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne ;

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement
durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017, du 17 avril 2018, du 30 avril
2019,  du 7 mai  2019 et  du 18 octobre  2019  portant  nomination  des  membres  de la  Mission
régionale d’autorité environnementale de Bretagne ;

Vu la  décision prise par  la  Mission régionale  d’autorité  environnementale  dans sa réunion du
24 octobre 2019 portant exercice des délégations prévues à l’article 15 de l’arrêté du 12 mai 2016
susvisé pour la mise en œuvre de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme ;

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  enregistrée  sous  le  n° 2019-007556 relative  à
l’élaboration du plan de sauvegarde et  de mise en valeur (PSMV) de Tréguier  (22),  reçue de
Lannion-Trégor Communauté le 26 septembre 2019 ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 28 septembre 2019 ;

Considérant que les critères fixés à l’annexe II de la directive n° 2001/42/CE, dont il doit être tenu
compte  pour  déterminer  si  les  plans  et  programmes sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences
notables sur l’environnement, portent sur leurs caractéristiques, celles de leurs incidences et les
caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ;

Considérant la nature du projet qui a pour objectif  de protéger des secteurs qui doivent être
conservés, restaurés et mis en valeur car ils présentent un intérêt patrimonial en raison de leur
valeur architecturale, urbaine et paysagère ;

Considérant que Tréguier :

- commune de 2 473 habitants en 2014 membre de Lannion Trégor Communauté constitue

un pôle urbain secondaire du  Pays duTrégor Goëlo ;

- est implantée en promontoire dominant les abers du Jaudy et du Guindy ;

- comprend de nombreux espaces naturels  d’une grande richesse biologique offrant  une

connexion  élevée  des  milieux  naturels,  présentant  un  grand  intérêt  écologique  du  fait
notamment de son caractère estuarien ;
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- compte un secteur sauvegardé créé en 1966 au niveau du cœur historique de la ville puis

transformé en site patrimonial remarquable (SPR) en 2006 et étendu aux rives des abers
ainsi qu’au secteur portuaire ;

- est en cours de révision de son plan local d’urbanisme (PLU) et d’élaboration du plan de

sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) de son SPR ;

Considérant que les dispositions du PSMV prévoient :

- un fort réinvestissement des logements vacants luttant ainsi contre l’étalement urbain et la

consommation  d’espace  mais  également  participant  aux  économies  de  ressources  et
d’énergie en considérant les qualités constructives du bâti ancien et traditionnel1 ;

- de  redynamiser  le  cœur  historique  pour  l’habitat  et  le  commerce  concourant  au

développement d’une urbanisation de proximité tendant à la limitation des déplacements
motorisés ;

- une  importante  préservation  de  la  trame  des  jardins  et  espaces  libres  associée  à  la

promotion de leur gestion responsable dans le respect des préoccupations écologiques2

favorisant le maintien de la nature en ville et des connectivités écologiques entre milieux
ainsi que la perméabilité des sols ;

- d’autoriser l’installation de systèmes d’amélioration des performances énergétiques et de

production d’énergie s’intégrant harmonieusement à la construction en prenant en compte
la performance énergétique et environnementale dans sa globalité3 afin de répondre à des
critères de soutenabilité ;

- la mise en place d’orientations d’aménagement et de programmation sur les secteurs à

forts  enjeux  de  requalification  guidant  ainsi  leur  schéma  d’aménagement  dans  une
réflexion d’ensemble ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments évoqués ci-avant et
des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  l’élaboration  du  plan  de
sauvegarde  et  de mise en valeur  (PSMV)  de Tréguier  (22) n’est  pas  susceptible  d’avoir  des
incidences  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  la  directive
n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;

Décide :

Article 1er

En application des dispositions du livre Ier, titre préliminaire, chapitre IV du code de l’urbanisme,
l’élaboration  du plan de sauvegarde et  de mise en valeur  (PSMV) de Tréguier  (22) n’est  pas
soumise à évaluation environnementale.

1 Potentiel thermique intéressant et confort thermique (régulation naturelle de l’humidité, inertie thermique, aération naturelle du 

bâti).

2 Favoriser l’emploi de matériaux durables et perméables, choix d’un mobilier d’éclairage économe en énergie.

3 Le PSMV considère l’ensemble du processus du projet depuis le choix des matériaux (filières courtes et sèches, inertie, isolation

et régulation hygrométrique naturelle adaptée) jusqu’aux modes de mise en œuvre en passant par le choix des entreprises et 

artisants.
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Article 2

La présente  décision ne dispense pas des obligations auxquelles  le projet  présenté  peut  être
soumis par ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas est exigible si le projet d’élaboration du plan de
sauvegarde  et  de  mise  en  valeur  (PSMV)  de  Tréguier  (22),  postérieurement  à  la  présente
décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Article 3

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Mission  régionale  d’autorité
environnementale.  En  outre,  en  application  de  l'article  R. 104-33  du  code  de  l'urbanisme,  la
présente décision doit être jointe au dossier de participation du public.

Fait à Rennes, le 18 novembre 2019

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale
de Bretagne, sa présidente

Aline BAGUET
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux formé dans un délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Le recours gracieux doit être adressé à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne
DREAL / CoPrEv
Bâtiment l’Armorique
10 rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3 Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex
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OFFRET Maurice 
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GRANGE Christophe Conseiller architecture, DRAC 

TANGUY Judith Chargée d’études Inventaire, Région Bretagne 

EVEN Jean-Louis Vice-président, Petites Cités de Caractères Bretagne 

TOULARASTEL Patrick Délégué national, Petites Cités de Caractères France 

CHATELAIN Philippe Art, Culture et Patrimoine 

LE MERDY Jean Adjoint à l’urbanisme, Tréguier 
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ALATON Laurent Sous-Préfet de Lannion 
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Elu communautaire, vice-président de Lannion-Trégor 
Communauté 
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GAULTIER Marie-France Elue, ville de Tréguier 
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DEROUARD Amandine Urbaniste, Atelier urbain 

GUILLOU Stéphane DGS, ville de Tréguier 

FUSTEC Marianna Chargée de mission urbanisme et patrimoine, LTC  
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Introduction 

 

Guirec Arhant introduit la réunion en faisant un rapide historique de la procédure et en indiquant qu’une 
approbation est envisagée pour la fin de l’année 2020. Il souligne l’importance de cette commission pour 

la suite de la procédure et remercie les personnes présentes ce jour.  

Maurice Offret évoque qu’une nouvelle dynamique est en place depuis un an avec l’intégration 
d’Amandine Derouard dans le groupement du bureau d’études et la création d’un nouveau poste au sein 
de LTC en partie dédié au suivi de la procédure du PSMV. Il complète en indiquant que l’aboutissement 
de ce dossier revêt une grande importance pour Lannion-Trégor Communauté qui s’investit pour 
Tréguier. Il précise que le PSMV est un projet porté par la ville de Tréguier, même si les délibérations 

pour l’arrêt et l’approbation du document sont communautaires. 

Guirec Arhant précise que le PSMV est un document évolutif et qu’il pourra faire l’objet d’une révision 

par la suite, notamment pour y intégrer les fiches immeubles. 

 

1. Présentation du dossier du PSMV 

 

Amandine Derouard présente brièvement la procédure et le calendrier. 

 

● Le règlement intérieur de la commission locale 

Marianna Fustec rappelle que le règlement intérieur de la commission locale doit être voté pour 

approbation. Ce règlement a été présenté à la dernière Commission locale du 16 décembre 2018. La 

version aujourd’hui présentée intègre les différents retours qui ont pu être émis par les membres de la 

commission suite à la première commission. Marianna Fustec insiste sur les compétences de la 

commission : elle doit donner son avis pour l’arrêt du projet de PSMV ainsi qu’après l’enquête publique. 
La commission locale doit assurer le suivi de la mise en œuvre du PSMV après son approbation et peut 
proposer la modification ou la mise en révision du document. 

Guirec Arhant insiste sur l’importance du suivi du document après son approbation. 

Le règlement intérieur de la commission locale est approuvé à l’unanimité.  

 

● Le rapport de présentation 

Amandine Derouard présente le contenu du rapport de présentation. 

Guirec Arhant informe les membres de la commission qu’une visite de l’inspecteur générale a eu lieu en 

juin dernier. Les différentes remarques émises à cette occasion ont été prises en compte dans le PSMV. 
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● Le règlement écrit et graphique 

Amandine Derouard précise que la forme du règlement écrit du PSMV suit celle en vigueur pour les PLU. 

Elle présente le contenu des règlements écrit et graphique, et explique la classification du bâti, des 

espaces extérieurs, etc.  

Elle informe sur le pourcentage surfacique des Monuments historiques dans le périmètre du SPR, des 

bâtis de catégorie A, B, C, des jaunes (bâtiments à démolir), etc. 

Patrick Toularastel fait part de son intérêt pour la classification des bâtiments à démolir, en prenant 

l’exemple de deux garages situés rue Saint-François. Il interroge l’alignement imposé pour la 

reconstruction à cet emplacement. 

Guirec Arhant précise que la légende du PSMV a évolué depuis la dernière commission locale.  

Amandine Derouard informe que le projet de PSMV ne présente pas la dernière version de la légende 

arrêtée par le ministère de la Culture car cette légende n’est pas applicable sans une visite de l’ensemble 
des intérieurs d’immeubles.  

Denis Lefort complète en précisant que la légende du PSMV se rapproche tout de même de la version 

arrêtée par le ministère.  

Guirec Arhant informe qu’à l’occasion d’une révision du document la légende serait actualisée. 

Christophe Grange appuie l’argument d’Amandine Derouard, sur l’impossibilité de mettre en œuvre la 
dernière version de la légende du ministère sans la visite des intérieurs d’immeubles. 

 

● Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- Boulevard Anatole Le Braz 

Amandine Derouard présente le site et le schéma d’aménagement de l’OAP Anatole Le Braz. 

Guirec Arhant pose la question du déplacement du monument aux morts. 

 

Maurice Offret s’excuse de devoir partir et donne procuration à Jean-Yves Le Guen. 

 

- Ancien Couvent des Sœurs du Christ 

Amandine Derouard présente le site et le schéma d’aménagement de l’OAP de l’ancien couvent des 
Sœurs du Christ. Elle informe qu’aujourd’hui l’OAP est divisée en deux secteurs, d’une part les Sœurs 
du Christ et d’autre part le Parc de la Baronnais. 

Guirec Arhant précise que cette division représente une incohérence et que cela pourra être revu lors 

d’une future révision du document. 
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Amandine Derouard rappelle que les futurs projets devront être appréciés selon le principe de 

compatibilité avec les OAP, alors que le règlement s’applique selon un principe de conformité. 

 - Stanco 

Amandine Derouard présente le site et le schéma d’aménagement de l’OAP Stanco. 

- Port de commerce et port historique 

Amandine Derouard présente le site et le schéma d’aménagement de l’OAP port de commerce et port 

historique. 

Guirec Arhant précise que l’habitat est exclu des zones constructibles des quais et de l’éperon. Il indique 

que la requalification du vieux quai n’exclut pas le stationnement dans le futur projet d’aménagement. 

Patrick Toularastel pose la question de la régularisation de la circulation dans ce secteur. 

Guirec Arhant informe que cette problématique a été soulevée lors de l’élaboration de l’OAP.  

Amandine Derouard confirme que l’OAP insiste sur la nécessité de réguler la circulation ainsi que sur 

l’importance d’intégrer les aménagements routiers au site.  

Patrick Toularastel informe qu’une liaison piétonne entre la MSAP et le site des anciennes douanes 
existait auparavant. Il note que sur le schéma d’aménagement des anciennes douanes, le nom 
« anciennes douanes » est situé à l’emplacement d’une propriété privée et propose que cette 

terminologie soit repositionnée sur le schéma.  

Patrick Toularastel regrette que le périmètre de l’OAP n’inclût pas les quais dans leur ensemble, il montre 

qu’il manque quelques mètres linéaires au sud du port. 

Amandine Derouard vérifie le périmètre de l’OAP sur le plan réglementaire et informe que ce dernier 
prend bien en compte l’ensemble des quais. Elle en informera Frédérique Le Bec pour une mise à jour 
du schéma d’aménagement. 

Jean-Yves Le Guen souligne l’importance de minimiser l’impact du flux sur ce secteur tout en conservant 

la possibilité de circuler facilement car il s’agit d’un axe majeur accueillant un trafic important. 

Jean-Yves Le Guen demande des précisions sur la liaison piétonne de l’éperon. 

Amandine Derouard explique qu’il s’agit de garantir une liaison piétonne au maximum le long de la rivière. 

La liaison piétonne pourra tout de même être en retrait ponctuellement si besoin pour s’adapter aux 

futures activités économiques. 

Guirec Arhant interroge la représentation de la future cale sur le schéma d’aménagement de l’OAP. 

Denis Lefort propose que la cale soit figurée en blanc sur le schéma d’aménagement et que la légende 

soit remplacée par « projet de cale ». 
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- Espaces libres 

Amandine Derouard présente les différents sites concernés par l’OAP espaces libres. 

Il est relevé que la fiche sur la Place du Coatcolvezou présente une erreur d’orthographe. 

Philippe Chatelain demande s’il existe des dispositions sur la circulation.  

Guirec Arhant informe que la nature du trafic doit s’adapter au contexte bâti et à la topographie. 

Philippe Chatelain évoque l’impact du trafic routier sur le bâti. Il cite l’exemple des façades qui penchent 

vers les rues, notamment dû à la présence de souterrains et au passage de véhicules lourds. 

Guirec Arhant prend l’exemple du bas de la rue Renan où la question des livraisons et d’un changement 
de la circulation se posent. Il questionne le fait de rajouter dans l’OAP une phrase quant à la vigilance 
sur le trafic. 

Patrick Toularastel souligne qu’une tendance à trop réglementer le trafic peut être contradictoire avec la 

volonté d’implanter de nouveaux commerces au centre-ville. 

Guirec Arhant précise qu’il s’agit bien d’une vigilance et qu’il faut trouver une formulation adaptée. 

Jean-Louis Even interpelle sur la question de la sécurité des piétons. Il est écrit dans l’OAP : « Un espace 

protégé, même étroit, doit être dégagé de chaque côté des rues. ». Cela soulève la problématique de 

l’accès aux PMR. Il suggère de privilégier un espace plus large d’un seul côté pour permettre la 
circulation des PMR et des poussettes. Il complète en affirmant que retrouver le pavage dans certaines 

rues constitue une bonne idée mais que cela peut poser des problèmes d’accessibilité. 

Un échange s’en suit pour définir la solution la plus appropriée. Il est conclu que le texte sur la sécurité 

des pétions sera remplacé par « La continuité des itinéraires piétons doit être assurée, y compris pour 

les PMR. ». 

● Question  

Philippe Chatelain questionne la présence d’un lexique dans le document. 

Guirec Arhant explique les différentes annexes présentes dans le PSMV. 

 

2. Conclusion de la séance 

 

Guirec Arhant conclut la réunion en insistant sur la qualité architecturale et patrimoniale de la ville de 

Tréguier. Il évoque le fait que le document pourrait être plus abouti, et qu’il pourra l’être à l’occasion 
d’une révision. Il complète en indiquant que les dossiers des pétitionnaires sont instruits depuis des 

années avec la philosophie du PSMV, en partenariat avec Denis Lefort. 

 

La Commission locale donne un avis favorable, à l’unanimité, au projet de PSMV. 



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Envoyé en préfecture le 07/02/2020

Reçu en préfecture le 07/02/2020

Affiché le 

ID : 022-200065928-20200204-CC_2020_0036-DE



Direction générale des patrimoines et de l'architecture

Service du patrimoine
Sous-direction des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux
Bureau des sites patrimoniaux et du patrimoine mondial 
Affaire suivie par Elisabeth Cheuret
Référence : 
2021/D/

La ministre de la culture

à

Monsieur le préfet de la région Bretagne
Direction régionale des affaires culturelles

Paris, le 07 juin 2021

Objet     : avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture du 03 juin 2021– projet
de création d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur à Tréguier (Côte d’Armor)

Lors de sa séance du 03 juin 2021, la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture a
donné un avis favorable à l’unanimité au projet de création d’un plan de sauvegarde et de mise
en valeur à Tréguier, dont le plan est annexé à ce courrier.

En  conséquence,  je  vous  invite  à  procéder  à  la  mise  à  l’enquête  publique  de  ce  projet  en
application du II de l’article L. 313-1 et de l’article R. 313-11 du code de l’urbanisme.

Conformément au 4° de l’article R. 123-8 du code de l’environnement, le présent avis doit être joint
au dossier de l’enquête publique.

Le procès-verbal de la séance vous sera adressé dans un second temps.

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux 

Emmanuel ÉTIENNE



Proposition de plan     :  
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1 Généralités  
1-1 CoŶtexte de l’eŶƋuġte 
Tréguier (2437 habitants en 2016), ancienne cité épiscopale recèle des patrimoines exceptionnels en 
matière de paysage par son implantation dominant les abers du Jaudy et du Guindy, dans sa structure 
urbaine préservée, et dans l'extrême qualité de son patrimoine bâti ; celui-ci est à caractère religieux, 
lié à la fonction passĠe d’ĠvġĐhĠ et d'aĐĐueil de Ŷoŵďƌeuses ĐoŶgƌĠgatioŶs ƌeligieuses, ŵais aussi 
doŵestiƋue aveĐ uŶe aƌĐhiteĐtuƌe souveŶt savaŶte, et doŶt la ŵise eŶ œuvƌe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
soignée. 
Si les atouts patrimoniaux de Tréguier représentent un potentiel à mettre en valeur, la ville connait 
également un certain nombre de faiblesses. Depuis les années 1960, elle s'est essentiellement 
développée autour de son centre historique, sous des formes urbaines souvent peu qualitatives de 
lotissements. De nombreuses activités se sont implantées sur les communes riveraines, affaiblissant 
par là-ŵġŵe le Đœuƌ histoƌiƋue, Ƌui se dĠpeuple. La ville a peu à peu touƌŶĠ le dos à soŶ poƌt, doŶt les 
espaces eux-mêmes sont dégradés, et les bâtis discordants.  
Le devenir du patrimoine bâti de ses anciens couvents depuis le départ des congrégations religieuses 
se pose, tandis que le bâti domestique à usage d'habitat est en partie vacant, ou occupé de petits 
logements pas toujours confortables ni restaurés dans les « règles de l'art ». La sur-densification des 
Đouƌs et des Đœuƌs d'îlots paƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs de ƋualitĠ ŵĠdioĐƌe et / ou pƌĠĐaiƌe, au pƌofit 
d'artisans ou de commerces, engendre des impossibilités d'habiter et / ou de restaurer certaines 
façades arrière des maisons.  
 

1-2 Objet de l’eŶƋuġte 
 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR), appelés jusqu'en 2016 secteurs sauvegardés, ont été 
instaurés en 1962 par la loi Malraux sur des zones urbaines présentant "un caractère historique, 
esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie 
d'un ensemble d'immeubles bâtis ou non" (article L 313-1 du Code de l'Urbanisme). Leur objectif est 
de protéger le patrimoine de destructions ou restaurations inadaptées, tout en favorisant sa mise en 
valeur et son évolution harmonieuse, en adéquation avec les fonctions urbaines contemporaines et 
les besoins de sa population. Cette démarche s'étend à un ensemble urbain et non aux seuls 
monuments historiques. L'ordonnancement des façades, l'unité des toitures, l'agencement des rues, 
des places, des parcs, etc., sont autant d'éléments constitutifs de l'identité d´un SPR. 
Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe Ƌui fiǆe, paƌĐelle paƌ paƌĐelle, les ƌğgles et pƌesĐƌiptioŶs de 
mise en valeur spécifiques à chacun des immeubles et des espaces situés dans le périmètre du site 
patrimonial remarquable. Sa particularité est de s'appliquer à l'intégralité des bâtiments, publics 
comme privés, aux intérieurs comme aux extérieurs. Il encadre également tout aménagement des 
espaces publics.  
La pƌoĐĠduƌe est ŵeŶĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l’État ;DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale des Affaiƌes CultuƌellesͿ, ŵaîtƌe 
d’ouvƌage, et LaŶŶioŶ-TƌĠgoƌ CoŵŵuŶautĠ, ĐoŵpĠteŶte eŶ ŵatiğƌe d’ĠlaďoƌatioŶ des doĐuŵeŶts 
d’uƌďaŶisŵe, eŶ Ġtƌoite ĐollaďoƌatioŶ aveĐ la Ville de Tréguier, en charge de la délivrance des 
autoƌisatioŶs d’uƌďaŶisŵe.  
L’ĠlaďoƌatioŶ du PSMV a ĠtĠ ĐoŶfiĠe à uŶ gƌoupeŵeŶt pluƌidisĐipliŶaiƌe ĐoŵposĠ de ϱ ageŶĐes1 ; il a 
travaillé en lien avec les collectivités, l'Architecte des Bâtiments de France et le Service de l'Inventaire 
gĠŶĠƌal de la RĠgioŶ BƌetagŶe d’haďitat, de ŵoďilitĠ, d'eŵploi et de seƌviĐes. Le PSMV est doŶĐ uŶ 
projet urbain intégrant à la fois l'identité patrimoniale du site et la diversité des usages de la ville.  
 

 
1 Jorand-Mongkhoun, architectes-urbaniste ; L'atelier urbain, urbanistes ; Topodoc, historienne du patrimoine ; 
Toporama, paysagistes ; Archaeb, architectes du patrimoine 
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Au-delà de la préservation du patrimoine présent sur ce périmètre, la démarche de sauvegarde 
poursuit trois objectifs :  

- Renforcer l'identité architecturale, urbaine et paysagère de la ville, en approfondissant la 
connaissance du patrimoine et en promouvant une politique patrimoniale plus dynamique.  

- Avoir un document d'urbanisme qui soit en résonance avec les politiques communautaires 
dans les domaines de l'habitat, de la cohésion sociale et culturelle, des mobilités, de 
l'attractivité économique, du tourisme, de la qualité du Đadƌe de vie et de l’espaĐe puďliĐ...  

- Inscrire les enjeux du développement durable et les préoccupations énergétiques 

 

2 DĠƌouleŵeŶt de l’eŶƋuġte  
2-1 Phase pƌĠalaďle à l’eŶƋuġte 
Le 14 septembre 2021, le conseiller délégué du tribunal administratif de Rennes nomme Anne 
RAMEAU, Đoŵŵissaiƌe ĐhaƌgĠe de diligeŶteƌ l’eŶƋuġte.  
Apƌğs ĐoŶtaĐt pƌis aveĐ le seƌviĐe uƌďaŶisŵe de LTC, uŶe ƌĠuŶioŶ pƌĠpaƌatoiƌe s’est teŶue le Ϯϯ 
septembre à la mairie de Tréguier, en présence de M Guirec ARHANT, maire de Tréguier ; Mme 
Emmanuelle LE CARVENNEC, conseillère déléguée à l'urbanisme ; Mme Amandine DEROUARD de 
l'Atelier Urbain, Mme Cécile PEDRON, directrice générale des services adjointe de la mairie de 
Tréguier ; Mme Fanny GODE, responsable urbanisme de la mairie de Tréguier ; 
Mme Marianna FUSTEC, chargée de mission urbanisme et patrimoine à LTC 
Lors de cette réunion ont été fixés : 

o La pĠƌiode de l’eŶƋuġte : du 2 novembre 9 h au 3 décembre 17 h  
o Le lieu de consultation du dossier et des permanences : la mairie de Tréguier 
o Les créneaux de permanences : mardi 2 novembre de 9h à 12h, mercredi 17 novembre de 9h 

à 12h, vendredi 3 décembre de 14 h à 17h. 
o Les lieuǆ d’affiĐhage : siège de LTC, maiƌie de TƌĠguieƌ et ϭϭ poiŶts d’affiĐhage suƌ la ville.  
o La communication via les sites internet de LTC et de la mairie de Tréguier et les journaux locaux 

L’eŶƋuġte Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas d’uŶ ƌegistƌe dĠŵatĠƌialisĠ. Les oďseƌvatioŶs peuvent être déposées dans 
le registre papier, par courrier et par mail à une adresse dédiée. 
 
L’aƌƌġtĠ est fiŶalisĠ et sigŶĠ le Ϯϵ septeŵďƌe paƌ le pƌĠsideŶt de LTC MoŶsieuƌ Joël LE JEUNE (cf annexe 
4-2 du rapport). 
 
PuďliĐitĠ de l’enquġte  
Presse : Le 14 octobre, le 1er avis d’eŶƋuġte parait dans Le Télégramme et Ouest France et le 2e avis le 
8 novembre, dans les mêmes journaux. 
L’affiĐhage, au foƌŵat AϮ foŶd jauŶe dĠĐoƌ Ŷoiƌ, est iŶstallĠ pouƌ le ϭϰ oĐtoďƌe seloŶ les ŵodalitĠs 
convenues ; l’affiĐhage ĠleĐtƌoŶiƋue Ŷ’est pas autoƌisĠ à TƌĠguieƌ et la ville Ŷ’utilise pas les ƌĠseauǆ 
sociaux.  
Le Ϯ Ŷoveŵďƌe, à l’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte, le dossieƌ, aiŶsi Ƌue le ƌegistƌe d’eŶƋuġte, soŶt paƌaphĠs et 
l’eŶƌegistƌeŵeŶt des oďseƌvatioŶs, des piğĐes joiŶtes, des Đouƌƌieƌs aiŶsi Ƌue leuƌ tƌaŶsŵission sont 
formalisés. Les mesures sanitaires liées au COVID 19 sont également évoquées pour la tenue des 
permanences et la consultation des dossiers.  
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2.2 Phase d’eŶƋuġte puďliƋue  
Mise à dispositioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ  
La veƌsioŶ papieƌ du dossieƌ d’eŶƋuġte Ġtait ĐoŶsultaďle daŶs la salle de ƌĠuŶioŶ eŶ ƌez de ĐhaussĠe 
de la Mairie de Tréguier. La version numérique était accessible sur un poste informatique dédié, à 
l’Ġtage, aiŶsi Ƌue suƌ le site de LTC : 
https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-
treguier.html 
L’iŶfoƌŵatioŶ et le lien ont été mis en avant suƌ la page d’aĐĐueil du site de la ŵaiƌie. 
Les oďseƌvatioŶs dĠposĠes daŶs le ƌegistƌe et paƌ Đouƌƌieƌ oŶt ĠtĠ ŵises eŶ ligŶe jusƋu’à la Đlôtuƌe de 
l’eŶƋuġte. 
A Ŷoteƌ Ƌue la salle de ĐoŶsultatioŶ ĠtaŶt aĐĐessiďle saŶs poiŶt d’aĐĐueil Ŷi ĐoŶtƌôle, le ƌegistre a été 
ĐoŶseƌvĠ au ďuƌeau d’aĐĐueil à l’Ġtage. UŶe Ŷote eǆpliĐative daŶs la salle eǆpliƋuait la ŵaƌĐhe à suivƌe 
pour le dépôt des observations avec possibilité de rédiger un courrier sur place.  
 
Des articles sont parus dans la presse régionale (le Télégramme le 30 octobre, Ouest France le 27 
octobre) et locale (le Trégor le 4 novembre) et les permanences ont été rappelées. 
Le pƌĠsideŶt de l’assoĐiatioŶ des ĐoŵŵeƌçaŶts a ƌelaǇĠ l’iŶfoƌŵatioŶ paƌ ŵail aupƌğs des adhĠƌeŶts. 
La distribution de flyers dans les boîtes aux lettres le 25 novembre a relancé la sensibilisation du public. 
La grande majorité des observations ont été déposées la dernière semaine, voire le dernier jour 
d’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte. 
 
Le Ϯϱ Ŷoveŵďƌe, j’ai visitĠ les lieuǆ eŵďlĠŵatiƋues avec Monsieur Guirec ARHANT, Maire de Tréguier 
et Madaŵe LE FUSTEC. Cette visite guidĠe ŵ’a peƌŵis de ĐoŶstateƌ l’avaŶĐeŵeŶt de ĐeƌtaiŶs 
aŵĠŶageŵeŶts, de visualiseƌ les pƌojets futuƌs et d’ĠĐhaŶgeƌ suƌ les dĠŵaƌĐhes eŶtƌepƌises pouƌ 
sensibiliser les propriétaires. 
Le Ϯ dĠĐeŵďƌe, j’ai ƌeŶĐoŶtƌĠ MoŶsieuƌ LEFORT, AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe et, eŶ 
visioconférence avec Monsieur le Maire, nous avons échangé sur les aspects généraux de la démarche, 
les conditions de ses interventions et des points de procédure et de règlement.  
Les points abordés au cours de ces échanges ont été repris au travers de mes questions du PV de 
synthèse. 
 

Déroulement des permanences  
Pour chaque permanence, les mesures particulières liées à la pandémie de la COVID 19 ont été mises 
en place : gel hydro alcoolique, nettoyant de surface désinfectant, distanciation et port du masque.  
Les moyens mis à disposition ont permis à ces visites de se dérouler dans de très bonnes conditions. 
En dehors du dossier, des tableaux synthétiques et des brochures explicatives étaient mises à 
disposition du public. 
La fƌĠƋueŶtatioŶ s’est ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ la deƌŶiğƌe peƌŵaŶeŶĐe, l’iŶtĠƌġt pouƌ l’eŶƋuġte aǇaŶt ĠtĠ 
probablement ravivé par la distribution des flyers dans les boîtes aux lettres du secteur. 
Les permanences se sont déroulées sans incidents et les visiteurs, au-delà de leurs interrogations 
peƌsoŶŶelles, oŶt tĠŵoigŶĠ d’uŶ gƌaŶd iŶtĠƌġt pouƌ la dĠŵaƌĐhe gloďale. 
 

Clôtuƌe de l’eŶƋuġte  
Le ϯ dĠĐeŵďƌe à ϭϳh, à l’issue de la deƌŶiğƌe peƌŵaŶeŶĐe, le ƌegistƌe d’eŶƋuġte a ĠtĠ Đlos et les 
documents collectés. 
 

2-3 Phase à l’issue de l’eŶƋuġte  

BilaŶ Đoŵptaďle de l’eŶƋuġte et ƌeĐueil des oďseƌvatioŶs 
15 personnes ont été reçues et 14 personnes ont consulté le dossier hors permanence. 

https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-treguier.html
https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-treguier.html
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28 observations ont été déposées : 11 sur le registre, 9 par mails, 8 par courriers expédiés ou rédigés 
sur place. 2 observations constituent un complément à une observation préalablement déposée.  
Les observations déposées le 3 décembre par la CCI et la DDTM ont été intégrées dans le retour des 
PPA.  
Les remarques se répartissent comme suit : 
- 12 demandes individuelles portant sur 10 bâtiments dont 4 répertoriés « jaunes » (immeubles ou 

paƌties d’iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l’oĐĐasioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues 
ou privées). 

- ϰ suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt gloďal doŶt ϯ ĐiďlĠes suƌ ĐeƌtaiŶes ƌues 
- 4 sur le contenu du dossier et la démarche 
- 2 sur le règlement  
- 2 sur les commerces 
- 9 sur les OAP : ϭ suƌ l’OAP du Bois de l’EvġĐhĠ, ϭ suƌ le ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist et ϳ suƌ l’OAP 

du poƌt ;doŶt ϯ eŶ pƌoveŶaŶĐe d’iŶstitutioŶŶels DDTM, CCI, Eskale Aƌŵoƌ et Ϯ ƌelatives au ĐhaŶtieƌ 
du Jaudy) 

Elles ont été reprises par ordre chronologique et par thème dans le procès-verbal de synthèse. 
 

Procès-verbal de synthèse 
Le procès-verbal de synthèse a été remis le 9 décembre à Lannion Trégor Communauté représenté 
par Monsieur Etienne ROISNET, du service urbanisme de LTC. 
(Cf Annexe 4-9 du rapport pages 154 à174) 
 

Mémoire en réponse 
Le ŵĠŵoiƌe eŶ ƌĠpoŶse ŵ’a ĠtĠ adƌessĠ paƌ Đouƌƌiel le ϭϳ dĠĐeŵďƌe et je l’ai ƌeçu paƌ Đouƌƌieƌ le 21 
décembre. 
(Cf Annexe 4-10 du rapport pages 174 à186) 
 

3 Observations et questions 
L’iŶtĠgƌalitĠ des oďseƌvatioŶs foƌŵulĠes paƌ le puďliĐ, ŵes ƋuestioŶs et les ƌĠpoŶses foƌŵulĠes paƌ 
LTC, figurent dans le mémoire en réponse annexé à la partie 1 du rapport.  
Dans le mémoire en réponse (Rapport annexe 4-10, pages 174 à 181), les réponses individuelles ont 
doŶŶĠ lieu à uŶ avis suite à l’aŶalǇse ĐoŶjoiŶte ville de TƌĠguieƌ/ABF/LTC et le Đas ĠĐhĠaŶt à la 
notificatioŶ de l’ĠvolutioŶ du dossieƌ du PSMV. 
 
Pour chaque thème, ont été repris les observations /remarques du public, les avis des personnes 
publiques, mes questions et les réponses apportées par LTC. Ces éléments sont suivis de mes 
appréciations. 
 

Procédure 
Les diffĠƌeŶtes Ġtapes de la pƌoĐĠduƌe oŶt ĠtĠ ƌespeĐtĠes et les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs au dossieƌ et auǆ 
permanences étaient satisfaisantes.  
La publicité légale de l’eŶƋuġte a ĠtĠ ƌeŶfoƌĐĠe paƌ des articles explicatifs dans la presse régionale et 
locale et un rappel, en amont des permanences. J’ai pu ĐoŶstateƌ l’effiĐaĐitĠ de la distƌiďution des 
flyers dans les boîtes aux lettres, dispositif réalisable sur un périmètre circonscrit.  
Le PSMV est uŶ sujet pƌĠseŶt daŶs les espƌits depuis uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’aŶŶĠes ; il a fait l’oďjet de 
ƌĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶs et de dĠŵaƌĐhes de seŶsiďilisatioŶ des pƌopƌiĠtaires et il est de plus en 
connexion avec des programmes en cours. 
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Je ĐoŶsidğƌe Ƌue le puďliĐ a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe iŶfoƌŵatioŶ suffisaŶte et a pu s’eǆpƌiŵeƌ daŶs de ďoŶŶes 
conditions. 

Démarches et contenu du dossier 
 

Observations du public 
R-004, R-005, M-009 : Propositions relatives à la communication ; demande de projections concrètes, 
de définition des priorités et des éléments budgétaires 
C-005 : Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et logements. 

 

REPONSE DE LTC :  
- Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe Ƌui doŶŶe uŶ Đadƌe auǆ futuƌs pƌojets ŵais Ŷe 
constitue par un projet opérationnel. Le plan pluriannuel de mise en valeur du patrimoine (PPMVP) 
liste en revanche les actions engagées ou à venir. 
3 réunions publiques ont été organisées en novembre et décembre 2019 pour présenter le dossier 
de PSMV ŵais la situatioŶ saŶitaiƌe et l’atteŶte d’uŶe date pouƌ le passage eŶ ĐoŵŵissioŶ ŶatioŶale 
oŶt fait Ƌue le teŵps eŶtƌe Đes ƌĠuŶioŶs et l’eŶƋuġte puďliƋue a ĠtĠ ďeauĐoup plus iŵportant que 
prévu. 
Par ailleurs, une démarche participative dans le cadre du projet « Tréguier demain » avait été 
menée en 2018. Des ƌĠuŶioŶs de Ƌuaƌtieƌ oŶt ĠtĠ oƌgaŶisĠes jusƋu’eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϵ ;pause eŶ 
raison des élections) et des réunions publiques ont eu lieu eŶ ϮϬϮϬ et ϮϬϮϭ daŶs le Đadƌe de l’OPAH 
RU Ƌui ĐoŶstitue uŶ outil pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle des oďjeĐtifs du PSMV. 
 
- Le rapport de présentation pourra être actualisé sur le sujet de la vacance : intégration des 
données de l’OPAH RU suƌ le logeŵeŶt, eǆposĠ de l’ĠvolutioŶ positive du ĐoŵŵeƌĐe depuis la 
rédaction du diagnostic. 

 

AVIS DE LA MRAe :  
Avis du 18 novembre 2019 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’ĠlaďoƌatioŶ du PSMV Ŷ’est pas susĐeptiďle d’avoiƌ des iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ huŵaiŶe, la MRAe dĠĐide Ƌu’elle Ŷ’est pas souŵise à ĠvaluatioŶ 
environnementale. 

 
AVIS DES PPA :  
CoŵŵissioŶ NatioŶale du PatƌiŵoiŶe et de l’AƌĐhiteĐtuƌe 
Avis du ϳ juiŶ ϮϬϮϭ : favoƌaďle à l’uŶaŶiŵitĠ, aveĐ proposition de plan 
Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable :  
Avis du 15 novembre 2019 : favoƌaďle à l’uŶaŶiŵitĠ. 
Conseil municipal de Tréguier 
Avis du 18 novembre 2019 : favoƌaďle à l’uŶaŶiŵitĠ. 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
Avis du 1er septembre 2021 : favorable sous réserve de prise en compte de deux remarques 
(mention de la loi « Littoral » dans la partie du règlement référençant les textes qui se superposent 
au règlement ; étaďlisseŵeŶt d’uŶ zoŶage et ƌğgleŵeŶt paƌtiĐulieƌ du Bois de l’EvġĐhĠ). 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
Avis du 16 août 2021 : très favorable, soulignant la qualité de la démarche et de sa transcription 
dans le dossier.  
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MON APPRECIATION  
Je tiens à souligner la qualitĠ du dossieƌ doŶt la leĐtuƌe s’est avĠƌĠe passioŶŶaŶte : clarté de la 
pƌĠseŶtatioŶ, ƌiĐhesse de l’iĐoŶogƌaphie, ĐlaƌtĠ de l’aƌguŵeŶtatioŶ. 
J’ai paƌtagĠ l’avis de ĐeƌtaiŶs pĠtitioŶŶaiƌes suƌ le ŵaŶƋue de pƌojeĐtioŶ. 
La réponse apportée a permis de Đlaƌifieƌ l’oďjeĐtif du doĐuŵeŶt Ƌui dĠfiŶit uŶ Đadƌe ŵais Ŷe 
constitue pas un projet opérationnel. LTC mentionne le plan pluriannuel de mise en valeur du 
patrimoine (PPMVP) qui liste les actions engagées ou à venir.  
Je ĐoŶstate Ƌue Đe doĐuŵeŶt Ŷ’est pas aĐĐessiďle au puďliĐ et suggère une communication sur ce 
sujet pour répondre aux interrogations. 
 
Le pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ du PSMV a ĠtĠ tƌğs loŶg et ƌetaƌdĠ paƌ des ĐoŶtƌeteŵps. L’eŶƋuġte 
publique intervient de façon décalée avec les démarches antérieures de communication, de 
sensibilisation et de concertation.  
J’ai pu ĐoŶstateƌ l’iŵpliĐatioŶ des Ġlus et des seƌviĐes ĐoŶĐeƌŶĠs pouƌ mobiliser population et 
propriétaires et considère que le reproche de manque de commuŶiĐatioŶ Ŷ’est pas justifiĠ.  

 

Demandes individuelles 
 

Observations du public : 
R-001, R-002, R-007 : Questions relatives à la réhabilitation /restauration de bâtiments concernés par 
l’OPAH-RU. 
R-009, M-003 et C-004, M-006 et C-008 : Questions relatives à des bâtiments catégorisés comme 
« iŵŵeuďles ou paƌties d’iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l’oĐĐasioŶ d’opĠƌatioŶs 
d’aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes » (en jaune sur la légende). 
C-006 (Diocèse) : Ancien monastère des Augustines. Demande d'emprise de constructibilité pour 
permettre la création de la résidence de vacances pour Aidants et Aidés dans le format prévu. 
C-007, R-008 : QuestioŶ Ŷe ƌelevaŶt pas du pĠƌiŵğtƌe de l’eŶƋuġte 

 

MES QUESTIONS : 
Pouvez-vous expliciter les suites données au classement « jaune » ? 

 

REPONSE DE LTC :  
Les propriétaires concernés par l’OPAH-RU ont été informés et l’opĠƌatioŶ se pouƌsuit. 
 
Bâtiments « jaunes » : 
Le ƌğgleŵeŶt pƌĠĐise Ƌue Đes iŵŵeuďles Ŷe peuveŶt faiƌe l’oďjet d’auĐuŶs tƌavauǆ de confortation 
poƌtaŶt suƌ la stƌuĐtuƌe Ƌui peƌŵettƌait de les pĠƌeŶŶiseƌ. Seuls des tƌavauǆ d’eŶtƌetieŶ et 
d'étanchéité courant peuvent être autorisés. 
L’effet de la pƌesĐƌiptioŶ Ŷ’est pas iŵŵĠdiat à l’appƌoďatioŶ du PSMV. La ŵodifiĐatioŶ, la 
démolition ou la démolition /reconstruction de ces éléments est préconisée au cas par cas dans le 
Đadƌe des ŵodalitĠs d’iŶstƌuĐtioŶ des autoƌisatioŶs d’oĐĐupatioŶ du sol paƌ les seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts 
mais ne peut être imposée. 
Si l’autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte Ŷe juge pas ŶĠĐessaire, possible ou opportun de prescrire la démolition 
loƌs d’uŶe opĠƌatioŶ, Đette dispositioŶ Đi-dessus ne devient pas pour autant caduque et peut être à 
nouveau imposée lors de travaux ou aménagements ultérieurs. 
Une fois que ces constructions sont démolies, l’affeĐtatioŶ du sol ĐoŶĐeƌŶaŶt leuƌ eŵpƌise devieŶt 
uŶ espaĐe liďƌe doŶt la ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ est liŵitĠe au ďesoiŶ paƌ la supeƌpositioŶ d’uŶe autƌe 
légende (espace à dominante minérale ou végétale à créer par exemple) ou un encadrement par 
une OAP. 
NB : M-003 et C-004 : Pas de possiďilitĠ d’eǆteŶsioŶ loƌs de la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ. 
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Projet couvent des Augustines  
Ce projet qui garantit la réhabilitation des bâtiments et donc leur survie à long terme, tout en ayant 
une dimension sociale, économique et touristique, apparait souhaitable. Une emprise constructible 
peut être envisagée en prévoyant la réduction de la hachure DV2 sur le jardin car cette réduction 
est ŵiŶeuƌe à l’ĠĐhelle du SPR ;le DVϮ passe de Ϯϯ,ϳ% du SPR à Ϯϯ,ϲ%Ϳ. Le pƌojet seƌa à Ġlaďoƌeƌ eŶ 
étƌoite ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’ABF au seiŶ de Đe ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue. 
Il pourra être autorisé sous réserves, de prévoir uŶe eǆteŶsioŶ de l’aile ϭϵe dont le volume sera 
légèrement inférieur à celle-ci, une fermeture du cloitre traitée à rez-de-chaussée vitré, une 
extension nord à rez-de-chaussée pour ne pas occulter la perspective sur la cathédrale, un 
alignement de ces trois parties sur leur façade ouest (sans dépassement contrairement à la 
proposition), une ĐoŶstƌuĐtioŶ poteŶtielle eŶ liŵite ouest du site doŶt l’eŵpƌise et le gaďaƌit 
s’haƌŵoŶise aveĐ les ĐoŶstƌuĐtioŶs voisiŶes, une écriture architecturale très contemporaine 
Modification du plan règlementaire : rĠduĐtioŶ de ϳϳϳŵ² paƌ ƌappoƌt à l’eŵpƌise iŶitiale de la 
hachure DV2 sur le site, ce qui représente 12% de la hachure initiale sur le site et moins de 0,9% de 
l’eŶseŵďle des espaĐes DVϮ ideŶtifiĠs suƌ le SPR. 

 

MON APPRECIATION  
Je considère que les réponses apportées aux propriétaires sont claires notamment pour ce qui 
concerne les bâtiments dont la catégorisation en « jaune » a suscité des interrogations et 
inquiétudes quant aux conditions de leur démolition.  
Je note la mise en compatibilité du règlement graphique avec le projet émergent de réhabilitation 
du couvent des Augustines qui vient opportunément compléter les actions de restauration du 
patrimoine religieux. Sa ƌĠalisatioŶ seƌa eŶvisagĠe eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’ABF pouƌ gaƌaŶtiƌ le 
respect du PSMV. 

 

Aménagement global 
 

Observations du public : 
R-004, R-003, M-005 : DeŵaŶdes ƌelatives à l’aŵĠŶageŵeŶt de ƌues ou seĐteuƌs. 

 

REPONSE DE LTC :  
La rue MaƌĐelliŶ Beƌthelot est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ l’OAP Sœuƌs du Chƌist ; la venelle Pors Kerderrien fait 
partie du domaine privé du Conseil Départemental ; la requalification des rues Renan et Saint André 
fait partie de la réflexion globale mais la programmation sera liée aux contraintes budgétaires. 

 

MES QUESTIONS : 
- En dehors des OAP, des objectifs globaux ont-ils dĠjà ĠtĠ dĠfiŶis suƌ l’aspeĐt des liŶĠaiƌes, 

places et rues (couleur des façades par exemple) ? Les restaurations seront-elles coordonnées afin 
de correspondre à ces objectifs ? 

- L’aŵĠlioƌatioŶ du ĐoŶfoƌt du ďâti et la pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe soŶt-elles toujours 
compatibles ? EŶ Đas d’iŶĐoŵpatiďilitĠ, Ƌuelle est la pƌioƌitĠ ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe 
l’aĐĐessiďilitĠ ? 

- Quelle est-votre position vis-à-vis de la location touristique ? 
- Le plan de circulation va-t-il être revu, notamment pour les véhicules de gros gabarit, 

susĐeptiďles d’eŶdoŵŵageƌ les ƌues et le ďâti ?  
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- Le programme va entrainer la suppression de places de stationnement (le long des 
éléments patrimoniaux, places Charles de Gaulle et ND de Coatcolvezou). Quels projets sont 
eŶvisagĠs pouƌ l’offƌe de statioŶŶeŵeŶt ? 

- Lotissement du Gollot : pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l’oďjeĐtif de l’iŶtĠgƌation de ce quartier dans 
le SPR ? 

 

REPONSE DE LTC :  
- UŶe ĐaŵpagŶe de ƌavaleŵeŶt est eŶ Đouƌs daŶs le Đadƌe de l’OPAH RU ŵais auĐuŶ ŶuaŶĐieƌ 

Ŷ’eǆiste afiŶ de peƌŵettƌe uŶe ĐeƌtaiŶe liďeƌtĠ daŶs les Đhoiǆ et uŶe adaptatioŶ au Đas paƌ Đas. La 
même ĠƋuipe iŶstƌuit tous les dossieƌs et est vigilaŶte suƌ l’haƌŵoŶie des plaĐes et ƌues. 

- La ŵise eŶ valeuƌ du patƌiŵoiŶe ĐoŶstitue la pƌioƌitĠ d’uŶ PSMV ŵais les autƌes eŶjeuǆ, 
notamment d’haďitaďilitĠ, sont également pris en compte. Aucune généralisation ne peut être faite 
Đaƌ ĐhaƋue situatioŶ est ĠtudiĠe au Đas paƌ Đas et daŶs l’ĠĐhaŶge aveĐ le pĠtitioŶŶaiƌe. 

- La ville de TƌĠguieƌ ĐoŶsidğƌe Ƌue le logeŵeŶt à l’aŶŶĠe est pƌioƌitaiƌe suƌ les ƌĠsideŶĐes 
secondaires et touristiques. 

- Il Ŷ’Ǉ a pas de ƌĠfleǆioŶ eŶ Đours sur le plan de circulation ŵais l’iŶteƌdiĐtioŶ des vĠhiĐules 
de gros gabarit dans certaines rues est envisagée. 

- Il Ŷ’Ǉ a pas de perte de stationnement car la commune a aménagé dernièrement de 
nouveaux parkings à la place de friches urbaines (St André, Gambetta et rue Le Peltier) qui 
s’iŶtğgƌeŶt daŶs le site. De plus uŶe augŵeŶtatioŶ de l’offƌe est possiďle daŶs l’OAP StaŶĐo et 
pƌĠvue daŶs l’OAP Poƌt suƌ le site des AŶĐieŶŶes DouaŶes ;pƌĠvu pouƌ ġtƌe aĐĐessiďle à tous 
véhicules : cars, remorques, 2 roues, etĐ.Ϳ taŶdis Ƌue le pƌojet eŶ Đouƌs auǆ Sœuƌs du Chƌist pƌĠvoit 
du stationnement résidentiel. 

- Le quartier du Gollot est intégré dans le SPR car il se situe entre le port et la ville ancienne 
et est très exposé depuis la rivière et ses rives. Il présente par ailleurs une cohérence architecturale. 

 

MON APPRECIATION  
Je note que si le PSMV constitue un cadre opposable, les réponses apportées sont de nature à 
rassurer les propriétaires : le programme laisse uŶe ŵaƌge d’adaptation pour concilier patrimoine 
et haďitaďilitĠ et uŶ espaĐe à l’iŶitiative iŶdividuelle sous ƌĠseƌve d’uŶe iŶtĠgƌatioŶ daŶs l’eŶseŵďle 
et de respect des règles de base.  
Je ĐoŶsidğƌe Ƌue Đette ƌelative souplesse ĐoŶstitue uŶ gage d’aĐĐeptaďilitĠ et d’appƌopƌiatioŶ du 
projet par la population. 
Je constate Ƌu’au-delà du PSMV, les préoccupations de circulation et de stationnement sont prises 
eŶ Đoŵpte suƌ l’eŶseŵďle du SPR. 

 

Règlement 
 

Observations du public 
C-005 : Demande de précisions sur le type de plaque de numéro de maison et de luminaire extérieur 
apposés sur la façade. 
C-003 : Demande de pƌĠĐisioŶs suƌ l’aƌtiĐle USϮ ;ŵiǆitĠ fonctionnelle) et la définition du local 
commercial dans le cadre du changement de destination. 
M-001 : DeŵaŶde de ƌĠvisioŶ de l’aƌtiĐle US 4-1 relatif au traitement des façades en pans de bois. 

 

REPONSE DE LTC :  
- Type de plaque de numéro de maison et de luminaire extérieur apposés sur la façade.  

Ces aspeĐts soŶt souŵis à dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle puisƋu’ils iŵpaĐteŶt l’aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des 
constructions. Il est proposé de compléter le règlement :  
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p 33, ajout de « ϱ.ϰ Boîtes auǆ lettƌes, […] plaƋue de ŶuŵĠƌo de maison, luminaires extérieurs : les 
plaques de numéro de maison doivent répondre au modèle en place sur la ville, à savoir des chiffres 
blancs sur une plaque émaillée bleue (disponible en mairie). Les luminaires extérieurs doivent 
s’iŶsĠƌeƌ aveĐ disĐƌĠtion sur les façades 

- Mixité fonctionnelle :  
Le rapport de présentation p 394 sera actualisé avec la formulation suivante :  
« Les commerces et services sont nombreux au sein du SPR et ne reposent pas uniquement sur le 
tourisme, avec une offre intéressante en commerces de bouche. Depuis 2015, les cellules 
commerciales sont peu à peu réinvesties, avec une difficulté désormais à répondre aux demandes 
des porteurs de projet. » 
P 406 : ajout de « En 2021, 30 immeubles sont concernés par un projet de travaux dans le cadre de 
l’OPAH-RU » et d’uŶe Đaƌte illustƌative. 
La destiŶatioŶ ĐoŵŵeƌĐe au seŶs du Đode de l’uƌďaŶisŵe ;Rϭϱϭ-27 et R151-28CU) regroupe pour 
la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de détail, restauration, 
commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, 
autres hébergements touristiques. 
L’aƌtiĐle USϮ du ƌğgleŵeŶt p ϭϯ seƌa ŵodifiĠ de la façoŶ suivaŶte : : remplacement de « La capacité 
hôtelière des immeubles » par «la destination hôtelière des immeubles identifiés sur la carte en 
annexe 1 du règlement doit être préservée. » avec aĐtualisatioŶ de l’aŶŶeǆe ϭ (ajout des hôtels le 
Saint-Yves ƌue Colvestƌe et l’hôtel de l’estuaiƌe plaĐe du GĠŶĠƌal de Gaulle). 

- L’AƌtiĐle US 4 / US 4.1 / 3. Façades extérieures / 3.2 sera modifié :  
« Les vernis ou lasures sont proscrits sur les pièces de charpente apparentes. Ces pièces doivent 
deŵeuƌeƌ à l’Ġtat Ŷatuƌel, siŵpleŵeŶt tƌaitĠes à l’huile de liŶ ou faiƌe l’oďjet d’uŶe peiŶtuƌe colorée 
en phase huileuse (ou équivalente compatible avec le support). » 

 

AVIS DES PPA :  
DDTM : 
Demande de mention de la loi « Littoral » dans la partie du règlement référençant les textes qui se 
superposent au règlement ; 
Demande de l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ zoŶage et ƌğgleŵeŶt paƌtiĐulieƌ du Bois de l’EvġĐhĠ, espaĐe 
remarquable au sens de la loi Littoral. 

 

MES QUESTIONS : 
- Dispositions générales 
Peut-on envisager que le règlement reprenne certaines dispositions explicitées dans le rapport de 
présentation voire dans le PLU (fondement réglementaire, ƌôle et pƌĠƌogatives de l’ABF, liste des 
catégories de tƌavauǆ souŵis à deŵaŶde d’autoƌisatioŶ) ? 
Le PLU avait défini des règles spécifiques en zonage USc et USp désormais inclus dans le SPR, que 
deviennent-elles ?  
A quelle catégorie de bâtiments seront rattachées les constructions nouvelles ?  
- Dispositions particulières 
La leĐtuƌe du ƌğgleŵeŶt ŵ’a aŵeŶĠe à poser un certain nombre de questions, détaillées dans le PV 
de synthèse (p 173 du rapport). Elles portent sur des contradictions apparentes entre les 
dispositions générales et les dispositions particulières (notamment pour les bâtiments de type C), 
le manque de précision de certaines formulations sur ce qui est autorisé et ce qui est interdit. 
J’ai ĠgaleŵeŶt deŵaŶdĠ des précisions sur plusieurs points : couleurs autorisées (référence à un 
nuancier absent), peinture des enduits, finition des menuiseries extérieures, ouvertures, hauteur 
maximale des constructions et des clôtures, terrasses et mobilier, ŵise eŶ plaĐe d’uŶ RğgleŵeŶt 
Local de Publicité, obligations pour les espaces DV1… 
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REPONSE DE LTC :  
- Ajout p4 du règlement de « - les dispositions relatives à la loi « Littoral » en tant que 
commune estuarienne » 
- Modification du plan règlementaire pour intégrer un secteur USnl de 2,4 ha sur le bois de 
l’ĠvġĐhĠ, ideŶtifiĠ Đoŵŵe espaĐe littoƌal ƌeŵaƌƋuaďle.  
(Voir le Đhapitƌe OAP Bois de l’EvġĐhĠ et le ŵĠŵoiƌe eŶ ƌĠpoŶse p ϭϴϴ du ƌappoƌtͿ 
 
Dispositions générales 
- A la demande du rapporteur de la CNPA, le règlement a été revu pour enlever toutes les 
paƌties ƌelevaŶt de la pĠdagogie afiŶ de Ŷe ĐoŶseƌveƌ Ƌu’uŶ aspeĐt puƌeŵent règlementaire. Celles-
ci ont été intégrées dans le rapport de présentation (p 11 à 14 et dans le chapitre sur les dispositions 
règlementaires).  
- Concernant la liste des travaux soumis à autorisation, celle-ci serait effectivement utile bien 
que non exhaustive, et intégrée dans le rapport de présentation : 
Liste indicative (non exhaustive) : 
o La ĐoŶstƌuĐtioŶ et la dĠŵolitioŶ de ďâtiŵeŶts eǆistaŶts, Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ pƌotĠgĠs ; 
o La ŵodifiĐatioŶ d’iŵŵeuďles eǆistaŶts, eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe tous tƌavauǆ aǇaŶt uŶ iŵpaĐt suƌ 
les façades ou/et les voluŵes ou dĠĐoƌs iŶtĠƌieuƌs, dğs loƌs Ƌu’ils dĠpasseŶt le simple entretien (à 
titƌe d’eǆeŵples : ƌeŵplaĐeŵeŶt de ŵeŶuiseƌies ;feŶġtƌes, poƌtes, ĐoŶtƌeveŶtsͿ, suppƌessioŶ d’uŶ 
cloisonnement, dépose de cheminée, de porte palière ou de boiseries) 
o La suppƌessioŶ, la ŵodifiĐatioŶ ou l’ĠdifiĐatioŶ de Đlôtuƌes ; 
o L’aŵĠŶagement de façades ĐoŵŵeƌĐiales doŶt la ŵise eŶ plaĐe d’ĠlĠŵeŶts fiǆĠs au sol et 
des enseignes ; 
o La ŵodifiĐatioŶ d’espaĐes et la ŵise eŶ plaĐe de ŵoďilieƌ uƌďaiŶ suƌ l’espaĐe puďliĐ ; 
o Le ĐhaŶgeŵeŶt d’affeĐtatioŶ ŵġŵe paƌtiel d’uŶ iŵŵeuďle ou d’uŶ espaĐe, et en particulier 
les ĐhaŶgeŵeŶts d’aĐtivitĠs des ƌez-de-chaussée commerciaux ou accueillant des services ; 
o L’aŵĠŶageŵeŶt ou le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt d’aiƌes de statioŶŶeŵeŶt ouveƌtes au puďliĐ ; 
o L’aŵĠŶageŵeŶt de sol pouƌ Đe Ƌui Ŷe ƌelğve d’aŵĠŶageŵeŶts de pleiŶe terre (création ou 
démolition de pavage, béton, enrobé, terrasse, etc.) ; 
o Les dĠfƌiĐheŵeŶts, l’aďattage et la plaŶtatioŶ suƌ les espaĐes puďliĐs et daŶs les espaĐes 
libres protégés. » 
 
- Dispositions particulières 
Des réponses détaillées ont été apportées dans le mémoire en réponse p 87 et 88 avec le cas 
échéant, modifications ou compléments de formulation sur les différents points évoqués. 

 

MON APPRECIATION  
La lecture du règlement a suscité de nombreuses interrogations sur des questions générales ou 
poŶĐtuelles. Elles oŶt fait l’oďjet d’ĠĐhaŶges oƌauǆ et ĠĐƌits aveĐ uŶ alleƌ-retour de documents de 
travail. 
Il s’eŶ est suivi un certain nombre de modifications dans la rédaction du règlement. 
Je ĐoŶsidğƌe Ƌu’elles ƌĠpoŶdeŶt auǆ deŵaŶdes des PPA et auǆ demandes de préciser certaines 
formulations. 
Les justifiĐatioŶs du ŵaiŶtieŶ de ƌĠdaĐtioŶ iŶitiale ŵ’oŶt paƌu Đlaiƌes et je Ŷote Ƌue le ƌappoƌt de 
présentation restera un document de référence en complément du règlement. 

 

Mise eŶ œuvƌe du pƌogƌaŵŵe 
 

MES QUESTIONS : 
- Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l’aƌtiĐulatioŶ des pƌogƌaŵŵes eŶ Đouƌs ;ŶotaŵŵeŶt l’OPAH- RU) avec 
le PSMV et le séquencement des différentes opérations ?  
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- Pouvez-vous préciser les moyens humains mobilisés pour ce programme (mairie, LTC, 
ABF) ?  
- Pouvez-vous préciser les moyens financiers mobilisés pour la collectivité et les particuliers ? 
- Comment envisagez-vous de communiquer sur le PSMV ?  
- La ville prévoit-elle achats ou préemptions ? 
- De quels moyens de coercition et de sanction disposez-vous ?  
- A l’iŶveƌse, de Ƌuels ŵoǇeŶs juƌidiƋues disposeŶt les pƌopƌiĠtaiƌes Ƌui s’opposeƌaieŶt auǆ 
prescriptions ? 

 

REPONSE DE LTC :  
- Le chapitre 4 « les actions entreprises pour réinvestir la ville » dans le rapport de 
présentation, présente les différentes actions en cours ou à venir sur le plan du commerce, de 
l’haďitat et des espaĐes puďliĐs. L’eŶseŵďle des dispositifs est ĐoŶfoƌŵe auǆ oƌieŶtatioŶs du PSMV. 
- Le service urbanisme de la ville de Tréguier accueille les pétitionnaires et répond à leurs 
interrogations en collaďoƌatioŶ aveĐ LTC et l’ABF. EŶ foŶĐtioŶ de Đelles-ci, ils sont reçus 
phǇsiƋueŵeŶt autaŶt de fois Ƌue ŶĠĐessaiƌes auǆ peƌŵaŶeŶĐes de l’ABF Ƌui se tieŶŶeŶt tous les ϭϱ 
jours en mairie de Tréguier. 
- Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe et ŶoŶ uŶ pƌogƌaŵŵe opérationnel. Il fixe un cadre 
auǆ futuƌs pƌojets Ƌui seƌoŶt ƌĠalisĠs paƌ uŶe ŵultitude d’aĐteuƌs. Il s’iŶsĐƌit eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ 
d’uŶ eŶseŵďle d’aĐtioŶs Ƌui disposeŶt de dispositifs de fiŶaŶĐeŵeŶt ;OPAH-RU, ORT, Petites Cités 
de Caractère, Petites Villes de Demain, convention avec la Fondation du Patrimoine). 
- La communication engagée sera poursuivie : site internet, bulletin municipal, réunions 
publiques, etc. 
- La ville prévoit achats ou préemptions daŶs la Đadƌe de l’OPAH-RU qui dispose de moyens 
de coercition et de sanction. Le recours des pƌopƌiĠtaiƌes Ƌui s’opposeƌaieŶt auǆ pƌesĐƌiptioŶs est 
le tribunal administratif. 

 

MON APPRECIATION  
Je constate que les principes du PSMV sont dès à présent ŵis eŶ œuvƌe dans les programmes en 
Đouƌs ;OAP Sœuƌs du Chƌist et du StaŶĐoͿ, et les ƌestauƌatioŶs des ďâtiŵeŶts eŶ aĐĐoƌd aveĐ l’ABF. 
Le PSMV bénéficiera des complémentarités avec les programmes engagés qui apportent des 
moyens financiers incitatifs mais aussi des possibilités de coercition. 
Je constate que l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt est diŵeŶsioŶŶĠ pouƌ ĐoŶĐevoiƌ les pƌojets daŶs le ƌespeĐt 
réglementaire et le dialogue avec les propriétaires. 
Je préconise une attention particulière pour la communication, avec la mise à disposition 
peƌŵaŶeŶte de tous les ĠlĠŵeŶts d’iŶformation sur le site internet de la Mairie. 

 

Programmation des OAP  
MES QUESTIONS : 
- Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ des OAP et l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ de 
celles qui sont déjà engagées ? 

 

REPONSE DE LTC :  
- L’OAP Sœuƌs du Chƌist est eŶ cours, celle du Stanco également. Le Conseil Départemental a 

validĠ le laŶĐeŵeŶt d’uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ suƌ le poƌt eŶ ϮϬϮϮ. 
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OAP Port de commerce et port historique 
 

Observations du public : 
R-010 : IŶƋuiĠtude suƌ l’ĠveŶtualitĠ d’uŶ ƌepoƌt des aĐtivitĠs du LĠguĠ suƌ le poƌt de TƌĠguieƌ et les 
nuisances qui en découleraient. 
C-002, M-009 : DeŵaŶde de ĐlaƌifiĐatioŶ de l’aveŶiƌ du poƌt et de ƌĠhaďilitatioŶ des espaĐes. 
C-008 : Avenir du chantier naval du Jaudy 

 

REPONSE DE LTC :  
- La requalification de la zone portuaire constitue un des axes du PSMV. 
- Avenir de l’aĐtivitĠ portuaire : voir la réponse aux PPA 
- La ville a iŶdiƋuĠ auǆ seƌviĐes du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal Ƌue le ƌĠseau ƌoutieƌ Ŷ’Ġtait pas 
adapté à un surtrafic et sera vigilante sur la nature de ce trafic. 
- Les bâtiments du chantier naval sont soumis à la réglementation des « immeubles ou 
paƌties d’iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l’oĐĐasioŶ d’opĠƌatioŶs 
d’aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou privées » (en jaune sur la légende). Le propriétaire en a été informé 
depuis avril 2016. 

 
AVIS DES PPA :  
M-008 : La CCI des Côtes d'Armor souligne l'incompatibilité entre l'activité du port de commerce et 
la présence de cheminement piéton et cycles sur le site de l'éperon envisagée dans le scénario 2. 
M-007 : Le Conseil du département 22 signale une incohérence entre les limites administratives 
réelles du port de commerce et les emprises représentées sur l'OAP et signale que le scénario 2 ne 
peut être envisagé : la promenade le long des quais et même en retrait est incompatible avec 
l'activité transport de marchandises. 

 

MES QUESTIONS : 
- Un aménagement par tranches est-il prévu ?  
- Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ les peƌspeĐtives de l’aĐtivitĠ poƌtuaiƌe ?  
- La kaolinite est mentionnée comme source de nuisances importantes dans le rapport de 

présentation. Est-Đe toujouƌs d’aĐtualitĠ ?  
- Le scénario 2 rencontre une forte opposition des organismes gestionnaires (CCI, DDTM, 

Eskale Armor). Pouvez-vous préciser votre projet et la marge de discussion dont vous disposez ?  

 

REPONSE DE LTC :  
- Le scénario 2 correspond à une vision hypothétique à long terme, qui permet notamment 
de s’iŶteƌƌogeƌ suƌ d’autƌes foŶĐtioŶs, si l’aĐtivitĠ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe se ƌĠduit ou dispaƌait eŶ 
foŶĐtioŶ du ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue futuƌ, iŶĐoŶŶu aujouƌd’hui.  
La ville de TƌĠguieƌ Ŷe souhaite pas voiƌ dispaƌaitƌe Đette voĐatioŶ, Đ’est pouƌƋuoi elle iŶtğgƌe la 
ŶotioŶ d’aĐĐueil d’« aĐtivitĠs portuaires » même dans ce scénario. Si une autre activité portuaire 
doit suƌveŶiƌ daŶs Đe sĐĠŶaƌio, il est pƌoposĠ de ƌevoiƌ la ƌĠdaĐtioŶ de l’OAP pouƌ Ƌue le 
cheminement proposé soit étudié en fonction du projet, pour prendre en compte les impératifs de 
l’aĐtivitĠ. 
Le front de rivière ne se limite pas au PSMV, avec un potentiel foncier existant à proximité 
immédiate (mais hors PSMV) pour le développement des activités du port. 
- L’aŵĠŶageŵeŶt se feƌa paƌ tƌaŶĐhes, la ville de TƌĠguieƌ Ŷ’ayant de prise que sur 
l’esplaŶade Chaƌles de Gaulle 

- La ĐoŶĐessioŶ du DĠpaƌteŵeŶt à la CCI s’aƌƌġte eŶ ϮϬϮϯ. A Đe jouƌ les pƌojets du 
Département pour la suite ne sont pas connus.  
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- Le trafic de kaolinite mentionné dans le rapport de présentation est arrêté depuis plusieurs 
années. 
- Le schéma directeur 2022 permettra de fixer un cap pouƌ l’aŵĠŶageŵeŶt de la zoŶe. 

 

MON APPRECIATION  
Je constate Ƌue l’aĐtivitĠ poƌtuaiƌe est uŶ sujet seŶsiďle Ƌui ĐoŶĐeƌŶe plusieuƌs aĐteuƌs et Ƌue soŶ 
devenir reste imprécis. 
Les différents secteurs du port présentent des enjeux paysagers plus ou moins importants.  
Je considère que cet espace est particulièrement important pour la perception de la ville et peut 
constituer un endroit attractif, au moins en contrebas de la ville. 
La ŵise eŶ plaĐe de l’OAP suƌ la paƌtie dépendant de la ville me paraît un enjeu prioritaire. 

 

OAP Bois de l’EvġĐhĠ 
Observations du public 
M-002 : DeŵaŶde d’aŵĠŶageŵeŶt ŵiǆte pouƌ pƌĠseƌveƌ la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil des ĐaŵpiŶg-cars 

 

REPONSE DE LTC :  
Le Bois de l’EvġĐhĠ est uŶ site contraint (site classé, espace remarquable du littoral) qui ne permet 
Ƌue des aŵĠŶageŵeŶts liŵitĠs. Toutefois, la ƌeŶatuƌatioŶ seƌa eŶgagĠe seuleŵeŶt loƌsƋu’uŶe 
solutioŶ auƌa ĠtĠ ideŶtifiĠe pouƌ l’aĐĐueil des ĐaŵpiŶg-cars sur un autre espace. 

 
AVIS DES PPA :  
DDTM :  
Demande de l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ zoŶage et ƌğgleŵeŶt paƌtiĐulieƌ du Bois de l’EvġĐhĠ, espaĐe 
remarquable au sens de la loi Littoral. 

 

REPONSE DE LTC :  
-  Modification du plan règlementaire pour intégrer un secteur USnl de 2,4 ha suƌ le ďois de l’ĠvġĐhĠ, 
identifié comme espace littoral remarquable.  

 
Ajout d’uŶ ƌğgleŵeŶt spĠĐifiƋue à Đe seĐteuƌ, ƌepƌeŶaŶt les dispositioŶs du Đode de l’uƌďaŶisŵe, 
saŶs eŶ ƌepƌeŶdƌe le teǆte Đoŵplet, susĐeptiďle d’Ġvolueƌ duƌaŶt la duƌĠe de vie du PSMV. A noter 
Ƌue l’OAP thĠŵatiƋue suƌ Đet espaĐe est Đoŵpatiďle aveĐ Đe ƌğgleŵeŶt. S’il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt daŶs 
la forme, sur le fond cette évolution est mineure.  
Se reporter p 188 du rapport pour le détail des modifications. 
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MON APPRECIATION  
Je considère que la mise en place de cette nouvelle zone répond à la sensibilité environnementale 
de Đe seĐteuƌ et ƌeste Đoŵpatiďle aveĐ soŶ utilisatioŶ eŶ statioŶŶeŵeŶt saisoŶŶieƌ, daŶs l’atteŶte 
d’uŶe autƌe pƌopositioŶ pouƌ les camping-cars. 

 

OAP CouveŶt des Sœuƌs du Chƌist 
Observations du public : 
R-011 : Demande de prévoir l'installation d'un atelier pour des artistes résidents. 

 

REPONSE DE LTC :  
La ƌĠsideŶĐe d’aƌtistes est uŶe oƌieŶtatioŶ du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l’OAP. 

 

Commerces 
Observations du public :  
C-005 : Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et logements. 
C-003 : DeŵaŶde pƌĠĐisioŶs suƌ l’aƌtiĐle USϮ ;ŵiǆitĠ foŶĐtioŶŶelleͿ et la dĠfiŶitioŶ du loĐal ĐoŵŵeƌĐial 
dans le cadre du changement de destination. 

 

REPONSE DE LTC :  
- Le rapport de présentation pourra être actualisé sur le sujet de la vacance : intégration des 
données de l’OPAH RU suƌ le logeŵeŶt, eǆposĠ de l’ĠvolutioŶ positive du ĐoŵŵeƌĐe depuis la 
rédaction du diagnostic. 
- Réponses sur la mixité fonctionnelle dans la partie règlement 

 

MES QUESTIONS : 
- CoŶĐeƌŶaŶt les ĐoŵŵeƌĐes et daŶs l’atteŶte d’uŶ RğgleŵeŶt LoĐal de PuďliĐitĠ, les 
dispositions de la charte seront-elles ŵodifiĠes ŶotaŵŵeŶt pouƌ les deŵaŶdes d’autoƌisatioŶ ?  
- Les subventions existantes sont-elles maintenues, revalorisées ?  
- Quelles mesures envisagez-vous pour lutter contre la vacance commerciale ?  

 

REPONSE DE LTC :  
- Il Ŷ’Ǉ a pas de ŵodifiĐatioŶs pƌĠvues pour la charte qui a été rédigée en parallèle du PSMV 
daŶs le Đadƌe d’uŶe stƌatĠgie gloďale. 
- L’aide de la RĠgioŶ et le Pass ĐoŵŵeƌĐe soŶt ŵaiŶteŶus. 
- Pour lutter contre la vacance commerciale, une réflexion est en cours pour mettre en 
œuvƌe des ŵesuƌes ĐoeƌĐitives : taxe sur les friches coŵŵeƌĐiales, ORI daŶs le Đadƌe de l’OPAH RU, 
accompagnement par le dispositif Petites Villes de Demain. 

 

MON APPRECIATION  
Je note la préoccupation de maintien et développement des activités commerciales, dans le respect 
des préoccupations patrimoniales. 
Je ĐoŶsidğƌe Ƌue les ŵesuƌes eŶvisagĠes peƌŵetteŶt d’uŶe paƌt d’aideƌ les ĐoŵŵeƌçaŶts à 
aŵĠlioƌeƌ leuƌs eǆtĠƌieuƌs et d’autƌe paƌt de lutteƌ ĐoŶtƌe la vaĐaŶĐe ĐoŵŵeƌĐiale. 
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Conclusion 
Tréguier est une ancienne cité épiscopale surplombant le confluent du Jaudy et du Guindy. Son Đœuƌ 
historique est caractérisé par la qualité de son patrimoine bâti, religieux mais aussi domestique, la 
préservation de sa structure urbaine et ses vues paysagères.  
La ĐƌĠatioŶ d’uŶ « secteur sauvegardé2» a été envisagée dès 1966, et confirmée en 1985. La mise en 
plaĐe du PSMV ;PlaŶ de Sauvegaƌde et de Mise eŶ ValeuƌͿ a ŵaƌƋuĠ plusieuƌs teŵps d’aƌƌġt et le pƌojet 
souŵis à l’eŶƋuġte puďliƋue ĐoŶstitue l’aďoutisseŵeŶt d’uŶ tƌavail de loŶgue haleine.  
Il a pour objectif la mise en valeur des atouts patrimoniaux dans un contexte de questionnement sur 
le devenir du patrimoine bâti des anciens couvents, et de vacance ou inadaptation du bâti domestique 
à usage d'habitat.  
Il fixe, parcelle par parcelle, les règles et prescriptions de mise en valeur spécifiques à chacun des 
immeubles et des espaces situés dans le périmètre et s'applique à l'intégralité des bâtiments, publics 
comme privés, aux intérieurs comme aux extérieurs. Il encadre également tout aménagement des 
espaces publics.  
Il s’appliƋue sur les 37,6 hectares du Site Patrimonial Remarquable3 dont près du tiers correspondent 
à d’aŶĐieŶŶes eŵpƌises eĐĐlĠsiastiƋues. Le bâti présentant un intérêt patrimonial (monuments 
historiques+ types A et B) représente 58,5% de l’eŶseŵďle. Les quatre OpĠƌatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et 
de Programmation4 concernent le tiers du secteur.5 
Une de ces OAP concerne la zone portuaire qui assure plusieurs fonctions (activité portuaire, chantier 
Ŷaval d’uŶe paƌt et seĐteuƌ touƌistiƋue et de loisiƌ d’autƌe paƌtͿ  avec des enjeux économiques, 
paysagers et patrimoniaux à concilier. 
 

Le diagnostic, la démarche et son résultat sont exposés dans des documents de grande qualité, tant 
sur la forme que le fond. L’oďjeĐtif du PSMV a été précisé : il définit un cadre mais ne constitue pas un 
projet opérationnel. Pour répondre aux interrogations sur ce projet, Lannion Trégor Communauté 
mentionne le plan pluriannuel de mise en valeur du patrimoine (PPMVP) qui liste les actions engagées 
ou à venir. Je préconise la mise à disposition de ce document 
Les objectifs du PSMV dépassent la préservation du patrimoine : ils ĐoŶĐeƌŶeŶt ĠgaleŵeŶt l’haďitat6 et 
les commerces7, aveĐ la ŵise eŶ plaĐe d’outils : une Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat - Renouvellement Urbain (OPAH- RU), une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), 
diffĠƌeŶts dispositifs d’aide à l’ĠĐhelle ŶatioŶale, ƌĠgioŶale, et locale. Je considère que ces outils dont 
certains très volontaristes, constituent les moyens opérationnels du PSMV et Ƌu’ils doivent être décrits 
et explicités en lien avec le PSMV.  
 

Du fait de la longueur du pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ du PSMV, l’eŶƋuġte puďliƋue iŶteƌvieŶt tardivement 
par rapport aux étapes antérieures de communication, de sensibilisation et de concertation. Celles-ci 
oŶt ĠtĠ Ŷoŵďƌeuses et je salue l’iŵpliĐatioŶ des Ġlus et des seƌviĐes ĐoŶĐeƌŶĠs pouƌ ŵoďiliseƌ 
population et propriétaires.  

 
2 Secteur qui en raison de son caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, restauration et mise 
eŶ valeuƌ de tout ou paƌtie de l’eŶseŵďle d’iŵŵeuďles ďâtis ou ŶoŶ ďâtis ďĠŶĠfiĐie d’uŶe pƌoteĐtioŶ paƌtiĐuliğƌe. 
3 SPR : ex secteur sauvegardé 
4 OAP : Boulevard Anatole Le Braz et ancien enclos épiscopal, AŶĐieŶ ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist, Secteur de la Rue du 
Stanco, Port de commerce et port historique,+ OAP Thématique Espaces libres 
5 Cf Synthèse statistique rapport p 50, rapport de présentation p 414-417) 
6 Habitat : résorber la vacance, améliorer l'accessibilité des logements, proposer des logements plus grands afin de diversifier 

l’offƌe, aŵĠlioƌeƌ le Đonfort du bâti  
7 Commerces et activités : Identifier et préserver les rez-de-chaussée à usage commercial, artisanal ou de service tout en 

restituant les accès aux étages, encadrer le traitement des projets de devantures et d'enseignes nouvelles  
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La pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe Ŷ’est pas uŶ sujet Ŷouveau, l’iŶtĠgƌalitĠ du secteur étant concernée par 
les servitudes relatives aux monuments inscrits et classés. Les principes du PSMV sont dès à présent 
ŵis eŶ œuvƌe daŶs les pƌogƌaŵŵes eŶ Đouƌs ;OAP Sœuƌs du Chƌist et du StaŶĐoͿ, et les ƌestauƌatioŶs 
des bâtiments. J’ai pu ĐoŶstateƌ daŶs ŵes ĠĐhaŶges Ƌue les oďligatioŶs soŶt ĐoŶŶues et que le dialogue 
avec l’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe loƌsƋu’il a lieu, s’avğƌe constructif dans la recherche de la 
solution adaptée. Certains aménagements visiblement non conformes ont cependant été réalisés et 
ĐoŶtiŶueŶt de l’ġtƌe. 
La mise en plaĐe du PSMV ĐoƌƌespoŶd au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt et à l’ĠlaƌgisseŵeŶt des dispositioŶs de 
protection. Son application nécessitera information et pédagogie, pour lutter contre la culture du fait 
accompli ou la méfiance vis-à-vis de prescriptions perçues comme intrusives et dogmatiques. 
Je constate que si le PSMV constitue un cadre opposable, les réponses apportées sont de nature à 
rassurer les propriétaires. Le plaŶ daŶs sa ƌĠdaĐtioŶ et ses pƌiŶĐipes de ŵise eŶ œuvƌe, laisse une 
ŵaƌge d’adaptatioŶ pouƌ ĐoŶĐilieƌ patrimoine et habitabilité ; eŶ l’aďseŶĐe de pƌojeĐtioŶ pƌĠdĠfiŶie, il 
laisse une certaine latitude aux porteurs de projets sous ƌĠseƌve d’uŶe iŶtĠgƌatioŶ daŶs l’eŶseŵďle et 
de respect des règles de base.  
Je considère que cette relative souplesse constitue uŶ gage d’aĐĐeptaďilitĠ et d’appƌopƌiatioŶ du pƌojet 
par la population. 
 
Concernant le règlement, je considère que les modifications et précisions de certaines formulations 
ont répondu à mes interrogations et levé les ambiguïtés. Les justifications du maintien de la rédaction 
iŶitiale ŵ’oŶt paƌu Đlaiƌes et les deŵaŶdes des PeƌsoŶŶes PuďliƋues AssoĐiĠes oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ 
satisfaites. 
Je note que la foƌŵulatioŶ du ƌğgleŵeŶt s’attaĐhe à Ŷe pas ġtƌe tƌop ƌestƌiĐtive tout eŶ dĠfiŶissaŶt le 
cadre, et que son appliĐatioŶ ƌepose suƌ l’appƌĠĐiatioŶ de l’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de France aussi 
ďieŶ daŶs l’appƌoĐhe ďâtiŵeŶtaiƌe Ƌue de la tƌaŵe uƌďaiŶe.  
 
CoŶĐeƌŶaŶt l’OAP du poƌt, uŶ des oďjeĐtifs dĠĐlaƌĠs du PSMV est de « réinventer l'espace portuaire » 
avec notamment uŶe ƌeƋualifiĐatioŶ de la sĠƋueŶĐe d'aƌƌivĠe à TƌĠguieƌ depuis la ŵeƌ, l’adaptatioŶ 
des activités existantes et leur diversification avec le nautisme et le tourisme., la requalification des 
quais et espaces routiers.8 Cet objectif parait contradictoire avec le maintien voire le développement 
de l’aĐtivitĠ poƌtuaiƌe.  
Je constate Ƌue l’aĐtivitĠ poƌtuaiƌe est uŶ sujet seŶsiďle Ƌui ĐoŶĐeƌŶe plusieuƌs aĐteuƌs, Ƌue soŶ 
devenir reste imprécis mais indépendamment de cette incertitude, je considère que la mise en place 
de l’OAP suƌ la paƌtie dĠpeŶdaŶt de la ville est un enjeu prioritaire. 
 
Je considère que le PSMV définit de façon satisfaisante le cadre de la préservation patrimoniale et que, 
associé aux dispositifs opérationnels, il participera au projet de revitalisation économique et 
démographique de la ville.  
Je donne un avis favorable au Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du site patrimonial de Tréguier. 
Je recommande une attention particulière pour la communication et la mise à disposition de toutes 
les informations relatives au PSMV mais aussi aux programmes et outils associés. 
 
A Trébeurden, le 26 décembre 2021 Anne Rameau 
 Commissaire enquêtrice 
 

  

 
8 Voir Le projet urbain patrimonial de Tréguier. P 398 du rapport de présentation 
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Glossaire 
 

ABF Architecte des Bâtiments de France 

Ae Autorité environnementale 

ALUR (loi) Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 

ANAH Agence Nationale de l͛haďitat 

AVAP Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine  

CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

CIAP Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine 

CLSPR Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable 

CNPA CoŵŵissioŶ NatioŶale du PatƌiŵoiŶe et de l͛AƌĐhiteĐtuƌe 

DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs  

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DM Dominante Minérale 

DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles  

DV Dominante Végétale 

E.P. Enquête publique 

EBC Espaces boisés Classés à conserver, à protéger ou à créer 

FSH Fonds Social Habitat  

ITE Isolation Thermique par l'Extérieur 

Loi ALUR Loi pouƌ l͛AĐĐğs au Logement et un Urbanisme Rénové 

Loi ELAN Loi pouƌ l͛ÉvolutioŶ du LogeŵeŶt, de l'AŵĠŶageŵeŶt et du NuŵĠƌiƋue 

LTC Lannion Trégor Communauté  

MRAe MissioŶ ‘ĠgioŶale de l͛AutoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 

OAP Orientation d'Aménagement et de Programmation 

OPAH-RU Opération Pour l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat – Renouvellement Urbain 

ORT Opération de Revitalisation du Territoire 

PADD Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle  
PCAET Plan Climat-Air-Énergie Territorial.  

PCC Petite Cité de Caractère 

PDH  PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal de l͛Haďitat 
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PDU Plan de Déplacement Urbain 

PIG Pƌogƌaŵŵe d͛IŶtĠƌġt GĠŶĠƌal  
PLH Pƌogƌaŵŵe LoĐal de l͛Haďitat  
PLU PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe  
PPI Programme Particulier d'Intervention 

PSMV Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

RE Règlement Écrit 

RG Règlement Graphique 

SAGE  SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE  SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 

SMVM Schéma de Mise en Valeur de la Mer  

SPR Site Patrimonial Remarquable 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SUP Servitude d'Utilité Publique 

TVB Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF )oŶe Natuƌelle d͛IŶtĠƌġt ÉĐologiƋue FloƌistiƋue et FauŶistiƋue  
ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
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1 GÉNÉRALITÉS 
Préambule  
Par arrêté n°21/256 du 29 septembre 2021, le Président de Lannion Trégor Communauté a ordonné 
l͛ouveƌtuƌe d͛uŶe eŶƋuġte puďliƋue ƌelative au pƌojet de PlaŶ de Sauvegaƌde et de Mise eŶ Valeuƌ de 
Tréguier, ce projet ayant reçu un avis favorable par délibération du conseil communautaire le 4 février 
2020. 
Il propose un nouveau zonage et de nouvelles ƌğgles d͛uƌďaŶisŵe au seiŶ du pĠƌiŵğtƌe du Site 
PatƌiŵoŶial ‘eŵaƌƋuaďle, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle 
du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe de TƌĠguieƌ. 

CoŶteǆte de l’eŶƋuġte 
Tréguier (2437 habitants en 2016), ancienne cité épiscopale recèle des patrimoines exceptionnels en 
matière de paysage par son implantation dominant les abers du Jaudy et du Guindy, dans sa structure 
urbaine préservée, et dans l'extrême qualité de son patrimoine bâti ; celui-ci est à caractère religieux, 
lié à la foŶĐtioŶ passĠe d͛ĠvġĐhĠ et d'aĐĐueil de Ŷoŵďƌeuses ĐoŶgƌĠgatioŶs ƌeligieuses, ŵais aussi 
domestique avec une architecture souveŶt savaŶte, et doŶt la ŵise eŶ œuvƌe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
soignée. 
Si les atouts patrimoniaux de Tréguier représentent un potentiel à mettre en valeur, la ville connait 
également un certain nombre de faiblesses. Depuis les années 1960, elle s'est essentiellement 
développée autour de son centre historique, sous des formes urbaines souvent lâches et peu 
qualitatives de lotissements. De nombreuses activités se sont implantées sur les communes riveraines, 
affaiblissant par là-ŵġŵe le Đœuƌ histoƌiƋue, Ƌui se dĠpeuple. La ville a peu à peu tourné le dos à son 
port, dont les espaces eux-mêmes sont dégradés, et les bâtis discordants.  
Le devenir du patrimoine bâti de ses anciens couvents depuis le départ des congrégations religieuses 
se pose, tandis que le bâti domestique à usage d'habitat est en partie vacant, ou occupé de petits 
logements pas toujours confortables ni restaurés dans les « règles de l'art ». La sur-densification des 
Đouƌs et des Đœuƌs d'îlots paƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs de ƋualitĠ ŵĠdioĐƌe et / ou pƌĠĐaiƌe, au pƌofit 
d'artisans ou de commerces, engendre des impossibilités d'habiter et / ou de restaurer certaines 
façades arrière des maisons.  
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Oďjet de l’eŶƋuġte  
Les sites patrimoniaux remarquables (SPR), appelés jusqu'en 2016 secteurs sauvegardés, ont été 

instaurés en 1962 par la loi Malraux sur des zones urbaines présentant "un caractère historique, 

esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie 

d'un ensemble d'immeubles bâtis ou non" (article L 313-1 du Code de l'Urbanisme). Leur objectif est 

de protéger le patrimoine de destructions ou restaurations inadaptées, tout en favorisant sa mise en 

valeur et son évolution harmonieuse, en adéquation avec les fonctions urbaines contemporaines et 

les besoins de sa population. Cette démarche s'étend à un ensemble urbain et non aux seuls 

monuments historiques. L'ordonnancement des façades, l'unité des toitures, l'agencement des rues, 

des places, des parcs, etc., sont autant d'éléments constitutifs de l'identité d´un SPR 

Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Ƌui fiǆe, paƌĐelle paƌ paƌĐelle, les règles et prescriptions de 
mise en valeur spécifiques à chacun des immeubles et des espaces situés dans le périmètre du site 
patrimonial remarquable. Sa particularité est de s'appliquer à l'intégralité des bâtiments, publics 
comme privés, aux intérieurs comme aux extérieurs. Il encadre également tout aménagement des 
espaces publics.  
La pƌoĐĠduƌe est ŵeŶĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l͛État ;DiƌeĐtioŶ ‘ĠgioŶale des Affaiƌes CultuƌellesͿ, ŵaîtƌe 
d͛ouvƌage, et LaŶŶioŶ-TƌĠgoƌ CoŵŵuŶautĠ, ĐoŵpĠteŶte eŶ ŵatiğƌe d͛Ġlaďoƌation des documents 
d͛uƌďaŶisŵe, eŶ Ġtƌoite ĐollaďoƌatioŶ aveĐ la Ville de TƌĠguieƌ, eŶ Đhaƌge de la dĠlivƌaŶĐe des 
autoƌisatioŶs d͛uƌďaŶisŵe.  
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L͛ĠlaďoƌatioŶ du PSMV a ĠtĠ ĐoŶfiĠe à uŶ gƌoupeŵeŶt pluƌidisĐipliŶaiƌe ĐoŵposĠ de ϱ ageŶĐes1 ; il a 
travaillé en lien avec les collectivités, l'Architecte des Bâtiments de France et le Service de l'Inventaire 
général de la Région Bretagne d͛haďitat, de mobilité, d'emploi et de services. Le PSMV est donc un 
projet urbain intégrant à la fois l'identité patrimoniale du site et la diversité des usages de la ville.  
Au-delà de la préservation du patrimoine présent sur ce périmètre, la démarche de sauvegarde 
poursuit trois objectifs :  

- Renforcer l'identité architecturale, urbaine et paysagère de la ville, en approfondissant la 
connaissance du patrimoine et en promouvant une politique patrimoniale plus dynamique.  

- Avoir un document d'urbanisme qui soit en résonance avec les politiques communautaires 
dans les domaines de l'habitat, de la cohésion sociale et culturelle, des mobilités, de 
l'attƌaĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, du touƌisŵe, de la ƋualitĠ du Đadƌe de vie et de l͛espaĐe puďliĐ...  

- Inscrire les enjeux du développement durable et les préoccupations énergétiques 

 

 
 

 
1 Jorand-Mongkhoun, architectes-urbaniste ;  L'atelier urbain, urbanistes ; Topodoc, historienne du patrimoine ; 
Toporama, paysagistes ; Archaeb, architectes du patrimoine 



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

10 
 

Cadre réglementaire 

 

Paƌ dĠĐisioŶ du ϭϴ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϵ, l͛autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale a dispeŶsĠ l͛ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ de 
sauvegaƌde et de ŵise eŶ valeuƌ de TƌĠguieƌ d͛ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale.  
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Nature et caractéristiques du projet, plan ou programme ; 
Le Site Patrimonial Remarquable et son Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur constituent un 
levier majeur de développement et de rayonnement de la ville de Tréguier pour les années à venir. Il 
s͛agit au tƌaveƌs de Đe doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, de ĐoŶfoƌteƌ le ƌôle uƌďaiŶ de la ĐitĠ épiscopale dans 
toutes ses dimensions, symbolique, résidentielle, économique, touristique, ainsi que son rôle de pôle 
de seƌviĐes et d͛ĠƋuipeŵeŶts.  
Pouƌ Đe faiƌe, les oďjeĐtifs du PlaŶ de Sauvegaƌde et de Mise eŶ Valeuƌ s͛oƌgaŶiseŶt seloŶ Ƌuatƌe 
axes, qui s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt des oƌieŶtatioŶs du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
développement durables du PLU de Tréguier :  

- Préserver et mettre en valeur les patrimoines de la ville, 
- Vivre au centre-ville, « éco-centre patrimonial »  
- ‘eŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivité de la cité épiscopale,  
- Mettre en place les outils de reconquête du patrimoine et assurer sa promotion. 

 

2 LE DOSSIER 
Le dossier comprend :  

o La Ŷote affĠƌeŶte à l͛eŶƋuġte 
o Le rapport de présentation 
o Les OƌieŶtatioŶs d͛AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAP) relatives à certains secteurs ou 

certaines thématiques 
o Le règlement 
o Les avis des personnes publiques associées 
o L͛avis de la MissioŶ ƌĠgioŶale d͛AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale de BƌetagŶe 
o Le bilan de la concertation 
o Les annexes 
o Bilan de la concertation 
o Les piğĐes adŵiŶistƌatives affĠƌeŶtes à la pƌoĐĠduƌe d͛eŶƋuġte puďliƋue. 

La note affĠƌeŶte à l’eŶƋuġte puďliƋue 
La note de présentation affĠƌeŶte à l͛eŶƋuġte puďliƋue ƌappelle les teǆtes Ƌui ƌĠgisseŶt l͛eŶƋuġte 
publique, la place de l͛eŶƋuġte daŶs la pƌoĐĠdure et son impact, la composition du dossier.  
L͛eǆaŵeŶ paƌ LaŶŶioŶ TƌĠgoƌ CoŵŵuŶautĠ du ƌappoƌt et des ĐoŶĐlusioŶs de l͛eŶƋuġte aiŶsi Ƌue des 
avis formulés par les Personnes Publiques Associées peut entraîner des modifications du projet afin de 
prendre eŶ Đoŵpte Đes avis, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋu͛elles peƌŵetteŶt de ƌeĐtifieƌ des eƌƌeuƌs et des ouďlis, 
ƌĠpoŶdeŶt à l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et ƌespeĐteŶt l͛ĠĐoŶoŵie gĠŶĠƌale du PSMV. 
Elle comporte une présentation synthétique du dossier : le contexte, une synthèse des caractéristiques 
du Site Patrimonial Remarquable, les enjeux de protection et de mise en valeur, les objectifs et les 
dispositions réglementaires du PSMV. 
Ces éléments sont dupliqués ou détaillés dans le rapport de présentation. 
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Le rapport de présentation  
 

Contexte 

Historique du PSMV 

 

Le ϵ août ϭϵϲϲ, le ŵiŶistğƌe de la Cultuƌe et le ŵiŶistğƌe de l͛ÉƋuipeŵeŶt ĐƌĠeŶt, ĐoŶjoiŶteŵeŶt suƌ le 
territoire de la commune de Tréguier, un secteur sauvegardé en raison de son « caractère historique, 
esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie 
de l͛eŶseŵďle d͛iŵŵeuďles ďâtis ou ŶoŶ ďâtis ».  
L͛ĠvolutioŶ du positioŶŶeŵeŶt des ŵuŶiĐipalitĠs suĐĐessives suƌ le pƌojet, la ŵodifiĐatioŶ du pĠƌiŵğtƌe 
du site patrimonial remarquable (SPR, ex secteur sauvegardé) demandée par la commission nationale 
des seĐteuƌs sauvegaƌdĠs eŶ ϮϬϬϱ et le ƌeŶouvelleŵeŶt de l͛ĠƋuipe d͛Ġtude oŶt dĠĐalĠ l͛ĠlaďoƌatioŶ 
du plan.  
Les études ont été menées conjointement par la ville de TƌĠguieƌ, les seƌviĐes de l͛Etat ;DiƌeĐtioŶ 
‘ĠgioŶale des Affaiƌes Cultuƌelles de BƌetagŶe et UŶitĠ DĠpaƌteŵeŶtale de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du 
Patrimoine) et Lannion-TƌĠgoƌ CoŵŵuŶautĠ ;LTCͿ, eŶ lieŶ aveĐ l͛ĠƋuipe d͛Ġtude ĐoŵposĠe d͛uŶe 
architecte du patriŵoiŶe, d͛uŶe histoƌieŶŶe du patƌiŵoiŶe, d͛uŶ paǇsagiste et d͛uŶe uƌďaŶiste. UŶe 
ĐoŵŵissioŶ loĐale du SP‘ a ĠtĠ iŶstituĠe, ƌasseŵďlaŶt Ġlus, ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛Etat et peƌsoŶŶes 
qualifiées. 
 

Périmètre du PSMV 

 

Le nouveau périmètre, de presque 38 hectares, permet une prise en compte globale de la cité ancienne 
englobant ses abords paysagers et notamment la façade fluviale de Tréguier, les berges du Jaudy et du 
GuiŶdǇ. Plusieuƌs seĐteuƌs d͛eǆteŶsioŶ possĠdaŶt des enjeux patrimoniaux avérés ont été retenus : le 
poƌt histoƌiƋue et de ĐoŵŵeƌĐe, aiŶsi Ƌue le site de l͛aŶĐieŶŶe douaŶe, ;aĐtuelleŵeŶt aiƌe de ĐaƌĠŶage 
et stoĐkage de ďateauǆͿ, le lotisseŵeŶt du Gollot, le ďois de l͛EvġĐhĠ, le seĐteuƌ de l͛AŶĐieŶ EvġĐhĠ et 
des jaƌdiŶs atteŶaŶts, l͛eŶseŵďle des paƌĐelles appaƌteŶaŶt à l͛eŵpƌise de l͛aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs 
du Christ, le Parc de la Baronnais. 
 

Objet et contenu du PSMV 

 

Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe à paƌt eŶtiğƌe. Il peut ġtƌe Ġtaďli suƌ tout ou paƌtie du site 
patrimonial remarquable2 et tient lieu de plan local d'urbanisme sur le périmètre qu'il recouvre. Les 
règles applicables portent non seulement sur l'aspect extérieur de l'ensemble des bâtiments et des 
espaces non bâtis, mais aussi sur les intérieurs des maisons et immeubles protégés ou repérés par le 
PSMV.  
Il comprend plusieurs pièces : 

o Le rapport de présentation qui explique les choix retenus et leur compatibilité avec le PADD3 
du PLU. Il est fondé sur un diagnostic comprenant : un inventaire du patrimoine historique, urbain, 
architectural, archéologique, artistique et paysager ; une analyse de l'architecture par immeuble ou 

 
2 Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables, les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 
restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur, présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, 
artistique ou paysager, un intérêt public. Peuvent être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment 
avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à 
leur mise en valeur. 
3 Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
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par groupe d'immeubles présentant des caractéristiques architecturales homogènes, y compris des 
éléments d'architecture et de décoration situés à l'intérieur et à l'extérieur des immeubles, des modes 
constructifs et des matériaux. 
 
o Le règlement écrit qui comprend :  
- Des prescriptions relatives à la qualité architecturale des constructions neuves ou existantes, 
notamment aux matériaux ainsi qu'à leur implantation, leur volumétrie et leurs abords ;  
- Des règles relatives à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces 
naturels ou urbains ;  
- La délimitation des immeubles, espaces publics, monuments, sites, cours et jardins, 
l'identification des plantations et mobiliers urbains à protéger et à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier et les prescriptions permettant d'assurer leur conservation ou leur restauration.  
Il peut préciser les conditions dans lesquelles la démolition ou la modification des immeubles ou des 
parties intérieures ou extérieures d'immeubles est imposée à l'occasion d'opérations d'aménagement 
publiques ou privées. Il peut protéger les éléments d'architecture et de décoration, les immeubles par 
nature ou les effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure situés à l'extérieur ou à l'intérieur d'un 
immeuble.  
Il peut également prévoir la possibilité d'adaptations mineures de ses prescriptions à l'occasion de 
l'examen d'une demande d'autorisation de travaux, sous réserve de l'accord motivé de l'architecte des 
bâtiments de France (ABF). 

o Le règlement graphique.  
Il fait apparaître :  
- Le périmètre couvert par le plan,  
- Une typologie des constructions, les immeubles protégés, bâtis ou non, dont la conservation, la 
restauration, la mise en valeur ou la requalification est imposée 
- Le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l'implantation, à la morphologie, aux 
dimensions des constructions et aux matériaux du clos et couvert.  
Le règlement graphique est affiné à la parcelle et par entité bâtie. Les éléments à protéger, à entretenir 
et à mettre en valeur, ou à modifier, ou à démolir, sont identifiés et légendés sur le règlement 
graphique. Il intègre la légende nationale normalisée en matière de PSMV. 

 
o Des oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt ;OAPͿ Ƌui, paƌ Ƌuaƌtieƌ, paƌ seĐteuƌ ou paƌ thğŵe, pƌĠvoieŶt 

des actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  

 

Effets du SPR dotĠ d’uŶe PSMV 

 

o Travaux sur les monuments historiques : les diffĠƌeŶtes deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ se superposent.  
o Le régime de travaux applicable : dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont soumis 

à une autorisation préalable :  
- Les travaux susceptibles de modifier l'état des parties extérieures des immeubles bâtis, y 

compris du second œuvƌe, ou des immeubles non bâtis.  
- Les travaux susceptibles de modifier l'état des éléments d'architecture et de décoration, 

immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, lorsque ces 
éléments, situés à l'extérieur ou à l'intérieur d'un immeuble, sont protégés par le PSMV.  

Pendant la phase de mise à l'étude du PSMV, les travaux susceptibles de modifier l'état des parties 
intérieures du bâti sont soumis à une autorisation préalable. L'autorisation peut être refusée ou 



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

14 
 

assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou 
à la mise en valeur du site patrimonial remarquable  

o Chaŵp d͛appliĐatioŶ du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et de la dĠĐlaƌation préalable : tous les travaux 
de construction sont soumis à formalité, au minimum à déclaration préalable (sauf les travaux 
d͛eŶtƌetieŶ et de ƌĠpaƌatioŶs oƌdiŶaiƌesͿ. 
Les constructions nouvelles dispensées de formalité en droit commun sont soumises à 
déclaƌatioŶ pƌĠalaďle. CeƌtaiŶs tƌavauǆ ƌelevaŶt d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle eŶ dƌoit ĐoŵŵuŶ 
relèvent du permis de construire. Le permis de démolir est obligatoire.  

o Les iŶtĠƌieuƌs d͛iŵŵeuďles soumis à contrôle lorsque le PSMV est approuvé ; les travaux 
exécutĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ des iŵŵeuďles ou paƌties d͛iŵŵeuďles soŶt souŵis à peƌŵis de 
ĐoŶstƌuiƌe loƌsƋu͛ils oŶt pouƌ oďjet ou pouƌ effet de ŵodifieƌ la stƌuĐtuƌe du ďâtiŵeŶt ou la 
répartition des volumes existants. Il s'agit des immeubles :  
- Dont la démolition, l͛eŶlğveŵeŶt ou l͛altĠƌatioŶ soŶt iŶteƌdits et doŶt la ŵodifiĐatioŶ 
est soumise à des conditions spéciales ; 
-  DoŶt la dĠŵolitioŶ ou la ŵodifiĐatioŶ pouƌƌa ġtƌe iŵposĠe paƌ l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative 
à l͛oĐĐasioŶ d͛opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivées, ou lorsque les travaux portent 
sur un élément que le PSMV a identifié, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager. 
Les travaux susceptibles de modifier l'état des éléments d'architecture et de décoration, 
immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, lorsque ces 
ĠlĠŵeŶts, situĠs à l'eǆtĠƌieuƌ ou à l'iŶtĠƌieuƌ d'uŶ iŵŵeuďle, soŶt pƌotĠgĠs paƌ uŶ PSMV […] 
doiveŶt ġtƌe pƌĠĐĠdĠs d'uŶe dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle Les tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ ou de ƌĠpaƌatioŶ 
ordinaire ne sont pas concernés par cette obligation.  

o Contrôle de conformité des travaux exécutés : le ƌĠĐoleŵeŶt des tƌavauǆ paƌ l͛autoƌitĠ 
compétente pour délivrer le permis est obligatoire (article R 462-7 et suivants du code de 
l͛uƌďaŶisŵeͿ.  

o Avis de l͛Architecte des Bâtiments de France : l͛aĐĐoƌd de l͛ABF est requis pour tout projet situé 
dans un SPR. Il s'assure du respect de l'intérêt public attaché au patrimoine, à l'architecture, 
au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse 
dans le milieu environnant et du respect des règles du PSMV.  

o Le droit de pƌesĐƌiƌe de l͛ABF : l͛ABF a le dƌoit d͛iŵposeƌ des oďligatioŶs de faiƌe auǆ 
pĠtitioŶŶaiƌes daŶs le Đadƌe de la ĐoŵpĠteŶĐe Ƌu͛il eǆeƌĐe au Đouƌs de la pƌoĐĠduƌe 
d͛iŶstƌuĐtioŶ des deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ de tƌavauǆ  

o Le ƌôle de suƌveillaŶĐe de l͛ABF : dans certains cas particuliers et notamment dans le cas 
d͛ĠdifiĐes ŵeŶaçaŶt ƌuiŶe, « l͛aƌƌġtĠ du ŵaiƌe pƌesĐƌivaŶt la ƌĠpaƌatioŶ ou la dĠŵolitioŶ du 
bâtiment menaçant ruine ne peut être pƌis Ƌu͛apƌğs avis de l͛aƌĐhiteĐte des ďâtiŵeŶts de 
France » 

o CoŶteŶu de l͛avis ĐoŶfoƌŵe de l͛ABF et de la dĠĐisioŶ : l͛ABF peut soit doŶŶeƌ soŶ aĐĐoƌd au 
projet de travaux, soit émettre un avis défavorable, soit assortir son accord de prescriptions. 
Le défaut de notification d'une décision expresse dans le délai d'instruction vaut décision 
implicite de rejet. Cette eǆĐeptioŶ Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ dĠĐlaƌatioŶs pƌĠalaďles. Ce ƌefus 
iŵpliĐite, est ŶĠaŶŵoiŶs assoƌti d͛uŶe oďligatioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ qui pèse suƌ l͛ABF qui doit 
adresser, « copie de son avis au demandeur et lui fait savoir qu'en conséquence de cet avis il 
ne pourra pas se prévaloir d'un permis tacite. »  

 

Diagnostic territorial 

Contexte de la ville 

 

Tréguier est une commune du département des Côtes-d͛Aƌŵoƌ, suƌ la Đôte dite des AjoŶĐs, à la 
confluence de la rivière du Guindy et du Jaudy, à une dizaine de kilomètres en retrait de la côte littorale.  
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TƌĠguieƌ s͛ĠteŶd suƌ ϭϱϮ heĐtaƌes auǆƋuels s͛ajouteŶt 8 ha gagnés sur les deux rivières. La commune 
est limitée au nord-ouest par le Guindy et la commune de Plouguiel ; au sud et au sud-ouest par la 
commune de Minihy-TƌĠguieƌ ; à l͛est paƌ le JaudǇ et la ĐoŵŵuŶe de TƌĠdaƌzeĐ Ƌui dĠpeŶd du ĐaŶtoŶ 
de Lézardrieux.  
En 2018, Tréguier compte une population totale de 2266 habitants. La commune est desservie 
directement par la route et la mer mais ne bénéficie pas de desserte ferroviaire ou aérienne.  
Historiquement, Tréguier appartient au Trégor, dont elle fut longtemps la capitale et le siège de 
l͛ĠvġĐhĠ jusƋu͛à la ‘ĠvolutioŶ. La ville se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ soŶ dǇŶaŵisŵe Đultuƌel Ƌui se ŵaŶifeste paƌ 
l͛aĐtivitĠ de soŶ thĠâtƌe, la pƌĠseŶĐe et le dĠveloppeŵeŶt de Ŷoŵďƌeuses galeƌies d͛aƌt et d͛aƌtisaŶat, 
les manifestations culturelles, artistiques ou religieuses : festival Beg Chopin, pèlerinages laïcs (Renan) 
ou ƌeligieuǆ ;paƌdoŶ de saiŶt YvesͿ. TƌĠguieƌ jouit aiŶsi d͛uŶe gƌaŶde ƌiĐhesse Đultuƌelle Ƌui toutefois 
Ŷ͛est pas totaleŵeŶt eǆploitĠe.  
Tréguier fait partie de l͛aƌƌoŶdisseŵeŶt de LaŶŶioŶ, et est Đhef-lieu de canton. Depuis le 1er janvier 
2017, Tréguier fait partie de Lannion-Trégor Communauté (57 communes, 118 000 habitants) 
Outƌe ses pƌopƌes doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, la ĐoŵŵuŶe doit ƌĠpoŶdƌe auǆ oƌieŶtatioŶs et eǆigences 
des documents intercommunaux élaborés ou en cours :  

o Le sĐhĠŵa de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ, outil de ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe plaŶifiĐatioŶ à 
l͛ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale et le pƌojet de teƌƌitoiƌe, adoptĠ eŶ ϮϬϭϳ.  
NDLR : Un nouveau SCoT a adopté en février 2020 et rendu exécutoire le 20 juillet. 

o Le schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) du Trégor-Goëlo, iŶstƌuŵeŶt d͛aŶalǇse et de 
gestioŶ spĠĐifiƋue du littoƌal à l͛ĠĐhelle supra communale. Le SMVM Trégor-Goëlo (27 
communes) a été approuvé en 2007.  

o Le syndicat de bassin-versant du Jaudy-Guindy-BizieŶ, ĐƌĠĠ eŶ avƌil ϮϬϬϴ, Ƌui ŵet eŶ œuvƌe les 
actions de reconquête de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques.  

o Le syndicat intercommunal d'eau et d'assainissement de Kernévec qui alimente en eau potable 
environ 2 000 abonnés, à partir de la nappe souterraine de Kernévec (commune de Minihy-
Tréguier). Il assure également la collecte des eaux usées des deux communes traitées au 
niveau de la station d'épuration du Bilo, située au bord de l'estuaire du Guindy. 

o Les Petites Cités de Caractère de Bretagne, association créée en 1975 regroupant 26 petites 
aggloŵĠƌatioŶs de l͛espaĐe ƌuƌal dotĠes d͛uŶ patƌiŵoiŶe uƌďaiŶ de pƌeŵieƌ oƌdre. 

o CaŶdidatuƌe eŶ ϮϬϮϭ via LTC au laďel ŶatioŶal "Ville et PaǇs d'aƌt et d'histoiƌe" doŶt l͛oďjeĐtif 
est de sensibiliser les habitants et le jeune public au patrimoine et à l'architecture, et de mettre 
en place un Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine.  

Caractéristiques socio-économiques : un centre ancien riche mais fragile 

 

Le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, aveĐ ϭ,ϱϮ kŵ², est de faiďle supeƌfiĐie et d͛uŶe deŶsitĠ de populatioŶ ĠlevĠe : 
plus de 1600 habitants/km² en 2014. Le site patrimonial remarquable couvre un quart du territoire 
communal, ce qui représente environ 70 % de la population communale.  
Capitale du TƌĠgoƌ, la ville de TƌĠguieƌ Ŷ͛a pas ĐoŶŶu uŶ dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue Đoŵpaƌaďle à 
Đelui de ĐitĠs voisiŶes Đoŵŵe Paiŵpol à l͛Est ou LaŶŶioŶ à l͛Ouest. 
C͛est suƌ la ĐoŵŵuŶe liŵitƌophe de MiŶihǇ-Tréguier que se sont implantés lotissements, zones 
d͛aĐtivitĠs, ĠƋuipeŵeŶts de ĐoŵŵeƌĐes, gƌaŶdes suƌfaĐes et autƌes doŶt le foŶĐtioŶŶeŵeŶt est ďasĠ 
suƌ l͛aĐĐğs et l͛usage faĐile de la voituƌe. CeƌtaiŶes aĐtivitĠs aƌtisaŶales, dĠvoƌeuses d͛espaĐes, oŶt 
également quitté Tréguier pour Minihy : menuiseries et charpenteries, entreprises de construction, 
faďƌiƋues de pƌoduits aliŵeŶtaiƌes, ŵagasiŶs d͛eǆpositioŶ, liteƌies, ŵeuďles, jaƌdiŶeƌies.  
Le lien de la population de Minihy reste fort avec Tréguier pour les achats « de centre-ville », les 
services, les loisirs, le tiers temps, les fêtes locales, la détente, la restauration, les activités culturelles 
et cultuelles. Ces dernières années ont vu la fermetuƌe d͛uŶe tƌeŶtaiŶe de ĐoŵŵeƌĐes de dĠtail usuels 
et la ƌĠouveƌtuƌe d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe suƌ d͛autƌes thğŵes : liďƌaiƌies, galeƌies de peiŶtuƌe, d͛oďjets 
d͛aƌts, ŵagasiŶs d͛aŶtiƋuitĠs ou ďƌoĐaŶtes.  

https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/le-schema-de-coherence-territoriale-scot/le-scot-approuve-le-04022020.html
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La dimension culturelle constitue un atout à renforcer, le SPR et son PSMV ayant pour objectif de servir 
de socle à ce développement.  
EŶ taŶt Ƌu͛outil de gestioŶ et de ŵise eŶ valeuƌ du patƌiŵoiŶe, et Đe à loŶg teƌŵe, Đe plaŶ et les seƌviĐes 
en charge, accompagnent les propriétaires et les commerçants dans leurs démarches de projet par un 
ensemble de prescriptions, de recommandations, de conseil et de recherche de subventions les plus 
appropriées.  
 
Une population vieillissante et attirée par les communes voisines 
Depuis ϭϵϳϱ, la ville a peƌdu pƌğs d͛uŶ Ƌuaƌt de sa population (-784 habitants sur la période 1975-2014, 
ϮϱϬϬ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϰͿ du fait d͛uŶ solde Ŷatuƌel4 négatif important en lien avec le vieillissement de 
la population. Le solde migratoire5 pourtant fort depuis 1999 (+1,2 entre 2009 et 2014 contre +0,43 
daŶs le dĠpaƌteŵeŶtͿ Ŷ͛a pas peƌŵis de le ĐoŶtƌeďalaŶĐeƌ.  
Avec près de 40% de la population âgée de plus de 65 ans et 27% de plus de 75 ans, la population de 
Tréguier est plus âgée que celle du département (respectivement 23,1% et 12,4%).  
La taille des ménages est stable depuis 2007 avec 1,8 personnes par logement. La part des ménages 
ĐoŵpƌeŶaŶt uŶe seule peƌsoŶŶe s͛Ġlğve à ϱϮ,ϳ% Đe Ƌui est plus iŵpoƌtaŶt Ƌue daŶs le ƌeste des Côtes-
d͛Aƌŵoƌ ;ϯϱ%Ϳ. EŶviƌoŶ ϭϳ % de la populatioŶ vit hoƌs ŵĠŶage ;Đoŵmunautés religieuses, maison de 
ƌetƌaite, iŶteƌŶes, hôpital…Ϳ 
 
Une population active qui se maintient, tournée vers le tertiaire 
En 2014, la population active de la commune représente plus de 64% de la population de 15 à 64 ans, 
le taux de chômage est plus important que la moyenne départementale, surtout chez les femmes de 
moins de 25 ans : 11,1% de chômeurs recensés en 2014 contre 9,2% pour les Côtes-d͛Aƌŵoƌ. Les 
inactifs sont représentés notamment par les élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés (12,8% des 
15- 64 ans) et les retraités ou préretraités (11,9%).  
Avec 1805 emplois sur la commune en 2014, la ville de Tréguier offre uŶ ƌĠseƌvoiƌ d͛eŵplois 
susĐeptiďle d͛attiƌeƌ les jeuŶes aĐtifs. CepeŶdaŶt, les logeŵeŶts de la vieille ville ƌĠpoŶdeŶt 
difficilement aux attentes de cette population (espace, luminosité, stationnement, vétusté, etc..) 
tandis que la petite taille du territoire communal offre peu de possibilités en construction neuve. La 
baisse de la population, et son vieillissement sont directement à mettre en lien avec la configuration 
urbaine de Tréguier.  
Les jeuŶes aĐtifs pƌivilĠgieŶt l͛iŶstallatioŶ daŶs les ĐoŵŵuŶes voisines qui leur permet de bénéficier de 
la proximité des services urbains et emplois offert par Tréguier, tout en vivant dans des logements plus 
conformes à leurs attentes.  
Les eŵplois liĠs à l͛agƌiĐultuƌe ƌepƌĠseŶteŶt Ϭ,ϱ% des eŵplois aveĐ uŶe population active agricole nulle 
en 2009. On peut Ŷoteƌ la pƌĠseŶĐe d͛aĐtivitĠs liĠes au ŵoŶde ŵaƌiŶ, Đoŵŵe la ĐoŶstƌuĐtioŶ de 
Ŷaviƌes, ŶotaŵŵeŶt de plaisaŶĐe, la ƌĠpaƌatioŶ Ŷavale et les aĐtivitĠs liĠes à l͛appƌeŶtissage et à la 
pratique de la voile.  
La commune Đoŵpte peu d͛iŶdustƌies ;ϰ,ϴ% des eŵploisͿ.  
524 emplois, soit 29,8% des emplois, sont liés aux commerces, transports et services.  
L͛adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, les doŵaiŶes de l͛eŶseigŶeŵeŶt, de la saŶtĠ et de l͛aĐtioŶ soĐiale soŶt les 
principaux employeurs sur la commune. Ils génèrent 1095 emplois, soit 62,2 % des emplois existants 
sur la commune. 
EŶfiŶ, TƌĠguieƌ a toujouƌs ĠtĠ uŶe ĐitĠ d͛aƌtisaŶs et d͛aƌtisaŶs d͛aƌt aveĐ la pƌĠseŶĐe d͛ĠďĠŶistes, 
sĐulpteuƌs, veƌƌieƌs, ďƌoŶzieƌs d͛aƌt, potieƌs, aƌtistes peiŶtres, tapissiers, encadreurs... Cependant, le 
manque de locaux disponibles et la difficulté de la transmission du métier sont autant de handicaps 
pour la conservation et la pérennisation de ces activités. 
 
Des logements anciens et une vacance importante 

 
4 Naissances – décès 
5 Noŵďƌe d͛aƌƌivaŶts -nombre de partants 
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ÉtaŶt doŶŶĠ l͛eǆiguïtĠ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, les logeŵeŶts de TƌĠguieƌ soŶt esseŶtielleŵeŶt 
concentrés dans le centre-ville  
Le parc de logements ne compte que 8% de résidences secondaires, contre environ 25% dans les 
communes environnantes. 
27,5% des logements ont été construits avant 1919, 34,3% avant 1945, et 58,9% avant 1970 ce qui 
pose des pƌoďlğŵes d͛adaptatioŶ auǆ ĐoŶditioŶs de vie aĐtuelles. La taille moyenne des logements est 
inférieure à la moyenne costarmoricaine, reflétant le caractère urbain et ancien de Tréguier, mais aussi 
l͛iŵpoƌtaŶĐe du Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs divisĠes eŶ appaƌteŵeŶts, eŶ lieŶ aveĐ la deŵaŶde lǇĐĠeŶŶe et 
estudiantine. Ainsi en 2014, 25% des logements sont composés de 1 ou 2 pièces contre 14% dans le 
département. Le nombre moyen de pièces par résidence principale est de 3,9 (4,5 en moyenne dans 
le département) : 4,8 pièces pour les maisons et 2,5 pour les appartements. 
 
Le Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes paƌ logeŵeŶt est eŶ ƌĠgƌessioŶ ĐoŶstaŶte depuis ϭϵϳϱ et s͛Ġlğve tout juste à 
1,8 en 2014. Le tauǆ d͛oĐĐupatioŶ des logeŵeŶts a ďaissĠ et la vaĐaŶĐe ĐoŶĐeƌŶe eŶ ϮϬϭϰ pƌesƋue ϭϮ% 
des logements.  
En 2014, le parc de résidences principales est équilibré entre propriétaires et locataires ce qui devrait 
peƌŵettƌe d͛assuƌeƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt de la population et sa diversification. Cela ne se vérifie pas dans 
les faits car le parc ne répond pas aux demandes : logements trop petits pour les familles et inadaptés 
auǆ peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite pouƌtaŶt attiƌĠes paƌ les seƌviĐes Ƌu͛offƌe la ville.  
Les logements sociaux représentent 17,2% des résidences principales. Le parc se compose de 51 
appartements au foyer logement, 27 logements locatifs conventionnés dans le parc privé et le reste 
ĐoƌƌespoŶd au paƌĐ soĐial puďliĐ ;CAH, BSB, ville et CCASͿ. C͛est un parc important mais ancien 
(mauvais état et/ou concerné par des problématiques thermiques) dont la restructuration par des 
opĠƌatioŶs de ƌĠhaďilitatioŶ ou de dĠŵolitioŶ/ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ soŶt à l͛Ġtude.  
 
Le parc de logements, longtemps caractérisé par sa vĠtustĠ, pƌĠseŶte aujouƌd͛hui uŶ ďoŶ Ŷiveau de 
ĐoŶfoƌt aveĐ eŶ ϮϬϭϰ plus de ϱϱ% des logeŵeŶts dotĠs d͛uŶ Đhauffage ĐeŶtƌal et ϵϴ,Ϯ% des logeŵeŶts 
dotĠs d͛uŶe salle de ďaiŶ aveĐ douĐhe ou ďaigŶoiƌe. Au Ŷiveau ĐoŵŵuŶal, Đette aŵĠlioƌatioŶ 
s͛eǆpliƋue ŶotaŵŵeŶt par la construction de logements neufs et à la modernisation des logements 
eǆistaŶts, daŶs l͛eŵpƌise du SP‘. 
 
La vacance représente 11,9% (8,5 % dans le département) du parc de logements en 2014, soit 184 
logements dont une trentaine dans le parc social et concerne 77 immeubles. La majeure partie des 
logements (100) se localise, en 2016, dans le SPR. La quasi-totalité des logements est aménagée dans 
des « ŵaisoŶs de ville » aŶĐieŶŶes ŶoŶ ĐoŶçues à l͛oƌigiŶe pouƌ de l͛haďitat ĐolleĐtif.  
Les doŶŶĠes de l͛Oďseƌvatoiƌe de l͛Haďitat des Côtes-d͛Aƌŵoƌ de ϮϬϭϲ peƌŵetteŶt de ĐoŵplĠteƌ Đe 
poƌtƌait : ‐ ϳϮ% des logeŵeŶts vaĐaŶts soŶt des appaƌteŵeŶts, ‐ ϱϰ% des logeŵeŶts vaĐaŶts oŶt plus 
de ϭϬϬ aŶs, seuleŵeŶt ϲ% oŶt ĠtĠ ĐoŶstƌuits apƌğs l͛aŶ ϮϬϬϬ, ‐ ϲϮ% de la vaĐaŶĐe à Tréguier concernent 
des petits logeŵeŶts ;uŶe piğĐe et deuǆ piğĐesͿ, ‐ ϰϰ% des pƌopƌiĠtaiƌes des logeŵeŶts vaĐaŶts viveŶt 
dans une autre commune du département.  
Ces chiffres traduisent une dégradation de la qualité des logements mais aussi une inadéquation de 
l͛offƌe au ƌegaƌd des eǆigeŶĐes de la vie aĐtuelle. Il faut Ǉ ƌajouteƌ d͛iŵpoƌtaŶts eŶseŵďles iŵŵoďilieƌs, 
vaĐaŶts ou eŶ ŵutatioŶ daŶs, ou à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate du SP‘ : l͛iŶstitutioŶ des sœuƌs du Chƌist, la 
geŶdaƌŵeƌie, l͛aŶĐieŶ ĐouveŶt des AugustiŶes pƌotĠgĠ au titƌe des ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues, l͛aŶĐieŶŶe 
ƌĠsideŶĐe hôteliğƌe ƌue Gaŵďetta. L͛eŶseŵďle de Đes sites ƌepƌĠseŶte uŶ poteŶtiel iŵŵoďilieƌ et 
foŶĐieƌ iŵpoƌtaŶt à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte à l͛ĠĐhelle du SP‘. 
Des cartes analytiques précisent la vacance du rez-de-ĐhaussĠe ;p ϯϬͿ, de l͛Ġtage ;pϯϭͿ eŶ ϮϬϭϱ, et de 
la vaĐaŶĐe du ďâti suƌ le pĠƌiŵğtƌe de l͛OPAH-RU6 en 2018. 

 
6 OpĠƌatioŶ Pouƌ l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat – Renouvellement Urbain. Analyse réalisée en 2018 sur un périmètre qui excède 
à l͛Ouest Đelui du SP‘. Elle ƌeĐeŶse Ϯϰϭ logeŵeŶts vaĐants dont 78% sont des appartements. 
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L͛OPAH-RU a identifié 97 immeubles présentant des signes de dégradation, majoritairement situés 
place du Martray, dans les rues Ernest Renan et Colvestre (carte p 33). 
 

Les fonctions de la ville 

 

Fonction commerciale 
Les commerces et services marchands sont restés concentrés sur un nombre limité de rues : la place 
du Martray, la rue de la Chalotais, la rue Colvestre, la place Notre-Dame-de-Coatcolvezou, la place 
Charles de Gaulle, la rue Saint-AŶdƌĠ et le Ƌuaƌtieƌ du poƌt histoƌiƋue. L͛ĠvolutioŶ ĐoŶsiste dans le 
remplacement des commerces de bouche par des activités de service ou des commerces non 
alimentaires. La consommation courante se déporte vers les petites et moyennes surfaces de 
périphérie et les plus grandes agglomérations (Lannion, Paimpol ou Guingamp).  
 
Fonction éducative 
TƌĠguieƌ est dotĠ d͛ĠtaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes puďliĐs et pƌivĠs Ƌui ĐhaƋue jouƌ ƌeçoiveŶt plus de ϮϬϬϬ 
élèves de la ŵateƌŶelle au BTS. Ils soŶt ƌĠpaƌtis suƌ la ĐoŵŵuŶe à l͛eǆĐeptioŶ du Đollğge Ƌui est situĠ 
à Minihy.  
 
Services 
Une pisĐiŶe, des teƌƌaiŶs de teŶŶis eǆtĠƌieuƌs, deuǆ stades de footďall, uŶe piste d͛athlĠtisŵe et deuǆ 
salles omnisports sont présents sur le territoire communal.  
Le centre hospitalier, spécialisé dans le traitement et le soin des pathologies du grand âge et de la 
dĠpeŶdaŶĐe, a uŶe ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de ϱϲϬ lits et Ϯϱ plaĐes eŶ aĐĐueil et hôpital de jouƌ ƌĠpaƌties eŶ 
ϰ ƌĠsideŶĐes d͛hĠďeƌgeŵeŶt. Il eŵploie ϲϱϬ salaƌiĠs. Le foǇeƌ logeŵeŶt pƌopose ϱϭ appaƌteŵeŶts ŶoŶ 
ŵeuďlĠs. Le ĐoŵitĠ ĐaŶtoŶal d͛eŶtƌaide pƌopose des services de maintien à domicile des personnes 
âgées ou handicapées (aide-ménagère, soins à domicile, etc.). Un institut médicoéducatif est implanté 
rue de Kerfolic. 
La mairie avec ses différents services reste le lieu privilégié pour obtenir les différentes informations 
ŶĠĐessaiƌes à la vie ƋuotidieŶŶe. La ĐoŵŵuŶe est ĠgaleŵeŶt dotĠe d͛uŶe poste et d͛uŶe geŶdaƌŵeƌie, 
et d͛uŶe stƌuĐtuƌe FƌaŶĐe SeƌviĐes.  
 
Fonction culturelle 
La commune a développé depuis quelques années un « tourisme culturel » lié d͛uŶe paƌt à la foƌte 
ideŶtitĠ ƌĠgioŶale de la ville et d͛autƌe paƌt à l͛attaĐheŵeŶt de peƌsoŶŶalitĠs à TƌĠguieƌ. AiŶsi, la 
Maison d'Ernest Renan, monument national géré par le CMN, située dans le centre-ville reçoit un très 
grand nombre de visiteurs durant l͛aŶŶĠe.  
La ville a transformé certains lieux jadis liés au culte pour accueillir des usages culturels : 

- La Đhapelle de l͛aŶĐieŶ sĠŵiŶaiƌe ;plaĐe de la ‘ĠpuďliƋueͿ est deveŶue le ThĠâtƌe de l͛AƌĐhe, 
inauguré en 1999. En dehors de sa programmation, ce théâtre est mis à disposition des 
seĐtioŶs d͛aƌt du lǇĐĠe SaviŶa ĠgaleŵeŶt hĠďeƌgĠ daŶs Đet aŶĐieŶ ĠtaďlisseŵeŶt ƌeligieuǆ. 

- La Đhapelle des PauliŶes a ĠtĠ ƌĠaŵĠŶagĠe eŶ lieu d͛eǆpositioŶ peƌŵaŶeŶt.  
- La ďiďliothğƋue ŵuŶiĐipale a ĠtĠ iŶstallĠe daŶs l͛aŶĐieŶ palais ĠpisĐopal et a ĠtĠ dotĠe de salles 

annexes étendant son activité au-delà du simple prêt de livres ou de documents (antenne 
cybercommune, accueil de scolaires et activités périscolaires, service culturel).  

D͛autƌes assoĐiatioŶs paƌtiĐipeŶt à l͛aŶiŵatioŶ Đultuƌelle de la ĐoŵŵuŶe :  
- Le centre culturel Ernest Renan dédiés aux activités artistiques, activités sportives et 

ƌĠsideŶĐes d͛aƌtistes.  
- L͛uŶiveƌsitĠ du teŵps liďƌe  
- L'association "Art, Culture et Patrimoine" qui organise des visites guidées dans la ville.  
- L'association Beg Chopin qui organise tous les 2 ans le festival de musique « Beg Chopin ».  
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- L'assoĐiatioŶ Faut le feƌ Ƌui ĐoŶtƌiďue à l͛aŶiŵatioŶ de la ville paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ d͛ĠvğŶeŵeŶts 
artistiques, culturels et festifs notamment le festival « Faites des étincelles » autour de la 
sculpture en métal.  

- Les associations dédiées au chant choral ou à la musique : l͛eŶseŵďle voĐal la Psalette, le 
Đhœuƌ du TƌĠgoƌ, les KaŶŶĠƌieŶ LaŶdƌĠgueƌ, l͛école de musique. 

A noter que ces associations dépassent le périmètre trécorois. 
 
Fonction touristique 
Tréguier fait partie des communes les plus visitées en Bretagne : 22.000 visiteurs par jour en période 
estivale. La grande majorité de ces visiteurs est française (Bretons (54%), Franciliens (17%) puis 
Ligériens (8%)). 20% des visiteurs sont étrangers : Allemands (26% de la clientèle étrangère), 
Britanniques (23%), Belges (18%) et Italiens (9%). Source Office de tourisme.  
L͛offƌe eŶ ŵatiğƌe de touƌisŵe ƌepose d͛aďoƌd suƌ le patƌiŵoiŶe ƌeligieuǆ, histoƌiƋue et aƌĐhiteĐtuƌal 
conforté par le label Petites Cités de Caractère de Bretagne. Les paysages, urbains et naturels, le port 
de plaisaŶĐe, ƋuelƋues pƌestatioŶs eŶ Ŷautisŵe lĠgeƌ, l͛offƌe Đultuƌelle et ĠvĠŶementielle attirent 
ĠgaleŵeŶt les visiteuƌs. A Ŷoteƌ Ƌue le gƌaŶd paƌdoŶ de saiŶt Yves ĐoŶtiŶue d͛attiƌeƌ uŶ puďliĐ 
nombreux avec plus de 5000 visiteurs. La cité est par ailleurs le point de départ de nombreuses 
excursions soit à terre, soit par mer. 
La capaĐitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt Ŷ͛est pas eŶ ƌappoƌt aveĐ les ďesoiŶs et les atteŶtes des passageƌs : elle 
s͛Ġlğve au total à ϭϭϬϬ lits ;doŶt ϴϰϬ eŶ ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes, ϭϰϯ daŶs les ϰ hôtelsͿ, ϳϰ eŶ 
hébergements labellisés) plus 48 places pour les camping-Đaƌs. L͛offre en restauration est répartie sur 
toute la ville ŵais uŶ seul uŶ ĠtaďlisseŵeŶt a la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueilliƌ les passageƌs d͛uŶ autoĐaƌ.  
EŶ ĐoŶĐlusioŶ, la ville ďĠŶĠfiĐie aiŶsi d͛uŶ ďoŶ poteŶtiel touƌistiƋue, ŵais iŶsuffisaŵŵeŶt eǆploitĠ du 
fait du manque de stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil. 
 
Fonction portuaire 
La situation géographique de la ville, dans une ria, à sept kilomètres de la mer, lui a conféré très tôt un 
rôle de port. Celui-Đi peut aĐĐueilliƌ des Ŷaviƌes allaŶt jusƋu͛à ϰϬϬϬ toŶŶes ŵais ƌeçoit gĠŶĠƌaleŵeŶt 
des bateaux de 1000-2000 tonnes en moyenne.  
Le port était très actif au 19e siècle et accueillait de nombreux bateaux de commerce ; la ville de 
Tréguier disposait alors de sa propre flotte de 150 navires à voile. Cette activité portuaire a connu un 
ĐeƌtaiŶ dǇŶaŵisŵe jusƋu͛auǆ aŶŶĠes ϭϵϲϬ, ŶotaŵŵeŶt aveĐ l͛iŶstallatioŶ suƌ les Ƌuais d͛uŶ Đhai pouƌ 
le stoĐkage des viŶs eŶ pƌoveŶaŶĐe d͛AlgĠƌie, aiŶsi Ƌue d͛uŶ iŵpoƌtaŶt silo à gƌaiŶ ;ϲϬϬ Ŷaviƌes paƌ aŶ 
accueillis dans les années 1960). Les activités du port étaient assez diversifiées, notamment dans 
l͛iŵpoƌtatioŶ. Paƌ la suite, les pƌiŶĐipauǆ tƌafiĐs oŶt ĠtĠ l͛agƌoaliŵeŶtaiƌe ;touƌteauǆͿ, les 
aŵeŶdeŵeŶts, le kaoliŶ ;Đaƌƌiğƌe à BeƌƌieŶͿ et la keƌphalite ;Đaƌƌiğƌe à LoŵelͿ destiŶĠs à l͛eǆpoƌt. 
Depuis plusieurs années, le trafic a évolué pour se concentrer sur les amendements (100% du trafic 
pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϵ jusƋu͛eŶ septeŵďƌeͿ. EŶ ϮϬϭϴ, ϯϱ ďateauǆ oŶt fait esĐale à TƌĠguieƌ, pouƌ uŶ 
tonnage moyen par navire de 1800 tonnes. En 2019, Tréguier est le deuxième port de commerce des 
Côtes-d͛Aƌŵoƌ apƌğs Đelui du LĠguĠ eŶ teƌŵes de tƌafiĐ ;ϲϱ Ϯϴ3 tonnes en 2018).  
Certaines activités du port, peu encadrées techniquement, ont engendré des nuisances 
environnementales et sanitaires : dégagement de poussières nocives, rejet des eaux non traitées dans 
les rivières... Or, le port de commerce se situe dans un contexte délicat, à proximité des habitations et 
des équipements, et dans un site sensible du point de vue paysager et environnemental.  
L͛uƌďaŶisŵe et l͛aƌĐhiteĐtuƌe du poƌt, liĠs à ses aĐtivitĠs, iŵpaĐteŶt diƌeĐteŵeŶt le SP‘. Le site du poƌt 
constitue le premier plan de vision de la cité historique pour les visiteurs venant de la rivière, en 
bateau.  
Il est important de redéfinir, avec les professionnels et les acteurs du port de commerce les activités 
compatibles avec la proximité de la cité histoƌiƋue et uŶ ĐoŶteǆte eŶviƌoŶŶeŵeŶtal seŶsiďle, et d͛autƌe 
paƌt, et de ƌeĐadƌeƌ les possiďilitĠs et les ĐoŶditioŶs d͛ĠvolutioŶ du site.  
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Les possiďilitĠs de ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles ;iŵplaŶtatioŶs, ŵatĠƌiauǆ, ŵise eŶ œuvƌeͿ, de 
réhabilitation des bâtiments existants, de traitement des espaces et des limites sont à préciser de 
manière à préserver les vues remarquables ou pittoresques.  
Le tƌafiĐ « passageƌs », aĐtuelleŵeŶt liŵitĠ paƌ les diffiĐultĠs d͛eŵďaƌƋueŵeŶt eŶ gƌoupe, pƌĠseŶte uŶ 
potentiel de développement.  
Le port de plaisance dispose de 330 places, pour des unités de moins de 16 m. Le port accueille chaque 
aŶŶĠe ϯ ϬϬϬ ŶuitĠes d͛esĐale aveĐ ϲϱ% de plaisaŶĐieƌs ďƌitaŶŶiƋues, et uŶe pƌopoƌtioŶ iŵpoƌtaŶte de 
Hollandais et Belges. 
La chambre de commerce, la commune et la préfecture ont entrepris une réflexion sur le devenir du 
poƌt et l͛ĠƋuiliďƌe à tƌouveƌ eŶtƌe plaisaŶĐe/touƌisŵe et tƌaŶspoƌt/stoĐkage. La Chaƌte de 
développement du pays du Trégor-Goëlo a inscrit dans ses orientations stratégiques de « soutenir tout 
pƌojet visaŶt à augŵeŶteƌ les ĐapaĐitĠs d͛aĐĐueil du poƌt de TƌĠguieƌ ». Le SĐhĠŵa de Mise eŶ Valeuƌ 
de la Mer (SMVM) a retenu Tréguier comme espace à vocation portuaire à développer pour le trafic 
de marchandises, la plaisance, le débarquement ponctuel de produits de la pêche et de la 
ĐoŶĐhǇliĐultuƌe. Le SMVM ƌappelle ĠgaleŵeŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe de la politiƋue « poƌts pƌopƌes » iŶtĠgƌaŶt 
les problématiques suivantes : réceptacles pour huile à bateaux ; récupération des eaux usées, eaux 
de lavage, déchets de carénage ; stockage et collecte des déchets solides ; aménagement des 
sanitaires. 
 
Accessibilité et stationnement 
Source : Etude générale des déplacements en centre-ville en 2005 
 
La circulation automobile : 
L͛aĐĐğs ƌoutieƌ au ĐeŶtƌe historique de Tréguier se fait par deux axes : la rue Marcellin Berthelot/RD70 
(6300 véhicules/jour en moyenne en 2005) et la rue de Poul-Raoul/ Gambetta (4100 véhicules/jour). 
Ces deux axes supportent également un trafic de transit vers Paimpol et Lannion.  
Les rues de la Chalotais, la Chantrerie, Saint-André et Anatole Le Braz constituent également des voies 
très fréquentées, avec un trafic journalier moyen supérieur à 2300 véhicules par jour en 2005. Les rues 
des Perderies et Colvestre supportent une circulation routière plus modeste mais significative, avec 
1000 véhicules par jour. Les autres rues présentent un trafic réduit, avec entre 100 et 300 véhicules 
par jour.  
On observe également une circulation de poids-lourds sur toutes les rues, incluant notamment les 
semi-ƌeŵoƌƋues de livƌaisoŶ ;ϯ% du tƌafiĐͿ. Ce tauǆ ŵoŶte à pƌğs de ϲ% suƌ les Ƌuais, Đe Ƌui s͛eǆpliƋue 
par le statut de route départementale de la voie et la présence du port de commerce. 
AfiŶ de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛Ġtƌoitesse des ƌues et les dĠplacements piétons, de nombreuses voies 
foŶt l͛oďjet de seŶs uŶiƋue.  
Voir infographie p 44 
 
Le stationnement : 
Les espaĐes de statioŶŶeŵeŶt soŶt ƌĠpaƌtis au Đœuƌ et eŶ liŵite du ĐeŶtƌe histoƌiƋue et ďieŶ sigŶalĠs. 
Ils sont tendus en période estivale.  
Ils représentent 758 places de stationnement public dont 538 places sur des parkings et 220 dans les 
rues. Des places sont dédiées au stationnement place de la République. Une zone bleue (38 % de 
l͛offƌeͿ a ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe eŶ ĐeŶtƌe-ville.  
Les places de la ville oŶt ĠtĠ jusƋu͛à pƌĠseŶt dĠvolues pƌiŶĐipaleŵeŶt au statioŶŶeŵeŶt autoŵoďile. 
Dans le cadre du réaménagement des espaces publics du centre historique, la place du Martray, et la 
place Notre-Dame-de-CoatĐolvezou pƌĠseŶteƌoŶt uŶ paƌtage de l͛espaĐe plus Ġquilibré. La place 
Chaƌles de Gaulle et les Ƌuais la ďoƌdaŶt, à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe la ville et la ƌiviğƌe du JaudǇ, ŵĠƌiteŶt 
également un traitement moins routier.  
Dans le cadre du PSMV, il est souhaitable de permettre des interruptions dans le stationnement 
longitudinal devant les éléments de patrimoine et au droit des points de vue majeurs, de matérialiser 
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au ŵiŶiŵuŵ Đe tǇpe d͛aŵĠŶageŵeŶt, et eŶfiŶ de liŵiteƌ les oďjets teĐhŶiƋues assoĐiĠs au 
stationnement (horodateurs, panneaux, etc.), afin de valoriser le contexte patrimonial de la ville. 
Voir infographie p46 
 
Les deux-roues : 
AĐtuelleŵeŶt, auĐuŶ dispositif Ŷ͛est pƌĠvu pouƌ les deuǆ ƌoues au seiŶ du SP‘, à l͛eǆĐeptioŶ d͛appuis 
vélos, installés place du Martray. Cette situation est due à la configuration des rues, la faiblesse des 
flux vélos et la nécessité de proposer un espace public sobre dans les rues anciennes. La mise en place 
de points de stationnement vélos, notamment à proximité immédiate de certains équipements 
(écoles, lycée, collèges, mairie, etc.), et au port, apparaît cependant pertinente. La rue Berthelot/RD70, 
qui supporte un trafic important avec de nombreux camions desservant le port de commerce, pourrait 
faiƌe l͛oďjet d͛aŵĠŶageŵeŶts ou d͛espaĐes dĠdiĠs auǆ deuǆ ƌoues.  
 
Les piétons  
La fréquentation piétonne du centre historique est très importante. La place du Martray, la rue Saint-
Yves, le port au débouché de la rue Renan (où se tient le marché hebdomadaire), la rue Renan et la 
place Notre-Dame de Coatcolvezou sont, les pôles majeurs de fréquentation. Les déplacements 
piétons entre les parkings et la place du Martray sont importants. On remarque que certains espaces 
ou ƌues eǆĐeŶtƌĠs soŶt dĠlaissĠs paƌ les touƌistes ŵalgƌĠ la ƋualitĠ patƌiŵoŶiale Ƌu͛elles pƌĠseŶteŶt. 
Le centre historique fait l͛oďjet d͛uŶe zoŶe de ƌeŶĐoŶtƌe ;zoŶe liŵitĠe à ϮϬ kŵ/h aveĐ pƌioƌitĠ auǆ 
piĠtoŶs suƌ l͛eŶseŵďle de l͛espaĐe puďliĐͿ. 
Voir infographie p48 
 
Voir infographie de synthèse p 49 

Diagnostic patrimonial 

Les protections existantes 

 

Les monuments historiques 
Le patrimoine protégé au titre des monuments historiques se répartit en plusieurs catégories :  
- le patƌiŵoiŶe ƌeligieuǆ : aŶĐieŶŶe ĐathĠdƌale, ĠvġĐhĠ, ĐouveŶt, Đhapelle… ;  
- le patrimoine d'équipement civil, tel que la poste ;  
- le patrimoine domestique : maisons à façades en pan-de-bois ou en maçonnerie de qualité, 
bâtiments secondaires, annexes ... 
Les travaux de conservation et de mise en valeur des façades ou fragments de bâtiments, de jardins 
ou d͛espaĐes liďƌes ƌĠpeƌtoƌiĠs suƌ Đette liste sont exécutés conformément aux règles édictées par le 
code du patrimoine pour la conservation des monuments historiques. Les servitudes générées par ces 
ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues ĐouvƌeŶt l͛iŶtĠgƌalitĠ du pĠƌiŵğtƌe du SP‘. 
Liste p 53 
 
Les sites classés et inscrits 
Le site des estuaiƌes du Tƌieuǆ et du JaudǇ fait paƌtie des gƌaŶds sites d͛iŶtĠƌġt ŶatioŶal de BƌetagŶe.  
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Le périmètre du 
PSMV est concerné 
par : 

- Le site 
classé en 2016 des 
estuaires du Trieux 
et du Jaudy qui 
iŶtğgƌe l͛aŶĐieŶ site 
classé du Bois de 
l͛ĠvġĐhĠ  

- Le site 
inscrit en 1974 du 
littoral entre 
Penvenan et Plouha  

 

 
 
Le secteur archéologique sensible 
L͛eŶseŵďle du SP‘ ĐoŶstitue uŶe zoŶe de foƌte seŶsiďilitĠ aƌĐhĠologiƋue souŵise à la lĠgislatioŶ suƌ 
l͛aƌĐhĠologie pƌĠveŶtive. Le pƌĠfet de ƌĠgioŶ doit ġtƌe saisi de tout dossieƌ d͛aŵĠŶageŵeŶt pouvaŶt 
affecter le sol et le sous-sol dans ce secteur.  
 

Le patrimoine naturel et paysager 

 

L͛Ġtude eŶgloďe le teƌƌitoiƌe aleŶtouƌ, visiďle depuis TƌĠguieƌ et depuis leƋuel la ville de TƌĠguieƌ est 
vue. Sont donc intégrées les deux rivières — le Jaudy et le Guindy et ses méandres — la ville de 
Plouguiel, la ville de Minihy-Tréguier et la campagne en rive droite du Jaudy (commune de Trédarzec). 
 
Les protections environnementales 
TƌĠguieƌ et ses aleŶtouƌs foŶt l͛oďjet d͛uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de pƌoteĐtioŶs de la fauŶe et de la floƌe, 
au titre du code de l'environnement.  

- Natura 2000 (site n° FR5310070) : Le site Natura 2000 du Trégor-Goëlo existe depuis 2004. Il 
s͛ĠteŶd suƌ ϵϭϰϯϴ ha dont 97% de superficie marine et englobe les rias du Jaudy et du Guindy 
Ƌui se ƌejoigŶeŶt à TƌĠguieƌ aiŶsi Ƌue l͛estuaiƌe. 

- La ZNIEFF7 n°530014726 : Estuaiƌes du Tƌieuǆ et du JaudǇ. L͛iŶveŶtaiƌe ĐoŶĐeƌŶe le JaudǇ et ses 
ƌives, de la ŵeƌ jusƋu͛à la ĐoŶflueŶce.  

- La réserve nationale de chasse maritime : elle concerne le Jaudy et le Guindy. 
 

Le site d͛iŵplaŶtatioŶ 
La ville se plaĐe à la ĐoŶflueŶĐe du JaudǇ et du GuiŶdǇ, suƌ uŶ pƌoŵoŶtoiƌe ƌoĐheuǆ Ƌui s͛avaŶĐe eŶtƌe 
les deux rivières. Le centre historique (la cathédrale et sa place) se trouve à la rupture de pente, sur un 

 
7 )oŶe Ŷatuƌelle d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, floƌistiƋue et fauŶistiƋue 
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ƌelatif ƌeplat. Aujouƌd͛hui, la ville oĐĐupe tout le pƌoŵoŶtoiƌe, du ƌivage de l͛eau jusƋu͛au soŵŵet 
(65m NGF).  
JusƋu͛au ϭϵe siğĐle, la ville s͛oƌgaŶise eŶ ĐeƌĐles ĐoŶĐeŶtƌiƋues : la cathédrale au centre, puis le bâti de 
logeŵeŶts, eŶfiŶ les pƌopƌiĠtĠs eĐĐlĠsiastiƋues, ĐultivĠes eŶ veƌgeƌs et eŶ potageƌs. Le ďois de l͛ĠvġĐhĠ 
est la seule pƌopƌiĠtĠ doŶŶaŶt diƌeĐteŵeŶt aĐĐğs à l͛eau, au ďoƌd du GuiŶdǇ. Deuǆ ƌues paƌtaŶt de la 
place centrale assurent un accès direct au Jaudy, au bord duquel se sont développés le port et les quais. 
La ville, à l͛eǆĐeptioŶ des ƌues ŵeŶaŶt au poƌt, Ġtait eŶtouƌĠe d͛uŶe ĐeiŶtuƌe de potageƌs, de veƌgeƌs 
;doŶt l͛aŶĐieŶŶe pƌopƌiĠtĠ des sœuƌs du ChƌistͿ, et paƌfois de ďoiseŵeŶts ;le ďois de l͛ĠvġĐhĠͿ.  
 

Tréguier est reconnaissable de loin à sa 
silhouette. Le ƌelief Ŷatuƌel Ŷ͛est pas 
amplifié par le bâti, seulement surélevé par 
la hauteur des maisons et des immeubles 
(15 ou 20m). Le clocher de la cathédrale 
émerge nettement de l͛eŶseŵďle, et 
marque le centre de la ville à la rupture de 
pente.  

 
Les composantes du paysage 

o L͛aďeƌ  
Sur deux de ses côtés, la ville est bordée par deux rivières, le Jaudy et le Guindy son affluent. 
Soumises aux marées, ce sont des abers, phénomène géomorphologique typique du Trégor. 

o Le bocage 
La ĐaŵpagŶe du TƌĠgoƌ est uŶ ďoĐage fait d͛uŶ ŵĠlaŶge de haies aƌďoƌĠes et de haies 
aƌďustives, de Đhaŵps auǆ suƌfaĐes faiďles et d͛haďitat dispersé. Le relief est faiblement 
vallonné. Il entoure Tréguier, en rive droite du Jaudy et au-delà de Plouguiel et de Minihy-
Tréguier. 

o Le contraste entre la ville, la nature et la campagne avec une permanence du rapport visuel à 
la campagne depuis les rues de Tréguier et un contact direct de la nature avec la ville. 

Les perceptions paysagères 
Les vues depuis Tréguier sont souvent cadrées par les rues étroitement bordées de murs en pierre ou 
d͛iŵŵeuďles, à l͛eǆĐeptioŶ du paƌkiŶg de la ChaŶtƌeƌie Ƌui offƌe uŶe vue large sur la campagne de 
Trédarzec. 
BieŶ Ƌu͛il soit ĐoŶstituĠ de Ƌuatƌe seĐtioŶs disseŵďlaďles ;le ďois de l͛ĠvġĐhĠ, le poƌt de ĐoŵŵeƌĐe, la 
vieille ville et l͛uƌďaŶisatioŶ ŵodeƌŶeͿ, le fƌoŶt de ƌiviğƌe pƌĠseŶte uŶe uŶitĠ Ƌui tieŶt à sa ĐoŶtiŶuitĠ 
et à la topographie. 

La façade de la ville ancienne sur le Jaudy a 
toujours été considérée à la fois comme 
représentative et emblématique de la ville de 
Tréguier. La cathédrale et les tours des maisons 
de part et d'autre de la rue Ernest Renan sont 
les « motifs paysagers » les plus prisés 

 

 

La pƌise eŶ Đoŵpte des ƌisƋues, ŶuisaŶĐes et aĐtioŶs pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

 
Les risques  
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o Les risques naturels (source : dossier départemental des risques majeurs (DDRM) : 
- Séisme – zone de sismicité 2 (sismicité faible) ;  
- Mouvement de terrain lié au retrait gonflement des argiles (risque faible qui affecte la limite 
sud du périmètre du SPR) ; 
- Inondation de plaine : suƌ l͛atlas des zoŶes iŶoŶdaďles des Côtes-d͛Aƌŵoƌ ƌĠalisé en mars 2004, 
les secteurs se trouvant au niveau du port, de la rue Marcelin Berthelot et sur la rive du Jaudy 
pƌĠseŶteŶt uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ ; 
- SuďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe. L͛atlas des alĠas Điďle ŶotaŵŵeŶt l͛eŶseŵďle de la zoŶe poƌtuaiƌe aveĐ la 
place du Général de Gaulle et la rue Marcelin Berthelot ;  
- Tempête.  
- UŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ ƌeŵoŶtĠe de Ŷappe est ĠgaleŵeŶt ƌĠpeƌtoƌiĠ à TƌĠguieƌ. Il est 
faiďle voiƌe tƌğs faiďle suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Seul le seĐteuƌ poƌtuaiƌe au Noƌd de la ĐoŵŵuŶe 
montre une vulnérabilité plus forte.  

o Les risques technologiques  
Le littoƌal tƌĠgoƌƌois est ŵeŶaĐĠ paƌ des ŵaƌĠes Ŷoiƌes, aiŶsi Ƌue l͛atteste la liste ŵalheuƌeuseŵeŶt 
loŶgue des ĠĐhouages et Ŷaufƌages ;le ToƌƌeǇ CaŶǇoŶ eŶ ϭϵϲϳ, le BoehleŶ et l͛OlǇŵpiĐ BƌaveƌǇ eŶ 
ϭϵϳϲ, l͛AŵoĐo Cadiz eŶ ϭϵϳϴ, le GiŶo eŶ ϭϵϳϵ, le TaŶio eŶ ϭϵϴϬ, l͛Eƌika eŶ ϭϵϵϵͿ. Depuis l͛aĐĐideŶt de 
l͛usiŶe A)F eŶ septeŵďƌe ϮϬϬϭ, la ĐoŵŵuŶe de TƌĠguieƌ a pƌis uŶ aƌƌġtĠ iŶteƌdisaŶt le dĠĐhaƌgeŵeŶt 
des pƌoduits daŶgeƌeuǆ. Il Ŷ͛eǆiste pas de ďâtiŵeŶt ĐlassĠ SEVESO à TƌĠguieƌ. 

Nuisances et pollutions 
o La qualité de l͛aiƌ  

Si la Bretagne a considérablement réduit certaines de ses émissions (-68% de dioxyde de soufre entre 
ϭϵϵϴ et ϮϬϬϮͿ, d͛autƌes ƌesteŶt eŶĐoƌe iŵpoƌtaŶtes ;la BƌetagŶe Ġŵet ϭϴ % de l͛aŵŵoŶiaĐ gazeuǆ eŶ 
France).  
Une difficulté particulière au secteur de Tréguier est liée au déchargement du kaolin sur le port, qui 
ĐƌĠe poŶĐtuelleŵeŶt des Ŷuages ďlaŶĐs ƌeĐouvƌaŶt la ville. L͛iŵpaĐt de la pollutioŶ suƌ le patƌiŵoiŶe 
architectural est à prendre en compte : les particules en se déposant contribuent à la salissure des 
bâtiments, et le dioxyde de soufre contribue à leur dégradation.  

o La ƋualitĠ de l͛eau : JaudǇ et GuiŶdǇ  
La ƋualitĠ des Đouƌs d͛eau est tƌğs ďoŶŶe à ďoŶŶe pouƌ l͛oǆǇgğŶe dissous et l͛aŵŵoŶiaƋue. Les 
concentrations en phosphates sont faibles, Đe Ƌui Ŷ͛est pas le Đas pouƌ les Ŷitƌates, paƌaŵğtƌe pouƌ 
lequel les moyennes se situent à 42mg/l pour le Jaudy et à 50mg/l pour le Guindy avec des valeurs 
maximales dépassant 60mg/l.  
Au Ŷiveau de l͛estuaiƌe, la ƋualitĠ est satisfaisaŶte au ƌegaƌd de la plupart des paramètres analysés. 
CepeŶdaŶt, les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ĠlevĠes eŶ Ŷitƌates des deuǆ pƌiŶĐipauǆ Đouƌs d͛eau Ƌui aliŵeŶteŶt 
l͛estuaiƌe et leuƌs dĠďits soŶt à l͛oƌigiŶe de fluǆ eŶ azote ĐoŶsĠƋueŶts.  
D͛uŶ poiŶt de vue ďaĐtĠƌiologiƋue, la vaƌiaďilitĠ iŶter-saisonnière et interannuelle est importante avec 
des concentrations qui fluctuent entre 5 et 18000 coliformes fécaux/100ml sur le Guindy.. 

o Les nuisances acoustiques  
L͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal de ĐlasseŵeŶt soŶoƌe des iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌts teƌƌestƌes indique que sur 
Tréguier sont concernées : la RD786, (catégorie 3) affectée par le bruit sur une bande de 100 m de part 
et d͛autƌe des liŵites de la voie ; la ‘DϯϬ, ;ĐatĠgoƌie ϰͿ affeĐtĠe paƌ le ďƌuit suƌ uŶe ďaŶde de ϯϬ ŵ de 
paƌt et d͛autƌe. Le ĐlasseŵeŶt a pour effet d'imposer des normes d'isolement acoustique de façade 
pour les constructions nouvelles (habitations, enseignement, établissements de soins et d'action 
sociale).  

o La pollution des sols  
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22 sites sont inventoriés dans la base de données BASIAS8 à TƌĠguieƌ ;Ϯ eŶ aĐtivitĠ et ϮϬ doŶt l͛aĐtivitĠ 
est teƌŵiŶĠeͿ. AuĐuŶ site à TƌĠguieƌ Ŷ͛est ƌĠfĠƌeŶĐĠ daŶs la ďase de doŶŶĠes BASOL9. 
 
Les aĐtioŶs pouƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

o GestioŶ de l͛eau et assaiŶisseŵeŶt 
TƌĠguieƌ est ĠƋuipĠe d͛uŶe statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ŵise en fonctionnement en 2002 et qui a une capacité 
de 4000 équivalents/habitants. La ville fait partie du syndicat mixte du bassin versant du Jaudy-Guindy-
Bizien. L'alimentation en eau potable provient de deux prises d'eau en rivière et de 10 captages 
souterrains. Au total, 4 millions de mètres cubes sont annuellement prélevés par sept syndicats et 
alimentent 50 000 personnes.  
La qualité de l'eau est préoccupante : les normes de qualité en nitrate et en pesticides sont 
fréquemment dépassées. Le syndicat met eŶ œuvƌe des aĐtioŶs de ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ de l'eau, 
au travers de ses programmes d'actions notamment auprès des agriculteurs. 

o Collecte des déchets 
La ĐoŵpĠteŶĐe eŶ ŵatiğƌe d͛oƌduƌes ŵĠŶagğƌes est ĐoŶfiĠe à LTC Ƌui effeĐtue la ĐolleĐte, uŶe fois paƌ 
seŵaiŶe daŶs l͛hǇpeƌ ĐeŶtƌe et uŶe seŵaiŶe suƌ deuǆ suƌ le ƌeste de la ville. Le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
est délégué au SMITRED Ouest Armor. La déchetterie du Quillio en Minihy-Tréguier, en service depuis 
1994, assure la collecte sélective, complétée par des Eco points dans les communes. 
 

Le patrimoine urbain 

Structure urbaine 

 

La ville daŶs l͛histoiƌe 
o Tugdual et la ĐƌĠatioŶ de l͛ĠvġĐhĠ du TƌĠgoƌ  

A l͛oƌigiŶe de TƌĠguieƌ se tƌouve le ŵoŶastğƌe de TƌĠĐoƌ, foŶdĠ au ϲe siècle par le moine gallois Tugdual. 
‘apideŵeŶt le lieu, ĠgaleŵeŶt ŶoŵŵĠ LaŶtƌegueƌ ou les « tƌois ƌiviğƌes », devieŶt le siğge d͛uŶ ĠvġĐhĠ. 
La cathédrale primitivement dédiée à saint André, est saccagée par les Normands au cours du 9e siècle, 
reconstruite et dédiée à Saint Tugdual partir des années 970 (cf tour Hastings). Le domaine temporel 
de l͛ĠvġĐhĠ Đouvƌait ŶoŶ seuleŵeŶt la ville ŵais ďoŶ Ŷoŵďƌe de teƌƌitoiƌes situĠs daŶs les paƌoisses 
voisiŶes. L͛ĠvġƋue Ƌui poƌtait aussi le titƌe de Đoŵte de TƌĠguier, y possédait droit de haute justice et 
toutes les ďaŶalitĠs : ŵouliŶs, fouƌs, ďaĐs suƌ les ƌiviğƌes, etĐ. SuppƌiŵĠ eŶ ϭϳϵϬ, l͛ĠvġĐhĠ de TƌĠguieƌ 
est rattaché à celui de Saint-Brieuc en 1801.  

o Saint Yves à la fin du 13e siècle  
Yves Helory de Kermartin naît le 17 octobre 1253 au manoir de Kermartin, paroisse de Minihy-Tréguier. 
Issu de la petite noblesse locale, il étudie à Paris et à Orléans, puis, en 1280 revient à Rennes. Il est 
appelĠ eŶ ϭϮϴϰ paƌ l͛ĠvġƋue de TƌĠguieƌ Đoŵŵe ŵagistƌat. Il est oƌdoŶŶĠ pƌġtre en 1285, meurt le 19 
mai 1303 et est enterré à la cathédrale. Immédiatement après sa mort, la ferveur populaire engendre 
des marques de dévotion importante. Il est canonisé le 19 mai 1349 et la ville de Tréguier devient un 
lieu de pèlerinage important. Aujouƌd͛hui eŶĐoƌe, les avoĐats fġteŶt tous les aŶs leuƌ patƌoŶ à TƌĠguieƌ 
lors du pardon du 19 mai.  

o La cathédrale gothique  

 
8 La ďase de doŶŶĠes « BASIAS » est l͛iŶveŶtaiƌe histoƌiƋue de sites iŶdustƌiels et des aĐtivitĠs de seƌviĐes, aďaŶdoŶŶĠs ou 
non. Les établissements inscrits dans BASIAS ne sont pas considérés comme pollués, mais sont simplement susceptibles 
d͛avoiƌ utilisĠs des produits polluants à une période donnée. 
9 la base de données « BASOL » recense les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant à une action des 
pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
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Grâce aux dons des pèlerins (du Tro Breiz et de Saint Yves), la nef, le portail occidental, le portail sud 
et son porche dit du Peuple sont rénovés à la fin du 13e siècle. Suspendu vers 1345 par la guerre de 
Succession de Bretagne, le chantier reprend après 1364 et se prolonge au début du 15e siècle par la 
ƌĠalisatioŶ du tƌaŶsept et du Đhœuƌ. De ϭϰϯϮ à ϭϰϱϬ, est ajoutĠe ĐoŶtƌe le ďas-côté nord la chapelle 
funéraire du duc Jean V. La haute tour-clocher est achevée à la même époque. Sa flèche de plomb est 
remplacée en 1785-ϭϳϴϳ paƌ l͛ĠlĠgaŶt ouvƌage ajouƌĠ eŶ pieƌƌe Ƌui aujouƌd͛hui eŶĐoƌe doŵiŶe la 
silhouette de la ville. Le cloître, 1450-v.1468, est un chef-d͛œuvƌe de l͛aƌt flaŵďoǇaŶt ďƌetoŶ. 

o Le formidable développement de la ville à la fin du Moyen Âge et à la Renaissance  
Vers la fin du 14e siècle, suite à la guerre de succession, la paix est rétablie en Bretagne. Tréguier 
connaît alors une ère de prospérité et au cours des 15e et 16e siğĐles, devieŶt l͛uŶe des villes les plus 
riches de Bretagne grâce notamment à sa situation portuaire. Le duc Jean V portera une attention 
toute particulière à Tréguier, où il possédait une grande maison rue Colvestre et il fait ériger un 
magnifique tombeau dans la cathédrale à la mémoire de saint Yves. La ville est aussi un centre 
intellectuel et artistique renommé. Centre épiscopal, Lantreguer possède aussi le titre de ville et envoie 
des députés aux Etats de BƌetagŶe dğs ϭϰϱϭ. D͛iŵpoƌtaŶts tƌavauǆ façoŶŶeŶt la ville, paƌŵi lesƋuels 
oŶ ƌetieŶdƌa : la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌeŵieƌ ĐiƌĐuit d͛adduĐtioŶ d͛eau potaďle, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de la 
chapelle Saint-Fiacre (détruite) proche de la cathédrale en 1472, la construction de la chapelle Saint-
Michel en 1474, dont il ne subsiste désormais que la tour-ĐloĐheƌ seƌvaŶt d͛aŵeƌ pouƌ la ŶavigatioŶ 
sur la rivière. Au cours des guerres de Religion, la ville de Tréguier est particulièrement éprouvée. Elle 
met de nombreuses aŶŶĠes à se ƌeleveƌ du dĠsastƌe, saŶs jaŵais ƌetƌouveƌ totaleŵeŶt l͛ĠĐlat Ƌui faisait 
d͛elle l͛uŶe des villes les plus attƌaǇaŶtes de BƌetagŶe à la ‘eŶaissaŶĐe.  

o Le nouveau palais épiscopal  
Du site pƌiŵitif de l͛ĠvġĐhĠ de la ƌue des Peƌdeƌies suďsiste uŶe ŵaisoŶ d͛oƌigiŶe du ϭϱe siècle, protégée 
monument historique. Au cours du 16e siğĐle, le pƌojet d͛Ġtaďliƌ uŶ Ŷouveau ŵaŶoiƌ ĠpisĐopal pƌğs de 
la ĐathĠdƌale pƌeŶd foƌŵe. FoƌteŵeŶt eŶdoŵŵagĠ à l͛ĠpoƋue de la Ligue, il est eŶtiğƌeŵeŶt 
reconstruit à partir de 1604. 

o UŶe voĐatioŶ hospitaliğƌe, ĠduĐative et ƌeligieuse Ƌui s͛affiƌŵe auǆ ϭϳe et 18e siècles  
JusƋu͛à uŶe pĠƌiode eŶĐoƌe ƌĠĐeŶte, la voĐatioŶ ĠduĐative et ƌeligieuse de TƌĠguieƌ ĐoŶstitue l͛uŶe des 
caractéristiques majeures de la ville  
Pour les institutions éducatives, on peut citer : la Psalette créée au 15e siğĐle afiŶ d͛iŶitieƌ les jeuŶes à 
la pƌatiƋue de la ŵusiƋue saĐƌĠe, des Đollğges d͛eŶseigŶeŵeŶt attestĠs dğs le ϭϰe siècle, le petit 
séminaire des frères de Ploërmel devenu école privée, le grand séminaire des Lazaristes devenu collège 
puis lycée Savina.  
Par ailleurs, cinq communautés religieuses établirent leurs couvents au sein ou aux abords du centre 
urbain : les FƌaŶĐisĐaiŶs eŶ ϭϰϴϯ jusƋu͛à la ‘ĠvolutioŶ ; les AugustiŶes Ƌui ƌepƌeŶŶeŶt l͛Hôtel-Dieu du 
14e siècle, font édifier leur couvent en 1662-1663 et construisent un nouvel hôpital ; les Ursulines qui 
s͛͛iŶstalleŶt eŶ ϭϲϮϱ et apƌğs la ‘ĠvolutioŶ ƌĠiŶtğgƌeŶt leuƌ foŶĐtioŶ eŶ ϭϴϲϬ daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt des 
« Paulines Neuves » ; les Paulines en ϭϲϵϵ, les sœuƌs de la Cƌoiǆ de l͛oƌdƌe des VisitaŶdiŶes Ƌui 
établissent leur maison sur un vaste terrain situé entre la rue Saint-André, la Chantrerie et la 
promenade des Buttes. 

o Le renouveau du port, des voies de communications et des transports aux 19e et 20e 
siècles  

Après la tourmente révolutionnaire, la cité « sainte » a perdu son évêque, et ses communautés 
religieuses, qui pour certaines réintègreront leurs établissements à la Restauration. La vocation 
éducative de Tréguier se réorganise avec la constƌuĐtioŶ d͛uŶ Đollğge ;aĐtuel lǇĐĠe SaviŶaͿ à 
l͛eŵplaĐeŵeŶt du Petit SĠŵiŶaiƌe. 
Tréguier conserve un rôle administratif et devient chef-lieu de ĐaŶtoŶ de l͛aƌƌoŶdisseŵeŶt de LaŶŶioŶ. 
C͛est uŶ ĐeŶtƌe ĐoŵŵeƌçaŶt aĐtif dƌaiŶaŶt la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole et ŵaƌaîĐhğƌe de l͛aƌƌiğƌe-pays.  



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

27 
 

Le site est suƌtout valoƌisĠ et souteŶu paƌ l͛aĐtivitĠ iŶiŶteƌƌoŵpue de soŶ poƌt Ƌui ďĠŶĠfiĐie de tƌavauǆ 
d͛aŵĠlioƌatioŶ au ϭϵe siècle : création du « grand quai » au Nord en 1835-1846 et achèvement du quai 
neuf dit aussi « quai du milieu » en 1890- 1901. Dès le début du 20e siğĐle, uŶ dĠpôt d͛aŵeŶdeŵeŶt 
marin est aménagé en 1911 devant la pointe du Golo. Progressivement, les remblais de délestage 
seƌviƌoŶt les pƌojets d͛eǆteŶsioŶ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe dğs les aŶŶĠes ϭϵϮϬ-1930.  
En 1834, la construction de la « passerelle Saint-François » permet le passage des piétons et des 
chevaux entre Tréguier et Plouguiel, passage assuré jusque-là paƌ des ďaĐs. L͛aŶŶĠe suivaŶte est 
aĐhevĠ l͛uŶ des pƌeŵieƌs poŶts suspeŶdus eŶ BƌetagŶe, le « poŶt CaŶada » joigŶaŶt les ƌives du JaudǇ 
entre Tréguier et Trédarzec. En 1893, un pont carrossable est construit sur le Guindy entre Tréguier et 
Plouguiel, doublé en 1906 par un viaduc ferroviaire de la ligne Tréguier-Perros-Guirec. Un second 
viaduc ferroviaire est inauguré en 1921, cette fois sur le Jaudy. Au lendemain de la seconde guerre 
ŵoŶdiale, Ƌui vit la destƌuĐtioŶ de tous Đes ouvƌages d͛aƌt, les ligŶes de ĐheŵiŶ de feƌ d͛iŶtĠƌġt loĐal 
sont abandonnées et seuls les ponts routiers seront reconstruits.  
 
Évolution urbaine de Tréguier  

o Etat au 16e siècle  
AvaŶt ϭϰϬϬ la ville s͛est stƌuĐtuƌĠe autouƌ de la ĐathĠdƌale ŵais Ŷ͛a ĐoŶŶu Ƌu͛uŶ essoƌ liŵitĠ et Ŷe 
possğde pas d͛eŶĐeiŶte uƌďaiŶe. Au ϭϲe siğĐle, l͛uƌďaŶisatioŶ est sĐiŶdĠe eŶ deuǆ pôles ;poƌt et ville 
ďasse d͛uŶe paƌt, ville haute liĠe auǆ iŶstitutioŶs ƌeligieuses d͛autƌe paƌtͿ et ƌappelle Đelle de plusieuƌs 
villes fluviomaritimes de Bretagne, bâties sur des promontoires comme Auray, Dinan ou Quimperlé. 
Au sud de la cathédrale, la place du Martray (le marché) forme la liaison entre les deux quartiers. 

o Etat aux 17e et 18e siècles  
La ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ apƌğs les gueƌƌes de ‘eligioŶ s͛oƌgaŶise ƌapideŵeŶt Đoŵŵe eŶ tĠŵoigŶe le pƌojet 
d͛adduĐtioŶ d͛eau potaďle de ϭϲϭϬ. Au Đouƌs du ϭϳe siğĐle l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ ĠtaďlisseŵeŶts 
conventuels – Ursulines, Visitandines, Paulines – vient augmenter le nombre des propriétés 
ecclésiastiques déjà fort développé. A cette époque les rues de la ville sont soigneusement pavées, 
aiŶsi Ƌue ses « ďaŶlieues » Đ͛est-à-dire le débouché des routes de Guingamp et de Lannion au sud-
ouest de la ville. Une promenade plantée est aménagée au lieu-dit les Buttes qui domine un panorama 
étendu sur la rivière et les coteaux de Trédarzec. Sur une carte de 1780, on devine le môle planté du 
poƌt de TƌĠguieƌ, poiŶt de dĠpaƌt de l͛eǆteŶsioŶ moderne du site portuaire aux siècles suivants. 

o Etat vers 1890  
Au cours du 19e siğĐle, le ƌeŶouveau ĠĐoŶoŵiƋue de TƌĠguieƌ se tƌaduit ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛eǆteŶsioŶ du 
poƌt et l͛aŵĠŶageŵeŶt de Ƌuais dotĠs d͛esĐalieƌs, de Đales et d͛uŶe pƌoŵeŶade oŵďƌagĠe suƌ le « 
grand quai ». Ces aménagements réalisés en remblais contribuent à la linéarité future de la rive du 
Jaudy.  
Les plaŶs d͛aligŶeŵeŶts ŵis eŶ œuvƌe à paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϴϱϬ, voŶt poŶĐtuelleŵeŶt ŵodifieƌ l͛aspeĐt 
des rues, des carrefours et des places, notamment la partie sud de la place du Martray et les abords 
de l͛aŶĐieŶŶe ĐathĠdƌale Ƌui fut Đoŵŵe souveŶt à l͛ĠpoƋue « dĠďaƌƌassĠe » des Ŷoŵďƌeuses 
ďoutiƋues adossĠes à l͛ĠdifiĐe. 
Au cours du 19e siècle, le réseau routier autour de Tréguier bénéficie de la construction de ponts : le « 
pont Canada » (1835) joignant les rives du Jaudy entre Tréguier et Trédarzec, un pont carrossable entre 
Tréguier et Plouguiel (1893). 

o Etat vers 1939  
Au début du 20e siğĐle l͛aŵĠŶageŵeŶt daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de ligŶes de ĐheŵiŶ de feƌ d͛iŶtĠƌġt loĐal, 
avec station à Tréguier, engendre la construction de ponts sur les rivières du Guindy et du Jaudy. Le 
site du poƌt est ŵodifiĠ eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe pouƌ laisseƌ le passage auǆ voies feƌƌĠes et à l͛ĠdifiĐatioŶ d͛uŶe 
petite gare.  
Les évolutions les plus marquantes concernant le centre historique et ses abords pour la période 1900-
1939 sont les suivantes : la création de la place de la République au cours des années 1920, en lien 
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avec le nouveau collège (v. 1900) ; le percement du boulevard Anatole Le Braz, années 1921-1924 ; 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du jaƌdiŶ puďliĐ dit « ďois du poğte » daŶs le paƌĐ de l͛aŶĐieŶ ĠvġĐhĠ eŶ ϭϵϮϱ ; la 
dĠŵolitioŶ des halles de ϭϴϮϬ et l͛aŵĠŶageŵeŶt de la plaĐe Notƌe-Dame-de-Coatcolvezou au début 
des années 1920. Le percement du boulevard Anatole Le Braz a eu pour conséquences de détruire une 
paƌtie des teƌƌasses du jaƌdiŶ de l͛aŶĐieŶ ĠvġĐhĠ, et d͛ĠveŶtƌeƌ le ƌez-de-ĐhaussĠe de l͛aile sud du palais 
épiscopal du 17e siècle, afin de faire passer la nouvelle voie. 
Parmi les nombreuses cartographies de ce chapitre (p106 à 109 pour les périodes significatives), celle 
des aligŶeŵeŶts sǇŶthĠtise les Ġtapes d͛ĠvolutioŶ : 

 

Structure urbaine actuelle 

 

Lisibilité de la structure ancienne  
Le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal est aujouƌd͛hui eŶtiğƌeŵeŶt ďâti. Autouƌ de la ville oŶt ĠtĠ dĠveloppĠs des 
lotisseŵeŶts à usage d͛haďitatioŶ ŵais aussi des zoŶes d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues. CepeŶdaŶt, le ĐeŶtƌe-
ville de Tréguier offre toujours la même image : des borduƌes d͛îlot deŶsĠŵeŶt ďâties paƌ des 
constructions jouissant de vastes espaces libres sur leurs arrières. La morphologie des îlots a peu 
changé. On retrouve clairement le parcellaire ancien, traditionnel, souvent encore matérialisé par des 
murs de pierre.  
 
La trame parcellaire  
On distingue :  

- La trame resserrée de la cité historique et de ses grandes parcelles paysagères préservées en 
pourtour ;  

- Les trames plus lâches et régulières des secteurs périphériques Sud et Ouest, urbanisés 
ultérieurement. 

Le relief a foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠ la ŵise eŶ plaĐe du paƌĐellaiƌe, l͛oƌieŶtatioŶ gĠŶĠƌale des paƌĐelles ĠtaŶt 
quasi systématiquement perpendiculaire à la pente. Dans la ville haute au relief moins prononcé, 
l͛ĠĐoŶoŵie des lieuǆ a pƌĠvalu aveĐ paƌ eǆeŵple, autouƌ du Martray, une organisation des parcelles 
perpendiculaire à la place. 
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Hoƌŵis les paƌĐelles liĠes à l͛aŵĠŶageŵeŶt des gƌaŶds ĠdifiĐes, les paƌĐelles les plus ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
daŶs l͛eŵpƌise du SP‘ pƌĠseŶteŶt uŶe oƌgaŶisatioŶ tǇpe, doŶt la distƌiďutioŶ Đoŵprend trois catégories 
d͛espaĐes :  

- UŶ espaĐe ďâti le plus souveŶt à l͛aligŶeŵeŶt de la voie ; si uŶ espaĐe liďƌe est aŵĠŶagĠ à l͛avaŶt 
de la parcelle il est clos de murs en maçonnerie ;  

- UŶ espaĐe ŵiŶĠƌal, à l͛aƌƌiğƌe du ďâti, uŶe Đouƌ pavĠe seƌvaŶt de desseƌte d͛uŶ ďâtiŵeŶt 
seĐoŶdaiƌe, d͛uŶe galeƌie ou d͛ĠveŶtuelles aŶŶeǆes ;  

- UŶ jaƌdiŶ, souveŶt suspeŶdu loƌsƋu͛il s͛agit de s͛adapteƌ à la topogƌaphie, et Đlos de ŵuƌs hauts 
eŶ ŵaçoŶŶeƌie, suppoƌt d͛aƌďƌes fƌuitieƌs et aďƌitaŶt les Đultuƌes ŵaƌaîĐhğƌes.  

Cette organisation type se retrouve fréquemment dans le tissu du centre-ville et reste relativement 
bien préservée. Les jardins et leurs aménagements présentent un grand intérêt environnemental, 
renforcé par leur perception depuis la rue, les points hauts et la campagne environnante. 
 
Occupation paysagère des parcelles  

 

La carte illustre la 
perception historique 
des lieux et les 
possibilités de mise en 
valeur.  
- Persistance des 
tracés urbains anciens   
- Persistance des 
anciens quais  
- Persistance de 
grands domaines 
paysagers : « Bois du 
Poğte » ;ďois de l͛aŶĐieŶ 
enclos épiscopal), « Parc 
de la Baronnais » (jardin 
d͛agƌĠŵeŶt ĐoŶçu au ϭϵ 
e siğĐle eŶ ƌetƌait d͛uŶe 
grande maison 
bourgeoise), domaines 
issus de propriétés 
privées ecclésiastiques 
d͛AŶĐieŶ ‘Ġgiŵe : la 
Psalette, les Sœuƌs du 
Christ, les Augustines.  
- JaƌdiŶs eŶ Đœuƌ 
d͛îlot  
- Cours 
attenantes au bâti   
- Murs, murets, 
murs de soutènement  
- Espaces à fort 
potentiel paysager 
(cônes de vues sur les 
paysages de la ria) 
 

 
Quatoƌze poƌtƌaits d’espaĐes 
 



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

30 
 

 
Chaque portrait se compose des rubriques suivantes : 

o Situation 
o Histoire : gƌaŶdes Ġtapes de l͛ĠvolutioŶ et aŶalǇse doĐuŵeŶtaiƌe 
o Etat existant : protection ; analyse des composantes du site (espaces naturels, espaces 

aménagés, bâtis, patrimoine végétal, vues), de leur persistance historique et des 
aménagements récents. 

Les descriptifs sont illustrés de nombreuses iconographies. 
Le résumé reprend les éléments principaux. 
1— Bois de l͛ĠvġĐhĠ  
2—Quais, port de commerce et lotissement du Gollot  
3—Parc de la Baronnais  
4—AŶĐieŶ ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist 
5—Rue Ernest Renan  
6—Place de la Chantrerie  
7—Rue Kercoz, venelle Kercoz et venelle des Trois Avocats  
8—Jardin du 11 rue du Port (privé)  
9—Jardin du 31 rue Renan (privé)  
10— Place Notre-Dame de Coatcolvezou  
11— Rue Stanco  
12— Boulevard Anatole Le Braz  
13— Place du Martray  
14— Site du vieil évêché 
 

Le patrimoine architectural : l’haďitat du ĐeŶtƌe histoƌiƋue 
 

Le diagŶostiĐ s͛appuie suƌ l͛Ġtude de Ϯ011 et les visites complémentaires. Cependant dans de 
nombreux cas, une façade neuve peut dissimuler des dispositions plus anciennes préservées et en 
conséquence, si la typologie architecturale de l'habitat correspond à une démarche méthodique 
(approche histoƌiƋue, aŶalǇse de l͛iŵplaŶtatioŶ de l͛iŵŵeuďle et de la ĐoŵpositioŶ des façadesͿ, 



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

31 
 

d'autres éléments tels les décors intérieurs ou la distribution interne du logis n'ont pas toujours été 
observés.  
Le fichier de référence des principaux types de logis édifiés dans le centre-ville à différentes époques 
permet de : 
- répertorier les éléments de reconnaissance du type, le mode constructif, le décor d'architecture 
caractéristique, la distribution et l'usage des pièces ;  
- identifier les éléments à préserver ;  
- mieux comprendre l'articulation entre les composantes distributives du type et sa parcelle 
d'implantation, afin de justifier certaines protections d'espaces libres – cour ou jardin – sur le 
règlement graphique ;  
- préparer une écriture réglementaire adaptée à chaque type ;  
- alimenter toute reconnaissance de terrain précédant une future étude préalable avant travaux.  
 

L’hĠƌitage ŵĠdiĠval, fiŶ 15e-début 16e siècle 

 

Les logis de la fin du Moyen Âge sont caractérisés par les éléments suivants : un parcellaire en lanières, avec 
des logis présentant une façade de faible largeur à deux travées voire une seule, une implantation 
pƌivilĠgiaŶt l͛aligŶeŵeŶt suƌ ƌue du logis pƌiŶĐipal et la dispositioŶ d͛uŶe aile eŶ ƌetouƌ suƌ la Đouƌ postĠƌieuƌe 
voiƌe d͛uŶe dĠpeŶdaŶĐe, ĠveŶtuelleŵeŶt uŶ jaƌdiŶ à l͛aƌƌiğƌe de la cour. La distribution verticale du logis est 
assuƌĠe paƌ uŶ esĐalieƌ eŶ vis, eŶ pieƌƌe ou eŶ ďois, souveŶt disposĠ daŶs uŶe touƌ ĐiƌĐulaiƌe hoƌs œuvƌe 
pouƌ les logis les plus ƌiĐhes. Suƌ les façades eŶ ŵaçoŶŶeƌie, le dĠĐoƌ d͛aƌĐhiteĐtuƌe se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ les 
ouveƌtuƌes et Ġvolue au Đouƌs des siğĐles. L͛Ġtude des dispositifs iŶtĠƌieuƌs Ƌui ƌeflğteŶt l͛aŶĐieŶŶetĠ de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ, est ŶĠĐessaiƌe à la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ histoƌiƋue de l͛ĠvolutioŶ de la ŵaisoŶ, ŵġŵe si daŶs de 
nombreux cas, elle a été « habillée » d͛uŶe façade « moderne ». 
 
La tradition du pan de bois est un héritage médiéval. Les façades les plus anciennes (fin du 15 siècle) 
présentent des encorbellements prononcés. Les charpentes débordantes du pignon participent à la mise 
hoƌs d͛eau des façades et les rez-de-chaussée à poteaux intègrent souvent une boutique. 
On distingue plusieurs types : 

La maison à façade en pan de bois et pignon sur rue 
Un exemple au 22 Rue Ernest Renan : 
La ŵaisoŶ a fait l͛oďjet d͛uŶe ƌestauƌatioŶ daŶs les 
années 60. 
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Les façades en pan de bois type « école de 
Guingamp » 
Elles sont caractérisées par une nouvelle 
fenestration avec des croix de Saint-André en allège 
et aux impostes des baies. 
Exemple au 10 et 12 Rue Ernest Renan : 
 
 
 
 
 

La maison à « pondalez » 
Ce terme breton qualifie un organe de circulation 
Đouveƌt : uŶe galeƌie, ou le palieƌ d͛uŶ esĐalieƌ.  
Ce type de maison expérimenté à Morlaix dans la 
seĐoŶde ŵoitiĠ du ϭϱ siğĐle devieŶt l͛apaŶage de la 
petite noblesse locale immiscée dans le commerce 
des toiles. A Tréguier un seul exemple est connu à 
Đe jouƌ. Il s͛agit du Ŷ°ϭϰ ƌue de La Chalotais. La 
maison présente un volume central sans plancher 
où se tƌouve l͛esĐalieƌ et les galeƌies eŶ ĐhaƌpeŶte, 
distribuant tous les niveaux de la maison et 
supportant un décor sculpté soigné.  

 
La maison à façade en pan de bois sur mur 
gouttereau  
Sur des parcelles larges ce type de maison présente 
son plus grand côté en façade principale. Le faîtage 
du toit est parallèle à la voie et les cheminées 
adossées aux murs pignons. 
31, rue Ernest Renan  
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Evolution à la Renaissance, 16e siècle  

AdoptioŶ d͛uŶ Ŷouveau dĠĐoƌ suƌ les façades eŶ paŶ de ďois  
Les pans de bois à colonnes 
et balustres  
Apparition de de nouvelles 
façades en pan de bois dont 
l͛oƌigiŶalitĠ ƌĠside eŶ uŶe 
interprétation de décors 
antiquisants : le pilastre, la 
colonne puis les balustres. 
Ex : 20 Rue Colvestre 
  

Profils des murs 
gouttereaux : 
Le soin apporté aux murs 
latéraux, servant de coupe-
feu, est une caractéristique 
esthétique propre à la 
période. Le mur épouse 
désormais le profil des 
encorbellements de la 
façade. 
Ex : 16 Rue St Yves 

 

Décors sculptés sur 
entretoises 
d͛eŶĐoƌďelleŵeŶt 
Ex : 14 Place du Martray 
 
 

 
Décors sculptés sur 
l͛eŶseŵďle de la façade pouƌ 
les maisons des plus riches 
marchands, artisans, ou 
officiers.  
Ex : 13 rue Ernest Renan 

 

 
Le logis entre cour et jardin 
A TƌĠguieƌ où l͛aligŶeŵeŶt des ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ ƌue est de ƌğgle, ils soŶt ƌaƌes avaŶt l͛ĠpoƋue 
classique. Cependant quelques exemples de maisons nobles de la fin du 15 siècle et du siècle suivant 
s͛appaƌeŶteŶt à e des hôtels paƌtiĐulieƌs auǆ façades soigŶĠes, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ ĐoƌƌespoŶd à Đette 
organisation spatiale. Ex : 10 Rue Colvestre 
Les façades en pierre de taille  
Plusieuƌs logis ƌeŵaƌƋuaďles pƌĠseŶteŶt des façades eŶ pieƌƌe de taille de gƌaŶite. L͛appaƌeillage 
soigné est composé de pierres de modules variables aux arêtes vives. Leur réglage est réalisé par des 
joints de pose à peine visibles. 
La boutique trécorroise  
Les maisons de marchands possèdent des rez-de-chaussée aménagés en boutiques. Même si les étals 
eŶ pieƌƌe Ŷe soŶt pas ĐoŶseƌvĠs loƌsƋue la ƌue a fait l͛oďjet d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aligŶeŵeŶt, elles soŶt 
reconnaissables à la grande largeur des baies du rez-de-chaussée et à leurs moulurations. 
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La reconstruction au 17e siècle 

 

La ŵaisoŶ à gƌaŶde touƌ d͛esĐalieƌ de plaŶ 
quadrangulaire  
A Tréguier plusieurs maisons possèdent une grande 
touƌ d͛esĐalieƌ de plaŶ quadrangulaire couronnée 
d͛uŶe piğĐe haute. Leuƌs silhouettes osteŶtatoiƌes 
caractérisent le renouveau de la construction du 
début du 17e siğĐle, suite à l͛Ġpisode tƌagiƋue et 
destructeur des guerres de la Ligue. Elles sont 
particulièrement visibles sur le port, mais existent 
ĠgaleŵeŶt ƌue ‘eŶaŶ et daŶs la ville haute à l͛aƌƌiğƌe 
des logis de la place du Martray. La majorité de ces 
logis possède une ou plusieurs façades en pan de 
bois, aux encorbellements peu prononcés propres à 
la période. Les escaliers sont généralement en vis, 
ďieŶ Ƌu͛appaƌaisseŶt ƋuelƋues eǆeŵples d͛esĐalieƌs 
ƌaŵpe suƌ ƌaŵpe tel Đelui de la ŵaisoŶ d͛EƌŶest 
Renan. 
DaŶs la ville haute l͛eŶseŵďle ĐoŶstituĠ paƌ les ϮϮ, Ϯϯ 
et 24-Ϯϱ de la plaĐe du MaƌtƌaǇ, s͛appaƌeŶte à uŶe 
recomposition du parcellaire ancien. Le logis double, 
24-25 place du Martray porte la date 1605, le n°22 
celle de 1615. 
Chaque logis possède une cour postérieure au fond 
de laquelle un logis secondaire précède une seconde 
cour ou directement le jardin.  

 

L’ĠpoƋue ĐlassiƋue fin 17e début 19e siècle 

 

Les façades en pan de bois droites  
A compter de la fin du 17e siècle le succès des façades 
eŶ paŶ de ďois s͛essouffle. DaŶs de Ŷoŵďƌeuses villes, 
les règles édictées notamment pour prévenir la 
propagation des incendies, contribuent à la 
disparition de cette technique. Les façades en 
charpente ne disparaissent pas complètement du fait 
de sa ŵise eŶ œuvƌe ƌapide et ĠĐoŶoŵiƋue, ŵais les 
encorbellements sont bannis, ainsi que toute valeur 
décorative du contreventement. Les façades droites, 
saŶs dĠĐoƌ soŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt eŶduites. L͛eŶduit 
à base de terre constitue la peau respirante de la 
façade et reçoit parfois un décor peint en faux 
appareil : entourages des baies, bandeaux, chaîne 
d͛aŶgle. 
Ex : 15 Rue Colvestre 
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La maison de notable à façade ordonnancée et 
modénature soignée  
Les maisons de ce type à un ou deux étages carrés 
occupent des emplacements privilégiés en ville tels 
Ƌue la plaĐe du MaƌtƌaǇ, la GƌaŶd͛ƌue ;ƌue E. ‘eŶaŶͿ. 
Elles datent essentiellement du 18 siècle. Les façades 
ordonnancées sont traitées avec soin. Sur les façades 
en pierre de taille, la sur-épaisseur des pilastres 
d͛aŶgles, ďaŶdeauǆ d͛Ġtage et eŶtouƌages des ďaies, 
constituent avec les corniches une modénature 
ornementale. Les façades en moellons sont 
ƌeĐouveƌtes d͛uŶ eŶduit. 

 
La maison a façade large de plan simple  
Il s͛agit de la ŵaisoŶ de ville de plaŶ ĐouƌaŶt, alloŶgĠ, 
aveĐ esĐalieƌ dƌoit daŶs œuvƌe. La façade 
ordonnancée présente une composition symétrique à 
un ou deux étages carrés sous combles. La grande 
majorité présente une façade en moellons recouverts 
d͛uŶ eŶduit. Deuǆ piğĐes paƌ Ŷiveau aveĐ ĐheŵiŶĠe 
en pignon 
Eǆ ‘ue de la ChaŶtƌeƌie, aŶĐieŶ ĐouveŶt des Sœuƌs de 
La Croix, maison vers 1680-1700 

La maison a façade large de plan double en 
profondeur 
Ce type de plan améliore le confort de la maison. La 
suƌfaĐe haďitaďle gagŶe eŶ pƌofoŶdeuƌ et l͛iŶtiŵitĠ 
des pièces est optimisée par une distribution qui ne 
se fait plus en enfilade, mais séparément. 
Ex : 15 Rue de la Chalotais 1767 
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L͛hôtel paƌtiĐulieƌ suƌ ƌue 
PƌopƌiĠtĠ d͛uŶe faŵille Ŷoďle ou d͛uŶ ƌiĐhe 
marchand, l'hôtel particulier est un ensemble 
composé de bâtiments (logis et dépendances) et 
d'espaces libres (cours, jardins). Sur la parcelle, la 
disposition du logis et de ses dépendances - écuries, 
remise, logis secondaire pour domestiques - génère 
des circulations particulières et un rapport à la rue qui 
pƌĠseƌve l͛iŶtiŵitĠ des espaĐes pƌivatifs. Le logis 
principal se signale par sa forme architecturale 
soignée dans son ordonnancement et son décor ; un 
passage ĐoĐheƌ daŶs œuvƌe aĐĐoŵpagŶe souveŶt 
l͛aĐĐğs à la Đouƌ. 
Ex : 32 et 34 Rue Ernest Renan 

MaisoŶs et hôtels d͛aƌŵateuƌs ŶĠgoĐiaŶts le loŶg des 
anciens quais 
Le rez-de-chaussée de ces immeubles situés à 
l͛aligŶeŵeŶt des aŶĐieŶs Ƌuais, seƌvait de ŵagasiŶs. 
L͛haďitatioŶ se dĠveloppaieŶt auǆ Ŷiveauǆ 
supérieurs. 
Ex : 11 rue du port 
 

 
L͛hôtel paƌtiĐulieƌ eŶtƌe Đouƌ et jaƌdiŶ  
Ces logis de notables sont édifiés sur un grand terrain 
qui résulte parfois d͛uŶ ƌegƌoupeŵeŶt de paƌĐelles. 
La ŵaisoŶ ĐoŶstƌuite eŶ ƌetƌait de l͛aligŶeŵeŶt est 
pƌĠĐĠdĠe d͛uŶe Đouƌ feƌŵĠe, daŶs laƋuelle se 
trouvent généralement des dépendances dont une 
écurie. Le jardin postérieur est cerné de hauts murs 
Ƌui pƌĠseƌveŶt l͛iŶtiŵitĠ des lieux. 
Ex : 4 Rue St André 18e siècle (ancienne trésorerie du 
chapitre devenue presbytère après la Révolution) 

 

 

L’haďitat du 19e siècle – début 20e siècle 

 

L͛iŵŵeuďle de ƌappoƌt de ŵodğle ĐouƌaŶt  
L͛iŵŵeuďle à appaƌteŵeŶts ou « de rapport » 
est caractéristique du renouveau urbain au 19 
siècle. Le modèle courant présente un ou deux 
commerces à rez-de-chaussée tandis que les 
appartements occupent les étages et le comble 
aŵĠŶagĠ ĠĐlaiƌĠ paƌ des luĐaƌŶes. L͛aĐĐğs 
depuis la rue se fait par une porte 
indépendante des boutiques et un escalier 
généralement situé dans la partie postérieure 
de l͛iŵŵeuďle distƌiďue les logeŵeŶts. DaŶs la 
cour postérieure de modestes remises et 
ďuaŶdeƌies aveĐ poiŶt d͛eau soŶt des paƌties 
ĐoŵŵuŶes à l͛usage des loĐataiƌes. Les façades 
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ordonnancées présentent peu ou pas de décor 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe. CoŶstƌuites eŶ ŵoelloŶs de 
gƌaŶite, elles soŶt toujouƌs ƌeĐouveƌtes d͛uŶ 
enduit, chaulé ou peint. 
Ex : 9 et 10 Place du Martray 1850 

L͛iŵŵeuďle de ƌappoƌt de ƋualitĠ  
Il se distingue par les qualités architecturales 
de sa ou ses façades : choix des matériaux, 
ŵise eŶ œuvƌe soigŶĠe, dessiŶ et dĠĐoƌ 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe ŵoŶtƌaŶt l͛iŶteƌveŶtioŶ 
ĠvideŶte d͛uŶ aƌĐhiteĐte. 
Ex : 22 Rue St André   

La maison bourgeoise avec jardin environnant  
La maison se caractérise par une architecture 
de qualité et une implantation en retrait 
prononcé voire au centre de la parcelle, 
ménageant un jardin antérieur de taille 
modeste et un grand jardin postérieur. La 
Đlôtuƌe suƌ ƌue et les pilieƌs d͛eŶtƌĠe soŶt eŶ 
harmonie avec la construction principale. 
Ex : 5 Rue Treuz 1830 

 

 

L’eŶtƌe-deux guerres 

 

Les façades des maisons des années 1020 
sont encore fortement inspirées des 
modèles historicisants, mais aussi 
empreintes du style Art-déco. Les 
parements en pierre de taille, le choix 
sont en granite de finition « éclatée », 
parfois en provenance de carrières 
différentes pour obtenir un effet 
polychrome. Sur certains exemples 
s͛affiƌŵeŶt des foƌŵes Ŷouvelles de ďaies 
polygonales ou « thermales », tandis que 
les gardes-corps, les ferronneries des 
portes vitrées, voire quelques décors de 
devantures commerciales adoptent les 
motifs stylisés des arts décoratifs. 
Le bureau de poste de la rue Saint-André, 
œuvƌe de l͛aƌĐhiteĐte ƌeŶŶais Pieƌƌe-Jack 
Laloy illustre parfaitement le courant 
architectural régionaliste des années 
1930. 
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Chrono-typologie du bâti 

 
Caƌtogƌaphie des pƌiŶĐipales pĠƌiodes ƌepƌĠseŶtĠes daŶs l͛eŵpƌise du SP‘ 
Tous les iŵŵeuďles situĠs daŶs l͛eŵpƌise du SP‘ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ visitĠs et uŶe eŶƋuġte appƌofoŶdie 
pourra compléter cet état des lieux.  
L͛Ġtude ĐhƌoŶo-typologiƋue du ďâti ŵet eŶ eǆeƌgue ĐiŶƋ pĠƌiodes. ChaĐuŶe d͛elles ƌegƌoupe les tǇpes 
aƌĐhiteĐtuƌauǆ de l͛haďitat Ƌui lui ĐoƌƌespoŶdeŶt.  

o La fin du Moyen Âge et la Renaissance : les 15e et 16e siğĐles jusƋu͛au saĐ de la ville eŶ ϭϱϵϮ.  
Maisons à façades en pans de bois les plus remarquables, aux encorbellements prononcés et aux 
colombages soignés : type école de Guingamp par exemple. Les simples logis implantés en majorité 
sur des parcelles en lanière sont à pignon sur rue. Quelques hôtels possèdent une cour de 
présentation. Leur distribution verticale est généralement assurée par un escalier en vis disposé dans 
uŶe touƌ de plaŶ ĐiƌĐulaiƌe à deŵi hoƌs œuvƌe. ϱϲ logis ideŶtifiĠs. 

o Les 17e et 18e siècles :  
Apƌğs l͛Ġpisode tƌagiƋue des Gueƌƌes de ‘eligioŶs, la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de la ville s͛oƌgaŶise. C͛est aussi 
l͛ĠpoƋue d͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ ĐouveŶts et de la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ du palais ĠpisĐopal. Dğs ϭϲϬϱ 
des maisons de marchands, de grands logis d͛aƌŵateuƌs et des hôtels paƌtiĐulieƌs soŶt ĠdifiĠs paƌ l͛Ġlite 
Đivile ou ƌeligieuse loĐale. Les touƌs d͛esĐalieƌ de plaŶ ƋuadƌaŶgulaiƌe aveĐ piğĐe haute ĐaƌaĐtĠƌiseŶt 
cette phase de « reconstruction ». Les pans de bois à encorbellements disparaissent dans la seconde 
moitié du 17e siècle, remplacés par des façades droites (16 logis identifiés). A la faveur de 
regroupements de parcelles les logis acquièrent de larges façades, ordonnancées. Les plus belles 
présentent des parements en pierre de taille dont la tradition se prolonge au début du siècle suivant 
(1800-1825) 

o Le 19e siècle  
Apƌğs la ‘ĠvolutioŶ l͛uƌďaŶisatioŶ Ŷ͛est Ƌue faiďleŵeŶt iŵpaĐtĠe paƌ le ŵoƌĐelleŵeŶt et la veŶte des 
BieŶs ŶatioŶauǆ. EŶ ƌevaŶĐhe, les pƌojets d͛aligŶeŵeŶt pƌogƌessiveŵeŶt appliƋuĠs dans les rues du 
centre-ville, eŶgeŶdƌeŶt la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de façades voiƌe d͛iŵŵeuďles eŶ eŶtieƌ. Outƌe les siŵples 
maisons, des immeubles de rapport (à appartements) propres à la période sont nouvellement 
construits et forment parfois des ensembles cohérents par exemple au sud-est de la place du Martray. 
Les maisons bourgeoises implantées en retrait de la parcelle, appartiennent aussi à la période. Elles 
sont construites ex-Ŷihilo à l͛eŵplaĐeŵeŶt d͛aŶĐieŶs jaƌdiŶs.  

o 1890-1940 
La période est caractérisée par deux phénomènes. Les années 1900-ϭϵϮϬ s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs la 
ĐoŶtiŶuitĠ de l͛eǆĠĐutioŶ des plaŶs d͛aligŶeŵeŶt daŶs les ƌues du ĐeŶtƌe-ville. Les constructions neuves 
reproduisent les modèles courants des années 1880-1890. Les deux grands logis de la rue Lamennais 
(1904) et de la rue Saint-André (1905), aux formes architecturales inspirées des villas balnéaires, sont 
des eǆĐeptioŶs. Les aŶŶĠes de l͛eŶtƌe-deux-gueƌƌes soŶt pƌĠteǆte à l͛adoptioŶ de Ŷouveauǆ ŵatĠƌiauǆ 
(granites rose ou gris, briques, ciment aƌŵĠ, ďĠtoŶͿ appliƋuĠs au dĠĐoƌ des façades, daŶs l͛espƌit Aƌt 
Déco ou régionaliste.  

o 1945- 2016  
Désormais le développement urbain concerne peu le centre-ville. Quelques constructions 
pavilloŶŶaiƌes pƌoĐğdeŶt de la divisioŶ d͛aŶĐieŶŶes pƌopƌiĠtĠs. C͛est le cas du lotissement du Gollot 
(1960) qui jouxte les bâtiments industriels du port de commerce. 
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Tƌavauǆ du SeƌviĐe RĠgioŶal de l’IŶveŶtaiƌe du PatƌiŵoiŶe Cultuƌel 
 

L͛opĠƌatioŶ d͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe de la ĐoŵŵuŶe de TƌĠguieƌ a ĠtĠ laŶĐĠe eŶ juillet 2016. Elle a 
ĐoŶsistĠ daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps eŶ uŶ ƌeĐeŶseŵeŶt de l͛iŶtĠgƌalitĠ des ĠlĠŵeŶts ďâtis eŶ ideŶtifiaŶt 
des ĠdifiĐes ƌepƌĠseŶtatifs de l͛histoiƌe de la ville et du TƌĠgoƌ ;ϳϮϴ ĠlĠŵeŶts ĐaƌtogƌaphiĠsͿ. Ceuǆ-ci 
oŶt eŶsuite fait l͛oďjet d͛Ġtudes aƌĐhitecturales, historiques et documentaires, accompagnées de prises 
de vue professionnelles et, dans certains cas de relevés architecturaux.  
Les études ont été publiées : pour le patrimoine religieux en mars 2018, pour le patrimoine public dont 
les monuments commémoratifs en juin 2018 et enfin, le patrimoine privé essentiellement domestique 
en décembre 2018 et courant 2019. P 384-385 : liste des dossiers publiés. 
En 2015, les architectes-ĠtudiaŶts de l͛ĠĐole de Chaillot oŶt tƌavaillĠ ĐiŶƋ sujets situĠs daŶs le SPR de 
Tréguier. Durant un an, ils ont mené relevés, diagnostics architecturaux et propositions de restauration 
et de mise en valeur de ces édifices anciens. Ce travail de qualité aux rendus soignés, doit toutefois 
être considéré comme un exercice.  
Bibliographie P 388-389  
 

Le pƌojet uƌďaiŶ patƌiŵoŶial de l’aŶĐieŶŶe ĐitĠ ĠpisĐopale 
 

SǇŶthğse des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶdaŵeŶtales de l’aiƌe d’Ġtude 

 

TƌĠguieƌ, Ϯ ϰϯϳ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϲ, seĐoŶd pôle d͛eŵploi du TƌĠgoƌ est la ville ĐeŶtƌe du paǇs du TƌĠgoƌ. 
Cette ancienne cité épiscopale représente un patrimoine exceptionnel : paysager par son implantation 

en promontoire dominant les abers du Jaudy et du Guindy, urbain avec sa structure préservée, 
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architectural avec ses édifices monumentaux mais aussi domestiques. Il ressort du diagnostic plusieurs 

points caractéristiques :  

o Un tissu urbain et une trame urbaine bien préservée ayant peu évolué au cours des temps, à 

l͛eǆĐeptioŶ du peƌĐeŵeŶt ƌĠĐeŶt de l͛aveŶue AŶatole Le Bƌaz daŶs les jaƌdiŶs de l͛aŶĐieŶ 
Évêché.  

o Une ville enclose dans une ceinture de jardins  

L͛ĠvolutioŶ de la ŵoƌphologie uƌďaiŶe de TƌĠguieƌ peut ġtƌe ĐoŵpaƌĠe à Đelle d͛uŶe ville Đlose : 
elle s͛est dĠveloppĠe « hoƌs les ŵuƌs », les ŵuƌs ĠtaŶt iĐi les espaĐes pƌivĠs situĠs à l͛aƌƌiğƌe des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs et vouĠs au ŵaƌaîĐhage. JusƋu͛au dĠďut du ϮϬe siècle, les communautés religieuses, 

notamment, possédaient de grandes emprises cultivées pour leur propre subsistance. Ces espaces 

liďƌes, oŶt ĠtĠ pƌĠseƌvĠs d͛uŶe uƌďaŶisatioŶ ƌĠĐeŶte et ĐoŶsoŵŵatƌiĐe d͛espaĐe Ƌui s͛est faite au-

delà de ces limites paysagères.  

o Une trame parcellaire complexe comportant trois types de dispositions : 

- Des petites parcelles foƌteŵeŶt oĐĐupĠes et dotĠes de tƌğs peu ou pas du tout d͛espaĐe liďƌe.  
- Des paƌĐelles ŵoǇeŶŶes à ĐaƌaĐtğƌe plus ƌĠsideŶtiel ĐoŵposĠe d͛uŶe Đouƌ aŶtĠƌieuƌe au ďâti 
souveŶt disposĠ à l͛aligŶeŵeŶt, et d͛uŶ foŶd de paƌĐelle tƌaitĠ eŶ jaƌdiŶ, paƌfois suspendu, et ceint de 
hauts murs ou murets.  
- Des gƌaŶdes paƌĐelles paǇsagğƌes doŶt oŶ peƌçoit eŶĐoƌe les tƌaĐes d͛aŶĐieŶŶes aĐtivitĠs 
maraîchères et agricoles. Elles présentent de forts enjeux pour la qualité de vie et le renforcement de 
l͛attƌait touƌistiƋue de la cité historique. 

o Un patrimoine bâti remarquable et peu altéré  

Il est constitué essentiellement de constructions des 17e et 18e siècles à façades en pans de bois en 

encorbellement, de constructions du 18e et du 19e en pierre de taille et moellons enduits, le 20e siècle 

ayant apporté quelques demeures intéressantes à caractère résidentiel.  

o Des logements anciens, parfois non entretenus ou restaurés de manière inadaptée, vacants  

En 2016, 100 logements vacants étaient localisés dans le site patrimonial Près des trois quarts des 

logeŵeŶts vaĐaŶts soŶt des appaƌteŵeŶts et pouƌ ϲϮ% ils Ŷe disposeŶt Ƌue d͛ϭ à Ϯ piğĐes. La ŵajoƌitĠ 
des logeŵeŶts est aŵĠŶagĠe daŶs des « ŵaisoŶs de ville » aŶĐieŶŶes ŶoŶ ĐoŶçues à l͛oƌigiŶe pouƌ de 
l͛haďitat ĐolleĐtif. La vaĐaŶĐe des Ġtages est paƌfois due à uŶ pƌoďlğŵe d͛aĐĐğs ŵais suƌtout à leuƌ 
mauvais état général et leur inadaptation aux attentes actuelles. Pourtant le bâti ancien bien entretenu 

offre un potentiel thermique intéressant.  

o De nombreuses communautés religieuses depuis saiŶt Yves jusƋu͛à la ‘ĠvolutioŶ  
Au Đouƌs de Đes Ƌuatƌe siğĐles, l͛eŶseigŶeŵeŶt, l͛assistaŶĐe auǆ dĠshĠƌitĠs et la saŶtĠ ĠtaieŶt eŶtƌe 
leuƌs ŵaiŶs et ĐoŶtƌiďuaieŶt à l͛iŵage de la ville. Leuƌ pƌĠseŶĐe, Đelle de l͛ĠvġĐhĠ et de leuƌs hôtes oŶt 
coŶtƌiďuĠ au Ŷiveau Đultuƌel de la ville et à soŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt. Aujouƌd͛hui, Đes ĐoŵŵuŶautĠs pƌiaŶtes 
ou hospitaliğƌes Ŷe soŶt plus ƌepƌĠseŶtĠes eŶ dehoƌs des sœuƌs AugustiŶes. Les gƌaŶds eŶseŵďles 
conventuels sont majoritairement vacants, certains dégradés mais représentent un fort potentiel 

bâtimentaire et paysager pour la ville. 

o Des activités organisées dans plusieurs directions  

Le commerce quotidien traditionnel a du mal à se maintenir en centre-ville. Il est comme partout 

concurrencé par les implantations commerciales en périphérie mais évolue vers des offres différentes. 

L͛aĐtivitĠ et le ĐoŵŵeƌĐe liĠs à la Đultuƌe et au touƌisŵe soŶt, depuis Đes diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, eŶ voie 
de développement. Le port de plaisance de 330 places, est un élément important de l͛offƌe touƌistiƋue 
Ƌui gĠŶğƌe des ƌetoŵďĠes sigŶifiĐatives eŶ teƌŵes d͛eŵploi loĐal.  
La ville dĠveloppe uŶe vie Đultuƌelle foƌte eŶ paƌtiĐulieƌ autouƌ du thĠâtƌe de ϰϬϬ plaĐes et s͛appuie 
suƌ la ƌiĐhesse assoĐiative. L͛aĐtivitĠ d͛eŶseigŶeŵeŶt est Ġgalement importante à Tréguier. Le port de 
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commerce départemental géré par la CCI (principaux trafics : agroalimentaire, amendements) 

suppoƌte l͛uŶ des tƌafiĐs les plus iŵpoƌtaŶts du dĠpaƌteŵeŶt aveĐ le LĠguĠ ŵais pƌĠseŶte uŶ toŶŶage 
en forte baisse depuis 2009 (-53%) désormais stabilisée. Environ 110 emplois sont directement ou 

indirectement liés au port.  

 

o Des activités portuaires en mutation,  

L͛iŵpaĐt paǇsageƌ, patƌiŵoŶial, Đultuƌel du poƌt et des Ƌuais est ĠvideŶt pouƌ uŶe ville doŶt l͛aĐtivitĠ 
économique et Đultuƌelle a loŶgteŵps ƌeposĠ suƌ les ĠĐhaŶges ŵaƌitiŵes. L͛eŶĐadƌeŵeŶt de 
l͛ĠvolutioŶ du seĐteuƌ poƌt-berges-quais, son animation, sa mise en valeur sont des éléments majeurs 

du SPR.  

o L͛hĠƌitage Đultuƌel histoƌiƋue, la vitalitĠ ĐoŶteŵpoƌaiŶe de ses assoĐiatioŶs et l͛espƌit de ses 
habitants 

Enjeux de protection et de mise en valeur 

 

La ville connait un certain nombre de faiblesses :  
Depuis les années 1960, elle s'est développée de façon assez banale autour de son centre historique, 
sous des formes urbaines souvent lâches et peu qualitatives de lotissements. De nombreuses activités 
se sont implantées sur les communes riveraines, affaiblissant par là-ŵġŵe le Đœuƌ histoƌiƋue, Ƌui se 
dépeuple. La ville a peu à peu tourné le dos à son port, dont les espaces eux-mêmes sont dégradés, et 
les bâtis discordants. Le devenir du patrimoine bâti des anciens couvents se pose, tandis que le bâti 
domestique à usage d'habitat est en partie vacant, ou occupé de petits logements pas toujours 
confortables Ŷi ƌestauƌĠs daŶs les « ƌğgles de l'aƌt ». Les Đouƌs et Đœuƌs d'îlots ĐoŵpoƌteŶt des 
constructions de qualité médiocre et / ou précaire, soit au profit d'artisans, soit de commerces, ce qui 
engendre des impossibilités d'habiter et/ou de restaurer certaines façades arrière des maisons.  
Sur la base de ce constat, les enjeux à prendre en compte dans le cadre du PSMV de Tréguier sont les 
suivants :  

o Enjeux paysagers : 
- un site naturel singulier et remarquable, à la perception fragilisée,  
- une rupture topographique entre la ville haute et la ville basse,  
- la pƌĠseŶĐe de gƌaŶds jaƌdiŶs eŶ Đœuƌ d'îlots,  
- l͛eǆisteŶĐe de ďâtiŵeŶts disĐoƌdaŶts daŶs le paǇsage.  

o Enjeux sur les espaces publics, les grands équipements et les friches artisanales : 

- des espaces publics souvent délaissés ou en mauvais état, et marqués par un traitement 
routier,  
- des espaces portuaires dégradés,  
- la présence de plusieurs friches urbaines : conventuelles, industrielles et commerciales. 
Cinq secteurs ont été identifiés comme prioritaires dans une démarche de requalification et font l'objet 
d'une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) : le port historique et le port de 
commerce, intégrant le site des anciennes Douanes ; le site de l'ancien évêché et ses jardins, les abords 
du boulevard Le Braz ; l'aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist ; le site de l'ancienne marbrerie, rue 
Stanco. Une OAP thématique sur les espaces libres publics est également proposée.  

o Enjeux sur l'habitat et l'économie (commerce, tourisme) :  

- un bâti en mauvais état marqué par la vacance, tant au niveau du logement que des 
commerces, 
- l'amélioration du confort et de la taille des logements, 
- un appareil commercial diversifié mais fragile,  
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- une richesse patrimoniale et culturelle méconnue, constituant un potentiel pour l'habitat 
;pƌĠseŶĐe de gƌaŶds jaƌdiŶs eŶ Đœuƌ d'îlotsͿ et pouƌ le touƌisŵe.  
La vacance des logements et commerces en centre-ville apparaît paradoxale, car le centre historique 
de la ville possède tous les atouts pour offrir une réelle qualité de vie. Par sa mixité, sa densité, son 
ďilaŶ ĐaƌďoŶe, l'adaptaďilitĠ et la pĠƌeŶŶitĠ du ďâti, l'iŶŶoĐuitĠ de ses ŵatĠƌiauǆ ĐoŶstitutifs, ses Đœuƌs 
d͛îlots laƌgeŵeŶt jaƌdiŶĠs, la ƋualitĠ de ses espaĐes puďliĐs, … le ĐeŶtƌe-ville de Tréguier correspond à 
la définition de "l'éco-quartier". 
La densification du bâti peut être envisagée sur certains secteurs, l'enjeu consistant surtout à 
restaurer/réhabiliter/recycler cet héritage de très grande qualité, dans le respect des règles de 
conservation et de mise en valeur et des préoccupations "éco-biologiques" contemporaines. 
 

Le projet urbain patrimonial de Tréguier 

 

Il est établi sur la base du diagnostic réalisé dans le cadre de l'étude du PSMV, des échanges avec les 
interlocuteurs locaux (élus, habitaŶts, ƌepƌĠseŶtaŶts d͛assoĐiatioŶs ou aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋuesͿ, et eŶ 
cohérence avec le PADD du PLU, débattu en conseil municipal le 27 juin 2016.  
Ce projet urbain patrimonial fait aussi écho au projet de ville « Tréguier », grande concertation 
organisée en ϮϬϭϴ daŶs le Đadƌe de l͛appel à pƌojet « dǇŶaŵisŵe des ĐeŶtƌes villes et ĐeŶtƌes ďouƌgs 
» dont la ville a été lauréate. Cf.annexe 2 « Tréguier demain » P 493.  
Le PSMV doit constituer un levier majeur de développement et de rayonnement de la ville pour les 
aŶŶĠes à veŶiƌ. Il s͛agit au tƌaveƌs de Đe doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, de ĐoŶfoƌteƌ le ƌôle uƌďaiŶ de la ĐitĠ 
épiscopale dans toutes ses dimensions, symbolique, résidentielle, économique, touristique, ainsi que 
soŶ ƌôle de pôle de seƌviĐes et d͛ĠƋuipeŵeŶts.  
Pouƌ Đe faiƌe, les oďjeĐtifs du PSMV s͛oƌgaŶiseŶt seloŶ Ƌuatƌe aǆes : 
 
Axe 1 : préserver et mettre en valeur les patrimoines de la ville 

o Le paysage : 
- Retraiter la façade urbaine et préserver la silhouette de la ville au regard du grand paysage : 
port, quais, rives du Guindy et du Jaudy (de la passerelle Saint-François au quartier Sainte-Catherine), 
- Préserver et recréer les vues depuis la ville vers le paysage estuarien, et réciproquement les 
vues depuis l'aber vers Tréguier, 
- Protéger et valoriser les parcs et jardins des emprises conventuelles,  
- AŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des Đœuƌs d'îlots et pƌĠseƌveƌ les jaƌdiŶs, 
- Requalifier et mettre en valeur les espaces publics.  

o Trame urbaine : 
- Conserver la trame parcellaire pluriséculaire et les murs de clôture,  
- Préserver les avant-Đouƌs et Đuƌeteƌ les Đœuƌs d'îlots suƌ-densifiés,  
- Assurer la cohérence des implantations bâties (continuité des alignements sur rue), 
- Gérer les espaces de transitions entre le site patrimonial remarquable et le reste de la ville  

o Patrimoine bâti : 
- Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural des différentes époques, rappeler les 
règles de l'art de la restauration, démolir le bâti discordant  
- Préserver et mettre en valeur les sols, murs, soutènements et quais patrimoniaux 
- Améliorer le confort du bâti dans une démarche éco-biologique,  
- Améliorer ou restituer les accès aux étages, préserver les devantures commerciales 
patrimoniales. 
 
Axe 2 : vivre au centre-ville 
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o Habitat : 
- Résorber la vacance dans le parc privé et public de la ville. Pour atteindre cet objectif, la ville a 
iŶstauƌĠ eŶ ϮϬϭϴ la taǆe d͛haďitatioŶ suƌ les logeŵeŶts vaĐaŶts. 
- Améliorer l'accessibilité des logements et restituer les accès aux étages phagocytés par les 
commerces, 
- Proposer des logeŵeŶts plus gƌaŶds afiŶ de diveƌsifieƌ l͛offƌe ƌĠsideŶtielle eŶ ĐeŶtƌe-ville et 
d'attirer à nouveau des familles, 
- Améliorer le confort du bâti et intégrer les principes éco-biologiques dans la réhabilitation du 
bâti.  

o Commerces et activités : 
- Identifier et préserver les rez-de-chaussée à usage commercial, artisanal ou de service tout en 
restituant les accès aux étages,  
- Encadrer le traitement des projets de devantures et d'enseignes nouvelles (ce qui nécessitera 
la ŵise eŶ œuvƌe d'uŶ ‘ğgleŵeŶt LoĐal de Publicité).  

o Déplacements et espaces publics : 
- Requalifier les espaces publics en cohérence avec leurs caractéristiques historiques, 
- Rééquilibrer l'usage des espaces entre les différents modes de déplacement,  
- Prendre en compte les besoins de mobilité des habitants,  
- Renforcer les liaisons, notamment piétonnes entre la ville haute et le port,  
- Améliorer la signalétique touristique.  
 
Axe 3 : ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ de la ĐitĠ histoƌiƋue 

o Réaffecter et restructurer les ensembles urbains patrimoniaux vacants ou délaissés : l͛aŶĐieŶ 
ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist et le site de la ƌue du StaŶĐo, ...eŶ s'appuǇaŶt suƌ la vivaĐitĠ du 
tissu artisanal et artistique local.  
 

o Réinventer l'espace portuaire : 
- Requalifier significativement la séquence d'arrivée à Tréguier depuis la mer,  
- Adapter les activités existantes (frêt, plaisance) et permettre la diversification des activités en 
lien avec le nautisme et le tourisme (commerces, trafic de vedettes...),  
- Requalifier les quais et espaces routiers traités de façon technique aujourd'hui, leur trouver de 
nouveaux usages, aménager une promenade piétonne, un mail planté, faciliter les déplacements en 
vĠlo, …  
- Redéfinir les usages des anciennes douanes (anciens entrepôts Guézennec) en lien avec le port 
et les qualités patrimoniales et paysagères du lieu.  

o Réorganiser et requalifier l'ancien enclos épiscopal, sa cour, ses anciens jardins et les abords 
du boulevard Anatole Le Braz  

o Résorber le bâti discordant identifié  
o Permettre la restructuration des équipements et renforcer la vie culturelle : 

- Aménager des espaces d'exposition et/ou d'interprétation du patrimoine dans les édifices 
religieux désaffectés,  
-  Offrir un lieu d'accueil pour les artistes et/ou galeristes. 
 
Axe 4 : mettre en place des outils de reconquête du patrimoine et assurer sa promotion 

o A destination de la population (notamment des scolaires), des acteurs économiques, des 
pƌofessioŶŶels de l͛iŵŵoďilieƌ ;eŶtƌepƌises du ďâtiŵeŶt, ŵaitƌes d'œuvƌes, agences, notaires, 
banques, investisseurs), des services de la ville et de LTC : 

- OďteŶiƌ le laďel paǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe suƌ le teƌƌitoiƌe du TƌĠgoƌ et iŵplaŶteƌ uŶ CeŶtƌe 
d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe ;CIAPͿ à TƌĠguieƌ, 
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- Mobiliseƌ le ƌĠseau des petites ĐitĠs de ĐaƌaĐtğƌe ;PCCͿ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale voiƌe ŶatioŶale, 
mais aussi locale (partenariat avec les PCC voisines de La Roche-JaudǇ, PoŶtƌieuǆ, GuiŶgaŵp, …Ϳ,  
- Organiser « une grande fête du patrimoine bâti, urbain et paysager de la cité épiscopale » et 
trouver un titre-aĐtioŶ ;eǆ. « NaŶtes ‘eŶaissaŶĐe »Ϳ « TƌĠguieƌ au Đœuƌ » ?  
- Mettre en place des ateliers pédagogiques, des chantiers participatifs et des chantiers-écoles 
pour promouvoir les règles de l'art en matière de restauration et de réhabilitation, avec les 
compagnons du devoir, les artisans locaux, tous les « sachants », 
- Valoriser / sensibiliser auprès des élèves et enseignants / public scolaire et grand public.  

o Développer et promouvoir les dispositifs de subventioŶs et ŵettƌe eŶ œuvƌe les pƌoĐĠduƌes 
coercitives quand nécessaires : 

- Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe opĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe d'aŵĠlioƌatioŶ de l'haďitat ;OPAHͿ 
renouvellement urbain, avec différents volets : campagne de ravalement obligatoire (incitatif puis 
coercitif), périmètres de restauration immobilière, résorption de l'habitat insalubre,  
- Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe opĠƌatioŶ de ƌevitalisatioŶ de teƌƌitoiƌe ;O‘TͿ dispositifs "loi Malƌauǆ" 
et « DeŶoƌŵaŶdie daŶs l͛aŶĐieŶ »  
- Aideƌ à la ƌestauƌatioŶ d͛iŵŵeuďles via LTC, la Région (PCC), la DRAC, la ville et la fondation du 
patrimoine, 
- CƌĠeƌ des doĐuŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les diffĠƌeŶtes aides, ƌeŶĐoŶtƌes ƌĠguliğƌes aveĐ les 
aĐteuƌs de l͛iŵŵoďilieƌ pouƌ les teŶiƌ iŶfoƌŵĠs des diffĠƌeŶts dispositifs eŶ Đouƌs. 

 

Les actions entreprises pour réinvestir la ville 
 

Les aĐtioŶs eŶ faveuƌ de l’haďitat 

 

Plusieuƌs pƌogƌaŵŵes oŶt ĠtĠ ŵeŶĠs depuis ϮϬϬϮ ŵais depuis l͛iŶtĠgƌatioŶ de TƌĠguieƌ au seiŶ de 
LTC eŶ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, la politiƋue de ƌeĐoŶƋuġte de l͛haďitat eŶ ĐeŶtƌe aŶĐieŶ connait une nouvelle 

dynamique.  

o OpĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat ;OPAHͿ ϮϬϬϮ-2004  

Une OPAH à thématique patrimoniale, regroupant six communes labellisées petites cités de caractère, 

a été menée entre 2002 et 2004. Cette OPAH visait la sauvegaƌde d͛iŵŵeuďles d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial 
par la création de logements locatifs conventionnés. Les objectifs quantitatifs pour les six communes 

s͛ĠlevaieŶt à ϴϱ ƌĠhaďilitatioŶs doŶt uŶe viŶgtaiŶe suƌ TƌĠguieƌ. Au fiŶal, si ƋuelƋues opĠƌatioŶs de 
rénovatioŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes ;eŶ paƌtiĐulieƌ le pƌogƌaŵŵe de logeŵeŶts soĐiauǆ ĐoŵŵuŶauǆ de l͛hôtel 
de FƌaŶĐeͿ, l͛OPAH Ŷ͛a pas peƌŵis uŶe ďaisse sigŶifiĐative du Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts vaĐaŶts.  

o Fonds Social Habitat (FSH) 10 

Cette aide avait, au 31 décembre 2002, entraîné une pré-étude pour 13 logements à Tréguier, et le 

fiŶaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ d͛uŶ logeŵeŶt. NĠaŶŵoiŶs, à l͛ĠpoƋue Ϯϰ iŵŵeuďles susĐeptiďles de 
ďĠŶĠfiĐieƌ d͛aides avaieŶt fait l͛oďjet d͛uŶ ƌepĠƌage, daŶs des iŵŵeubles en propriété unique, en 

copropriété ou encore appartenant à la commune.  

o Pƌogƌaŵŵe d͛IŶtĠƌġt GĠŶĠƌal ;PIGͿ  
PIG 2010-2011 : 3 logements situés au sein du même bâtiment, ont bénéficié du programme 
d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat. Les tƌavauǆ oŶt peƌŵis de réhabiliter ces logements locatifs, de les faire 
ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ ĐoŶveŶtioŶŶeŵeŶt et de ƌĠduiƌe la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue.  

 
10 Prêt de la caisse des dépôts et consignations pour les logements locatifs conventionnés et pour les logements 
des propriétaires occupants bénéficiant de la subvention sociale 
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PIG 2012-2013 : Il Ŷ͛a ĐoŶĐeƌŶĠ auĐuŶ logeŵeŶt du SP‘ de TƌĠguieƌ. 

o Pƌogƌaŵŵe LoĐal de l͛Haďitat ;PLHͿ ϮϬϭϳ-2023 

Elaboré par LTC, le PLH est un plan global d'amélioration du parc de logements existants. Les 
principales actions en faveur du parc de logement ancien sont les suivantes :  
Action n°1 : inciter les propriétaires privés à améliorer leur logement : poursuite du dispositif d'aides 
incitatives de LTC, en lien avec l'ANAH et le "Point info habitat" et lancement d'une OPAH 
Renouvellement Urbain à Lannion et Tréguier.  
Action n°2 : mener des opérations de requalifications d'îlots dégradés en centre-ville et centre-bourg. 
Action n°3 : favoriser la remise sur le marché des logements vacants.  
Action n°4 : organiser la lutte contre l'habitat indigne. 
 

o SCoT du Trégor, élaboré par LTC 

Le SCoT du Trégor, arrêté début 2019, affiche des objectifs de production des nouveaux logements 

daŶs les eŶveloppes uƌďaiŶes eǆistaŶtes afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ les ĐeŶtƌalitĠs et de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt 
urbain et la consommation de terres agricoles.  

o L͛opĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat -renouvellement urbain (OPAH-RU) 

2019-2024 

Elle a pour but d'encourager les propriétaires à rénover leurs logements afin de résorber la vacance.  
Les oďjeĐtifs et aĐtioŶs de l͛OPAH ‘U soŶt les suivaŶts :  
- Repérer et agir sur les situations de mal logement : veille foncière (DIA), accompagnement des 
ĐoŵŵuŶes daŶs la ŵise eŶ œuvƌe des pƌoĐĠduƌes, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ŵĠŶages eŶ situatioŶ 
d͛haďitat iŶdigŶe, ŵise eŶ œuvƌe de tƌavauǆ d͛offiĐe  
- Lutter contre le phénomène de vacance : recours à la procédure des biens vacants et sans 
ŵaîtƌe et eŶ Ġtat ŵaŶifeste d͛aďaŶdoŶ, ŵoďilisatioŶ d͛aides spĠĐifiƋues et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe pƌiŵe 
sortie de vacance en complément ; ƌĠgleŵeŶtatioŶ de l͛aĐĐğs auǆ Ġtages des iŵŵeuďles avec RDC 
commercial. 
- Restructurer les îlots les plus dégradés : ĐoŶveŶtioŶ de veille foŶĐiğƌe aveĐ l͛EPF, Ġtudes de 
faisabilité architecturale sur les immeubles en recyclage, accompagnement des communes en phase 
d͛eǆpƌopƌiatioŶ, assistaŶĐe à la ƌeĐheƌĐhe de porteur de projet et à la commercialisation des 
immeubles  
- Anticiper la poursuite de dégradation des copropriétés et les assister dans leur structuration :  
mise en place des instances de gestion, accompagnement des copropriétaires par la mobilisation 
d͛aides spĠĐifiƋues, ƌĠhaďilitatioŶ theƌŵiƋue des ĐopƌopƌiĠtĠs ϭϵϰϵ – 1979. 
- Maintenir les populations en place : mobilisation des aides pour financer les travaux 
d͛adaptatioŶ ; lutte contre la précarité énergétique ; optimisation des plans de financement pour les 
ménages en situation de précarité. 
- Diversifier socialement les populations du centre-ville eŶ favoƌisaŶt l͛aĐĐessioŶ à la pƌopƌiĠtĠ 
en centre-ville et en facilitant les projets complexes de réhabilitation portés par les investisseurs 
privés et les bailleurs sociaux  
- PƌĠseƌveƌ et ŵettƌe eŶ valeuƌ l͛ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale du ĐeŶtƌe-ville : ORI sur les immeubles 
d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial et dĠgƌadĠs ; campagne de ravalement obligatoire sur les linéaires stratégiques.  

o La convention avec la Fondation du patrimoine 2017 
Elle a pour objectif de faciliter et soutenir la rénovation du patrimoine bâti situé dans le SPR, en 
eŶĐouƌageaŶt les pƌopƌiĠtaiƌes à ƌestauƌeƌ et ƌĠhaďiliteƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale daŶs les ƌğgles de l͛aƌt, 
par des mesures financières et fisĐales. La ville de TƌĠguieƌ s͛eŶgage à veƌseƌ uŶe suďveŶtioŶ de ϭ% du 
montant des travaux envisagés à la Fondation du patrimoine, qui la reversera au propriétaire concerné. 
Ce dispositif permet au propriétaire de défiscaliser de 50% à 100% du coût des travaux (après 
validatioŶ du pƌogƌaŵŵe de tƌavauǆ paƌ l͛aƌĐhiteĐte des ďâtiŵeŶts de FƌaŶĐeͿ suƌ des ďâtiŵeŶts ŶoŶ 
protégés au titre des monuments historiques.  
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La reconquête des espaces publics et des friches 

 

o La requalification des espaces publics : 
Une étude poƌtaŶt suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes puďliĐs du ĐeŶtƌe-ville a été réalisée en juin 2010. 
La place du Martray, la rue Colvestre, la rue Saint Yves ont ainsi été requalifiées récemment, tandis 
Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt des ƌues SaiŶt FƌaŶçois, KeƌĐoz, Maƌie Perrot et la rue des Perderies est en cours. 

o La reconquête des friches patrimoniales et commerciales : 
CoŵŵeŶĐĠe daŶs les aŶŶĠes ϵϬ aveĐ le lǇĐĠe SaviŶa et le thĠâtƌe de l͛AƌĐhe, elle s͛est pouƌsuivie aveĐ 
la restauration de la chapelle des Paulines. Elle coŶtiŶue aujouƌd͛hui aveĐ LTC aveĐ le pƌojet du ĐouveŶt 
des Sœuƌs du Chƌist Ƌui aĐĐueilleƌa les aĐtivitĠs ĐiƌĐassieŶŶes du LǇĐĠe SaviŶa, l͛EĐole de MusiƋue 
Communautaire du Trégor et dans un second temps, des logements, la médiathèque, des activités 
culturelles, aiŶsi Ƌu͛uŶ gƌaŶd paƌĐ. La ĐolleĐtivitĠ pƌĠvoit de pouƌsuivƌe Đette politiƋue de ƌeĐoŶƋuġte 
pour le site du monastère des Augustines. La ville de Tréguier se porte régulièrement acquéreur de 
friches commerciales, dans le but soit de les démolir, soit d͛avoiƌ pƌogƌessiveŵeŶt la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe 
afiŶ d͛Ǉ ŵeŶeƌ à teƌŵe des opĠƌatioŶs de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ. 
 

La politique commerciale 

 

La collectivité et LTC conduisent des actions en faveur de la préservation et du dynamisme des 
commerces du centre-ville :  

o CƌĠatioŶ d͛uŶe Đhaƌte suƌ les eŶseigŶes eŶ ϮϬϭϵ  
o Mise eŶ œuvƌe du Pass ĐoŵŵeƌĐe pouƌ l͛aide à l͛iŶvestisseŵeŶt  
o Réflexion en cours sur l'instauration d'une taxe sur les friches commerciales  
o ‘eĐƌuteŵeŶt paƌ LTC d͛uŶ ŵaŶageƌ de ĐeŶtƌe-ville  
o Résorption de friches pouvant permettre l'aménagement de nouveaux stationnements   
o ‘estƌuĐtuƌatioŶ de Đellules ĐoŵŵeƌĐiales daŶs le Đadƌe de l͛OPAH RU  
o Réflexion sur l'opportunité de créer une halle  
o Pouvoiƌ de ďloĐage des pƌojets ĐoŵŵeƌĐiauǆ eŶ pĠƌiphĠƌie daŶs le Đadƌe de l͛opĠƌatioŶ de 

revitalisation du territoire  
o Interdiction de toute implantation commerciale de moins de 300 m² hors des centres-villes par 

le SCoT du Trégor 2020  
o Requalification des espaces publics autour des lieux de consommation et des sites de 

stationnement.  
o Fiscalité réduite sur la reprise des fonds de commerce grâce au statut de station classée 

touristique 

De plus, le PLU et le PSMV identifient des périmètres de diversité commerciale (centre-ville historique, 
port historique et port de plaisance) où sont définis des linéaires de restriction du changement de 
destination des rez-de-chaussée commerciaux existants. En dehors de ces périmètres, est interdite la 
ĐƌĠatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts ĐiŶĠŵatogƌaphiƋues et de ĐoŵŵeƌĐes de dĠtails et de pƌoǆiŵitĠ. La ĐapaĐitĠ 
hôtelière de certains immeubles est également à préserver. 

 

Justification des dispositions réglementaires 
 

Organisation et objectifs du règlement 
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Le dossier du site patrimonial remarquable comprend plusieurs pièces règlementaires :  

o Un règlement graphique concrétisant par sa légende, l'ensemble des études analytiques ou 
pƌospeĐtives et justifiaŶt les optioŶs pƌises daŶs le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe.  

o Un règlement littéral, précisant les conditions dans lesquelles est assurée la mise en valeur des 
immeubles et de leur cadre urbain. Le règlement codifie les dispositions adoptées dans le plan 
et le rapport de présentation et de leur confère une valeur légale et réglementaire.  

o Des oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ dĠfiŶissaŶt les principes de mise 
eŶ œuvƌe des pƌojets sous foƌŵe de sĐhĠŵas et de pƌesĐƌiptioŶs. Celles-ci apportent des 
ĠĐlaiƌages suƌ l͛appliĐatioŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe à ƌespeĐteƌ daŶs "l'espƌit".  

La structure du règlement 
Le règlement littéral du PSMV est organisé seloŶ la ŵġŵe stƌuĐtuƌe Ƌu͛uŶ ƌğgleŵeŶt de PLU. Il 
comporte deux grandes parties (dispositions générales et particulières) et 8 articles.  
Il est complété par un règlement graphique, appelé plan règlementaire, reportant l'emprise du SPR, 
dont le périmètre est défini par l'arrêté interministériel du 2 mars 2007. Cette zone urbaine 
patrimoniale, appelée US, comporte un USg correspondant au lotissement du Gollot bénéficiant de 
prescriptions particulières. Sont également identifiés, les différents éléments de patrimoine bâti, 
urbain et paysager repérés pour leur qualité patrimoniale.  
Le règlement précise à tout porteur de projet les règles de mise en valeur des propriétés bâties ayant 
un intérêt patrimonial, dans le respect des principes fondamentaux suivants : 
-  teŶiƌ Đoŵpte de l͛histoiƌe et de l͛aƌĐhiteĐtuƌe du lieu d͛iŶteƌveŶtioŶ,  
-  eŶtƌeteŶiƌ, ƌestauƌeƌ ou faiƌe Ġvolueƌ le patƌiŵoiŶe aveĐ uŶ souĐi d͛autheŶtiĐitĠ histoƌiƋue, 
-  prendre en compte les ensembles bâtis dans la rue ou sur la place, afin de garantir une 
insertion urbaine harmonieuse,  
-  peƌŵettƌe l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe aƌĐhiteĐtuƌe ĐoŶteŵpoƌaiŶe de ƋualitĠ, ƌespeĐtueuse des 
spĠĐifiĐitĠs loĐales et eŶ haƌŵoŶie aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶt. 
 
Les objectifs du règlement 
Les dispositions PSMV ont pour but de peƌŵettƌe la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet patƌiŵoŶial de la ville. Le 
règlement doit conserver son rôle strictement prescriptif et prendre en compte les modalités 
d͛iŶstƌuĐtioŶ des autoƌisatioŶs d͛oĐĐupatioŶ du sol paƌ les seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts ;UDAP, seƌviĐe ADS de 
LTC, DDTM …Ϳ.  
 
Le règlement doit notamment :  

o Prendre en compte les nouveautés législatives et réglementaires : 
- la loi GƌeŶelle I ;ϯ août ϮϬϬϵͿ, de pƌogƌaŵŵatioŶ ƌelative à la ŵise eŶ œuvƌe des Ϯϲϴ 
engagements du Grenelle Environnement.  
- la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 
- la loi ALUR11, qui a pour objectifs de faciliter la régulation des marchés immobiliers, favoriser 
l͛aĐĐğs au logeŵeŶt des ŵĠŶages et dĠveloppeƌ l͛iŶŶovatioŶ et la tƌaŶspaƌeŶĐe pouƌ pƌoduiƌe des villes 
et logements plus soutenables.  
- la loi du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au Patrimoine, qui 
substitue aux anciens dispositifs de protection, les sites patrimoniaux remarquables.  

o IŶĐluƌe les oďjeĐtifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et eŶĐadƌeƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ theƌŵiƋue du ďâti.  
 

o EŶĐadƌeƌ les pƌĠoĐĐupatioŶs eŶveƌs l͛aĐĐessiďilitĠ PM‘, E‘P, et la sĠĐuƌitĠ des peƌsoŶŶes.  
 

o Prendre en compte les documents locaux : le SCoT du Trégor, le PLU, le SRCE12, et le SMVM.  

 
11 Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (mars 2014) 
12 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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o S͛iŶsĐƌiƌe daŶs le pƌojet uƌďaiŶ patƌiŵoŶial de la ville : 
- mettre en place des règles adaptées aux enjeux du territoire (préservation de la trame verte 
et bleue, habitat, attractivité économique, commerciale et touristique, déplacements …Ϳ.  
- intégrer les emplacements réservés, et décliner les enjeux des OAP (Orientations 
d͛AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶͿ.  
 

o Développer les prescriptions en fonction des spécificités trécorroises mises en avant dans le 
diagnostic patrimonial : 

- Définition des types architecturaux, urbains et paysagers, de leur degré de protection, de leurs 
possiďilitĠs d͛ĠvolutioŶ et de ŵise eŶ valeuƌ.  
- Prise en compte des secteurs de vigilance archéologique.  
- AŶalǇse des seĐteuƌs d͛eǆteŶsioŶ du SP‘.  
 

o Hiérarchiser et organiser les articles du règlement écrit du cadre général aux particularités : 
- De conservation, de préservation et de mise en valeur des éléments patrimoniaux bâtis ou non 
bâtis et de certaines trames parcellaires caractéristiques.  
– De la tenue des objectifs environnementaux, notamment par la réaffirmation du potentiel 
theƌŵiƋue du ďâti aŶĐieŶ, de ƌĠgulatioŶ de l͛huŵiditĠ iŶtĠƌieuƌe ; d͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ saiŶs et 
duƌaďles, et d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle ; de peƌŵĠaďilitĠ des sols et de dĠveloppeŵeŶt de la biodiversité 
en ville dans les espaces attenants (cours et jardins).  
-  D͛iŶtĠgƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale daŶs le ďâti eǆistaŶt et daŶs le paǇsage uƌďaiŶ  
-  De ĐoŶditioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt, de dĠveloppeŵeŶt, de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ et de 
fonctionnement des équipements de centre-ville. 
 -  D͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe aƌĐhiteĐtuƌe ĐoŶteŵpoƌaiŶe de ƋualitĠ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte les spĠĐifiĐitĠs 
du SPR.  
 
Le ƌğgleŵeŶt s͛eŶteŶd autaŶt Đoŵŵe uŶ guide pouƌ la ĐoŶĐeptioŶ aƌĐhiteĐtuƌale, la ƌestauƌatioŶ ou la 
ƌĠhaďilitatioŶ des iŵŵeuďles aŶĐieŶs, la ƌĠfeĐtioŶ de devaŶtuƌes ĐoŵŵeƌĐiales, l͛aŵĠŶageŵeŶt des 
espaĐes Ƌue Đoŵŵe uŶe ďase d͛appƌĠĐiatioŶ ĐoŵŵuŶe eŶtƌe l͛État et la commune pour la gestion 
ƋuotidieŶŶe des deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ. Des ƌğgles gĠŶĠƌales et spĠĐifiƋues soŶt ĠlaďoƌĠes daŶs le 
règlement écrit pour chacun de ces éléments. Il est rappelé que pour tous travaux portant sur les 
iŶtĠƌieuƌs d͛iŵŵeuďle, uŶe deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ est oďligatoiƌe. DaŶs ĐeƌtaiŶs Đas, l͛AƌĐhiteĐte des 
Bâtiments de France peut juger nécessaire une adaptation des modalités du SPR ou assortir son avis 
de prescriptions supplémentaires, motivées par la particularité du projet et de son environnement, 
pouƌ des ƌaisoŶs d͛oƌdƌe esthĠtiƋue, histoƌiƋue, teĐhŶiƋue, uƌďaiŶ ou paǇsageƌ et eŶ Đas de dĠĐouveƌte 
fortuite.  
 
La démarche patrimoniale 

A la notion de « protection du patrimoine » il est préférable de parler de « gestion du patrimoine », 

qui comprend plusieurs étapes : 

- la ĐoŶŶaissaŶĐe de la valeuƌ ou de l͛iŶtĠƌġt de ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts, le Đƌitğƌe ĠtaŶt la ƌaƌetĠ et 
suƌtout les ƋualitĠs ;esthĠtiƋues, spatiales, d͛usageͿ de ƌĠalisatioŶs pƌopƌes auǆ pƌoduĐtioŶs d͛ĠpoƋues 
passées.  
- le choix de conserver, réutiliser ou démolir, compte-tenu du degré de qualité des édifices, 
espaces ou éléments d'intérêt patrimonial, suivant le principe que tout élément conservé ou réutilisé 
joue un rôle actif grâce à sa mise en valeur,  
- l͛utilisatioŶ de teĐhŶiƋues adaptĠes auǆ tǇpes d͛ouvƌage ĐoŶĐeƌŶĠs pouƌ les faiƌe Ġvolueƌ et 
ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ auǆ ďesoiŶs d͛aujouƌd͛hui.  
C'est pourquoi, le règlement précise à tout porteur de projet les règles de mise en valeur des propriétés 
bâties ayant un intérêt patrimonial, dans le respect des principes suivants :  
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- ĐoŶŶaîtƌe l͛histoiƌe et l͛aƌĐhiteĐtuƌe du lieu d͛iŶteƌveŶtioŶ, 
- teŶiƌ Đoŵpte de l͛histoiƌe et de l͛aƌĐhiteĐtuƌe du lieu d͛iŶteƌveŶtioŶ, 
- entretenir, restaurer ou faire évoluer le patrimoine avec un souĐi d͛autheŶtiĐitĠ histoƌiƋue.  
- peƌŵettƌe l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe aƌĐhiteĐtuƌe ĐoŶteŵpoƌaiŶe de ƋualitĠ, ƌespeĐtueuse des 
spĠĐifiĐitĠs loĐales et eŶ haƌŵoŶie aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶt. 
Le diagnostic du PSMV a mis en évidence les spécificités trécorroises en matière de patrimoine urbain 
et architectural et les enjeux patrimoniaux qui en découlent. Les prescriptions règlementaires ont pour 
but de répondre à ces enjeux. Les protections envisagées couvrent une large période historique, de la 
fiŶ de l͛ĠpoƋue ŵĠdiĠvale jusƋu͛à la pĠƌiode de l͛eŶtƌe-deux-guerres. 
La typologie architecturale a été exposée : les ĠlĠŵeŶts de desĐƌiptioŶ et d͛appƌĠĐiatioŶ Ƌui justifieŶt 
et ƋualifieŶt les pƌoteĐtioŶs, ƌeflğteŶt uŶ Ġtat de la ĐoŶŶaissaŶĐe loƌs de l͛ĠlaďoƌatioŶ du PSMV, fondé 
suƌ la doĐuŵeŶtatioŶ histoƌiƋue, des visites, des ƌepoƌtages photogƌaphiƋues et des fiĐhes d͛eŶƋuġte. 
L'ensemble des intérieurs n'ayant pas été visité, à l'occasion de travaux, la visite des services 
compétents peut être demandée avant toute intervention.  
 
L͛ĠvolutioŶ des dispositioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes depuis ϮϬϬϱ  
Depuis le passage du projet de PSMV en commission nationale des secteurs sauvegardés en février 
2005, les dispositions règlementaires ont connu une évolution significative. Celle-ci est due à plusieurs 
raisons :  

o L͛eǆteŶsioŶ du pĠƌiŵğtƌe : elle a porté sur près de 14 ha. De nouvelles dispositions 
règlementaires ont été définies sur les secteurs intégrés.  

o L͛iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶe ŶotioŶ plus laƌge du patƌiŵoiŶe, plus uŶiƋueŵeŶt ĐeŶtƌĠe suƌ les 
immeubles bâtis : 

- Prise en compte du patrimoine construit hors bâtiments : 9,5 km de murs de qualité, de 
soutğŶeŵeŶt, de sĠpaƌatioŶ, d͛ĠlĠŵeŶts de Đlôtuƌe et de Ƌuais à pƌĠseƌveƌ, ƌeĐoŶstitutioŶ de ϯϯϭ ŵl 
de murs, identification de 65 éléments extérieurs à préserver (des puits, croix, escaliers extérieurs, 
sculptures...) 
- Prise en compte du patrimoine paysager : protections visant la préservation et la restitution 
des espaces libres de jardins et cours, préservation des points de vue remarquables et emblématiques, 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶe sĠƋueŶĐe vĠgĠtale au seiŶ du ďois de l͛ĠvġĐhĠ et ĐoŶseƌvatioŶ de ϯϮ aƌďƌes 
remarquables, développement de liaisons douces (7 tronçons à créer pour répondre aux objectifs de 
requalification des quais et de liaison entre la ville haute et le port). 
 

o La pƌise eŶ Đoŵpte de l͛ĠvolutioŶ du ďâti depuis le plaŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe iŶitial  
 

o L͛iŶtĠgƌatioŶ d͛oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ. Elles soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
adaptées aux espaces à enjeux, sur lesquels des programmes innovants mais encore méconnus 
pourraient voir le jour.  
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Synthèse statistique des dispositions du PSMV 

Périmètre du site patrimonial remarquable (SPR) : 37,5718 ha 

Emprise des anciennes propriétés ecclésiastiques avant la 
révolution : 

10,98 ha soit 29,2 % du SPR 

Surfaces bâties :  78 445 m² soit 21% du SPR 

Monuments historiques : 7 147 m² (+7952 m² non bâti) soit 9,1% du 
bâti 

Bâti de type A13 19 909m² soit 25,4% du bâti 

Bâti de type B14 18 940 m² soit 24,1% du bâti 

Bâti de type C15 17 867 m² soit 22,8% du bâti 

Bâti sans qualité architecturale ou urbaine16 14 582 m² soit 18,6% du bâti 

A+B 58,5% du bâti 

Espaces libres de constructions 29,7255 ha, soit 79% du SPR 

JaƌdiŶs puďliĐs ;BaƌoŶŶais et ďois de l͛ĠvġĐhĠͿ 33 240m², soit 11,2% des espaces libres 

Cimetière 5 149 m², soit 1,7% des espaces libres 

Rues et places (y compris parkings) 54 180 m², soit 18,2% des espaces libres 

Port (hors éperon): 19 509 m², soit 6,6% des espaces libres 

Parcelles privées:  

Jardins à préserver ou à restituer 81 092 m², soit 27,3% des espaces libres 
;doŶt AugustiŶes et Sœuƌs du Chƌist ϭϳ 
687 m²) 

Cours à préserver ou à restituer : 29 668 m², soit 10% des espaces libres 

Surfaces constructibles : 74 417 m², soit 25% des espaces libres, 
dont éperon 21 303 m² et anciennes 
Douanes 7297 m² 

17DV1 2,7% du SPR 

DV218 24% du SPR 

DM119 6,7% du SPR 

DM220 21,7% du SPR 

Surface couverte par OAP 11,47 ha soit 30,5% du SPR 

Le PSMV distingue par ailleurs :  
32 arbres remarquables, 1 séquence végétale à créer dans le bois de l'évêché, 18 911m² en Espaces 
Boisés Classés soit 5% du SPR, 9538 ml de murs et quais existants et 331 ml à créer, 65 éléments 
extérieurs (puits, fontaines, sculptures, vestiges, escaliers extérieurs, etc.), 28 points de vue, 26 
iŵŵeuďles à ŵodifieƌ, ϯϭϵϭ ŵ² d͛eŵpƌise ŵaǆiŵale de ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ iŵposĠe, ϲ aligŶeŵeŶts 
imposés, 279 ml de séquence urbaine homogène à préserver ou restituer place du Martray et place du 
Général De Gaulle, 7 liaisons douces à créer, 1 emplacement réservé de 172m²  
  

 
13 Bâti de type A : le plus remarquable, exceptionnel par son histoire, architecture ou son décor. Ces constructions sont en 
général très bien préservées et ont gardé leur authenticité 
14 Bâti de tǇpe B d'iŶtĠƌġt aƌĐhiteĐtuƌal illustƌaŶt, daŶs sa vaƌiĠtĠ, l͛iŶtĠƌġt du patƌiŵoiŶe ďâti de la ville  
15 Bâti de type C présentant un intérêt architectural moindre soit du fait d'un manque de caractère patrimonial visible en 
l'état, soit à cause d'une dénaturation importante mais assurant néanmoins une continuité urbaine 
16 Bâti sans qualité architecturale ou urbaine, parfois précaire, qui nuit à la lisibilité ou à la qualité architecturale et/ou urbaine 
eŶviƌoŶŶaŶte, doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l͛oĐĐasioŶ d͛opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes  
17 DV1 /Espaces publics ou privés (parc, jardins, berges naturelles ou aménagées …Ϳ de pleiŶe teƌƌe iŶtĠƌessaŶts, Ƌui 
participent de la qualité du site patrimonial remarquable mais dont la cohérence est à retrouver ou à retravailler 
18 DV2 : EspaĐes pƌivĠs ou puďliĐs ;paƌĐ, jaƌdiŶs, ďeƌges Ŷatuƌelles ou aŵĠŶagĠes …Ϳ doŶt la ƋualitĠ est avérée, sont 
remarquables et signifiants du point de vue historique 
19 DMϭ/ EspaĐes puďliĐs ou pƌivĠs ;plaĐe, Đouƌs…Ϳ Ƌui paƌtiĐipeŶt de la ƋualitĠ du SP‘ ŵalgƌĠ uŶ iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial 
moindre 
20 DM2 / Espaces libres de constructions ou faiblement construits, ces espaces possèdent une grande valeur patrimoniale 
Đaƌ ils soŶt poƌteuƌs de l͛espƌit de la ville daŶs sa diŵeŶsioŶ soĐiale, histoƌiƋue, ou paǇsagğƌe ;ƌappoƌt au site, lisiďilité du 
paysage urbain), et maintiennent un dialogue constant et privilégié avec le patrimoine bâti 
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Les dispositions liées au bâti 

 

Les critères de protection du patrimoine bâti 
Les éléments bâtis sont répertoriés par rapport à :  
- Leur intérêt historique et patrimonial 
- Leur cohérence architecturale, urbaine et paysagère et leur insertion dans le tissu urbain 
;façades et iŶtĠƌieuƌs d͛îlotsͿ 
- Leuƌ Ġtat stƌuĐtuƌel et patƌiŵoŶial, aveĐ les ƌisƋues d͛altĠƌatioŶ ou de destƌuĐtioŶ Đe ĐeƌtaiŶs 
éléments décoratifs.  
- Leur atteinte au paysage urbain, aux espaces ou aux façades remarquables (pour les éléments 
qualifiés « dénaturant »).  
 
Les niveaux de protection du bâti 
Trois degrés de protection du bâti (en dehors des Monuments Historiques) ont été identifiés. Cette 
hiĠƌaƌĐhisatioŶ peƌŵet d͛iŶtƌoduiƌe uŶe souplesse sur les exigences réglementaires et les possibilités 
d͛usage, de pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ le patƌiŵoiŶe du ϭϵe siècle, du 20e siècle.  
Le règlement écrit prévoit des dispositions spécifiques concernant les types A, B (bâtiments protégés) 
et C (bâtiments non protégés), identifiés au plan règlementaire graphique du PSMV. A défaut de 
précisions par type dans le règlement écrit, la prescription vaut pour toutes les constructions. Ces 
ƌğgles s͛appliƋueŶt ĠgaleŵeŶt auǆ ĠlĠŵeŶts eǆtĠƌieurs particuliers protégés au titre de leur intérêt 
patrimonial, localisés par des étoiles grises sur le plan : fontaines, sculptures, puits, etc. Les bâtiments 
protégés au titre des Monuments historiques sont soumis à la législation sur les Monuments 
historiques en vigueur. 
Les illustrations proviennent de la présentation de la 2e réunion publique. 
 

o Immeubles bâtis ou non bâtis, protégés au titre des Monuments Historiques (poché noir et 
tireté noir sur le règlement graphique (RG)) 

 
Tout projet de modificatioŶ suƌ Đes iŵŵeuďles ou paƌties d͛iŵŵeuďles ƌelğve de la ĐoŵpĠteŶĐe du 
ministre de la culture ou de son représentant qui fixe les règles de restauration, de transformation et 
de démolition les concernant, conformément aux textes en vigueur du code du patrimoine pour la 
conservation des Monuments Historiques. Ce dernier doit aussi donner son accord pour les projets de 
ŵodifiĐatioŶ d͛iŵŵeuďles adossĠs à uŶ MoŶuŵeŶt HistoƌiƋue.  
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o Constructions remarquables (type A - hachure biaise épaisse et noire)  

 
 
Cette catégorie concerne les constructions les plus remarquables de la ville. Elles sont représentatives 
d͛uŶe ĠpoƋue de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛uŶe teĐhŶiƋue. Ces ďâtiŵeŶts soŶt eŶ gĠŶĠƌal tƌğs ďieŶ pƌĠseƌvĠs 
et ont gardé leur authenticité. Le classement du bâti dans cette catégorie induit des exigences 
iŵpoƌtaŶtes eŶ teƌŵes de ĐoŶseƌvatioŶ : Đes iŵŵeuďles, paƌties d͛iŵŵeuďles ou fƌagŵeŶts, soŶt à 
ĐoŶseƌveƌ et à ƌestauƌeƌ seloŶ leuƌ dispositioŶ d͛oƌigiŶe. Leuƌ dĠŵolitioŶ, eŶlğveŵeŶt, altĠƌatioŶ soŶt 
interdits ; ils soŶt ŵaiŶteŶus saŶs tƌaŶsfoƌŵatioŶs autƌes Ƌue Đelles Ƌu͛iŵpose le ƌetouƌ auǆ 
dispositioŶs d͛oƌigiŶe et eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ, ƌestauƌĠs et eŶtƌeteŶus.  
Ces ŵesuƌes de ĐoŶseƌvatioŶ ĐoŶĐeƌŶeŶt l'eǆtĠƌieuƌ de l'ĠdifiĐe ŵais s͛ĠteŶdeŶt auǆ ĠlĠŵeŶts 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe aiŶsi Ƌu͛auǆ dĠĐoƌs peiŶts ou sĐulptĠs et à tous les ĠlĠŵeŶts dĠĐoƌatifs appaƌteŶaŶt à 
l͛iŵŵeuďle, aiŶsi Ƌu'à tout ĠlĠŵeŶt d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial dĠĐouveƌt à l͛oĐĐasioŶ de tƌavauǆ. Leuƌ 
maintien en place et leur restauration doivent être assurés dans les mêmes conditions de soins et de 
ƌespeĐt de l͛autheŶtiĐitĠ Ƌue les ĠlĠŵeŶts eǆtĠƌieuƌs. Des ŵodifiĐatioŶs soŶt adŵises si elles voŶt daŶs 
le sens d'une restauration ou d'une mise en valeur. 
 

o Constructions d'intérêt architectural (type B- hachure biaise fine et noire)  

 
 
Ces édifices appartiennent à un modèle architectural possédant un mode constructif, une composition 
architecturale et une modénature caractéristique de leur type (cf chapitre II-4 patrimoine 
architectural). Même s'ils ont parfois subi des transformations intérieures ou extérieures, ces 
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iŵŵeuďles doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶus, ƌestauƌĠs et aŵĠlioƌĠs. Ils peuveŶt faiƌe l͛oďjet de ĐeƌtaiŶes 
modifications, sous conditions que ces travaux ne nuisent pas à la qualité de perception de leur 
conteǆte d͛iŵplaŶtatioŶ, du paǇsage uƌďaiŶ ou Ŷe foŶt pas dispaƌaîtƌe des ĠlĠŵeŶts d͛iŶtĠƌġt 
architectural :  
- interventions sur la structure (modifications partielles du volume extérieur, percements, 
extensions...), si elles vont dans le sens d'une mise en valeuƌ ou d͛uŶe ƌestitutioŶ d͛uŶ Ġtat aŶtĠƌieuƌ 
ou si elles peƌŵetteŶt de ŵieuǆ oƌgaŶiseƌ la distƌiďutioŶ iŶtĠƌieuƌe de l͛iŵŵeuďle,  
- des ŵodifiĐatioŶs iŶtĠƌieuƌes, eŶ paƌtiĐulieƌ si elles poƌteŶt suƌ l͛adaptatioŶ des loĐauǆ afiŶ 
d͛iŶtĠgƌeƌ les Ŷoƌŵes d͛haďitaďilitĠ ;hǇgiğŶe, isolatioŶ theƌŵiƋue et phoŶiƋue…Ϳ, d͛aĐĐessiďilitĠ et de 
sécurité, sans altérer les éléments protégés au titre de leur intérêt patrimonial.  
 

o Constructions plus courantes (type C- aplat gris-clair)  

 
Ces constructions présentent un intérêt architectural moindre soit du fait d'un manque de caractère 
patrimonial visible en l'état, soit à cause d'une dénaturation importante. Inscrits dans une continuité 
uƌďaiŶe, leuƌs tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ ou leuƌs ŵodifiĐatioŶs oŶt uŶ iŵpaĐt diƌeĐt suƌ la ƋualitĠ d͛eŶseŵďle 
du SP‘. Les tƌavauǆ de ĐoŶseƌvatioŶ ou d͛aŵĠlioƌatioŶ ĠdiĐtĠs paƌ l͛aƌtiĐle ϭϬ du ƌğgleŵeŶt ĠĐƌit, 
permettent des adaptations si celles-ci sont en harmonie avec la construction, les constructions 
voisines et ne dénaturent pas la perception du paysage urbain. Les possibilités de démolition ne sont 
pas sǇstĠŵatiƋues et peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes eŶ Đas de dĠĐouveƌtes d͛ĠlĠŵeŶts aƌĐhiteĐtuƌauǆ d͛iŶtĠƌġt 
ou de vestiges archéologiques ; si Đes iŵŵeuďles soŶt situĠs eŶ aligŶeŵeŶt suƌ la ƌue et s͛ils participent 
au maintien de la continuité urbaine, ils doivent être remplacés, en cas de démolition, par un nouvel 
iŵŵeuďle de gaďaƌit siŵilaiƌe à l'aligŶeŵeŶt. ChaƋue pƌojet doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe Ġtude au Đas paƌ 
cas tenant compte du contexte urbain et paysagé. 
 
Prescriptions liées aux constructions existantes et extensions 

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit de pƌĠseƌveƌ et ŵettƌe eŶ valeuƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe de TƌĠguieƌ Ƌui Đouvƌe, oŶ l'a dit, uŶe laƌge 
pĠƌiode histoƌiƋue, de la fiŶ de l͛ĠpoƋue ŵĠdiĠvale jusƋu͛auǆ aŶŶĠes ϭϵϯϬ. Cette ŵise eŶ valeuƌ passe 
d'une part par la préservation et la restauration du bâti dans le respect des typologies architecturales, 
et par une attention particulière à la conservation, restauration, voire restitution si besoin, des détails 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe iŶtĠƌessaŶts paƌ leuƌ dessiŶ ou leuƌs ŵatĠƌiauǆ d'autƌe paƌt. Le ďut des pƌojets de 
ƌestauƌatioŶ et d͛eŶtƌetieŶ seƌa la pƌĠseƌvatioŶ des iŵŵeuďles, leuƌ ŵise eŶ valeuƌ, ou ŵġŵe la 
restitution de leur caractère patrimonial lorsque celui-ci est altéré par des interventions antérieures 
ŵaladƌoites. Les iŶteƌveŶtioŶs peƌŵettƌoŶt d͛iŶtĠgƌeƌ les ďâtiŵeŶts daŶs leuƌ eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ 
proche et lointain, en réutilisant autant que possible les modes constructifs, volumes et matériaux mis 
eŶ œuvƌe loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ des iŵŵeuďles. Les tǇpologies de ďâtiŵeŶts doiveŶt ĐoŶseƌveƌ leuƌ 
ĐaƌaĐtğƌe loĐal, eŶ s͛iŶspiƌaŶt des ŵodğles tƌĠgoƌois. Pouƌ Đe faiƌe, les ŵatĠƌiauǆ d͛iŵitatioŶ soŶt 
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interdits : fausse pierre, faux pan-de-bois, etc. Le règlement écrit aborde un maximum de cas de figure 
sans pour autant être exhaustif. Les projets relevant de problématiques non citées seront à traiter avec 
les autoƌitĠs ĐoŵpĠteŶtes, suite à uŶ eǆaŵeŶ et uŶe aŶalǇse ĐoŶjoiŶte de l͛iŵŵeuďle, du projet et des 
règles applicables.  

Prescriptions  

Les prescriptions du règlement du PSMV visent à promouvoir des travaux de restauration respectueux 
de l͛aƌĐhiteĐtuƌe du ďâti ĐoŶĐeƌŶĠ et du ĐoŶteǆte eŶviƌoŶŶaŶt, tout eŶ lui peƌŵettaŶt de s͛adapteƌ auǆ 
besoiŶs aĐtuels, eŶ teƌŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue, d͛aĐĐessiďilitĠ.... ChaƋue 
pƌojet iŵpaĐtaŶt les iŶtĠƌieuƌs pouƌƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe visite pƌĠalaďle pouƌ aŶalǇse paƌ les seƌviĐes 
compétents avant toute exécution des travaux. Les projets portant sur des types A viseront à se 
rapprocher de la disposition initiale. Les travaux portant sur les types B auront pour objectif de 
remettre le bâti en cohérence avec sa typologie et son environnement urbain proche.  
 

o Démolition  
Les constructions de type A et de type B doivent être maintenues et restaurées. Leur démolition ne 
peut ġtƌe autoƌisĠe Ƌu͛à titƌe eǆĐeptioŶŶel, s'ils pƌĠseŶteŶt uŶ ƌisƋue de pĠƌil avĠƌĠ. EŶ ƌevaŶĐhe, la 
dĠŵolitioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs de tǇpe C peut s͛eŶvisager dès lors que leur disparition ne porte pas 
atteiŶte à la ĐohĠƌeŶĐe uƌďaiŶe du seĐteuƌ. Cette dĠŵolitioŶ peut ŵġŵe ġtƌe souhaitaďle loƌsƋu͛elle 
peƌŵet la valoƌisatioŶ d͛uŶ espaĐe ou d'uŶ ďâti atteŶaŶt.  

o Aspect extérieur des immeubles  
Le règlement distingue les prescriptions architecturales par type de travaux : structures, façades, 
Đouveƌtuƌes, etĐ, et eŶ foŶĐtioŶ de la tǇpologie de l͛iŵŵeuďle ou sa situatioŶ uƌďaiŶe. Ces pƌesĐƌiptioŶs 
valent également pour les constructions de type C, les travaux éventuels pouvaŶt ġtƌe l͛oĐĐasioŶ de 
leuƌ appoƌteƌ uŶe ĐeƌtaiŶe ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale et d͛eŶ aŵĠlioƌeƌ l͛iŶseƌtioŶ uƌďaiŶe.  

o Les percements et menuiseries  
Les ďaies et leuƌs sǇstğŵes d͛oĐĐultatioŶ soŶt à ĐoŶseƌveƌ ou à ƌestitueƌ eŶ ƌespeĐtaŶt les 
caractéristiques initiales en adéquation avec le type défini. Les ouvertures qui ne sont pas conformes 
à l'ordonnance de la façade ou à l'époque de restauration doivent être supprimées avec des modalités 
de rebouchement respectant les indications relatives au traitement des façades, matériaux et finitions. 
CoŶĐeƌŶaŶt les ŵeŶuiseƌies, l͛usage du polǇĐhloƌuƌe de viŶǇl ;PVCͿ est iŶteƌdit suƌ l͛eŶseŵďle du SP‘. 
Pouƌ les ďâtiŵeŶts ŶoŶ pƌotĠgĠs ;tǇpe CͿ, les ĠlĠŵeŶts ŵĠtalliƋues soŶt autoƌisĠs, sous ƌĠseƌve d͛avoiƌ 
étudié leur intégration de sorte que la menuiserie ne nuise pas à la qualité de la façade.  

o Les façades à pan de bois  
Les pans de bois sont souvent destinés à être enduits, soit par mesure de protection, ou bien, dès la 
deuxième moitié du 17e siècle, par volonté de sĠĐuƌitĠ et d͛iŵitatioŶ des aƌĐhiteĐtuƌes ŵaçoŶŶĠes. Le 
pioĐhage pƌĠalaďle des eŶduits peut ġtƌe ŶĠĐessaiƌe pouƌ appƌĠĐieƌ la Ŷatuƌe, la ƋualitĠ et l͛Ġtat des 
pans de bois. Les nouveaux enduits seront composés de chaux naturelle et de sables locaux. Les 
enduits de remplissage peuvent recevoir un badigeon de chaux, coloré éventuellement par 
l͛adjoŶĐtioŶ de pigŵeŶts Ŷatuƌels ;teƌƌe de SieŶŶe, oĐƌes, ou tuileau ĐoŶĐassĠ, etĐ.Ϳ. Les ƌĠpaƌatioŶs 
seront effectuées en épaisseur, si possible sur la totalité de la section de la pièce, en respectant les 
assemblages anciens, les dimensions, sections, techniques et les essences de bois utilisées lors de la 
construction.  
Pouƌ les paŶs de ďois destiŶĠs à ƌesteƌ appaƌeŶts, des peiŶtuƌes Ŷatuƌelles, à l͛oĐƌe, peuveŶt ġtƌe 
autorisées si des couches anciennes sont avérées sur les pièces de charpente apparentes. Les ardoises 
utilisées en essentage seront posées au clou cuivre.  

o Les façades en maçonnerie  
Les parements en pierre de taille doivent être simplement nettoyés, lorsque la pierre est saine, à l'eau 
claire sous faible pression et brosse douce, sans adjonction de détergent ou par micro gommage, à 
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faible pression, dans certains cas si la pierre est suffisamment dense et en bon état. Tout procédé 
agressif est proscrit.  
Pour les façades destinées à être enduites, les enduits sont réalisés à la chaux naturelle mêlée de sables 
blonds de carrière, à moyenne et grosse granulométrie et de couleur appropriée. Les enduits en ciment 
/ crépis modernes sont autorisés pour certaines tǇpologies d͛aƌĐhiteĐtuƌe ;ĠĐleĐtiƋues, Aƌt Nouveau et 
Art Déco ou plus récentes). 

o Evolutivité des immeubles  
La surélévation ou modification de toit des immeubles protégés (types A et B) est interdite sauf s'il 
s'agit de rétablir un état antérieur plus authentique. Pour les autres constructions non protégées (type 
C), la possibilité de surélévation ou modification de toit est déterminée par la situation urbaine de 
l͛iŵŵeuďle. 
Pour les bâtiments protégés de types A et B, l'extension côté rue est interdite. Côté cour, ou façade 
secondaire, les dispositions règlementaires sont plus souples :  
Prescriptions liées aux constructions nouvelles 
Les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles ĐoŶĐeƌŶeŶt l͛ĠdifiĐatioŶ d͛uŶ ou plusieuƌs ďâtiŵeŶts suƌ uŶe paƌĐelle, ou 
une partie de parcelle, ou daŶs le Đas d͛uŶ pƌojet de dĠŵolitioŶ/ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ : constructions neuves 
principales, extensions ou surélévations des constructions existantes, locaux et installations 
teĐhŶiƋues ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt, à la sĠĐuƌitĠ ou à l͛eŶtƌetieŶ des espaces publics, 
ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, loĐauǆ et ouvƌages 
d͛aĐĐğs auǆ ďâtiŵeŶts ;esĐalieƌs, asĐeŶseuƌs…Ϳ, loĐauǆ teĐhŶiƋues et de seƌviĐe ĐoŵŵuŶs à plusieuƌs 
logements, annexes aux habitations, locaux techniques liés au fonctionnement de piscines.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit d͛assuƌeƌ uŶe ďoŶŶe iŶseƌtioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles daŶs le tissu uƌďaiŶ de la ville paƌ la 
prise en compte du contexte bâti et paysager. Elles doivent participer à la continuité historique de la 
ville, mais également témoigner de son évolution et de son adaptation et refléter leur époque.  

Prescriptions  

Du poiŶt de vue de l͛aspeĐt aƌĐhiteĐtuƌal, les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles doiveŶt affiƌŵeƌ leur époque tout 
eŶ iŶtĠgƌaŶt le souĐi d͛iŶtĠgƌatioŶ uƌďaiŶe et de ƋualitĠ. Il s͛agit de pƌoŵouvoiƌ uŶe aƌĐhiteĐtuƌe 
contemporaine de qualité, de forte performance environnementale et utilisant des matériaux et 
procédés durables, capable de constituer le patrimoine architectural de demain. Ce souci de qualité 
est étendu aux constructions annexes, locaux techniques, de service et ouvrages d'accessibilité aux 
étages.  

o Le Lotissement du Gollot, sous-secteur USg  

 

Il est constitué de vingt-deux maisons (seize pavillons individuels et trois maisons jumelles), présentant 
une typologie de bâtiment spécifique. La partie spécifique du règlement vise à offrir des possibilités 
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d͛ĠvolutioŶ du lotisseŵeŶt, eŶ peƌŵettaŶt l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitaďilitĠ. Cette aŵĠlioƌatioŶ peut 
passer par une extension, une surélévation, une isolation thermique, un changement de destination, 
ou même une destruction avec reconstruction, selon les cas. Le but est néanmoins de conserver la 
logique du paƌĐellaiƌe eǆistaŶt, et Đelle de l͛iŵplaŶtatioŶ des haďitatioŶs.  
PƌesĐƌiptioŶs liĠes auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs, ouvƌages, iŶstallatioŶs et tƌavauǆ visaŶt l͛eǆploitatioŶ des 
énergies renouvelables 
L͛iŶstallatioŶ de sǇstğŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues et de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie 
intégrés aux bâtiments existants et aux constructions nouvelles est à encourager. Ils doivent être 
iŶtĠgƌĠs au pƌojet dğs la phase de ĐoŶĐeptioŶ daŶs le Đas de ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles ou s͛adapteƌ et 
s͛iŶtĠgƌeƌ haƌŵoŶieusement à toute construction existante. Une validation après étude du projet par 
l͛AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe peut ġtƌe eǆigĠe seloŶ les Đas.  
L͛eŶseŵďle du pƌoĐessus de ĐoŶĐeptioŶ du pƌojet seƌa pƌis eŶ Đoŵpte, depuis le Đhoiǆ des ŵatĠƌiauǆ 
jusqu͛auǆ ŵodes de ŵise eŶ œuvƌe, eŶ passaŶt paƌ le Đhoiǆ des eŶtƌepƌises et aƌtisaŶs, l͛eŶseŵďle 
devant répondre à des critères de soutenabilité. La réglementation devra prendre en considération 
l͛ĠvolutioŶ des Ŷouvelles teĐhŶologies et ƌeĐheƌĐhes eŶ la ŵatiğƌe.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Les ƌğgles oŶt pouƌ ďut d͛eŶĐadƌeƌ l͛iŶstallatioŶ des dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle 
;ĠolieŶŶe, paŶŶeauǆ solaiƌes…Ϳ à l͛ĠĐhelle paǇsagğƌe et aƌĐhiteĐtuƌale afiŶ de s͛assuƌeƌ de leuƌ ďoŶŶe 
iŶseƌtioŶ soit daŶs l͛espaĐe, soit suƌ les ďâtiŵeŶts eux-mêmes.  
 
Prescriptions liées aux constructions, ouvrages, installations et travaux favorisant les économies 
d͛ĠŶeƌgie 
Ce Đhapitƌe ĐoŶĐeƌŶe les dispositifs d͛isolatioŶ theƌŵiƋue et phoŶiƋue ;eŶduits isolaŶts, ďaƌdages, 
vġtuƌes…Ϳ, eǆistaŶts ou à veŶiƌ, peƌŵettaŶt de ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit d͛adapteƌ le patƌiŵoiŶe ďâti auǆ ďesoiŶs aĐtuels et d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue du 
bâti du centre-ville. Les dispositifs liĠs à l͛isolatioŶ theƌŵiƋue paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ ;ITEͿ Ƌui iŵpaĐte 
foƌteŵeŶt l͛aspeĐt aƌĐhiteĐtuƌal de l͛ĠdifiĐe et le paǇsage uƌďaiŶ soŶt ƌĠgleŵeŶtĠs.  

Prescriptions  
Le traitement thermique du bâti ancien passe par la compréhension et le respect des modes 
ĐoŶstƌuĐtifs d͛oƌigiŶe. L'isolation thermique par l'extérieur est interdite sur les bâtiments de type A et 
B. Pouƌ les ďâtiŵeŶts de tǇpe C, la fiŶitioŶ des dispositifs d͛isolatioŶ à ŵettƌe eŶ œuvƌe doit ġtƌe 
siŵilaiƌe à l'eǆistaŶt et ĐohĠƌeŶte aveĐ la tǇpologie de l͛ĠdifiĐe, et Ŷe pas dénaturer la qualité des 
façades.  
 
Prescriptions liées aux éléments techniques extérieurs 
Sont considérés comme éléments techniques extérieurs : descentes, boîtes aux lettres, digicodes, 
interphones, plaques professionnelles, coffrets et réseaux (tuǇauǆ d͛ĠvaĐuatioŶ, Đhauffage, 
veŶtilatioŶ, ĐliŵatisatioŶ...Ϳ, aŶteŶŶes… Ces iŶstallatioŶs, souveŶt ƌajoutĠes apƌğs Đoup, peuveŶt 
dénaturer la composition d'une façade ou détériorer des éléments de décor.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit de peƌŵettƌe au ďâti aŶĐieŶ de s͛adapteƌ auǆ ďesoiŶs aĐtuels tout eŶ assuƌaŶt uŶe iŶseƌtioŶ 
discrète des différents éléments techniques extérieurs.  

Prescriptions  

Les pƌesĐƌiptioŶs du ƌğgleŵeŶt oŶt pouƌ ďut d͛assuƌeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ disĐƌğte des diffĠƌeŶts dispositifs 
techniques, dans le respect de la composition et des décors de façade. 
 
Prescriptions liées aux clôtures (existantes ou nouvelles) 
Il s͛agit des ŵuƌs, ŵuƌets et/ou gƌilles Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à la ƋualitĠ uƌďaiŶe du ĐeŶtƌe-ville. Ils 
constituent le prolongement des ensembles bâtis et participent à renforcer la cohérence de la 
scénographie urbaine.  

Enjeux de protection et de valorisation 
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Il s'agit de préserver les clôtures qui font appel à des matériaux ou des techniques traditionnelles en 
lieŶ aveĐ l͛aƌĐhiteĐtuƌe de l͛ĠdifiĐe. DaŶs les Ƌuaƌtieƌs de ŵaisoŶs iŶdividuelles, Đoŵŵe le lotisseŵeŶt 
du Gollot, les clôtures façonnent le paysage urbaiŶ, et iŵpaĐteŶt l͛aŵďiaŶĐe de la ƌue et du Ƌuaƌtieƌ. 
Le maintien de l'homogénéité des clôtures est dans ce cas essentiel à respect de la cohérence urbaine. 
Enfin, la préservation des clôtures traditionnelles permet de conserver des références de qualité pour 
la constitution de nouvelles clôtures.  

Prescriptions  

Le ƌğgleŵeŶt dĠfiŶit les ĐoŶditioŶs de leuƌ iŵplaŶtatioŶ, hauteuƌ, aspeĐt… pouƌ uŶe iŶseƌtioŶ 
harmonieuse et le maintien de la cohérence urbaine. Le lotissement du Gollot bénéficie de dispositions 
particulières.  
 
Prescriptions liées aux devantures commerciales 
Le centre-ville constitue un pôle commercial qui assure à la fois les fonctions de proximité et de semi 
pƌoǆiŵitĠ. Les ĐoŵŵeƌĐes se ƌegƌoupeŶt pouƌ l͛esseŶtiel autouƌ de la plaĐe du MaƌtƌaǇ et des rues y 
débouchant. En occupant les rez-de-ĐhaussĠe, l͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale a uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la ƋualitĠ du 
paysage urbain par ses devantures mais aussi par les terrasses fermées et les enseignes.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe iŶseƌtioŶ des devaŶtuƌes ĐoŵŵeƌĐiales et des teƌƌasses. La ƋuestioŶ de 
l͛iŶseƌtioŶ et de l͛aspeĐt des eŶseigŶes Ŷ͛est pas tƌaitĠe daŶs le ƌğgleŵeŶt ŵais fait l͛oďjet de 
dispositions spécifiques en annexe.  

Prescriptions  

Les dispositions ƌğgleŵeŶtaiƌes viseŶt d͛uŶe paƌt à pƌĠseƌveƌ les devaŶtuƌes aŶĐieŶŶes iŶtĠƌessaŶtes 
et d͛autƌe paƌt à eŶĐadƌeƌ la ĐoŶstitutioŶ des Ŷouvelles devaŶtuƌes. Elles peuveŶt pƌeŶdƌe deuǆ foƌŵes 
différentes (devanture en applique ou devanture en feuillure) en fonction de la typologie de 
l͛iŵŵeuďle. La ďoŶŶe iŶseƌtioŶ de la devaŶtuƌe et de ses dispositifs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes ;ďaŶŶes, stoƌes 
et dispositifs de fermeture) dans la façade est garantie par la prise en compte de la composition globale 
de la façade. 

Les dispositions liées au patrimoine urbain et paysager 

 

Les espaces boisés classés (trame de cercles de couleur verte) 
Enjeux de protection et de valorisation  

Il s'agit des boisements les plus significatifs de la ville du point de vue paysager et historique. Ils 
garantissent un cadre de vie de qualité aux habitants et participent des continuités paysagères dans le 
cadre de la trame verte et bleue.  

Prescriptions  

Tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes et abattages 
d'arbres sont soumis à déclaration préalable.  

 
Les espaces libres à dominante végétale à restituer, à conforter ou à mettre en valeur (DV2- trame 
pointillée de couleur verte)  
Ils doivent être appréhendés, dans leurs usages et leurs traitements selon leurs caractéristiques 
patrimoniales et selon les dispositions historiques encore en place ou disparues. De plus, ils participent 
directement à la qualité du centre-ville et au développement de la nature et de la biodiversité en ville.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit de ĐoŶseƌveƌ leuƌ ĐaƌaĐtğƌe de Đƌeuǆ uƌďaiŶ, d͛espaĐe de ƌespiƌatioŶ et de ƌappoƌt au gƌaŶd 
paysage. Leur mise en valeur doit être sous tendue par des aménagements respectueux de leurs 
caractéristiques patrimoniale et identitaire et doit prendre en compte les préoccupations liées au 
dĠveloppeŵeŶt duƌaďle, eŶ faveuƌ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ.  

Prescriptions  
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Le pƌojet Ŷe doit pas poƌteƌ atteiŶte à la ƋualitĠ et à l'iŶtĠgƌitĠ de l͛espaĐe ĐoŶĐeƌŶĠ et s'appuǇeƌ suƌ 
une analyse pertinente et objective du cadre architectural, urbain et/ou paysager. Les qualités 
patƌiŵoŶiales de ĐhaƋue espaĐe ŵĠƌiteŶt d͛ġtƌe valoƌisĠes. La constructibilité de ces espaces est 
limitée afin d'en assurer la pérennité. Des dispositions règlementaires complémentaires visent à 
promouvoir une gestion responsable des espaces dans le respect des préoccupations écologiques. 
 
Les espaces libres à dominante végétale à mettre en valeur, à requalifier ou à créer (DV1- hachure 
biaise de couleur verte)  
Ce sont des espaces de pleine terre intéressants, qui participent de la qualité du SPR mais dont la 
cohérence est à retrouver ou à retravailler.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Ces jardins courants ou ces espaces de dégagement végétalisés participent de la qualité du paysage, 
de l͛haďitaďilitĠ des logeŵeŶts et du dĠveloppeŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ. Ils doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶus, 
entretenus ou améliorés.  

Prescriptions  

Le poteŶtiel de Đes espaĐes eŶ teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt est à ƌeŶfoƌĐeƌ ou à aŵĠlioƌeƌ. Ils peuvent 
recevoir des aménagements légers et leur constructibilité est possible sous conditions.  

 
Les séquences, compositions ou ordonnances végétales à créer (traits discontinus épais et verts) 

Enjeux de protection et de valorisation  

Dans le bois de l'évêché, il s'agit de reconstituer les alignements d'arbres qui bordent le chemin piéton 
qui traverse le bois.  

Prescriptions  

Le tracé de ces ordonnancements à créer est un principe et ne définit pas un nombre précis de sujets.  
 
Les arbres remarquables à préserver (disques de couleur verte) 
Ils sont repérés soit pour des raisons historiques, esthétiques, soit pour leur essence et leur 
dĠveloppeŵeŶt paƌtiĐulieƌs, soit pouƌ leuƌ ƌôle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des espaĐes uƌďaiŶs ou des Đœuƌs 
d͛îlot ou leuƌ ƌôle daŶs l͛aƌŵatuƌe veƌte uƌďaiŶe.  

Enjeux de protection et de valorisation 

La préservation de ces arbres remarquables est à assurer. 
Prescriptions  

Le patrimoine arboré identifié doit être préservé, et à ce titre maintenu et entretenu. Un abattage est 
possible s͛il s͛agit de ƌeŵplaĐeƌ uŶ sujet ŵalade ou vieillissaŶt. Le Đhoiǆ de la ƌeĐoŶduite de Đes sujets 
selon leur essence ou leur développement est fonction de multiples critères historiques et 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ. Il seƌa effeĐtuĠ aveĐ l͛aval des seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts. 
 
Les places, cours ou autres espaces libres à dominante minérale à restituer, à conforter ou à mettre en 
valeur (DM2- trame de pointillés marron)  

Enjeux de protection et de valorisation 

Il s͛agit de ĐoŶseƌveƌ le ĐaƌaĐtğƌe de Đƌeuǆ uƌďaiŶ, d͛espaĐe de respiration et leur mise en valeur doit 
être sous tendue par des aménagements respectueux de leurs caractéristiques patrimoniales et 
identitaires et doivent prendre en compte les préoccupations liées au développement durable. Les 
cours participent à la qualitĠ d͛usage du ďâti, soŶ oƌgaŶisatioŶ et sa distƌiďutioŶ, peƌŵetteŶt uŶe 
aĠƌatioŶ et uŶ eŶsoleilleŵeŶt des iŶtĠƌieuƌs et teŶdeŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛haďitaďilitĠ du ďâti et de ses 
premiers niveaux.  

Prescriptions  

Ils doivent être appréhendés selon leurs caractéristiques patrimoniales et les dispositions historiques 
encore en place ou disparues. Même si les cours admettent une dominante minérale, elles constituent 
des supports importants pour le développement de la nature en ville et la biodiversité. Les sols doivent 
être perméables et des matériaux vernaculaires, sains et durables doivent être utilisés pour leurs 
aménagements. Leur constructibilité est limitée afin d'en préserver l'intégrité. 
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Les places, cours ou autres espaces libres à dominante minérale à mettre en valeur, à requalifier ou à 
créer (DM1- hachure biaise de couleur marron)  

Enjeux de protection et de valorisation  

Même s'ils peuvent présenter un intérêt patrimonial moindre au regard de l'histoire de la ville ou du 
fait de leur remanieŵeŶt ou de leuƌ usage aĐtuel, leuƌ poteŶtiel eŶ teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛usage 
est à renforcer ou à améliorer.  

Prescriptions  

En tant qu'espace urbain du centre-ville, leur requalification doit s'envisager avec le même souci de 
qualité que pour les espaces de plus grande valeur. Leur constructibilité est limitée afin d'en préserver 
l'intégrité. 
 
Prescriptions liées aux autres éléments bâtis participant de la qualité du paysage urbain 
Les murs (trait épais gris continu) 
Il peut s͛agiƌ de ŵuƌs eŶ pieƌƌe utilisés en soutènement, séparation, clôture, ou encore des murs de 
maçonnerie des quais.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Ces éléments sont à préserver car ils constituent le prolongement des ensembles bâtis, délimitent les 
jardins et permettent de gérer la topographie. 

Prescriptions  

Ces éléments, généralement réalisés en pierre, sont à conserver, à restaurer ou à créer (trait épais gris 
pointillé).  
Les éléments extérieurs particuliers (étoile grise) 
 Il s͛agit du patƌiŵoiŶe de pƌoǆiŵitĠ : puits, foŶtaiŶes, sĐulptuƌes, vestiges, ...  

Enjeux de protection et de valorisation  

Ces éléments extérieurs présentent un intérêt patrimonial et peuvent également présenter un intérêt 
historique, artistique ou culturel.  

Prescriptions 

Leur démolition, enlèvement ou altération est interdite. Leur déplacement peut exceptionnellement 
être envisagé s'il s'intègre dans un projet de mise en valeur global.  
Les séquences urbaines homogènes (triangles de couleur grise) 

Il s'agit d'ensembles cohérents présentant un linéaire de façades homogènes (typologie identique ou 
proche).  

Enjeux de protection et de valorisation 

Les constructions situées dans ces ensembles ne sont pas nécessairement protégées mais ce sont 
l͛uŶitĠ et l͛haƌŵoŶie de la ĐoŵpositioŶ de la sĠƋueŶĐe uƌďaiŶe Ƌui ŵĠƌiteŶt d͛ġtƌe pƌĠseƌvĠes.  

Prescriptions 

Le ƌğgleŵeŶt ƌappelle Ƌue les tƌavauǆ de ŵodifiĐatioŶ d͛uŶ iŵŵeuďle Ŷe doiveŶt pas Ŷuiƌe à la 
cohérence architecturale de la séquence urbaine identifiée.  
 
Prescriptions liées aux espaces non protégés (en blanc) 
Il s͛agit gĠŶĠƌaleŵeŶt de paƌties de paƌĐelles ou de paƌĐelles ŶoŶ ďâties et paƌfois ĐoŶstƌuĐtiďles, de 
Đouƌs iŶtĠƌieuƌes, de jaƌdiŶs, de dĠgageŵeŶts d'iŵŵeuďles ou d͛espaĐes liďƌes d͛usages diveƌs 
(statioŶŶeŵeŶt, dĠgageŵeŶts eǆtĠƌieuƌs de ĐoŵŵeƌĐes, aĐtivitĠs ou ĠƋuipeŵeŶts, desseƌte de Đœuƌ 
d͛îlots…Ϳ saŶs ƋualitĠ paƌtiĐuliğƌe. 
Dans certains cas, ces espaces sont occupés par des bâtiments inscrits en jaune sur le plan, leur 
démolition induisant la restƌuĐtuƌatioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes dĠgagĠs et eŶviƌoŶŶaŶts.  

Enjeux de protection et de valorisation 

L'enjeu sur ces espaces n'est pas tant leur protection que la prise en compte de leur évolution afin que 
les travaux de construction ou d'aménagement ĠveŶtuels ƌespeĐteŶt le ĐaƌaĐtğƌe patƌiŵoŶial du Đœuƌ 
de ville.  

Prescriptions 
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L'aménagement de ces espaces est autorisé sous réserve du respect des règles de cohérence générale 
et de continuité urbaine du SPR. Si ces espaces sont dépendants de (ou contigus à) des immeubles 
protégés au titre des Monuments Historiques, tout aménagement est réalisé conformément à cette 
législation avec l'accord et sous le contrôle des autorités compétentes. 
 

Les dispositions liées au patrimoine immatériel 

 

Certains des éléments qualifiés en tant que patrimoine immatériel (points de vue, perspectives 
visuelles, liaisons piétonnes) sont répertoriés par rapport à leur valeur urbaine, à leur participation à 
la qualité de vie et de ville et à son développement commercial et touristique.  
 
Les points de vue, perspectives à préserver et à mettre en valeur (symbole en V de couleur rouge) 
Les spĠĐifiĐitĠs gĠogƌaphiƋues du site d͛iŵplaŶtatioŶ de TƌĠguieƌ soŶt à l͛oƌigiŶe des Ŷoŵďƌeuǆ poiŶts 
de vue et perspectives qui constituent une des particularités de la ville. Ces points de vue sont de 3 
types : 
- les poiŶts de vue ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ vues ĐadƌĠes depuis l͛iŶtĠƌieuƌ du tissu uƌďaiŶ veƌs le 
grand paysage, 
- les panoramas correspondant à des points de vue larges ouverts sur le grand paysage,  
- les perspectives vers les monuments constituant des points émergeants dans le paysage et les 
façades urbaines d'intérêt patrimonial.  
Ces vues ne sont pas strictement limitées par les branches du symbole en V, elles indiquent un 
positionnement et une orientation du point de vue.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Il est important de veiller à la préservation de ces points de vue car ils affirment la relation de la ville 
avec son site naturel et les extensions urbaines, assurent la lisibilité du grand paysage et la mise en 
scène des monuments identitaires de la ville.  

Prescriptions  

Le ƌğgleŵeŶt pƌĠvoit Ƌue tout pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠŶageŵeŶt Ŷe doit pas poƌteƌ atteiŶte à 
la ƋualitĠ et l͛iŶtĠgƌitĠ de Đes peƌspeĐtives ŵoŶuŵeŶtales et vues ƌeŵaƌƋuaďles. Loƌs de l͛iŶstƌuĐtioŶ 
des autoƌisatioŶs d͛uƌďaŶisŵe, des iŶseƌtioŶs du pƌojet depuis des poiŶts de vue paƌtiĐulieƌs peuveŶt 
être demandées.  
 
Les passages piétons à maintenir ou à créer (triangles alignés de couleur rouge) 

Enjeux de protection et de valorisation  

La préservation des liaisons piétonnes existantes ou le renforcement de ces liaisons favorisent les 
mobilités douces au sein du SPR. Elles renforcent la logique de parcours de découverte patrimoniale.  

Prescriptions  

Le règlement précise qu'à l'occasion d'opérations d'aménagement, ces liaisons doivent être 
maintenues ou restituées, et traitées avec le même soin que les autres espaces publics du SPR. Le tracé 
des liaisons à créer est donné à titre indicatif, et peut être modifié en fonction du projet envisagé afin 
d'optimiser les circulations, notamment dans les secteurs à enjeux faisant l'objet d'OAP. En cas de 
tƌaveƌsĠe d͛uŶe pƌopƌiĠtĠ pƌivĠe, ils peuveŶt ġtƌe ouveƌts oĐĐasioŶŶelleŵeŶt gƌâĐe à des ĐoŶveŶtioŶs 
de passage notamment. 
 

Les dispositions spécifiques relatives au PMSV 

 

Les iŵŵeuďles ou paƌties d͛iŵŵeuďles doŶt la ŵodifiĐatioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l͛oĐĐasioŶ 
d͛opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes. (Pastilles accompagnées des lettres «m» pour 
modification) 
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Enjeux de protection et de valorisation 

L'enjeu est la restitution d'un état plus authentique, en cohérence avec la typologie de l'édifice.  
Prescriptions 

Le règlement précise le type de travaux à réaliser afin de retrouver la cohérence architecturale. Les 
modifications demandées imposent la modification de volume, la recomposition de façades (souvent 
les rez-de-ĐhaussĠeͿ, la suppƌessioŶ d͛ĠlĠŵeŶts ajoutĠs à la ĐoŶstƌuĐtioŶ, ou la ƌeĐoŶstitutioŶ 
d'éléments de Đlôtuƌe. Ces ŵodifiĐatioŶs soŶt dĠĐƌites daŶs l͛aŶŶeǆe Ϯ du ƌğgleŵeŶt : « liste des 
immeubles devant faire l'objet d'une modification ». La réalisation de ces modifications est imposée à 
l'occasion des projets de réhabilitation. Les travaux de simple entretien (couverture, peinture...) 
peuvent cependant être effectués.  
 
Les iŵŵeuďles ou paƌties d͛iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l͛oĐĐasioŶ d͛opĠƌatioŶs 
d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes. (Aplat jaune) 
Les éléments concernés sont soit des constructions, qui portent préjudice à la qualité architecturale et 
urbaine du SPR, soit des espaces à restituer qui dans leurs dispositions actuelles portent préjudice à la 
ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale et uƌďaiŶe du SP‘ et à l͛haďitaďilitĠ des logeŵeŶts. Les Đatégories de 
constructions concernées sont : des hangars, des volumes de services rajoutés, des constructions 
légères ou précaires dans les espaces des cours et, jardins, des cours couvertes de manière inadaptée.  

Enjeux de protection et de valorisation  

La possibilité qu'offre le PSMV de pointer ces éléments « dénaturants », et de demander leur 
démolition à l'occasion de travaux, a pour objectif de les faire disparaître à plus ou moins long terme. 

Prescriptions  

Ces iŵŵeuďles Ŷe peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛auĐuŶs travaux sur la structure qui permettraient de les 
pĠƌeŶŶiseƌ. Seuls des tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ et d'ĠtaŶĐhĠitĠ ĐouƌaŶts peuveŶt ġtƌe autoƌisĠs. L͛effet de la 
pƌesĐƌiptioŶ Ŷ͛est pas iŵŵĠdiat à l͛appƌoďatioŶ du PSMV. La ŵodifiĐatioŶ, la dĠŵolitioŶ ou la 
démolition/reconstruction de ces éléments est préconisée au cas par cas mais ne peut être imposée. 
La dĠŵolitioŶ de Đes ĠlĠŵeŶts aiŶsi Ƌue la ƌeƋualifiĐatioŶ de l͛espaĐe eŶ Đouƌ ou eŶ jaƌdiŶ soŶt 
pƌĠĐoŶisĠes au Đas paƌ Đas. NĠaŶŵoiŶs, si l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte Ŷe juge pas nécessaire, possible ou 
oppoƌtuŶ de pƌesĐƌiƌe la dĠŵolitioŶ loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ, Đette dispositioŶ Ŷe devieŶt pas pouƌ autaŶt 
caduque et peut être à nouveau imposée lors de travaux ou aménagements ultérieurs. Une fois que 
ces constructions sont dĠŵolies, l͛affeĐtatioŶ du sol ĐoŶĐeƌŶaŶt leuƌ eŵpƌise devieŶt uŶ espaĐe liďƌe 
doŶt la ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ est liŵitĠe au ďesoiŶ paƌ la supeƌpositioŶ d͛uŶe autƌe lĠgeŶde ;espaĐe à 
dominante minérale ou végétale à créer par exemple).  
 
Les alignements de construction imposés (trait épais de couleur rouge) 

Enjeux de protection et de valorisation  

Il s͛agit iĐi de pƌĠseƌveƌ ou ƌestitueƌ la foƌŵe uƌďaiŶe tƌaditioŶŶelle et la ĐohĠƌeŶĐe des aligŶeŵeŶts 
bâtis qui contribuent à la qualité urbaine du SPR. 

Prescriptions  

L͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs doit ƌespeĐteƌ l͛aligŶeŵeŶt iŵposĠ. Des ƌetƌaits ou saillies poŶĐtuels 
soŶt toutefois adŵis pouƌ ĐƌĠeƌ des effets d͛aƌĐhiteĐtuƌe au ƌez-de-chaussée ou dans les étages 
;aƌĐades, poƌĐhesͿ, à ĐoŶditioŶ Ƌue la ĐoŵpositioŶ d͛ensemble de la façade soit cohérente avec 
l͛aligŶeŵeŶt.  
 
Les emprises maximales de construction imposées (hachure biaise fine de couleur rouge) 

Enjeux de protection et de valorisation 

La dĠliŵitatioŶ iŵposĠe d'uŶe eŵpƌise de ĐoŶstƌuĐtioŶ peƌŵet d͛assuƌeƌ uŶe hoŵogĠŶĠitĠ le loŶg 
d͛uŶe voie, d͛uŶ espaĐe puďliĐ ou de favoƌiseƌ uŶe ĐoŵpositioŶ ĐohĠƌeŶte eŶ iŶtĠƌieuƌ de paƌĐelle, 
éventuellement après démolition d'une construction.  

Prescriptions  
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Le ƌğgleŵeŶt eŶĐadƌe la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ à l'iŶtĠƌieuƌ de l͛eŵpƌise, ƌepoƌtĠe au doĐuŵeŶt gƌaphiƋue. A 
l͛iŶtĠƌieuƌ de Đette eŵpƌise, la ĐoŵpositioŶ est liďƌe, sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt d'uŶ ĠveŶtuel aligŶeŵeŶt 
sur voie imposé.  
 
Les emplacements réservés (croisillons rouge) 
Le plan règlementaire délimite les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics auxquels 
s͛appliƋueŶt les dispositioŶs spĠĐiales de l͛aƌtiĐle LϭϱϮ-2 CU.  

Enjeux 

Un seul emplacement réservé de 223 m² est identifié. Il correspond au pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ 
espace de liaison entre un secteur de stationnement donnant sur la rue Gambetta et le site de la 
gendarmerie concernée par une opération de renouvellement urbain (hors SPR).  

Prescriptions  

Toute construction y est interdite. Une construction à titre précaire peut exceptionnellement être 
ƌĠalisĠe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L. ϰϯϯ-ϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 
Le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ teƌƌaiŶ iŶsĐƌit eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ paƌ uŶ PLU peut ĐoŶseƌveƌ et jouiƌ de soŶ 
bien tant que la collectivitĠ ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛auƌa pas l͛iŶteŶtioŶ de ƌĠaliseƌ l͛ĠƋuipeŵeŶt pƌĠvu et il peut 
ŵettƌe eŶ deŵeuƌe le ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ d͛aĐƋuĠƌiƌ soŶ teƌƌaiŶ. La ĐolleĐtivitĠ ou 
le seƌviĐe puďliĐ ďĠŶĠfiĐiaiƌe dispose d͛uŶ dĠlai d͛uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la réception en mairie de la 
demande pour se prononcer. 
 

Les dispositions liées au patrimoine archéologique 

 

L͛eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe du SP‘ est tƌğs seŶsiďle au Ŷiveau aƌĐhĠologiƋue Outƌe les vestiges 
archéologiques avérés, il est également nécessaire de pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛eŶseŵďle des 
ĠlĠŵeŶts ĐoŶstituaŶt uŶe iŵpoƌtaŶĐe au titƌe de l͛aƌĐhĠologie du ďâti.  

Enjeux de protection et de valorisation  

Ces éléments sont très vulnérables en cas de travaux extérieurs ou en cas de remaniement 
aƌĐhiteĐtuƌal. Ces vestiges, fƌagŵeŶts d͛aƌĐhiteĐtuƌe et de stƌuĐtuƌe autheŶtiƋues peƌŵetteŶt 
d͛aliŵeŶteƌ uŶ Đoƌpus sĐieŶtifiƋue aveĐ l͛aide des seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts et il importe d'en assurer la 
pérennité.  

Prescriptions  

Les prescriptions prises au titre de législations spécifiques, notamment les dispositions relatives à 
l'archéologie préventive et ses textes d'application, se superposent aux règles propres du PSMV. Ainsi, 
si au Đouƌs de tƌavauǆ soŶt dĠgagĠs des fƌagŵeŶts aƌĐhĠologiƋues, d͛aƌĐhiteĐtuƌe ou sĐulptuƌe 
ancienne inconnus au moment de la délivrance du permis de construire ou de démolir, ils doivent faire 
l'objet d'une déclaration immédiate en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles - 
Service régional de l'archéologie, et toutes les mesures de conservation provisoire doivent être mises 
eŶ œuvƌe. Les tƌavauǆ eŶgagĠs pouƌƌoŶt ġtƌe pouƌsuivis apƌğs avis des seƌviĐes. 
 

Les dispositions liées aux seĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ des oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de 
programmation 

 

Les OAP peuvent porter sur des thématiques transversales ou sur des lieux spécifiques, à dominante 
bâtie ou non, publics ou privés.  
Parmi les secteurs à forts enjeux de requalification on trouve des espaces caractéristiques liés à 
l͛histoiƌe ou la ŵoƌphologie urbaine, des espaces comportant des édifices d'intérêt patrimonial, 
aujourd'hui délaissés, des espaces participant à la qualité de certaines vues et paysages, des espaces 
sur lesquels sont préconisées des modifications ou des démolitions. 
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Quatre secteurs d'aménagement ont été identifiés : la rue du Stanco, le boulevard Anatole Le Bras et 
l'aŶĐieŶ eŶĐlos ĠpisĐopal, l'aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist, le seĐteuƌ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe et du 
port historique.  
Chacun de ces sites, de même que les espaces liďƌes puďliĐs, fait l'oďjet d͛OAP teŶaŶt lieu de 
prescriptions.  

Enjeux de protection et de valorisation 

Il s͛agit de pƌoŵouvoiƌ des opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle ƌespeĐtueuses des lieuǆ, ŶotaŵŵeŶt des paǇsages, 
de la topogƌaphie, des vues, de l͛histoiƌe du site et du patrimoine bâti.  

Prescriptions  

Les documents d'OAP identifient les objectifs de requalification urbaine et de mise en valeur des 
qualités paysagères, des persistances historiques et du patrimoine bâti ; ils complètent le règlement 
littéral et graphique par la définition de règles spécifiques et précisent ces prescriptions au travers d'un 
schéma d'aménagement. 

Compatibilité du PSMV avec le PADD et les documents supra communaux 
 

Compatibilité avec le PADD du PLU 

Le PLU de Tréguier a été approuvé en février 2020. La municipalité a établi son PADD sur la base de 6 
grandes orientations.21. Seuls les axes ayant un impact sur le SPR, correspondant soit à des « actions » 
situĠes daŶs soŶ eŵpƌise, soit à des « politiƋues » à l͛ĠĐhelle de la ville soŶt eǆpliĐitĠes ci-après.  
 
OƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐueil de populatioŶ 

- Engager la ville dans un nouveau dynamisme démographique  

- Pouƌsuivƌe l’aĐĐueil de toutes les ĐatĠgoƌies de populatioŶ eŶ assuƌaŶt uŶe ŵiǆitĠ soĐiale et 
générationnelle  

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV favorise la réhabilitation qualitative du patrimoine bâti, assurant la remise sur le marché de 
logements non occupés et une bonne qualité de vie. Les prescriptions visant à maintenir et renforcer 
la pƌĠseŶĐe d͛ĠƋuipeŵeŶts, de ĐoŵŵeƌĐes et de seƌviĐes, ou encore à favoriser des usages multiples 
de l͛espaĐe puďliĐ, voŶt daŶs le seŶs de la dǇŶaŵiƋue et de l͛attƌaĐtivitĠ des Ƌuaƌtieƌs ĐeŶtƌauǆ.  
Le ƌğgleŵeŶt peƌŵet ĠgaleŵeŶt l͛adaptatioŶ des ďâtiŵeŶts eǆistaŶts pouƌ les ƌeŶdƌe aĐĐessiďles auǆ 
personnes à mobilité réduite, avec en particulier, la possibilité de réaliser des locaux et ouvrages 
d͛aĐĐğs auǆ ďâtiŵeŶts ;esĐalieƌs, asĐeŶseuƌs…Ϳ. CepeŶdaŶt un certain nombre de bâtiments, par leur 
ŵoƌphologie ;eǆiguïtĠ des Đages d͛esĐalieƌsͿ ou leuƌ iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial, Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe adaptĠs.  
 
OƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛uƌďaŶisatioŶ et d͛haďitat 

- Trouver un équilibre dans le développement urbain pour conserver une identité 

patrimoniale forte  

- Pƌoduiƌe des espaĐes d’haďitat ĐoŶviviauǆ et Ƌualitatifs  
Le centre-ville pƌĠseŶte uŶe foƌte deŶsitĠ de ĐoŶstƌuĐtioŶs. L͛uƌďaŶisatioŶ ƌĠĐeŶte s͛est dĠveloppĠe 
ces dernières décennies autour de ce centre-ville sous forme de logements collectifs et de 
lotisseŵeŶts. L͛eŶjeu de l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ se pose peu suƌ la ĐoŵŵuŶe Ƌui est suƌtout ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ 
celui de la désaffection du centre-ville notamment le SPR qui représente plus de 88 % des logements 
vacants). Les leviers d͛aĐtioŶ pouƌ ƌaleŶtiƌ Đette dĠpƌise uƌďaiŶe soŶt ƌelativeŵeŶt ƌĠduits Đaƌ le paƌĐ 
du centre-ville ;ŵaisoŶs à paŶ de ďoisͿ ĐoƌƌespoŶd peu au staŶdaƌd d͛haďitatioŶ aĐtuel et sa 
réhabilitation demande des investissements lourds qui devront être pris en compte dans les futures 
dispositions du PLH ». 

Traduction dans le PSMV 

 
21 L͛aĐĐueil de populatioŶ, l'uƌďaŶisatioŶ et l'haďitat, la vie ĠĐoŶoŵiƋue, le dĠveloppeŵeŶt Đultuƌel et la ŵise 
en valeur du patrimoine, les équipements et déplacements, l'environnement et le cadre de vie 
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Le PSMV est poƌteuƌ des politiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt et de ƌevitalisatioŶ du ĐeŶtƌe histoƌiƋue 
annoncées dans le PADD. Il encadre notamment les possibilités de mobiliser les espaces libres dans 
l͛eŶveloppe uƌďaiŶe et de ƌĠutiliseƌ le ďâti eǆistaŶt. Pouƌ peƌŵettƌe la pƌoduĐtioŶ d'uŶ haďitat diveƌsifiĠ 
sans extension urbaine. Il accompagne diverses démarches portées parallèlement par LTC : PLH, OPAH 
RU, campagnes de ravalement...  
 
Orientations en matière de vie économique 

- Favoƌiseƌ le ŵaiŶtieŶ de l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale au seiŶ du pĠƌiŵğtƌe de ĐeŶtƌalitĠ  
Les petits commerces sont concentrés sur le pôle de la Place du Martray et ses rues avoisinantes ainsi 
Ƌu͛au poƌt. CepeŶdaŶt, les Ŷouvelles haďitudes des habitants et le vieillissement de la population ont 
induit une régression du petit commerce alimentaire, lié notamment au développement de 
supermarchés en périphérie de la ville. Ce mouvement a été compensé par une augmentation du petit 
commerce non alimentaire. 

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV iŶteƌdit le ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ des loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ suƌ ĐeƌtaiŶs espaĐes du Đœuƌ 
de ville et sur l'axe reliant ces deux espaces. 
 

- Restructurer le site portuaire en accueillant de nouvelles activités, en améliorant son image 

et en renforçant son lien à la ville  

- Favoriser le développement du tourisme patrimonial, nautique et maritime  

La mise en valeur des richesses architecturales, urbaines et paysagères de Tréguier passe, entre autres, 
paƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aspeĐt uƌďaiŶ et paǇsageƌ du poƌt eŶ taŶt Ƌue vitƌiŶe de la ville. Le poƌt de 
plaisance doit être maintenu dans ses fonctions. La partie nord du port doit engager une mutation 
d͛usage de l͛iŶdustƌialo-poƌtuaiƌe veƌs des aĐtivitĠs plus aƌtisaŶales eŶ lieŶ aveĐ l͛eau.  

Traduction dans le PSMV 

L͛OAP suƌ le seĐteuƌ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe et histoƌiƋue ƌĠpoŶd à Đes deuǆ eŶjeuǆ eŶ :  
-  recentrant les activités du port de commerce sur le terre-plein,  
-  prévoyant la réhabilitation, requalification et réorganisation du bâti à usage industriel et des 
espaces de stockage sur le terre-plein, 
 -  prévoyant la démolition des bâtiments disgracieux du quai Guezennec et sa reconquête 
paysagère,  
-  permettant la diversification des activités, en lien avec le nautisme, le tourisme (commerces, 
trafic de vedettes...), ou la fonction résidentielle (sur le site des anciennes douanes).  
Cette OAP est complétée par le retraitement global de la façade urbaine de la ville et le renforcement 
des liaisons piétonnes vieille ville/port pour faciliter et étendre la fréquentation touristique du centre.  

- DĠveloppeƌ le tissu loĐal d’eŶtƌepƌises aƌtisaŶales  
La muniĐipalitĠ souhaite ŵettƌe eŶ valeuƌ plusieuƌs sites pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐĐueil d͛aĐtivitĠs aƌtisaŶales 
sur son territoire."  

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV pƌĠvoit, au tƌaveƌs de l͛OAP de la ƌue du StaŶĐo, la ƌestƌuĐtuƌatioŶ d'uŶe fƌiĐhe aƌtisaŶale afiŶ, 
d'offrir un lieu d'accueil pour les artistes, artisans d'art et/ou galeristes.  
 
Orientations en matière de développement culturel et de mise en valeur du patrimoine 
- Mettƌe eŶ valeuƌ l’ideŶtitĠ patƌiŵoŶiale et Đultuƌelle de la ville  
La ville dispose de nombreuǆ ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues ;plus d͛uŶe viŶgtaiŶeͿ et d͛uŶ patƌiŵoiŶe uƌďaiŶ 
iŵpoƌtaŶt Ƌui s͛eǆpƌiŵe paƌ la diveƌsitĠ du ďâti, et s͛iŶsğƌe daŶs uŶ paǇsage Ŷatuƌel de gƌaŶde ƋualitĠ.  

Traduction dans le PSMV 

En assurant la protection du patrimoine trécorrois et en favorisant sa rénovation, le PSMV permettra 
à terme de renforcer le rayonnement culturel de la ville afin d'attirer un plus grand nombre de visiteurs.  
 
- PƌĠvoiƌ le dĠveloppeŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels stƌuĐtuƌaŶts  
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La ville a su mettre en valeur son patrimoine architectural au profit de projets culturels : théâtre dans 
la Đhapelle de l͛aŶĐieŶ sĠŵiŶaiƌe, lieu d͛eǆpositioŶ daŶs la Đhapelle des PauliŶes, ďiďliothğƋue 
ŵuŶiĐipale daŶs l͛aŶĐieŶ palais ĠpisĐopal, ĐeŶtƌe Đultuƌel E. ‘eŶaŶ, ŵaisoŶ ‘eŶaŶ, …  

Traduction dans le PSMV 

La municipalité entend poursuivre cette démarche en confortant ces sites et leurs actions et en créant 
de Ŷouveauǆ lieuǆ au seiŶ de la ville, ŶotaŵŵeŶt suƌ le site de l'aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist et 
sur le site de l'ancienne marbrerie.  
 
OƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de dĠplaĐeŵeŶts 

- AŵĠlioƌeƌ l’offƌe eŶ ŵatiğƌe d’ĠƋuipeŵeŶts et de seƌviĐe pouƌ attiƌeƌ de Ŷouveauǆ 
habitants.  

La ĐoŵŵuŶe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe offƌe diveƌsifiĠe eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes Ƌu͛elle souhaite 
valoriser et développer. Pour confirmer son statut de pôle de centralité, un certain nombre de projets 
soŶt eŶ Đouƌs de ƌĠfleǆioŶ. D͛autƌe paƌt, TƌĠguieƌ se distiŶgue paƌ la ƌiĐhesse de la vie assoĐiative, liĠe 
à la ĐapaĐitĠ des stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil disponibles.  

Traduction dans le PSMV 

Au tƌaveƌs des OAP, Ġtaďlies suƌ les sites de l'aŶĐieŶ ĐouveŶt de sœuƌs du Chƌist et du poƌt de 
commerce et historique, le PSMV va favoriser le développement des activités de loisirs, culturelles, 
artistiques et sportives : musique, arts du cirque et activités nautiques.  

- Améliorer la sécurité des déplacements et développer les liaisons douces comme alternative 

à l’utilisatioŶ ƋuotidieŶŶe de la voituƌe  
La ĐoŵŵuŶe s͛est dotĠe aveĐ la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes d͛uŶ seƌviĐe de transport à la demande 
pour assurer le lien entre les équipements et les personnes ne disposant pas de moyen de transport 
individuel. 

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV prévoit la préservation et mise en valeur des liaisons douces existantes et la création de 
connexions permettant de relier ces cheminements entre eux. Cependant, la topographie de la ville 
limite le développement des déplacements doux. Les aménagements futurs d'espaces publics, , 
devront prendre en compte un meilleur partage de l'espace tout en assurant une accessibilité 
suffisante aux commerces et services du centre. Enfin, en confortant les fonctions résidentielle, 
ĐoŵŵeƌĐiale et Đultuƌelle de la ville, le PSMV pƌivilĠgie uŶ paƌti d͛aŵĠŶageŵeŶt Ƌui ƌĠduit les ďesoiŶs 
de déplacements.  
 
OrieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de Đadƌe de vie 
 
Tréguier est une commune principalement urbaine. Cependant, située à la confluence du Jaudy et du 
Guindy elle est concernée par plusieurs inventaires et mesures de gestion et de protections. La 
commune, considérée comme une commune estuarienne doit respecter certaines mesures de la Loi 
Littoral : préservation des espaces remarquables, définition des espaces boisés classés significatifs. A 
Đes ŵilieuǆ, vieŶŶeŶt s͛ajouteƌ des espaĐes Ŷatuƌels et ƌuƌauǆ ĠgaleŵeŶt poƌteuƌs d͛uŶe ƌiĐhesse 
ĠĐologiƋue et paǇsagğƌe : ďoiseŵeŶts, jaƌdiŶs eŶ Đœuƌ d͛ilot, tƌaŵe ďoĐagğƌe pƌĠseƌvĠe daŶs ĐeƌtaiŶs 
secteurs. Ces entités maillent le territoire et assurent des connexions entre les différents milieux 
naturels formant ainsi la trame verte et bleue communale. 

- Poursuivre la protection des espaces naturels et développer la valorisation des rives du 

Jaudy et du Guindy  

- Encourager une approche environnementale dans les futurs projets urbains  

- Améliorer la gestion et la qualité des eaux (eau potable, eau usée, eau pluviale)  

- TeŶiƌ Đoŵpte des ŶuisaŶĐes et des ƌisƋues daŶs le dĠveloppeŵeŶt de l’uƌďaŶisatioŶ  
Traduction dans le PSMV 

L͛ideŶtifiĐatioŶ du patƌiŵoiŶe vĠgĠtal et des espaĐes à doŵiŶaŶte vĠgĠtale, ĐoŶtƌiďue au 
renforcement de la dimension paysagère au sein du PSMV, notamment le long des rives du Jaudy et 
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du GuiŶdǇ et eŶ Đœuƌs d'îlot. Les pƌesĐƌiptioŶs ƌğgleŵeŶtaiƌes affĠƌeŶtes oŶt pouƌ ďut d͛eŶ assuƌeƌ la 
pérennité ou le renouvellement dans un souci de mise en valeur patrimoniale.  
Cette vĠgĠtatioŶ paƌtiĐipe à la ƋualitĠ ƌĠsideŶtielle et favoƌise la pƌĠseŶĐe d͛uŶe fauŶe eŶ ŵilieu 
urbain. De plus, en favorisant le renouvellement urbain, le raccordement au réseau des logements 
remis sur le marché permettra de traiter les rejets sans extension de réseau.  
L'OAP sur le port de commerce et historique, en organisant dans un premier temps le regroupement 
des activités industrielles sur le terre-plein et dans un second temps en envisageant l'évolution de ces 
activités vers des usages plus en adéquation avec la proximité du centre-ville, vise à diminuer les 
risques de pollution et de nuisances pour les habitants et les milieux aquatiques.  
Une partie du bois de l'évêché, du terreplein du port de commerce et des quais du port historique sont 
eǆposĠs au ƌisƋue de suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe. L͛aƌtiĐle ‘ϭϭϭ-Ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe est appliƋuĠ daŶs 
ces zones : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 
de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations." 
 

Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Trégor 

 

Les orientations du PADD du SCoT de 2017 se développent selon 4 axes : transformer nos ressources 
en richesses ; connecter le territoire ; vivre solidaiƌes ; pƌĠseƌveƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
Le PSMV de Tréguier est compatible avec le PADD du PLU et donc compatible avec le PADD du SCOT 
Les dispositions du PSMV au regard des différentes thématiques du SCOT sont reprises dans ce 
chapitre.  
 
Transformer nos ressources en richesses 

o Le soutieŶ au ĐoŵŵeƌĐe et à l͛aƌtisaŶat 
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

L͛oďjeĐtif de pƌoǆiŵitĠ doit ġtƌe ĐoŶĐiliĠ aveĐ les ĐoŶtƌaiŶtes de ĐhaƋue aĐtivitĠ, le statioŶŶeŵeŶt, la 
nature des produits vendus, la bonne compatibilité avec la fonction résidentielle. Il doit tenir compte 
des règles qui régissent la liberté du commerce.  

Traduction dans le PSMV 

Le développement du tissu artisanal est envisagé sur le site de l'ancienne marbrerie (cf OAP secteur 
de la rue du Stanco), ainsi que le long des linéaires commerciaux où le changement de destination des 
locaux commerciaux ou d'activités à rez-de-chaussée est interdit.  

o La valorisation des atouts touristiques  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor souhaite valoriser davantage ses richesses paysagères, récréatives et culturelles pour que le 
touƌisŵe ďĠŶĠfiĐie à l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, daŶs le ƌespeĐt de l͛autheŶtiĐitĠ de ses paǇsages, de ses 
ĠƋuiliďƌes eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ, et de ses valeuƌs histoƌiƋues d͛aĐĐueil et de paƌtage.  

Traduction dans le PSMV  

En favorisant la restauration du patrimoine trécorrois, le PSMV permettra de renforcer le rayonnement 
culturel de la ville afin d'attirer un plus grand nombre de visiteurs. Le retraitement de la façade urbaine 
et la préservation de la silhouette de la ville au regard du grand paysage : port, quais, rives du Guindy 
et du Jaudy, participe également de cet objectif d'attractivité. Les dispositions relatives à la 
ƌestƌuĐtuƌatioŶ d'eŶseŵďles ĐoŶveŶtuels dĠsaffeĐtĠs ;OAP de l'aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist 
notamment) complètent cette stratégie de renforcement de l'attractivité touristique et culturelle de 
la ville. 
 

o La valoƌisatioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie ŵaƌitiŵe  
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Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor rappelle la vocation du littoral à accueillir des activités diversifiées, et se donne pour objectifs 
de : favoriser le développement des activités primaires et de valorisation des produits ; favoriser la 
pƌatiƋue des spoƌts ŶautiƋues ; oƌgaŶiseƌ la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle ŵaƌiŶe.  
Le SCoT doit garantir la cohabitation harmonieuse entre ces différentes fonctions, ainsi que les 
conditioŶs ŶĠĐessaiƌes à la pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et des paǇsages. 

Traduction dans le PSMV  

Sur le port historique, les orientations d'aménagement et de programmation du PSMV traduisent la 
volonté de développer la pratique des sports nautiques, ceci tout en permettant le maintien des 
activités industrielles, elle-même recentrées sur le terre-plein. 
 
Connecter le territoire 

Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor souhaite favoriser les reports modaux vers des moyens de transport moins préjudiciables à 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Les ĐolleĐtivitĠs loĐales dĠveloppeƌoŶt l͛offƌe de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ, favoƌiseƌoŶt 
les dĠplaĐeŵeŶts douǆ et l͛usage du vĠhiĐule ĠleĐtƌiƋue. Le vĠhiĐule iŶdividuel Ŷe doit pas ġtƌe ĠĐaƌtĠ 
car le territoire est marqué par un habitat dispeƌsĠ ŵais il s͛agiƌa de ƌĠduiƌe la paƌt de l͛autosolisŵe.  

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV de Tréguier est compatible avec cette thématique par la préservation et mise en valeur des 
liaisons douces existantes et par la création de connexions permettant de relier ces cheminements 
entre eux. En confortant les fonctions résidentielle, commerciale et culturelle de la ville, le PSMV 
privilégie un aménagement qui réduit les besoins de déplacements. 
 
Vivre solidaires 
Le PSMV de Tréguier est compatible avec cette thématique par les dispositions suivantes :  

o Apporter au plus près des habitants les services-clefs  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor doit proposer une offre de services qui réponde à la diversité des goûts de ses habitants, à 
l͛ĠvolutioŶ de leuƌs ŵodes de vie, et auǆ ĐoŶtƌaiŶtes d͛aĐĐğs liĠes à l͛âge ou à la situatioŶ soĐiale. Elle 
doit concilier la proximité et la qualité du service rendu. Les centralités communales et les différents 
niveaux de pôles du réseau des villes et des bourgs ont chacun un rôle à jouer, et des fonctions 
importantes à porter.  

Traduction dans le PSMV  

En tant que pôle urbain secondaire, Tréguier bénéficie d'un nombre important d'équipements et 
services de proximité. Au travers des OAP suƌ les sites de l'aŶĐieŶ ĐouveŶt de sœuƌs du Chƌist et du 
port de commerce et historique, le PSMV va favoriser le développement des activités de loisirs, 
culturelles, artistiques et sportives.  
 

o Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe politiƋue de l͛haďitat ĠƋuiliďrée et solidaire  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le parc de logements du Trégor se caractérise par la forte présence du logement pavillonnaire et la 
prééminence du statut de propriétaire occupant. Seules Lannion et Tréguier présentent un parc 
relativemeŶt vaƌiĠ paƌ la taille des logeŵeŶts, le statut d͛oĐĐupatioŶ et la paƌt des logeŵeŶts loĐatifs 
sociaux. Le vieillissement de la population appelle à produire davantage de petits logements, et à les 
orienter au plus près des commerces et services. La maitrise de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe iŶvite à 
construire davantage dans les centralités, et à faire évoluer les formes urbaines. La transition 
ĠŶeƌgĠtiƋue iŵpose d͛eŶgageƌ uŶ vaste ĐhaŶtieƌ de ŵodeƌŶisatioŶ du paƌĐ aŶĐieŶ, à ĠĐheloŶŶeƌ d͛iĐi 
2050.  
Pour répondre au ďesoiŶ et ƌĠussiƌ Đette tƌaŶsitioŶ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϰϬ, le teƌƌitoiƌe pƌoduiƌa ϭϯ ϴϬϬ 
logeŵeŶts Ŷouveauǆ, doŶt ϯϲ % au ŵoiŶs seƌoŶt ƌĠalisĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ des ĐeŶtƌalitĠs. Il viseƌa uŶe 
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densité moyenne de 17 logements par hectare dans les futures opérations en extension. Il engagera, 
enfin, un important programme de modernisation du parc existant.  

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV de Tréguier répond à l'enjeu de production de logements au plus près des services en 
encadrant la restauration du bâti patrimonial de centre-ville, aujourd'hui peu adapté aux standards de 
confort actuel. Cette reconquête de la qualité résidentielle en centre-ville permet de limiter la 
consommation foncière. En parallèle avec le PLH et une OPAH-RU, il participera à la réduction de la 
vacance, et permettra de produire des logements diversifiés tout en favorisant à la mixité sociale.  
 

o Développer l'attractivité résidentielle des centres-villes 
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Les orientations du SCoT visent à installer une part plus iŵpoƌtaŶte des Ŷouveauǆ ŵĠŶages à l͛iŶtĠƌieuƌ 
des centres-villes et centres-bourgs du territoire. Ceux-ci doivent être rendus plus attractifs en 
pƌoposaŶt uŶ espaĐe puďliĐ foŶĐtioŶŶel, sĠduisaŶt et aŶiŵĠ. Ce tƌavail suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des lieuǆ 
doit être complĠtĠ paƌ des iŶitiatives d͛aŶiŵatioŶ, Ƌui ƌeŶfoƌĐeŶt leuƌ ĐoŶvivialitĠ et leuƌ plaisiƌ 
d͛usage. 

Traduction dans le PSMV 

Le PSMV répond à cet enjeu au travers de l'identification et la préservation des espaces d'intérêt 
patrimonial et par les dispositions visant à encadrer la requalification des espaces libres. Les 
pƌesĐƌiptioŶs ƌğgleŵeŶtaiƌes voŶt daŶs le seŶs d'uŶ ŵeilleuƌ paƌtage de l'espaĐe puďliĐ eŶ Đœuƌ de 
ville, favorisent les mobilités douces et l'utilisation de matériaux de qualité pour un traitement moins 
routier. Au travers des OAP, la requalification d'espaces va permettre de recomposer des paysages 
urbains de qualité et plus conviviaux.  
 
PƌĠseƌveƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
Le PSMV de Tréguier est compatible avec cette thématique par les dispositions suivantes :  

o Valoriser les richesses paysagères et patrimoniales  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor propose un patrimoine culturel et paysager très riche, qui Ŷouƌƌit l͛attaĐheŵeŶt de ses 
habitants, fonde son identité et son attractivité. Ce patrimoine est en perpétuel changement et sont 
retenus les principes de préserver les éléments les plus distinctifs du paysage trégorois ou témoins des 
modes de vie passés, de maintenir ouvertes les grandes perspectives paysagères, et de laisser 
s͛eǆpƌiŵeƌ la ĐƌĠativitĠ ĐoŶteŵpoƌaiŶe. 

Traduction dans le PSMV 

Sur la base d'un inventaire complet des éléments d'intérêt, le PSMV vise, au travers de ses différentes 
dispositions (règlement, OAP), à les préserver et encadrer leur évolution dans le respect de leurs 
spécificités.  

o Réaliser la transition énergétique du territoire  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor consomme chaque année plus de 2 000 Gwh, et produit localement 9 % de cette énergie. Il 
doit à la fois ƌĠduiƌe de ŵaŶiğƌe suďstaŶtielle sa ĐoŶsoŵŵatioŶ et augŵeŶteƌ la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgies 
ƌeŶouvelaďles loĐales. Le Ŷiveau de ĐoŶsoŵŵatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ la ƌelative aŶĐieŶŶetĠ du paƌĐ de 
logeŵeŶts ;ϰϰ %Ϳ et de l͛iŵŵoďilieƌ d͛eŶtƌepƌises ;ϭϴ%Ϳ, aiŶsi Ƌue paƌ l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ Ƌui aĐĐeŶtue 
le ƌeĐouƌs à la voituƌe ;ϭϲ %Ϳ. Le TƌĠgoƌ souhaite dĠveloppeƌ les pƌoduĐtioŶs d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles, 
en tirant profit de ses nombreuses ressources naturelles mais en conciliant la réalisation des 
équipements induits avec les autres enjeux du territoire.  

Traduction dans le PSMV  

Le PSMV prend en compte la problématique énergétique en encadrant l'intégration urbaine et 
architecturale des dispositifs d'économie d'énergie et de production d'énergie renouvelable 
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Paƌ ailleuƌs, le ďâti aŶĐieŶ pƌĠseŶte les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛uŶ ďâti duƌaďle. La logiƋue d'oĐĐupatioŶ 
dynamique des lieux doit se poursuivre dans le respect de leurs spécificités et il faut assurer 
l'adéquation programme / bâti ; permettre l'adaptation des lieux au confort actuel, aux règles de 
sécurité incendie, d'accessibilité au public et aux PMR dans le respect des éléments patrimoniaux 
protégés ; permettre l'amélioration des performances énergétiques, en prenant en compte les 
caractéristiques spécifiques du bâti ancien. 
 

o Assuƌeƌ uŶ usage ŵaitƌisĠ et ĠĐoŶoŵe de l͛espaĐe  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le TƌĠgoƌ s͛est aŵĠŶagĠ depuis plusieuƌs dĠĐeŶŶies seloŶ uŶ ŵodğle Ƌui ŵoŶtƌe aujouƌd͛hui ses 
liŵites et Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de Đoƌriger :  
-  l͛uƌďaŶisatioŶ a ĐoŶsoŵŵĠ ďeauĐoup d͛espaĐes agƌiĐoles et Ŷatuƌels : 536 ha consommés 
eŶtƌe ϮϬϬϴ et ϮϬϭϱ ;ϳϳ ha paƌ aŶ, ϱϮ pouƌ l͛haďitat, ϵ pouƌ les aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues et ϭϰ pouƌ les 
équipements, infrastructures et carrières). Ils ont été pƌĠlevĠs pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ l͛espaĐe agƌiĐole 
- les extensions urbaines se sont développées depuis toutes les centralités, mais aussi depuis les 
villages et petits écarts, posant des problèmes de fonctionnement des exploitations agricoles.  
-  la Đôte s͛est urbanisée de façon importante, fragilisant le maintien des activités agricoles, et 
donnant à cet espace une vocation de plus en plus résidentielle. Les contentieux liés à la loi Littoral se 
sont multipliés, témoignant de la difficile cohabitation entre activités, habitants anciens et nouveaux 
arrivants.  
Le teƌƌitoiƌe doit se doteƌ d͛uŶ ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt plus soďƌe eŶ divisaŶt paƌ deuǆ le ƌǇthŵe 
d͛uƌďaŶisatioŶ et eŶ s͛eŶgageaŶt daŶs d͛iŵpoƌtaŶtes opĠƌatioŶs de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ. 

Traduction dans le PSMV 

Le potentiel de remise sur le marché après rénovation du bâti ancien de la centaine de logements 
vacants permettrait de répondre (en théorie) aux besoins en logements sur Tréguier pendant 7 ans 
selon la prospective édictée par le PLU.  
 

o Préserver et valoriser les espaces naturels et la biodiversité  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le TƌĠgoƌ Đoŵpte ϭϱ ϮϬϬ heĐtaƌes d͛espaĐes eŶtiğƌeŵeŶt Ŷatuƌels ;ϭϲ % du teƌƌitoiƌeͿ. Le teƌƌitoiƌe 
souhaite préserver ces milieux, favoriser la mise en place de modes de gestion durables et ouvrir 
certains aux habitants, pour développer à travers eux la seŶsiďilisatioŶ à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Il 
s͛attaĐheƌa eŶ outƌe à ŵaiŶteŶiƌ les gƌaŶdes ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues, ĐoŶstitutives de sa tƌaŵe veƌte 
et bleue.  

Traduction dans le PSMV 

Le SPR est très urbanisé et ne comporte pas de zone naturelle. Néanmoins, il existe de vastes espaces 
libres à dominante végétale qui font l'objet d'une protection plus ou moins forte selon leur intérêt 
patrimonial et paysager. Leur pérennité est importante du point de vue paysager, de la qualité du 
cadre de vie et pour le maintien de la biodiversité urbaine. Le maintien de cette trame verte urbaine 
permet d'assurer les connexions nécessaires avec la trame verte et bleue à l'échelle communale et 
plus largement de participer à la préservation des continuités écologiques structurantes.  
 

o Préserver les milieux aquatiques et la ressource en eau 
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor souhaite poursuivre les efforts engagés depuis plusieurs années pour restaurer la qualité des 
milieux aquatiques et de la ressource en eau. Ils devront être assurés en anticipant les effets du 
ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et eŶ assuƌaŶt l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le dĠveloppeŵeŶt dĠŵogƌaphiƋue et 
ĠĐoŶoŵiƋue, les pƌĠlğveŵeŶts d͛eau et les ƌejets d͛eauǆ usĠes. 

Traduction dans le PSMV 
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Le PSMV n'a pas pour vocation à traiter cette ƋuestioŶ ŵais sa ŵise eŶ œuvƌe peƌŵettƌa la pƌise eŶ 
compte de cette problématique. Le centre-ville de Tréguier est couvert par un réseau d'assainissement 
collectif et la capacité de la station d'épuration est suffisante pour traiter une augmentation des rejets. 
En favorisant le renouvellement urbain, le raccordement au réseau des logements remis sur le marché 
permettra de traiter les rejets sans extension de réseau.  
 

o Poursuivre la réduction et la valorisation des déchets  
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

98 % des ordures ménagères résiduelles trouvent un second usage, contre 66 % en moyenne nationale. 
Les effoƌts eŶtƌepƌis seƌoŶt pouƌsuivis pouƌ s͛iŶsĐƌiƌe daŶs l͛oďjeĐtif ŶatioŶal d͛Ġvolueƌ veƌs uŶe 
économie circulaire. 

Traduction dans le PSMV  

Sans objet.  
 

o PƌĠveŶiƌ et s͛adapteƌ auǆ ƌisƋues et ŶuisaŶĐes 
Extrait du PADD du SCoT (résumé)  

Le Trégor présente peu de risques technologiques et naturels, mais sera concerné comme tous les 
autƌes teƌƌitoiƌes paƌ le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Il s͛eŶgage daŶs l͛effoƌt commun de prévention de ce 
ĐhaŶgeŵeŶt paƌ ses oƌieŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe de dĠplaĐeŵeŶts, d͛haďitat, d͛ĠŶeƌgie et de pƌĠseƌvatioŶ 
des espaĐes Ŷatuƌels. Mais il doit aussi s͛adapteƌ auǆ effets d͛oƌes et dĠjà iŶĠvitaďles de Đe phĠŶoŵğŶe. 

Traduction dans le PSMV 

L'OAP sur le port de commerce et historique, en organisant dans un premier temps le regroupement 
des activités industrielles sur le terre-plein du port de commerce et dans un second temps en 
envisageant l'évolution de ces activités vers des usages plus en adéquation avec la proximité du centre-
ville, vise à diminuer les risques de pollution et de nuisances pour les habitants et les milieux 
aquatiques. 
 

CoŵpatiďilitĠ aveĐ le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des Eauǆ ;SDAGEͿ et le SĐhĠŵa 
d’Aŵénagement et de Gestion des Eaux (SAGE)° 

 

Compatibilité avec le SDAGE LOIRE-BRETAGNE  
Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-ϮϬϮϭ s͛est doŶŶĠ pouƌ aŵďitioŶ gĠŶĠƌale de ŵettƌe uŶ teƌŵe à la 
détérioration des eaux et a défini 14 enjeux pour atteindre cet objectif.  
Le PSMV paƌtiĐipe à l͛atteiŶte des oďjeĐtifs du SDAGE, eŶ :  
-  préservant les espaces boisés des berges du Guindy, favorisant la renaturation de la berge et 
empêchant tout développement de l'urbanisation sur ses rives,  
-  limitant l'extension urbaine et favorisant les projets de restructuration urbaine et de 
rénovation du bâti patrimonial,  
-  assuƌaŶt le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles au ƌĠseau d'assaiŶisseŵeŶt d͛eauǆ 
usées  
-  iŶtĠgƌaŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt dğs la ĐoŶĐeptioŶ des aŵĠŶageŵeŶts : liŵitatioŶ 
de l'imperméabilisation des sols, gestion naturelle des eaux pluviales...  
Il ne traite pas de la réduction des pollutions par les nitrates et pesticides. 
En revanche, les activités de fret du port de commerce sont susceptibles de générer des pollutions et 
la situation du port au contact du site Natura 2000 Trégor-Goëlo suppose la réalisation d'une 
évaluation environnementale pour tout projet ayant un impact sur ce site. Enfin, il n'existe pas de 
zones humides ni de captage d'eau au sein du SPR.  
 
Compatibilité avec le SAGE Trégor- Goelo 
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Il constitue une déclinaison locale du SDAGE Loire-Bretagne avec lequel il doit être compatible.  
Le territoire du SPR constitue un territoire artificialisé.  
Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo définit les grandes règles permettant de répondre aux enjeux de - qualité 
de l'eau, qualité des milieux, inondations, gestion quantitative de la ressource, cohérence et 
organisation entre les acteurs dans le domaine de l'eau.  
Le PSMV est compatible avec les grandes règles qui le concernent :  
-  les nouvelles constructions sont raccordables aux réseaux d'assainissement collectif,  
-  les activités de carénage sont réalisées par une entreprise régulièrement implantée sur le site 
et disposant des dispositifs de collecte adapté, 
En bordure du Guindy et du Jaudy, certains espaces sont exposés au risque de submersion marine. Ces 
zones à risques sont reportées sur le document graphique du PLU de Tréguier et dans ces zones: "le 
projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations." 
 

Compatibilité avec le Schéma régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et le Schéma de Mise en Valeur 

de la Mer (SMVM) 

 

Compatibilité du PSMV avec le SRCE 
Le S‘CE de BƌetagŶe ;ϮϬϭϱͿ a pouƌ ďut d͛ideŶtifieƌ la tƌaŵe veƌte et ďleue ;TVBͿ22 à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale.  
La ville de Tréguier, à la confluence du Jaudy et du Guindy fait partie du grand ensemble de 
perméabilité du Trégor-Goëlo littoral, de Trélévern à Plouha.  
Le SRCE définit plusieurs actions prioritaires en termes de gestion, au niveau de la trame bleue, au 
Ŷiveau agƌiĐole et eŶ ŵatiğƌe d'uƌďaŶisŵe et d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes. Il s͛agit suƌ Đes deƌŶieƌs poiŶts 
d͛Ġlaďoƌeƌ des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ĐoŶjuguaŶt soďƌiĠtĠ foncière et prise en compte de la trame 
veƌte et ďleue et d͛eŶgageƌ uŶ pƌogƌaŵŵe de gĠŶĠƌalisatioŶ d͛uŶe gestioŶ ĠĐologiƋue diffĠƌeŶĐiĠe des 
dépendances des équipements.  
Le PSMV est compatible, dans son champ d'actions, avec les objectifs du SRCE. En effet, il doit 
permettre de retrouver une offre de logements en secteur urbain et limiter ainsi les besoins en 
extension urbaine. D'autre part, la préservation des espaces boisés, des arbres isolés et des espaces à 
dominante végétale ainsi que la limitation de l'imperméabilisation des sols assurent la préservation de 
la ďiodiveƌsitĠ ĐoŵŵuŶale et de la tƌaŵe veƌte uƌďaiŶe eŶ Đœuƌ de ville.  
 
Compatibilité du PSMV avec le SMVM du Trégor-Goelo 
Le SMVM du Trégor-Goëlo (2007) est un document supra-ĐoŵŵuŶal, d͛aŶalǇse et de gestion 
spĠĐifiƋue au littoƌal, Ƌui peut dĠteƌŵiŶeƌ la voĐatioŶ des diffĠƌeŶtes zoŶes suƌ l͛espaĐe ŵaƌitiŵe et 
terrestre et préciser les relations entre les différents usages. Le SMVM du Trégor-Goëlo a valeur de 
diƌeĐtive teƌƌitoƌiale d͛aŵĠŶageŵeŶt ;DTAͿ et s͛iŵpose auǆ doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ;SCOT, PLU, 
PSMV, carte communale) par un rapport de compatibilité. 
Le SMVM retient Tréguier comme espace à vocation portuaire à développer pour le trafic de 
marchandises, la plaisance, le débarquement ponctuel de produits de la pêche et de la conchyliculture. 
L'impact de ses dispositions concerne la façade urbaine à la confluence du Guindy et du Jaudy et côté 
Guindy la préservation et la valorisation des berges du cour d'eau par les dispositions suivantes : 
 -  sur le document graphique, identification des boisements à préserver ou à créer, 

 
22 Cet outil d͛aŵĠŶageŵeŶt du territoire a pour objectifs de freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels et de 

maintenir la possibilité de connexions entre eux. Elle concerne les milieux terrestres (trame verte) et les milieux aquatiques 
(trame bleue). Elle est formée d͛uŶ ƌĠseau de ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues, Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ et des 
corridors écologiques. 
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 -  au tƌaveƌs d͛OAP ƌeŶatuƌatioŶ de la ďeƌge du GuiŶdǇ ƌeŵďlaǇĠe daŶs les aŶŶĠes ϭϵϲϬ.  
 
Le PSMV tƌaduit, au tƌaveƌs de l͛OAP du seĐteuƌ "poƌt de ĐoŵŵeƌĐe et histoƌiƋue", la volonté de 
reconquête urbaine et paysagère des quais du Jaudy par les dispositions suivantes :  
-  la ƌestitutioŶ d'uŶe façade uƌďaiŶe et paǇsagğƌe de ƋualitĠ eŶtƌe le ďois de l͛ĠvġĐhĠ le loŶg du 
Guindy et le site du port. 
-  le regroupement des activités du port de commerce, gérées par la CCI, sur le terre-plein gagné 
progressivement sur le Jaudy à partir de 1935, 
-  la requalification et réorganisation du bâti à usage industriel et la démolition des bâtiments 
discordants sur le port de commerce, 
-  la requalification des espaces de stockage du port de commerce, 
-  la diversification des activités portuaires en lien avec le nautisme, le, ou la fonction 
résidentielle.  
Dans ce contexte, le PSMV ne rentre pas en contradiction avec le SMVM du Trégor-Goëlo.  
A noter que le port de plaisance se situe en dehors du SPR.  
A noter également que le conseil départemental des Côtes-d͛Aƌŵoƌ, eŶ taŶt Ƌu'autoƌitĠ poƌtuaiƌe et 
autorité concédante a engagé une démarche « ports propres » intégrant les problématiques suivantes 
: réceptacles pour huile à bateaux ; récupération des eaux usées, eaux de lavage, déchets de carénage ; 
stockage et collecte des déchets solides ; aménagement des sanitaires. 
 

AppƌoĐhe des iŶĐideŶĐes du PSMV suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ huŵaiŶe. 
 

Les objectifs de développement durable au sein du SPR se traduisent par :  
- la préservation du paysage et de l'armature verte (bois, parc, jardins),  
- l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ, l͛utilisatioŶ ĠĐoŶoŵe des espaĐes et la pƌĠseƌvatioŶ 
des formes urbaines, 
- la sauvegarde et la mise en valeur des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable,  
-  la réduction des consommations énergétiques, sous réserve de minimiser les impacts sur le 
bâti,  
- le renforcement des possibilités de production des énergies renouvelables sous réserve de 
minimiser les impacts pour le bâti, les espaces libres et le paysage.  
 
Incidences sur les milieux physiques et la gestion des ressources naturelles 

o Consommation foncière 
Le PSMV doit permettre de retrouver une offre de logements en secteur urbain et limiter ainsi les 
besoins en extension urbaine. Les nouvelles possibilités de construction sur le site sont très limitées et 
encadrées : environ 20% du SPR, correspondant à des parcelles déjà bâties, peut admettre des 
extensions, annexes ou nouvelles constructions.  

o Maintien de la perméabilité des sols  
Le PSMV a pouƌ oďjeĐtif la pƌĠseƌvatioŶ des jaƌdiŶs de pleiŶe teƌƌe et la ƌestitutioŶ d͛espaĐes liďƌes à 
dominante végétale ou minérale. Pour atteindre cet objectif, le règlement du PSMV impose : 

- La préservation des espaces libres majoritairement en pleine terre, soit 23 % du SPR.  
- La conservation des espaces libres à dominante minérale, soit 21% du SPR. Ces espaces, 
loƌsƋu͛ils sont privés, sont majoritairement des cours pavées perméables, posées sur pleine terre ou 
lit de sable. La prescription de revêtement de sols perméables, ou la restitution de sols en galets 
ĐoŶtƌiďue à uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ de l͛eau daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
- La ƌestitutioŶ d͛espaĐes liďƌes à doŵiŶaŶte vĠgĠtale ou ŵiŶĠƌale, eŶviƌoŶ ϳ% du SP‘. 

 
o Biodiversité et continuités écologiques  
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La préservation et la restitution des jardins et parcs (26% du SPR), la conservation des espaces boisés 
(1,9 ha), la préservation des aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles, aƌďƌes d͛aligŶeŵeŶt et des ŵuƌs de ƋualitĠ ;ϵϱϯϴ 
ml) permettent de disposer de milieux vivants connectés conférant un espace viable pour les espèces 
floristiques et faunistiques existantes sur le SPR. Les hauts murs de clôtures sont ŵis eŶ œuvƌe eŶ 
moellons de schiste, hourdés à la terre ou au mortier de chaux : ces matériaux, à la différence des 
ŵoƌtieƌs de ĐiŵeŶt peƌŵetteŶt le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe floƌe et d͛uŶe fauŶe spĠĐifiƋue. L͛iŶeƌtie de 
Đes ŵuƌs est favoƌaďle à la Đultuƌe d͛aƌďƌes fƌuitieƌs et paƌtiĐipeŶt au dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ ŵiĐƌoĐliŵat 
favorable à certaines essences locales ou importées.  
Le ďâti aŶĐieŶ est favoƌaďle à l͛aĐĐueil de Đhiƌoptğƌes. Sa pƌĠseƌvatioŶ visĠe paƌ le PSMV est doŶĐ 
positive pour ces espèces. Les dispositions du PSMV prévoient la préservation et la valorisation des 
ďeƌges du GuiŶdǇ paƌ la pƌĠseƌvatioŶ des ďoiseŵeŶts eǆistaŶts et l͛iŶtƌoduĐtioŶ de dispositioŶs 
spĠĐifiƋues figuƌaŶt daŶs l͛OAP espaĐes liďƌes visaŶt à ƌe-naturer la berge du Guindy remblayée dans 
les années 1960, en reprofilant la berge (pente douce, végétation basse adaptée, suppression de 
l͛aligŶeŵeŶt de peuplieƌsͿ.  

o GestioŶ de l͛eau  
Les nouvelles constructions sont raccordables au réseau d'assainissement collectif, en capacité de 
recevoir des efflueŶts supplĠŵeŶtaiƌes. Le ŵaiŶtieŶ et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛espaĐes liďƌes peƌŵĠaďles 
permet une meilleure infiltration des eaux pluviales. Les activités de carénage situées au sein du SPR 
sont réalisées par une entreprise régulièrement implantée sur le site et disposant des dispositifs de 
collecte adapté. Le site patrimonial remarquable ne comporte pas d'activités agricoles, ni de zones 
humides, ni de zones naturelles d'expansion de crue. 

o Climat / énergie 
La foƌŵatioŶ ĐoŵpaĐte du Đœuƌ de TƌĠguieƌ peƌŵet l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ ƌĠseau de pƌoǆiŵitĠ eŶtƌe haďitat 
et fonctions urbaines (équipements, activités de service et commerces) économisant les déplacements 
motorisés au profit de mobilités douces. Le PSMV prévoit la restauration du bâti selon les règles de 
l͛art, dans un objectif de pérenniser un patrimoine à empreinte écologique très faible (matériaux 
loĐauǆ, pƌoĐĠdĠs ĐoŶstƌuĐtifs ƌestauƌaďles, …Ϳ, tout eŶ eŶĐouƌageaŶt la ĐƌĠatioŶ aƌĐhiteĐtuƌale de 
ƋualitĠ. L͛iŶeƌtie theƌŵiƋue du ďâti aŶĐieŶ ĐoŶtƌiďue à l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie de Đhauffage et de 
ĐliŵatisatioŶ. L͛iŶstallatioŶ de sǇstğŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues et de 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie iŶtĠgƌĠs auǆ ďâtiŵeŶts eǆistaŶts et auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles est autoƌisĠ, à 
ĐoŶditioŶ de s͛iŶtĠgƌeƌ haƌŵonieusement à la construction. La notion de performance énergétique et 
environnementale est à prendre en compte dans sa globalité. Le PSMV ne considère donc pas 
uŶiƋueŵeŶt l͛oďjet aƌĐhiteĐtuƌal ou l͛ĠlĠŵeŶt teĐhŶiƋue seul ŵais l͛eŶseŵďle du pƌoĐessus de 
conception du projet : depuis le choix des matériaux (usage de filières courtes et sèches ; 
caractéristiques des matériaux choisis : inertie, isolation et régulation hygrométrique naturelle 
adaptĠeͿ jusƋu͛auǆ ŵodes de ŵise eŶ œuvƌe eŶ passaŶt paƌ le Đhoiǆ des entreprises et artisans de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ. L͛eŶseŵďle devƌa, autaŶt Ƌue faiƌe se peut, ƌĠpoŶdƌe à des Đƌitğƌes de souteŶaďilitĠ. Plus 
laƌgeŵeŶt, le PSMV atteŶd Ƌue l͛eŶseŵďle des ĐoŶstƌuĐtioŶs aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts teĐhŶiƋues ŵis eŶ 
œuvƌe s͛effoƌĐeŶt de s͛adapteƌ au ĐoŶteǆte loĐal de TƌĠguieƌ et au ĐoŶteǆte ďƌetoŶ de ŵaŶiğƌe 
générale (climat, environnement proche et lointain, urbain et paysager, dénivelé, matériaux locaux, 
etc.).  
 
Incidences sur la santé humaine et la qualité de vie des habitants 

o AŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛haďitat 
L͛uŶ des oďjeĐtifs du PSMV est la lutte ĐoŶtƌe la vaĐaŶĐe eŶ ƌeĐheƌĐhaŶt uŶe ŵeilleuƌe haďitaďilitĠ des 
logeŵeŶts : aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐessiďilitĠ des logeŵeŶts, du ĐoŶfoƌt, ƌestitutioŶ d͛espaĐes liďƌes pouƌ 
un meilleuƌ eŶsoleilleŵeŶt et davaŶtage d͛espaĐes eǆtĠƌieuƌs d͛agƌĠŵeŶt… Le PSMV iŵpose des 
restaurations de qualité avec, quand cela est possible, la conservation la plus importante possible des 
stƌuĐtuƌes aŶĐieŶŶes, daŶs leuƌs logiƋues de ŵise eŶ œuvƌe et de leuƌs ŵatĠƌiauǆ d͛oƌigiŶe. Les 
matériaux employés traditionnellement sont des matériaux sains, exploités localement, et dont le 
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ƌeŶouvelleŵeŶt Ŷe ĐoŶsoŵŵe pas d͛ĠŶeƌgies fossiles. Leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues aiŶsi Ƌue leuƌ ŵise eŶ 
œuvƌe paƌtiĐipeŶt au ĐoŶfoƌt theƌŵiƋue des stƌuĐtuƌes aiŶsi Ƌu͛à la ƌĠgulatioŶ hǇgƌoŵĠtƌiƋue des 
intérieurs. De plus le bâti ancien se caractérise par une bonne isolation phonique grâce à sa structure 
lourde. Enfin, le SPR bénéficie de dispositifs financiers et fiscaux facilitant les travaux en faveur de 
l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat. 

o Paysage et patrimoine  
Le PSMV assure la conservation du patrimoine bâti et paysager (jardins, parcs, bois, points de vue). Il 
prévoit aussi la reconquête urbaine et paysagère des sites le nécessitant : constructions discordantes, 
espaces publics au traitement routier, etc. Parmi ces sites, celui du port présente le plus grand enjeu 
en raison de son aspect actuel disqualifiant (traitement routier, omniprésence du stationnement, 
hangars, etc.) et de son potentiel eŶ taŶt Ƌu͛espaĐe puďliĐ ŵajeuƌ de TƌĠguieƌ à l͛iŶteƌfaĐe de la ƌiviğƌe 
et de la ville aŶĐieŶŶe et sigŶifiaŶt du poiŶt de vue histoƌiƋue. UŶe oƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
programmation spécifique aux quais du Jaudy répond à cet enjeu.  

o Risques 
En bordure du GuiŶdǇ et du JaudǇ, ĐeƌtaiŶs espaĐes soŶt eǆposĠs au ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ ;paƌ 
dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d͛eau, ƌeŵoŶtĠes de Ŷappe et suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶeͿ ŵais le PSMV eŶ tieŶt 
compte: En bordure de Guindy, le PSMV prévoit la renaturation des berges et la préservation de 
l͛espaĐe ďoisĠ ĐlassĠ. Il s'agit d͛uŶe zoŶe ŶoŶ ĐoŶstƌuĐtiďle. EŶ ďoƌduƌe du JaudǇ, le PSMV deŵaŶde la 
dĠŵolitioŶ de plusieuƌs haŶgaƌs affeĐtĠs paƌ le ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ. Il ĐoŵpƌeŶd de plus uŶe OAP poƌt 
qui intègre la prise en compte de ce risque. Enfin, conformément à la circulaire ministérielle du 7 avril 
ϮϬϭϬ, l͛aƌtiĐle ‘ϭϭϭ-Ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe est appliƋuĠ daŶs Đes zoŶes : "Le pƌojet peut ġtƌe ƌefusĠ 
ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter 
atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations." Ainsi, le règlement du PSMV 
indique que dans les secteurs concernés par un risque de submersion marine, les constructions et 
installations autorisées devront comporter des dispositions constructives adaptées permettant de 
pƌotĠgeƌ les peƌsoŶŶes et liŵiteƌ la vulŶĠƌaďilitĠ des ďieŶs eǆposĠs au ƌisƋue d͛iŶoŶdation. Si 
ŶĠĐessaiƌe, l͛autoƌisatioŶ d͛uƌďaŶisŵe pouƌƌa aiŶsi ġtƌe assoƌtie de pƌesĐƌiptioŶs, telles le 
positioŶŶeŵeŶt à uŶe Đote ŵiŶiŵale du pƌeŵieƌ Ŷiveau de plaŶĐheƌ, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe zoŶe ƌefuge 
situĠe à uŶe Đote ŵiŶiŵale et peƌŵettaŶt l͛ĠvaĐuatioŶ eŶ Đas d͛iŶoŶdatioŶ; l͛aďseŶĐe de volets 
ĠleĐtƌiƋues suƌ les ouvƌaŶts pƌĠvues pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ paƌ les seƌviĐes de seĐouƌs ;ouveƌtuƌe ŵaŶuelle 
demandée); la surélévation des équipements tels que compteur électrique, réseaux électriques, 
chaudière, cuve à fioul; l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ et de ƌevġteŵeŶts hǇdƌofuges ou peu seŶsiďles à 
l͛eau pouƌ les sols et les ŵuƌs ;l͛iŶstallatioŶ de Đlapets aŶti-ƌetouƌ suƌ les ƌĠseauǆ d͛eauǆ usĠes.  

o Nuisances  
La préservation du bâti et des espaces libres limite tous gros travaux et ainsi les nuisances générées 
paƌ les ĐhaŶtieƌs eŶ teƌŵes de ďƌuit et de pollutioŶ de l͛aiƌ ;liĠe au dĠplaĐeŵeŶt des eŶgiŶs de 
ĐhaŶtieƌͿ. La ƌeƋualifiĐatioŶ des espaĐes puďliĐs au pƌofit des ŵodes douǆ doit liŵiteƌ l͛usage des 
véhicules motorisés, ce Ƌui peƌŵettƌa d͛apaiseƌ eŶĐoƌe davaŶtage l͛aŵďiaŶĐe soŶoƌe du SP‘. Le 
regroupement des activités du port de commerce, gérées par la CCI, sur le terre-plein gagné 
progressivement sur le Jaudy à partir de 1935, va permettre de limiter les nuisances liées à l͛aĐtivitĠ 
industrielle (démolition des bâtiments discordants sur les quais pour un impact visuel plus limité, 
éloignement des activités susceptibles de générer du bruit, des poussières et odeurs).  

o Déchets  
Le PSMV est sans incidence sur les déchets, le site étant déjà urbanisé avec une collecte sélective 
assurée par le SMITRED Ouest Armor.  

o Cheminements doux 
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Le PSMV comprend une OAP sur les espaces publics afin de promouvoir notamment des 
requalifications favorables aux circulations douces. Il prévoit également la création de plusieurs 
liaisons douces, inscrites au plan règlementaire.  
 

o Incidences sur le site Natura 2000 

Tout pƌojet de plaŶ, pƌogƌaŵŵe, tƌavauǆ ou aŵĠŶageŵeŶts souŵis à uŶ ƌĠgiŵe d͛autoƌisatioŶ ou 
d͛appƌoďatioŶ, susĐeptiďle d͛affeĐteƌ de façon notable un site Natura 2000 désigné en droit français, 
doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĠvaluatioŶ de ses iŶĐideŶĐes au ƌegaƌd des oďjeĐtifs de ĐoŶseƌvatioŶ du site 
Natura 2000.  
Le SPR borde le site Natura 2000 TREGOR GOËLO (ZSC FR5530010 ET ZPS FR5300070) qui englobe les 
estuaiƌes et ƌives du GuiŶdǇ et du JaudǇ. AuĐuŶ haďitat teƌƌestƌe Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠ daŶs le SP‘ ; il Ŷe Đouvƌe 
pas les espaces intertidaux qui font partie du site Natura 2000 (sédiments hétérogènes envasés au 
dƌoit du siteͿ. CeƌtaiŶes espğĐes d͛intérêt communautaire sont néanmoins susceptibles de fréquenter 
le SP‘ ;Đhiƌoptğƌes, oiseauǆ, loutƌe d͛EuƌopeͿ. La vulŶĠƌaďilitĠ de Đes espğĐes est liĠe pƌiŶĐipaleŵeŶt 
à la dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau, la dispaƌitioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels, eŶ paƌtiĐulier les bois et rives 
Ŷatuƌelles des ƌiviğƌes, et pouƌ les Đhiƌoptğƌes ;auĐuŶe ĐoloŶie ƌeĐeŶsĠeͿ, l͛ĠĐlaiƌage ŶoĐtuƌŶe et la 
disparition des trous et fissures des bâtis et toitures.  
Le PSMV Ŷ͛a Ƌue des iŶĐideŶĐes Ŷeutƌes ou positives suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt par rapport à la situation 
actuelle. En particulier, il prévoit la préservation du bois situé en bordure du Guindy et du parc de la 
BaƌoŶŶais pƌoĐhe du JaudǇ, la ƌeŶatuƌalisatioŶ de la ďeƌge du GuiŶdǇ et l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶ ŵail plaŶtĠ 
sur les quais du Jaudy actuellement très minéraux. Il envisage la valorisation des quais du port du 
commerce par un accompagnement végétal. Il limite fortement les possibilités de densification par la 
pƌĠseƌvatioŶ et la ƌestitutioŶ de jaƌdiŶs et de Đouƌs et Ŷ͛a pas d͛iŵpaĐts ŶĠgatifs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 
Le PSMV pƌĠvoit Ƌu͛eŶ Đas de pƌĠseŶĐe avĠƌĠe de Đhauvesouƌis daŶs des ďâtiŵeŶts, la ŵaiƌie doit ġtƌe 
ĐoŶtaĐtĠe pouƌ ĐoŶseilleƌ les poƌteuƌs de pƌojet daŶs les tƌavauǆ de ƌestauƌatioŶ afiŶ d͛assuƌeƌ le 
maintien de cet habitat. Le PSMV intègre également des dispositions sur les espaces verts structurants 
afiŶ de suppƌiŵeƌ ou liŵiteƌ l͛ĠĐlaiƌage ŶoĐtuƌŶe. 
Les eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ oŶt ďieŶ ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte et le pƌojet de PSMV Ŷ͛a pas d͛iŶĐideŶĐes 
significatives sur le site Natura 2000.  

Annexes 
Annexe 1 : fiĐhes eǆtƌaites de l͛iŶveŶtaiƌe ƌĠgioŶal du patƌiŵoiŶe :  
- Maison à pan de bois ocre rouge, 15 Rue Colvestre 
- Maison dite « Maison Guillerm », 8 Rue Lamenais 
- Immeuble à logements de Chanoines, 7 Bis Rue de La Chalotais 
 
Annexe 2 : Extrait du plan urbain stratégique « Tréguier demain » 
4 axes : 
Dynamiser Tréguier 
Privilégier la ville existante 
Réconcilier la ville et son port 
Déployer le potentiel touristique 
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Les OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ 
Projet en date du 4 février 2020 

 

 

Pour chaque OAP sont exposés : la loĐalisatioŶ, l͛eŵpƌise et oďjeĐtifs, le sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt et 
les dispositions à respecter. 
DaŶs Đe Đhapitƌe soŶt ƌepƌis les sĐhĠŵas d͛aŵĠŶageŵeŶt et de façoŶ suĐĐiŶĐte les ĠlĠŵeŶts 
d͛iŶfoƌŵatioŶ. Pouƌ plus de pƌĠĐisioŶs, se ƌepoƌteƌ au doĐuŵeŶt.  
Les poƌtƌaits d͛espaĐes du ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ appoƌteŶt eŶ aŵoŶt l͛aŶalǇse histoƌiƋue et 
patrimoniale approfondie.  
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OAP Boulevard Anatole Le Braz et ancien enclos épiscopal 
Surface de l'OAP : 1,2 Ha. 
 
Composition et persistances historiques : retrouver la perception spatiale 
des cours et jardins ; réaménager et/ou valoriser les différentes entités 
ainsi que les espaces de transition.  
Valorisation du paysage : ƌĠduiƌe la Đoupuƌe et l͛iŵpaĐt ƌoutieƌ du 
boulevard Anatole Le Braz ; rétablir et/ou valoriser les vues et les liaisons 
eŶtƌe l͛aŶĐieŶ palais ĠpisĐopal, ses jaƌdiŶs et le site de la ĐoŶflueŶĐe.  
Dispositions à respecter 
Première cour et porche (place du Général Leclerc) : redonner du sens à la 
Đouƌ, à l͛iŶteƌfaĐe de l͛eŶĐlos, de l͛aŶĐieŶ pƌesďǇtğƌe et de la ĐathĠdƌale et 
la mettre en valeur. 
Seconde cour et jardins (terrasse de la Mairie) : démolition des bâtiments 
discordants, reconstruction possible selon préconisations, remaniement du 
socle de l'ancien palais épisĐopal seloŶ uŶ jeu de teƌƌasses, ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
espace public planté.  
Dans la première et seconde cour : pas de différenciation de la chaussée 
par rapport aux trottoirs et abords, reprise du nivellement de la voie dans 
la 1e cour afin d'améliorer le rapport du sol aux façades et dans la 2nde cour 
en accord avec les terrasses projetées ; limitation du stationnement ; 
utilisation du même matériau sur l'ensemble des cours et places.  
Au-delà de la 2nde cour : requalification du boulevard par le retraitement du 
profil de la voie et des sols en évitant les aménagements trop routiers et en 
proscrivant le stationnement latéral en épi, positionnement des éléments 
techniques afin de les rendre les plus discrets possibles.  
Préservation et valorisatioŶ des plaŶtatioŶs à l͛eǆtƌĠŵitĠ Ŷoƌd du 
ďoulevaƌd, à l͛iŶteƌseĐtioŶ aveĐ la ƌue du Gollot



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

78 
 

 



 
EP 21000144/35 TREGUIER 22 PSMV Rapport 

79 
 

OAP AŶĐieŶ ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist 
Objectifs 

Paysage : préserver et mettre en valeur les panoramas et la trame de parc ; 
pƌĠseƌveƌ l͛oƌganisation spatiale du site et y recréer un jardin ; préserver et mettre 
en valeur le parc de la Baronnais et le square de la rue Marcellin Berthelot.  
Espace public : composer une promenade piétonne ; préserver et requalifier 
l͛iŵpasse KeƌpoissoŶ et ses ŵurs ; requalifier la rue du Manoir Saint-André  
Bâtiment : reƋualifieƌ les ďâtiŵeŶts de l͛aŶĐieŶ ĐouveŶt eŶ lieŶ aveĐ la futuƌe 
vocation culturelle, artistique et pédagogique du secteur ; permettre la 
construction de petites unités de fonctionnement du secteur, en respectant les 
vues et la peƌĐeptioŶ de l͛eŶĐlos jaƌdiŶĠ ; hors SPR, renforcer la dimension 
ƌĠsideŶtielle eŶ ƌestƌuĐtuƌaŶt l͛îlot de logeŵeŶts ĐolleĐtifs ƌue du ŵaŶoiƌ St-André 
et eŶ deŶsifiaŶt les paƌĐelles liďƌes eŶtƌe l͛aŶĐieŶ eŶĐlos et la ƌue Châteaubriand. 
 
Dispositions à respecter pouƌ l’aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist  
Bâtiments : démolir les édifices discordants ; préserver, réhabiliter et réutiliser les 
ďâtiŵeŶts d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial ;aĐtivitĠs ĠduĐatives, aƌtistiƋues, Đultuƌelles ou 
d͛aĐĐueilͿ ; pƌĠseƌveƌ la petite Đhapelle et le tƌaĐĠ de l͛eŵpƌise de l͛aŶĐieŶ 
Điŵetiğƌe des sœurs ; respecter les prescriptions architecturales du règlement.  
Enclos : préserver et conforter les murs périphériques tout en permettant 
l'ouverture sur la ville pour favoriser les usages de jardin public et de promenade ; 
pƌĠseƌveƌ l͛oƌgaŶisatioŶ eŶ teƌƌasse ; pƌĠseƌveƌ les sujets aƌďoƌĠs d͛iŶtĠƌġt 
iŶveŶtoƌiĠs et ƌevaloƌiseƌ le jaƌdiŶ d͛agƌĠŵeŶt ; le cas échéant, aménager des 
jardins partagés ; ƌeƋualifieƌ l'aŶĐieŶŶe Đouƌ d͛ĠĐole eŶ espaĐe de statioŶŶeŵeŶt 
paysager ; respecter les prescriptions du règlement sur les clôtures et espaces 
libres.  
Constructibilité :  
Cours minérales : constructions interdites, sauf pour des ouvrages indispensables 
en termes de sécurité ou d'accessibilité, après justification de l'impossibilité de les 
implanter dans le bâti existant (emprise et hauteur des constructions et 
installations définie au cas par cas dans un souci de préservation du patrimoine et 
d͛iŶtĠgƌatioŶ au site, et daŶs la liŵite de la hauteuƌ du ďâti eǆistaŶtͿ.  
Paƌtie Ŷoƌd de l͛eŶĐlos : possiďilitĠ d͛iŵplaŶteƌ de petites constructions, à usage 
de ĐoŵŵeƌĐes, ƌestauƌatioŶ, d͛atelieƌ d͛aƌtistes et d͛aƌtisaŶat d͛aƌt, ou 
d͛ĠƋuipeŵeŶt, eŶ foŶĐtioŶ de la ĐoŶfiguƌatioŶ des lieuǆ, de la topogƌaphie, de la 
préservation et valorisation des vues, à l'intérieur de l'emprise constructible 

maximale indiquée au plan graphique (400 m² maximum soit 20% de la zone, 
hauteur totale limitée à 4,50 m, toiture adaptée au contexte paysager, matériaux 
teintes sombres). 
Dispositions à respecter rue du Manoir Saint André 

Traitement des sols :  
Bandes de pierre latérales : conserver les bandes existantes ; retrouver les surfaces 
de pierre en décapant la chaussée sur la portion nord de la voie ; mettre en place 
des caniveaux avec cunette en pierre le long des façades et talweg marqué par 
l'alignement des joints ; favoriser les joints perméables. 
Stationnement : interrompre le stationnement longitudinal devant les éléments de 
patrimoine et au droit des points de vue majeurs ; éviter les marquages au sol très 
visibles ainsi que tous les objets techniques associés au stationnement.  
Éléments techniques (tampons, avaloirs, panneaux, etc.) aussi discrets que 
possible, positionnés, orientés et dimensionnés en cohérence avec le calepinage ; 
avaloirs de préférence en pierre. 
Dispositions à respecter Parc de la Baronnais 

Pour retrouver l'esprit du parc d'origine : clore visuellement l'espace (arbustes et/ 
ou murs) avec quelques vues vers l'extérieur ; maintenir ou agrandir les surfaces 
de pelouses ; maintenir ou accentuer les mouvements de sol ; remettre en eau la 
rivière et restaurer ses installations techniques ; restaurer le mur d'enceinte.  
Patrimoine végétal : effectuer un diagnostic phytosanitaire des arbres ; prévoir 
leur renouvellement ; opérer un dessouchage complet.  
Entrées : les requalifier, notamment l'entrée ouest.  
Allées : les rénover et soigner le dessin des courbes.  
Jeuǆ d͛eŶfaŶts : mieux les insérer dans le paysage du parc 
Dispositions à respecter rue Marcellin Berthelot, square et quai Rue Marcellin 

Berthelot 

Requalifier les matériaux de sols en cohérence avec le projet de requalification des 
quais ; diminuer la largeur de la voie au profit des circulations douces ; supprimer 
le stationnement au droit de la traversée piétonne entre le parc de la Baronnais et 
la rive du Jaudy.  
Square : préserver et restaurer les murets périphériques tout en favorisant la 
traversée piétonne ; renforcer la présence végétale en ménageant les vues vers 
l'extérieur ; intégrer un mobilier urbain adapté aux usages.  
Quai : requalifier les matériaux de sols en accord avec le projet d'ensemble de 
requalification des quais ; diminuer la voie au profit des circulations piétonnes 
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OAP Secteur de la Rue du Stanco 
Surface de l'OAP :  3700 m². 
 
Emprise et objectifs : 

Requalification urbaine : résorption d'une friche artisanale et de hangars 
discordants ; affirmation du rôle de la rue Stanco dans la trame viaire du 
centre-ville 
Valorisation du paysage : préservation et mise en valeur des vues 
remarquables ; mise en valeur des abords de Monuments Historiques 
(maison d'Ernest Renan et Poste) ; mise en valeur de murs et de cours.  
 
Dispositions à respecter : bâtiments et parcelles privées  

Côté Ouest de la rue : démolition des hangars, garages et appentis 
discordants ; ƌestitutioŶ d͛uŶ jaƌdiŶ au Ŷoƌd du site de la ŵaƌďƌeƌie apƌğs 
démolition ; ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ du site de la ŵaƌďƌeƌie aveĐ ŵaiŶtieŶ d͛uŶe 
cour à dominante minérale, au sol perméable, implantation en U des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ devƌa ƌespeĐter les vues patrimoniales 
(construction à RDC ou R+combles, avec toiture mono-pente. De hauteur 
ŵaǆiŵale de ϯ,ϱ ŵ aveĐ uŶ tƌaiteŵeŶt des façades daŶs l͛espƌit atelieƌ, uŶe 
couverture en ardoise ou en zinc pré-patiné de teinte sombre.  
Côté Est de la rue : démolition des hangars discordants et reconstruction à 
l͛aligŶeŵeŶt aveĐ uŶ aspeĐt aƌĐhiteĐtuƌal ĐoŶfoƌŵe à l͛aƌtiĐle 
"Constructions nouvelles " du règlement.  
Espace libre : possibilité de reconstitution de jardins en continuités des 
jardins en terrasse ou de création de stationnements publics ; accès 
carrossable depuis la rue Saint André ; accès sous-porche autorisé. L'espace 
de stationnement peut utiliser les emprises constructibles sous certaines 
réserves ; ƌestitutioŶ d͛uŶe Đlôtuƌe eŶ liŵite paƌĐellaire de l'ancienne 
marbrerie ; préservation des murs en pierre identifiés ; requalification de 
la cour de la poste en cohérence avec son statut de monument historique 
inscrit.  
 
 

 

 

 

Dispositions à respecter : espace public et sols de la rue 

Traitements des sols : conserver les bandes de pierre latérales existantes ; 
retrouver les surfaces de pierre en décapant la chaussée ; favoriser les 
joints perméables ; ĐoŶseƌveƌ l͛effet de « passe-pieds », l͛eŶtƌĠe 
d͛iŵŵeuďle eŶ pieƌƌe et pouƌ le ĐaŶiveau : ĐuŶette eŶ pierre le long des 
façades et talweg marqué par l'alignement des joints. 
Stationnement : le stationnement longitudinal ne s'implantera pas devant 
les éléments de patrimoine ; le stationnement se fera sur des surfaces en 
pierre sans marquages au sol visibles.etĐ.Ϳ. AppƌopƌiatioŶ de l͛espaĐe puďliĐ 
par les habitants à préserver.  
Éléments techniques (tampons, avaloirs, panneaux, etc.) : positionnés, 
orientés et dimensionnés en cohérence avec le calepinage afin de les 
rendre le plus discrets que possible. Avaloirs en pierre.
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OAP Port de commerce et port historique 
SuƌfaĐe de l͛OAP : 6,5 ha 

 

Objectifs 

Paysage : trouver une façade paysagère et urbaine de qualité en 
requalifiant les sites du port de commerce et le site à l'arrière des 
anciennes douanes ; redonner une cohérence d'ensemble à ce 
site ; permettre un lien visuel direct entre le centre historique, la 
rivière et le paysage lointain ; retrouver la lecture des 
persistances historiques des lieux (vieux quai, grand quai, 
douanes, port de commerce) ; favoriser le développement du 
tourisme piéton et fluvial sur les quais. 
Espace public : gommer la coupure de la route départementale 
et sécuriser les traversées piétonnes et cyclables ; créer une 
continuité piétonne et cyclable le long des quais, faisant le lien 
avec les OAP «Boulevard Anatole Le Braz et ancien enclos 
ĠpisĐopal » et «AŶĐieŶ ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist » ; créer des 
espaces publics polyvalents et évolutifs pouvant accueillir des 
évènements sur les quais ; retrouver un lien fort entre la ville et 
le poƌt gƌâĐe à uŶ tƌaiteŵeŶt Ƌualitatif de l͛espaĐe puďliĐ ; définir 
des intentions d'aménagement qui prennent en considération 
les cônes de vue, la qualité paysagère de la campagne, et  
l'environnement urbain ainsi que les risques liés aux 
inondations ; ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵatĠƌiauǆ et du ŵoďilieƌ 
urbain de qualité ainsi qu'une végétation adaptée à l'échelle du 
site et de ses usagers.  
 

 
Bâtiment : eŶvisageƌ l͛ĠvolutioŶ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe seloŶ diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌii ; 
définir des règles architecturales afin de garantir la bonne intégration des futures 
ĐoŶstƌuĐtioŶs et ĐƌĠeƌ uŶe ĐohĠƌeŶĐe d͛eŶseŵďle ; prendre en compte, pour toute 
nouvelle construction, les risques « inondations et submersion marine".
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Scénario 1 : 

Dispositions à respecter : Port de commerce 

Paysages et espaces publics : favoriser les relations visuelles entre la ville 
et le grand paysage ; poursuivre la promenade plantée par une perspective 
marquée et un belvédère ; réaménager l'espace public avec des matériaux 
de qualité en redimensionnant la largeur de la chaussée et en intégrant des 
espaces dédiés aux piétons et aux vélos ; la délimitation du site strictement 
industriel, sécurisée, devra présenter des dispositions architecturales en 
accord avec le réaménagement des quais ; aménager par un traitement 
urbain qualitatif, l'intersection entre le port de commerce et le site des 
anciennes douanes 
Bâtiments et installations : détruire le hangar industriel le plus au sud, la 
construction de nouveaux bâtiments liés aux activités nautiques et 
portuaires est autorisée sous réserve de respecter les cônes de vue, la 
qualité paysagère, le patrimoine bâti identifié ainsi que l'environnement 
urbain ; intégrer une aire de carénage en lien avec la future cale et les 
bâtiments d'activités nautiques ; l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtivitĠs ŶautiƋues et 
tertiaires, est autorisée à proximité de la cale.  
 
Dispositions à respecter : Port historique 
Paysage et espaces publics : ƌeƋualifieƌ l'eŶseŵďle de l͛espaĐe puďliĐ eŶ 
intégrant les risques "inondations et submersion marine" ; dégager les 
façades de la rue du Port de la circulation et y aménager des espaces 
piĠtoŶs peƌŵettaŶt l͛iŶstallatioŶ de teƌƌasses, le Đas ĠĐhĠaŶt ; aménager 
une place publique sur le vieux quai (place du Général de Gaulle) ; 
réaménager l'espace public avec des matériaux de qualité en 
redimensionnant la largeur de la chaussée et en intégrant des espaces 
dédiés aux piétons et aux vélos ; aménager une aire de stationnement 
discrète : aménager, par un traitement urbain qualitatif, l'intersection 
entre le port de commerce et le site des anciennes douanes.  
Bâtiments, constructibilité du grand quai (Quai Guézennec) : détruire les 
haŶgaƌs iŶdustƌiels le loŶg du Ƌuai aiŶsi Ƌue les eǆteŶsioŶs au Đœuƌ de l'ilot 
Berthelot ; ƌestauƌeƌ ou ƌĠhaďiliteƌ l͛aŶĐieŶ ďuƌeau du poƌt ; construction  

 
possible de petits bâtiments ; programme commercial, touristique, de loisir 
ou de restauration comportant un volume fixe « en dur » avec possibilité 
de déploiement de terrasses ; aucune nouvelle construction autorisée en 
face du bâtiment des anciennes douanes ; respect d'une cohérence 
d'ensemble entre les différentes constructions. 
Bâtiments, constructibilité du vieux quai du 18e siècle (Place du Général de 
Gaulle) : destƌuĐtioŶ des eǆteŶsioŶs ĐoŶteŵpoƌaiŶes au Đœuƌ de l'ilot 
Berthelot ; ĐoŶstƌuĐtioŶ possiďle, suƌ l͛espaĐe puďliĐ de petits ĠdiĐules à 
l͛aƌĐhitecture fortement étudiée ; traitement de la partie Est de l'ilot 
Berthelot par la reconstitution d'un mur de clôture. 
 
Dispositions à respecter ; anciennes douanes 

Paysages et espaces publics : conserver des vues dégagées vers le grand 
paysage ; aménager une liaison douce entre la parcelle de la Maison de 
Services au Public (MSAP) et le site à l'arrière des anciennes douanes ; 
préserver les arbres en limite Ouest du site des douanes ; intégrer, en 
partie Nord de la parcelle, des stationnements publics traités de façon 
qualitative avec un accès à tous types de véhicules et un aménagement des 
sols permettant de réduire leur imperméabilité. 
Bâtiments, constructibilité : détruire les hangars de stockage et requalifier 
la parcelle ; restaurer ou réhabiliter le bâtiment des anciennes douanes à 
destiŶatioŶ de pƌogƌaŵŵes d͛haďitatioŶ et/ou d͛aĐtivitĠ teƌtiaiƌe.  
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Scénario 2 

Dispositions à respecter : port de commerce 

Paysage et espaces publics : retrouver une qualité paysagère sur 
l͛eŶseŵďle du site ; aménager une liaison douce au pourtour voire à travers 
l'éperon ; réaménager l'espace public avec des matériaux de qualité en 
intégrant des espaces dédiés aux piétons et aux vélos ; ƌĠduiƌe l͛iŵpaĐt de 
l͛aĐtivitĠ iŶdustƌielle suƌ l͛eŶseŵďle du site ; intégrer en amont de tout 
pƌojet les pƌoďlĠŵatiƋues de dĠpollutioŶ de l͛aŶĐieŶ site iŶdustƌiel.  
Bâtiments, constructibilité : autoriser la construction de nouveaux 
bâtiments, en fonction des opportunités maritimes, liés aux équipements 
publics, aux loisirs, aux activités nautiques et portuaires ; travailler 
l͛iŶtĠgƌatioŶ de Đes ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe à leuƌ 
volumétrie.  
 
EŶ ƌĠfĠƌeŶĐes, photogƌaphies d͛aŵĠŶageŵeŶts ƌĠĐeŶts illustrant 
l͛iŶtĠgƌatioŶ du ŵoďilieƌ uƌďaiŶ ; l͛iŶtĠgƌatioŶ de la ĐhaussĠe daŶs le 
tƌaiteŵeŶt de sol de l͛espaĐe puďliĐ ; l͛iŶtĠgƌatioŶ de la vĠgĠtatioŶ le loŶg 
des quais ; les types et gabarits des constructions prévues sur le port 
historique. 
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OAP Thématique Espaces libres 
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Dispositions à respecter : les rues. 

Traitements des sols : ĐoŶseƌveƌ les ďaŶdes de pieƌƌe latĠƌales, ƌetƌouveƌ les suƌfaĐes de pieƌƌe pƌoďaďleŵeŶt ƌeĐouveƌtes d͛eŶƌoďĠ ; matérialiser le fil d'eau 
à l'intérieur de bande de pierre latérale par un simple talweg ; favoriser les joints perméables ; pƌĠseƌveƌ l͛appƌopƌiatioŶ de l͛espaĐe puďliĐ eŶ ƌive de ƌue paƌ 
les habitants ; préserver les franchissements devant les entrées.  
Circulations : assurer la continuité des itinéraires piétons (y compris pour les PMR) ; adapter la nature du trafic routier à la topographie, la configuration de 
la rue et les caractéristiques du bâti.  
Stationnement : interrompre le stationnement longitudinal devant les éléments de patrimoine ; éviter les marquages au sol très visibles ainsi que tous les 
objets techniques associés au stationnement ; rendre les éléments techniques aussi discrets que possible.  
Dispositions à respecter : les venelles. 

Traitements des sols : conserver les revêtements en pierre en place ; ƌetƌouveƌ les suƌfaĐes de pieƌƌe pƌoďaďleŵeŶt ƌeĐouveƌtes d͛eŶƌoďĠ ; le sol sera 
entièrement revêtu de pierre ; le fil d'eau sera matérialisé par un simple talweg de préférence central ; favoriser les joints perméables  
Circulations : assurer la continuité des itinéraires piétons (y compris pour les PMR) ; adapter la nature du trafic routier à la topographie, la configuration de 
la rue et les caractéristiques du bâti.  
Stationnement : le stationnement est proscrit dans les venelles.  
Éléments techniques aussi discrets que possible.  
DispositioŶs à ƌespeĐteƌ : le ďois de l’EvġĐhĠ 

Usages : améliorer la praticabilité des chemins (sol stabilisé, pavés à joints enherbés ou empierrement), notamment du chemin diagonal.  
Architecture : restaurer les murs écroulés, consolider les murs et escaliers existants, valoriser le monument à Anatole Le Braz.  
Végétal, nature : gérer le patrimoine arboré suite à un diagnostic écologique et phytosanitaire complet ; abattre et replanter le cas échéant ; supprimer 
régulièrement la végétation qui gêne la vue ; ‘eĐƌĠeƌ uŶ douďle aligŶeŵeŶt d͛aƌďƌes le loŶg du Đhemin diagonal ; Renaturer la berge du Guindy remblayée 
dans les années 60 ; limiter ou préserver l'absence de l'éclairage nocturne afin de créer des conditions favorables aux déplacements des chiroptères. 
Dispositions à respecter : Place de la Chantrerie 

Objectifs : faire du parking un belvédère sur la vallée du Jaudy ; préserver le patrimoine (mur de soutènement et arbres remarquables).  
Patrimoine végétal : faire un diagnostic mécanique et phytosanitaire des deux platanes remarquables ; créer une signalétique les concernant ; supprimer les 
arbres qui sont en conflit avec les deux platanes remarquables.  
Belvédère : faire de la place un espace polyvalent (parking et belvédère) ; conserver une hauteur de branches basses des platanes préservant une fenêtre en 
bandeau sur le paysage. 
Dispositions à respecter : Place Notre-Dame de Coatcolvezou 

Topographie : retrouver une disposition proche de celle datant de la présence des halles ; accès à la place depuis la rue Ernest Renan par un ou deux angles. 
Végétal, nature : implanter un ou deux arbres tige de haut-jet, menés en port semi-libre, ménageant la vue sur la cathédrale.  
Constructibilité : il est possible de construire une halle ou une structure légère ouverte sur la place 
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Le règlement (pièces écrites et graphiques)  
 

La notice de présentation (p 408- 442) a exposé la justification des dispositions réglementaires liées au 
patrimoine bâti, urbain et paysager, immatériel. 
Le règlement codifie ces dispositions et leur confère une valeur légale et réglementaire.  
Il comporte deux parties : 

o Un règlement graphique concrétisant par sa légende, l'ensemble des études analytiques ou 
prospectives et justifiant les options prises dans le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe.  

o Un règlement littéral, précisant les conditions dans lesquelles est assurée la mise en valeur des 
immeubles et de leur cadre urbain.  
 

Les dispositions de règlement sont résumées ci-dessous sans caractère exhaustif ; le texte initial 

reste la référence. 

Titre 1 Dispositions générales 
 

Article 1 : Đhaŵp d’appliĐatioŶ 

Le règlement s'applique à la partie du territoire de la ville de Tréguier concernée par l'arrêté ministériel 
du 27 juin 1985 portant sur la création et la délimitation d'un site patrimonial remarquable, étendu 
par arrêté ministériel en date du 2 mars 2007, en application de l'article L 313-1 du code de 
l'urbanisme.  
Conformément aux articles du code de l'urbanisme portant sur les PSMV, la délivrance du permis de 

construire et des autorisations de travaux est subordonnée à l'avis de l'architecte des bâtiments de 

France. 

 

Article 2 : autorisations et suivi des projets 

Ses ƌğgles se ĐuŵuleŶt aveĐ les pƌesĐƌiptioŶs ƌelatives auǆ seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue ;Đf annexes). 
Elles excluent l'application du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Tréguier en vigueur.  
Elles ne font pas obstacle à l'application des prescriptions fondées sur la législation des monuments 
historiques et des sites classés. Concernant les prescriptions prises au titre de législations spécifiques, 
ce sont les dispositions les plus contraignantes qui s'appliqueront.  
Lorsqu'une construction existante n'est pas conforme aux règles édictées par le présent règlement, 
l'autorisation d'exécuter des travaux ne peut être accordée que pour des travaux qui ont pour objet 

d'améliorer la conformité de cet immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard.  
Toutefois, peuvent être autorisés, pour tout type de constructions des travaux visant exclusivement à 
assurer la mise aux normes des constructions en matière d'accessibilité, de salubrité ou de sécurité.  
Si, à l'occasion de fouilles ou de travaux de toute nature, des vestiges anciens sont découverts, une 
déclaration doit en être faite immédiatement à l'architecte des bâtiments de France. 
Les dispositioŶs du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt s͛appliƋueŶt au paƌĐellaiƌe ĐoŶstituĠ à la date d͛appƌoďatioŶ du 
PSMV. Conformément aux dispositions du code de l'urbanisme, des adaptations mineures aux articles 
du Titƌe II, peuveŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes paƌ l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative ĐoŵpĠteŶte apƌğs avis ĐoŶfoƌŵe de 
l'Architecte des Bâtiments de France, lorsqu'elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 

Article 3 : classification des espaces bâtis et non bâtis (légende du plan réglementaire) 

Cf pages 5-9 

Titre II Dispositions particulières du PSMV 
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I DestiŶatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, usages des sols et Ŷatuƌes d’aĐtivitĠ 

Article US 1 : interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs et aŵĠŶageŵeŶts autoƌisĠs Ŷe seƌoŶt adŵis Ƌue sous ƌĠseƌve d͛ġtƌe 
compatibles avec la vocation de centre-urbain traditionnel de la zone et la tranquillité, la sécurité et la 
saluďƌitĠ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ ou Ŷatuƌel, aiŶsi Ƌue d'uŶe ŵise eŶ valeuƌ du patƌiŵoiŶe et d'uŶe 
bonne insertion au paysage urbain trécorrois.  
DaŶs les seĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ, les Đonstructions et installations autorisées 
devront comporter des dispositions constructives adaptées. 
Sont interdits : 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs et aŵĠŶageŵeŶts à usage iŶdustƌiel et d͛eŶtƌepôt ;sauf 
ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs liĠes à l͛aĐĐueil d͛activités portuaires,  

- Sauf exceptions, les constructions dans les espaces à dominante minérale DM2 et DM1, ainsi 
que dans les espaces à dominante végétale DV2 et DV1 identifiés au document graphique. 

- Les campings, stationnements de caravanes, parcs résidentiels de loisirs, et habitations légères 
de loisirs, 

- Les affouillements et exhaussements des sols (sauf exceptions),  
- Les parcs photovoltaïques au sol, les éoliennes et les pylônes,  
- La dĠŵolitioŶ, l͛eŶlğveŵeŶt ou l͛altĠƌatioŶ des ĠlĠŵeŶts eǆtĠƌieuƌs paƌtiĐulieƌs ideŶtifiĠs au 

document graphique.  

 
Peuvent être autorisés : 

- L'aménagement ou la transformation des installations classées existantes à condition que les 
travaux contribuent à améliorer leur insertion dans l'environnement urbain et à diminuer la 
gêne ou le danger qui peut en résulter.  

- Les travaux de transformation des rez-de-chaussée sous réserve de la création, de la 
conservation ou de la restitution d'un ou plusieurs accès indépendants aux étages.  

 
La reconstruction après sinistre des bâtiments identifiés en jaune sur le document graphique peut être 
interdite.  
En cas de présence avérée de chauve-souris dans des bâtiments, la mairie doit être contactée pour 
conseiller les porteurs de projet dans les travaux de rénovation.  
Toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ ou aŵĠŶageŵeŶt doit s͛iŶsĐƌiƌe daŶs le paǇsage uƌďaiŶ saŶs poƌteƌ 
atteiŶte à la ƋualitĠ et à l͛iŶtĠgƌitĠ des peƌspeĐtives ŵoŶuŵeŶtales et vues ƌeŵaƌƋuaďles.  
 

Article US 2 : mixité fonctionnelle et sociale 

Sont interdits :  

- La ĐƌĠatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts ĐiŶĠŵatogƌaphiƋues et de ĐoŵŵeƌĐes de dĠtails et de pƌoǆiŵitĠ 
en dehors des périmètres de diversité commerciale (dérogations possibles au sein du port de 
commerce) 

- Le changement de destination des locaux commerciaux en rez-de-chaussée des immeubles 
identifiés. La capacité hôtelière doit être préservée. (cf carte en annexe 1) 

II Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article US 3 : volumétrie et implantation des constructions 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 
CoŶditioŶs d͛aligŶeŵeŶt : toute ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷouvelle doit s͛iŵplaŶteƌ à l͛aligŶeŵeŶt des voies 
eǆistaŶtes ou à l͛aligŶeŵeŶt futuƌ des voies à Ġlaƌgiƌ ou à ĐƌĠeƌ, soit paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶ pigŶoŶ ou 
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d͛uŶe façade, ĠveŶtuelleŵeŶt pƌoloŶgĠe paƌ l͛ĠdifiĐatioŶ d͛uŶe Đlôtuƌe ;voiƌ ĐoŶditioŶs de ƌetƌait 
d͛aligŶeŵeŶt ou de saillies de façadesͿ  
Implantation par rapport aux limites séparatives : 
La façade du bâtiment de pƌeŵieƌ ƌaŶg à l͛aligŶeŵeŶt suƌ ƌue doit ġtƌe ĠdifiĠe suƌ uŶe liŵite sĠpaƌative 
au moins. En cas de retrait celui-ci doit être au minimum de 1,90 mètre, sous réserve que la continuité 
soit assurée par un mur de clôture de 2 mètres de hauteur minimum. Une ouveƌtuƌe ;ĠƋuipĠe d͛uŶ 
poƌtail ou d͛uŶe gƌilleͿ pouƌƌa ġtƌe autoƌisĠe daŶs Đe ŵuƌ pouƌ assuƌeƌ la desseƌte du ďâti ou le 
stationnement.  
La volumétrie des constructions nouvelles doit être cohérente avec les volumétries du tissu urbain 
tƌaditioŶŶel, eŶ s͛appuyant sur les profondeurs et les hauteurs des bâtiments existants voisins.  
EŶ Đœuƌ d͛ilot, le pƌojet doit s͛iŵplaŶteƌ soit eŶ ĐoŶtiŶuitĠ du ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, soit suƌ uŶe liŵite 
sĠpaƌative au ŵoiŶs afiŶ de pƌivilĠgieƌ la ĐƌĠatioŶ d͛espaĐes liďƌes au Đœur de la parcelle. Une cour 
intérieure peut être imposée.  
Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
L͛iŵplaŶtatioŶ des Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts, les eǆteŶsioŶs, ƌespeĐteƌoŶt le pƌiŶĐipe des Đouƌs ou jaƌdiŶs, 
et une distance de retrait assurant un bon éclairement des façades et la préservation de la valeur 
patrimoniale des bâtiments. Les avant-cours (DM1) sont maintenues ou restituées dans leur volume 
originel. La distance minimale entre des façades ou parties de façades des constructions en vis-à-vis 
comportant une ou des baies doit être de 4 mètres minimum. En cas de distance inférieure à 4 mètres, 
la ĐoŶstƌuĐtioŶ doit s'adosseƌ à l'eǆistaŶt. Pouƌ des façades Ŷe ĐoŵpoƌtaŶt pas de ďaies, il Ŷ͛est pas 
fixé de distance minimale. Les cours trop exigües ou encaissées sont inconstructibles si la distance 
entre des façades ou parties de façades de constructions en vis-à-vis est inférieure à 4 mètres. Dans 
tous les Đas, uŶe distaŶĐe supĠƌieuƌe peut ġtƌe deŵaŶdĠe afiŶ d͛assuƌeƌ la mise en valeur du 
patrimoine bâti.  
 
Extension des constructions existantes :  

Bâtiments 
type A 

Extension interdite (envisageable en face arrière, implantation perpendiculaire 
pƌivilĠgiĠeͿ. PossiďilitĠ de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ eŶ eǆteŶsioŶ d͛uŶe suƌfaĐe ĠƋuivalente à 
un bâtiment démoli (gris ou jaune) 

Bâtiments 
type B 

Extension possible en pignon et/ou en façade arrière. Implantation perpendiculaire 
privilégiée 

 
Des dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes peuveŶt s͛appliƋueƌ pouƌ les teƌƌaiŶs ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ uŶe eŵpƌise 
maximale et pour assurer une bonne insertion dans le site.  
Les dispositions particulières relatives aux secteurs à enjeux sont définies dans le document 
d͛oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ de ĐhaĐuŶ des sites. Ces OAP oŶt valeuƌ 
de prescriptions et peuvent être graphiques et / ou littérales. 
 
Emprise au sol des constructions 

Espaces protégés DM2 et DV2  DM1 et DV1  

Extensions des constructions existantes  15 m² d'emprise 
maximale. Une seule 
extension par 
habitation.  

20 m² d'emprise maximale. Une 
seule extension par habitation. 

CINASPIC23 Après justification de l'impossibilité de les implanter 
dans le bâti et dans les espaces blancs 

LoĐauǆ et ouvƌages d͛accès aux 
ďâtiŵeŶts ;esĐalieƌs, asĐeŶseuƌs…Ϳ, 

Emprise maximale de 15 m² 

 
23 CoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt, à la sĠĐuƌitĠ ou à l͛eŶtƌetieŶ des espaĐes 
puďliĐs, aiŶsi Ƌu͛auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif 
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Locaux techniques et de service 
communs à plusieurs habitations 
;pouďelles, vĠlos, poussettes…Ϳ, aŶŶeǆes 
aux habitations (petit atelier, abri de 
jaƌdiŶ…Ϳ, 

Emprise maximale de 
15 m² et de hauteur 
limitée. Une seule 
annexe par habitation. 

Emprise maximale de 20 m² et 
de hauteur limitée. Une seule 
annexe par habitation. 

Piscines non couvertes et leur local 
technique 

A l͛aƌƌiğƌe du ďâtiŵeŶt de pƌeŵieƌ ƌaŶg, d͛eŵpƌise au sol 
maximale de 60 m², dans la limite du 1/5 de l'espace libre 
considéré  

 
Terrains concernés par des « iŵŵeuďles ou paƌties d͛iŵŵeuďles pouvaŶt ġtƌe ĐoŶseƌvĠs, aŵĠlioƌĠs 
ou démolis » (gris clair) 
Le maiŶtieŶ de l͛iŵplaŶtatioŶ, eŵpƌise et voluŵe de l͛iŵŵeuďle pƌĠeǆistaŶt peut ġtƌe iŵposĠ sauf s͛il 
ĐoŶtƌedit la tǇpologie, l͛aƌĐhiteĐtuƌe ou l͛histoiƌe de la ville, ou loƌsƋue est iŵposĠ uŶe iŵplaŶtatioŶ 
nouvelle ou bien un espace libre à restituer.  
Hauteur maximale des constructions 
Les immeubles protégés sont maintenus dans leur hauteur, sauf nécessité architecturale particulière. 
Quand un immeuble existant non protégé se trouve sur rue entre deux immeubles plus hauts, il peut 
être surélevé à condition que la hauteur finale de la construction n'excède pas celle des immeubles 
voisins.  
Pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles, la hauteuƌ pƌojetĠe doit s͛haƌŵoŶiseƌ aveĐ Đelle des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
mitoyennes et environnantes.  
Les immeubles à construire en bordure de la voie publique respecteront le gabarit général de la rue 
(dépassement de +/- 0,80 mètre autorisé sous conditions).  
LoƌsƋu͛uŶe iŵplaŶtatioŶ s͛effeĐtue daŶs uŶe sĠƋueŶĐe uƌďaiŶe hoŵogğŶe, la ĐoŶseƌvatioŶ des 
hauteurs d'égout est la règle.  
Les toitures doiveŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ gaďaƌit dĠfiŶi paƌ uŶe ligŶe faisaŶt uŶ aŶgle de ϰϱ° ŵiŶiŵuŵ 
aveĐ l͛hoƌizoŶtale à paƌtiƌ de la ĐoƌŶiĐhe. Il doit s͛haƌŵoŶiseƌ aveĐ Đelui des toituƌes voisiŶes.  
De façon exceptionnelle, des toitures terrasse ou présentant une pente inférieure à 45° traitées 
ƋualitativeŵeŶt peuveŶt ġtƌe autoƌisĠes loƌsƋu͛il s͛agit de pƌĠseƌveƌ les vues ou d͛aŵĠlioƌeƌ l͛iŶseƌtioŶ 
urbaine et paysagère de la construction future.  
Un seul niveau de combles est autorisé dans le volume de toiture.  
La hauteur maximale des ouvrages techniques tels que poteaux, pylônes, antennes et candélabres 
Ŷ͛est pas fiǆĠe ŵais peut ġtƌe liŵitĠe.  
 

Article US 4 : qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

US 4.1 - Rğgles d’aƌĐhiteĐtuƌe appliĐaďles auǆ iŵŵeuďles ou paƌties d'iŵŵeuďles pƌotĠgĠs à ĐoŶseƌveƌ, 
à restaurer et à mettre en valeur au titre de leur intérêt patrimonial (de types A et B), aux immeubles 

protégés au titre des monuments historiques (IMH) et auǆ iŵŵeuďles ou paƌties d’iŵŵeuďles ŶoŶ 
protégés pouvant être conservés, améliorés ou démolis (de type C)  

 

 TYPE A TYPE B TYPE C 

Protection Extérieurs et 

intérieurs 
Extérieurs Pas de protection particulière. 

Objectif : amélioration de 
l͛aspeĐt 

1 Démolition Interdite sauf si menaçant ruine Autorisée 

2 Structures 

des 

immeubles 

Objectif de sauvegarde (restitution si nécessaire) des éléments de structure. 
Consolidation et modification envisageables sous condition. Conservation et 
ƌestauƌatioŶ des ĠlĠŵeŶts d͛aƌĐhiteĐtuƌe iŶtĠƌieuƌe 

3 Façades 

extérieures 

Conservation et restauration des éléments de décor et de modénature anciens. 
Pas de douďlage des façades à l͛eǆĐeptioŶ des devaŶtuƌes ĐoŵŵeƌĐiales. 
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-en pan de 
bois 

A Si destinés à être 
apparents : 
conservation des bois 
anciens, de la 
décoration et 
inscriptions, pas de 
vernis ou lasures 
(état naturel) ; Si 
destinés à être 
enduits : badigeon de 
chaux avec pigments 
naturels ; Entre 
colombage, 
remplissage et 
hourdis conformes à 
la disposition initiale 

  

- en 
maçonnerie 

Restauration adaptée à la nature du parement ; nettoyage aussi léger que 
possible ; 
Si destinées à être apparentes : rejointoiement, nettoyage adapté, aucune 
peinture 
Si destinées à être enduites : enduit adapté ; peinture des enduits, baguettes et 
gƌilles d͛aĠƌatioŶ PVC ou aluŵiŶiuŵ iŶteƌdites ; enduits ciment sur constructions 
anciennes remplacés par chaux naturelle ; enduits ciment/crépis modernes 
autorisés sous conditions 

Habillage de 
façades  

Mise à nu privilégiée. Vêtures ardoises (ardoise naturelle) ou essentes bois 
(essences locales, fendus) autorisées sous conditions 

Percements 
et baies 

Baies et sǇstğŵes d͛oĐĐultatioŶ à ĐoŶseƌveƌ ou ƌestitueƌ suivaŶt ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
initiales. Suppression des ouvertures non conformes. 

A Autorisés 
uniquement si 
rétablissement de 
disposition initiale 

B Nouveaux 
percements/élargissements 
autorisés 
exceptionnellement  

C Peuvent être autorisés. 

Menuiseries 
extérieures 

ChaŶgeŵeŶt sous ĐoŶditioŶ d͛iŶtĠgƌatioŶ. Vitƌages isolants, vitrage solaire, 
dispositifs intérieurs possibles sous conditions. Réutilisation des éléments de 
quincaillerie ancienne. 
Nouvelles menuiseries en bois : matières plastiques type PVC, matériaux 
réfléchissants, bois exotiques interdits 

A et B : Matériaux du bâtiment initial C Eléments métalliques 
autorisés 

Fenêtres Petit bois collé sur le verre ou à cadre apposé ou amovible interdit 

A et B : Si menuiserie ancienne réparable interdiction 
du vitƌage ŵultiple, sauf si l͛Ġpaisseuƌ de la 
menuiserie existante le permet. Dispositif intérieur 
de vitrage multiple / double fenêtre / survitrage / 
verre épais et vitrage solaire possible. Petits bois 
structurels et traversants autorisés sous conditions. 

C Possibilité de 
remplacement des 
menuiseries pour 
amélioration de 
l͛haďitaďilitĠ. Petits ďois 
collés sur le verre 
autorisés. 

Portes 
d͛eŶtƌĠe et 

CoŶseƌvatioŶ des poƌtes et poƌtails d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial. Nouvelles poƌtes de 
garage en lames de bois verticales pleines et peintes. Système motorisé invisible 
depuis l͛eǆtĠƌieuƌ 
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de garages, 
portails 

A et B : Possibilité de demande de restitution à 
l͛ideŶtiƋue ; compatibilité avec le caractère et 
l͛ĠpoƋue de la ĐoŶstƌuĐtioŶ 

C Portes et portails 
métalliques autorisés 

Occultation 
des baies 

Conservation ou restitution des contrevents extérieurs, volets pliables en tableau, 
et volets intérieurs existants. Contrevents composés de battants en bois, 
contrevents persiennés réservés aux étages, contrevents à écharpes interdits 

A et B : Occultation des baies assurée par des volets 
intérieurs en bois, sauf dispositions initiales autres. 
Volets roulants neufs interdits. 

C Volets roulants, en bois 
ou en métal, 
exceptionnellement 
autorisés si le coffre et sa 
retombée sont totalement 
dissimulés en position 
d'ouverture et 
Ŷ͛iŵpaĐteŶt pas l'aspeĐt 
de la façade extérieure. 

Finitions des 
menuiseries 

Teintes choisies en fonction des témoins en place. Même teinte pour les 
occultations et les menuiseries. Blanc pur, noir, couleurs vives et saturées, bois 
naturel ou vernis interdits. Peinture de finition perméante et naturelle, selon les 
teĐhŶiƋues de ŵise eŶ œuvƌe tƌaditioŶŶelle sauf pouƌ les ŵatĠƌiauǆ 
contemporains.  Des orientations sont proposées dans le nuancier en annexe 

Ferronneries : 
Serrures, 
rampes, 
grilles, garde-
corps, 
heurtoirs, 
peŶtuƌes… 

CoŶseƌveƌ, ƌestauƌatioŶ, ou ƌeŵplaĐeŵeŶt à l͛ideŶtiƋue des feƌƌoŶŶeƌies et 
serrureries initiales ou sinon, référence aux éléments analogues. Suppression des 
ferronneries non conformes et dénaturées autorisée. Finition adaptée au 
ĐaƌaĐtğƌe patƌiŵoŶial de l͛eǆistaŶt et à sa ďoŶŶe ĐoŶseƌvatioŶ. ‘ehausse de 
garde-corps autorisée (de type lisse plate métallique, verre transparent, ou autre 
dispositif discret). Dispositifs tubulaires sont proscrits. 

Marquises et 
auvents 

Toute avancée de type auvent, marquise, avant-toit, etc. non prévue lors de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ de la façade et veŶaŶt ƌoŵpƌe l͛aligŶeŵeŶt daŶs leƋuel s͛iŶsĐƌit le 
bâti, est proscrite. 

  C Auvent (ou marquise) 
pouvant être autorisé en 
retrait de la voirie 
publique sous conditions 
de gabarit, matériaux, 
finition et 
dimensionnement  

Balcons Les balcons anciens devront être conservés ou restaurés  

4. 

Couvertures 

et 

accessoires  

 

Volumes Conservation ou restitution des formes et pentes initiales des toitures imposées 
suivant les témoins en place. Rehaussements de combles par réduction de la 
pente du toit (pan relevé) interdits.  

  C Surélévations de la 
toiture autorisée afin 
d͛assuƌeƌ uŶe ĐoŶtiŶuitĠ 
de couverture avec les 
constructions voisines. 
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Matériaux Choisis eŶ foŶĐtioŶ de la tǇpologie de la ĐoŶstƌuĐtioŶ. Loƌs des tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ 
ou de ƌestauƌatioŶ, ƌepƌise des teĐhŶiƋues de ŵise eŶ œuvƌe iŶitiales, eŶ 
sauvegardant les dĠtails paƌtiĐulieƌs loƌsƋu͛ils eǆisteŶt. 
- Ardoise naturelle : pente proche de 45°, tonalité similaire aux ardoises 
aŶĐieŶŶes, ĐƌoĐhets ďƌillaŶts, iŶoǆ ŶoŶ teiŶtĠs, iŶteƌdits. Aƌdoises d͛iŵitatioŶ, 
ardoises posées en losange et de grande section interdites.  
- Couvertures métalliques : autorisation exceptionnelle de couvertures en zinc 
Ŷatuƌel pƌĠ‐patiŶĠ Ƌuaƌtz ou Đuivƌe eŶ Đas de ƌĠfeĐtioŶ de Đouveƌtuƌe de 
constructions secondaires ou annexes, ou pour des ouvrages de raccordement aux 
constructions existantes. 
-Tuiles : envisageable 

Faitages et 
épis 

Faîtage en tuiles faîtières de terre cuite. Un autre matériau peut être autorisé (en 
Đas d͛iŵŵeuďle du 19e s. Tuiles industrielles à emboitement interdites. Epis et 
ornementation de faîtage, en terre cuite ou en métal, maintenus, restaurés ou 
restitués. Leur suppression est interdite sauf en cas avéré de contradiction avec 
l͛Ġtat iŶitial de l͛ĠdifiĐe. 

Souches de 
cheminées 

Suppression interdite sauf exception, imposée dans certains cas. Mitrons en terre 
cuite autorisés s'ils sont adaptés. Restauration suivant leur technique de 
construction initiale.  

Ouvertures Lucarnes existantes : ƌestauƌĠes daŶs le stǇle de la façade de l͛iŵŵeuďle, 
éventuellement restituées aux emplacements où se trouvent des témoins ; jouées 
eŶ ďois ou eŶ ŵaçoŶŶeƌie ; ƌevġtues d͛aƌdoises Ŷatuƌelles ou eŶduites seloŶ la 
typologie de la construction. 
Nouvelles lucarnes : l͛ĠĐlaiƌeŵeŶt des Đoŵďles paƌ des luĐaƌŶes est autoƌisĠ, dğs 
loƌs Ƌu͛elles ĐoƌƌespoŶdeŶt au tǇpe de l͛iŵŵeuďle. Paƌties vitrées de plus faibles 
diŵeŶsioŶs Ƌue les ďaies Ƌu͛elles suƌŵoŶteŶt. Volets ƌoulaŶts eǆtĠƌieuƌs iŶteƌdits. 
IŵplaŶtatioŶ suivaŶt l͛oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt de la façade. 
A et B : Privilégier petites lucarnes, de type outeaux, 
sinon autorisation sous réserve de l͛Ġtude du pƌojet 
par les autorités compétentes. 

 

Châssis de toit autorisés sous conditions : type « tabatière » préconisé, 
proportions verticales, axés sur les axes verticaux des fenêtres des étages, 
encastrés dans la couverture, vitrages non réfléchissants, un seul niveau en partie 
basse de la pente, volets roulants extérieurs non autorisés, etc. 

A et B : Petites lucarnes, outeaux privilégiées.  

Verrières en couverture autorisées sous conditions : en verre clair, armature fine, 
teinte en accord avec le matériau de couverture, encastrées dans le versant de 
toiture etc.  

5 Eléments 

techniques 

Récupération des eaux pluviales : zinc pré-patiné quartz ou cuivre autorisés, 
matières plastiques type P.V.C ou autres prohibées. Dispositions et emplacements 
eŶ haƌŵoŶie aveĐ la façade de l͛iŵŵeuďle. DauphiŶs eŶ foŶte. 
Réseaux et appareillages techniques : aucun appareil apparent en façade ou 
toituƌe visiďle depuis l͛espaĐe puďliĐ ; le plus discrets possible ; en façade, coffrets 
techniques regroupés et masqués par des volets en bois ; 
Antennes et paraboles : dépose des antennes et paraboles obsolètes ou « 
voyantes » ; ďƌaŶĐheŵeŶts à l͛iŶtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts.  
Boîtes auǆ lettƌes à l͛iŶtĠƌieuƌ des paƌties ĐoŵŵuŶes des ďâtiŵeŶts ĐolleĐtifs ; 
intégrées sans saillie pour les maisons individuelles. 
Digicodes, interphones encastrés. 
Plaques professionnelles sur un support métallique fiché dans les joints.  
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Interventions 
à l͛iŶtĠƌieuƌ 
des 
immeubles 
de type A 

Type A : les éléments 
sont listés p 33-34. Le 
maintien et la 
restauration des 
éléments intérieurs 
pourront être imposés. 
Structure : ne pas 
dĠŶatuƌeƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe 
et les décors de la 
construction, insertion 
des éléments techniques 
de façon réfléchie 
Accessibilité : 
aménagements 
réversibles, si possible 
par la façade arrière 
Caves et soupiraux : 
conservés sans être 
encombrés. 

  

 PƌĠseƌvatioŶ des Đaves d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial  

 

US 4.2 - Règles applicables aux immeubles ou parties d'immeubles dont la démolition peut être 

iŵposĠe à l’oĐĐasioŶ d’opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes 24 

La dĠŵolitioŶ ou la ŵodifiĐatioŶ peut ġtƌe iŵposĠe paƌ l͛autoƌitĠ adŵiŶistƌative à l͛oĐĐasioŶ 
d͛opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliƋues ou pƌivĠes. Ces iŵŵeuďles Ŷe peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛auĐuŶs 
travaux de confortation portant sur la structure, seuls les travauǆ d͛eŶtƌetieŶ et d'ĠtaŶĐhĠitĠ ĐouƌaŶts 
peuvent être autorisés.  
Après démolition, l'espace libre doit recevoir un traitement de qualité, à dominante minérale ou 
vĠgĠtale. EŶ Đas de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ, voiƌ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle US ϰ.ϯ. 

US 4.3 - Rğgles d’architecture applicables aux constructions nouvelles 25 

Le lotisseŵeŶt du Gollot fait l͛oďjet d͛uŶ seĐteuƌ paƌtiĐulieƌ, USg.  
Tout pastiĐhe d'uŶe aƌĐhiteĐtuƌe aŶĐieŶŶe est iŶteƌdit. La ƌĠiŶteƌpƌĠtatioŶ d͛uŶe aƌĐhiteĐtuƌe aŶĐieŶŶe 
est autorisée.  
La qualité architecturale sera visée et mise au service de l'intégration de la nouvelle construction dans 
son environnement.  
Lors des travaux, le recours aux filières sèches et courtes est à privilégier de manière à favoriser le 
développement soutenable du domaine de la construction. Quelle que soit la technique de 
construction, la superstructure du nouvel édifice est à déterminer à partir des formes de toitures 
traditionnelles observées sur Tréguier et son site patrimonial remarquable. 
 

IMPLANTATIONS ET VOLUMES 

 
24 Immeubles portant atteinte à la mise en valeur du patrimoine architectural, urbain et paysager et/ou 
pƌĠseŶtaŶt de ŵauvaises ĐoŶditioŶs de saluďƌitĠ, de sĠĐuƌitĠ et/ou d͛hǇgiğŶe. NotĠs eŶ jauŶe suƌ le plaŶ. 
25 Entrent dans la définition des constructions neuves : - les constructions neuves principales, - les extensions 
ou surélévations des constructions existantes, - les locaux et installations techniques nécessaires au 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt, à la sĠĐuƌitĠ ou à l͛eŶtƌetieŶ des espaĐes publics, ainsi que les constructions ou installations 
ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif ;CINASPICͿ, - les loĐauǆ et ouvƌages d͛aĐĐğs auǆ ďâtiŵeŶts 
;esĐalieƌs, asĐeŶseuƌs…Ϳ, - les locaux techniques et de service communs à plusieurs logements (poubelles, 
vĠlos, poussettes…Ϳ, aiŶsi Ƌue les aŶŶeǆes auǆ haďitatioŶs ;petit atelieƌ, aďƌi de jaƌdiŶ…Ϳ, - les locaux techniques 
liés au fonctionnement de piscines. 
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Constructions neuve principales Prise en compte du tissu urbain et des constructions existantes.  
RDC commercial : lecture claire des structures ; entrées et accès 
individualisés 

Extensions et surélévations Volume en harmonie de proportions avec le bâtiment existant. 
Couverture terrasse ou à faible pente admise  

Vérandas et jardins d'hiver 
accolés aux habitations 

EŶvisageaďles sous ƌĠseƌve d͛iŶtĠgƌatioŶ à la tƌaŵe eǆistaŶte, de 
respect des caractéristiques du bâtiment et des éléments. 
Parties vitrées en verre clair et profilés de métal de section fine, 
traités dans des teintes sombres. Toitures à faible pente en 
couverture zinc ou cuivre 

CINASPIC Au cas par cas 

Locaux et ouvrages d'accès aux 
bâtiments 

Façades pleines demandées sauf exceptions. Conservation de 
l͛ĠƋuiliďƌe de voluŵes et de ŵasses de l'eŶseŵďle. 

Locaux techniques et de service 
commun 

Ne doivent pas porter atteinte aux éléments de décor des 
façades, ni à ses éléments structurants. Implantées en retrait des 
voies publiques et en limite séparative. 
Ne seront pas accolés aux bâtiments de types A, sauf si des 
annexes et espaces de service existent déjà. Acceptés en façade 
arrière des bâtiments de type B. 

Annexes aux habitations Autorisées dans les espaces libres à condition que l'usage prévu 
ne soit pas réalisable dans la construction principale et à 
condition que le volume de la cour ou du jardin le permette 
Implantation en retrait des voies publiques, possiblement en 
limite séparative. Matériaux et couleurs en cohérence des 
constructions principales, des murs de clôture et ou de la 
séquence urbaine. Abris préfabriqués interdits. 

Locaux techniques liés au 
fonctionnement des piscines  

Implantation des piscines répondant aux logiques de bonne 
insertion au contexte urbain ; interdiction de toute 
superstructure au-dessus du niveau du sol naturel ; matériaux et 
couleurs des liners, terrasses, margelles, dispositifs de sécurité 
et couvertures affleurantes harmonisés avec les tonalités du 
paysage (usage du blanc et du bleu exclu) 

FACADES 

Rythme et ordonnancement Hiérarchisation des éléments constitutifs verticaux et 
horizontaux 

Saillies et avancées Possibles afin de favoriser une meilleure intégration du bâtiment 
dans son contexte proche. 

Percements et baies Hormis pour les RDC à vocation commerciale, baies plus hautes 
que larges préconisées. Loggias, bow-window, oriels et balcons 
interdits en façade sur la voie publique 

Menuiseries extérieures  En bois peint, « pleins jours » interdits, métal autorisé,  

Portes de garage Portes pleines à motifs verticaux (dessin ou bardage) favorisées. 
Matières plastiques type P.V.C interdites. Système motorisé 
d͛ouveƌtuƌe totaleŵeŶt iŶvisiďle depuis l͛eǆtĠƌieuƌ. Les poƌtails 
métalliques peuvent être acceptés. 

COURONNEMENT ET TOITURES 

Volumes Gabarit respectant les lignes générales de pente (proche de 45°) 
et les orientations dominantes des faîtages. Respect du matériau 
(en général de l'ardoise), de la coloration dominante des toitures 
des édifices environnants et de la continuité. 
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Traitement différent envisageable pour les constructions 
annexes et extensions : toitures à faible pente en zinc, toitures 
terrasses végétalisées ou recouvertes de schiste concassé. 

Matériaux Ardoise ; zinc pré-patiné et cuivre. 

ELEMENTS TECHNIQUES 

Récupération des eaux pluviales Dispositions et emplacements pour le chéneau et/ou la gouttière 
prévus pour être les plus discrets possible. Matériaux autorisés : 
zinc pré patiné quartz ou cuivre. Matières plastiques prohibées. 

Réseaux et appareillages 
techniques 

Aucun appareil de chauffage, ventilation, climatisation, 
électricité ou filtrage de fumées apparent en façade ou en toiture 
des iŵŵeuďles visiďles depuis l͛espaĐe puďliĐ, sauf à l͛eǆĐeptioŶ 
de certaines dispositions. 
En façade, coffrets techniques regroupés et dissimulés autant 
que possible. Matières plastiques proscrites pour les volets de 
Đoffƌets. Si Đela s͛avğƌe iŵpossiďle, iŶtĠgƌatioŶ daŶs des voluŵes 
architecturaux situés dans les cours arrière, non visibles, depuis 
l͛espaĐe puďliĐ ou les jaƌdins de qualité. 

MATERIAUX, COULEURS, RELIEFS 

Recours aux filières sèches et courtes à privilégier. 
Matériaux et couleurs employés compatibles avec les constructions existantes de leur 
environnement proche. Se référer en annexe aux orientations de nuancier.  
Toute iŵitatioŶ de ŵatĠƌiauǆ et tout pastiĐhe de ŵise eŶ œuvƌe tels Ƌue : fausse ďƌiƋue, fausse 
pierre, fausse menuiserie bois, faux pans de bois et toute utilisation de matériaux pour constructions 
précaires du type : fibrociment, tôle ondulée, plastiques ondulés sont interdits. 

 

US 4.4 - Rğgles d’aƌĐhiteĐtuƌe appliĐaďles auǆ Đlôtuƌes  
Clôtures existantes  
Clôtuƌes situĠes eŶ liŵite de l͛espaĐe puďliĐ : murs et murets en maçonnerie, clôtures anciennes de 
qualité et leurs portails sont protégés ; ils sont conservés et restaurés dans le respect de leurs 
dispositions et matériaux initiaux et ne doivent pas être percés par des entrées nouvelles de véhicule. 
Les ouvrages liés à ces murs, portes piétonnes, escaliers, couronnement en pierre ou maçonnés sont 
également à préserver et à restaurer. 
Clôtures nouvelles  
Elles doiveŶt s͛iŶspiƌeƌ des ŵuƌs et ŵuƌets eǆistaŶts daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe : - mur plein en 
ŵaçoŶŶeƌie de ŵoelloŶs de sĐhiste ƌǇthŵĠs d͛haƌpage et de ĐhaîŶe d͛aŶgle ; - ou mur bahut surmonté 
d'une grille en métal de modèle sobre.  
Les clôtures à caractère industriel sont interdites : panneaux rigides en grillages, panneaux 
préfabriqués en béton, panneaux ou éléments en matière plastique. 

US 4.5 - Rğgles d’aƌĐhiteĐtuƌe appliĐaďles au seĐteuƌ USg du lotisseŵeŶt du Gollot  
P 40 à 45 

US 4.6 - Rğgles d’aƌĐhiteĐtuƌe appliĐaďles auǆ devaŶtuƌes Đoŵŵeƌciales  

Devantures et vitrines  
Devanture existante : ŵaiŶtieŶ et ƌestauƌatioŶ eŶ Đas d͛iŶtĠƌġt aƌĐhiteĐtuƌal ou histoƌiƋue ; dans un 
bâtiment de type A ou B, recomposition de la façade en cas de changement de destination. 
Construction neuve : la vitrine devra être pensée dès l'origine dans toutes ses composantes. Nu du 
mur de façade apparent jusqu'au sol sur une largeur de 50 cm minimum, de part et d'autre des 
vitrines. Si la construction est large, prévoir des séquences de vitrines séparées par des piles de 
ŵaçoŶŶeƌies. MatĠƌiauǆ et Đouleuƌs des devaŶtuƌes validĠes paƌ l͛ABF.  
Les devantures peuvent être réalisées :  
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- soit « en applique » ce qui est le cas le plus fréquent au 19e siècle et au début du 20e siècle (voir 
dispositions p 47) 
 - soit « en feuillure » ce qui est le plus souvent le cas pour les immeubles des 17e, 18e et 20e siècles. 
(Voir dispositions p 47) 
Stores et dispositifs de fermeture  
Implantation et aspect précisés p 47 
Couleurs  
EŶ haƌŵoŶie aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe. 
Terrasses et mobilier 
Ne doivent pas occulter les perspectives urbaines et les vues remarquables, ni porter atteinte à la 
peƌĐeptioŶ des aďoƌds iŵŵĠdiats d͛uŶ ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue. Tout pƌojet d'iŶstallatioŶ de teƌƌasses 
ou de mobiliers doit s'inscrire dans une réflexion globale à l'échelle du centre-ville portée par la ville 
de Tréguier dans le cadre d'une charte d'enseigne et de mobilier à venir.  
Les terrasses fermées en excroissance des façades sont interdites.  
Les terrasses bois sur le domaine public sont interdites. Les pare-vent sont autorisés sous réserve.   
Le ŵoďilieƌ de teƌƌasse doit s͛iŶsĐƌiƌe aveĐ disĐƌĠtioŶ suƌ l͛espaĐe puďliĐ. Les paƌasols doiveŶt 
présenter une unité de forme et de teinte (toiles unies et mates). La taille maximale est de 4 mètres 
de côté. Ils peuvent être ronds ou carrés sur un seul mât.  
Les jardinières, pots ou bacs à plantes peuvent être installés sous réserve de ne pas créer de 
pƌivatisatioŶ de l͛espaĐe puďliĐ. Les teiŶtes de l͛eŶseŵďle du ŵoďilieƌ uƌďaiŶ doiveŶt ġtƌe disĐrètes, 
et pƌĠseŶteƌ uŶe uŶitĠ eŶ haƌŵoŶie aveĐ l͛aƌĐhiteĐtuƌe et l͛espaĐe uƌďaiŶ. 
 

US 4.7 Performances énergétiques et environnementales 

 Type A Type B Type C 

Isolation thermique et 

phonique par 

l’eǆtĠƌieuƌ 

 

Aucune isolation thermique ou phonique par 
l͛eǆtérieur autorisée en façades et toitures 

Isolation par 
l͛eǆtĠƌieuƌ des façades 
et toitures autorisée 
au cas par cas 

IŶteƌveŶtioŶs à l’iŶtĠƌieuƌ des iŵŵeuďles TǇpe 
A 

Parois de doublage interdites contre les 
parements en maçonneries de moellons et 
pierres de taille et contre les pans-de-bois (sauf 
piğĐes d͛eau et ĐoŵŵeƌĐes sous ƌĠseƌveͿ. 
Isolation des rampants de toiture autorisée. 
Certaines charpentes exceptionnelles doivent 
rester apparentes, le renforcement thermique 
assuré dans ce cas au niveau du dernier 
plaŶĐheƌ. L͛isolatioŶ iŶtĠƌieuƌe doit assuƌeƌ uŶe 
ventilation suffisante des pièces de bois, ne pas 
occasionner de condensation, et ne doit pas 
altérer la pérennité des structures  

  

Amélioration de la 

performance 

thermique des 

vitrages et 

menuiseries  

Si la menuiserie ancienne est réparable, vitrage 
ŵultiple iŶteƌdit, sauf si l͛Ġpaisseuƌ de la 
menuiserie existante le permet. Un dispositif 
intérieur de vitrage multiple / double fenêtre / 
survitrage / verre épais peut être étudié et 
autorisé. Vitrage solaire autorisé sous ces 
mêmes conditions 

Possibilité de 
remplacement des 
menuiseries pour 
d͛aŵĠlioƌatioŶ de 
l͛haďitaďilitĠ.   
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Systèmes de 

pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
éolienne 

Eoliennes interdites dans le périmètre du SPR, sauf en cas d'évolution 
technique rendant ces dispositifs discrets et respectueux de 
l͛aƌĐhiteĐtuƌe eǆistaŶte, tout eŶ ĠvitaŶt les ŶuisaŶĐes soŶoƌes et visuelles. 

Intégration des 

systèmes de 

pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
solaire 

Les capteurs solaires thermiques et dispositifs photovoltaïques peuvent 
ġtƌe autoƌisĠs seloŶ leuƌ ĐapaĐitĠ d͛iŶtĠgƌatioŶ daŶs le ďâti eǆistaŶt. 
Possibilité, sous conditions, dans certaines cours ou jardins, de les 
adosser aux coŶstƌuĐtioŶs ou auǆ ŵuƌs de Đlôtuƌe sous ƌĠseƌve Ƌu͛ils Ŷe 
soient pas visibles depuis les espaces publics et depuis les vues 
ƌeŵaƌƋuaďles. PaŶŶeauǆ solaiƌes theƌŵiƋues à ďalloŶ d͛eau eǆteƌŶes 
interdits. 

Pas autorisés sur les 
façades et les toitures 

Pas autorisés sur les 
façades principales et 
les toitures visibles 
depuis les espaces 
publics.  

Constructions 
nouvelles : autorisés 
sous condition de faire 
partie de la 
conception du projet 

 

Article US 5 traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Espaces libres à dominante minérale : 
Ils sont repérés sur le règlement graphique en : 

- « EspaĐes à doŵiŶaŶte ŵiŶĠƌale à ƌestitueƌ, à ĐoŶfoƌteƌ ou à ŵettƌe eŶ valeuƌ ‐ DMϮ » Ƌui 
doivent conserver leur disposition actuelle ou retrouver des dispositions en adéquation avec 
leur qualité patrimoniale.  

- « EspaĐes à doŵiŶaŶte ŵiŶĠƌale à ŵettƌe eŶ valeuƌ, à ƌeƋualifieƌ ou à ĐƌĠeƌ ‐ DMϭ » Ƌui doiveŶt 
être maintenus libres et mis en valeur, 

CeƌtaiŶs foŶt l͛oďjet d͛oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ.  
L͛aƌtiĐle pƌĠĐise les pƌesĐƌiptioŶs pouƌ les espaĐes puďliĐs ;eŶtƌetieŶ et aŵĠŶageŵeŶtͿ et pouƌ les 
cours privées. 
 
Espaces libres à dominante végétale :  
Ils sont repérés sur le règlement graphique en : 

- « EspaĐes à doŵiŶaŶte vĠgĠtale à ƌestitueƌ, à ĐoŶfoƌteƌ ou à ŵettƌe eŶ valeuƌ ‐ DVϮ », paƌĐs 
ou jaƌdiŶs doŶt l͛iŶtĠƌġt justifie leuƌ pƌoteĐtioŶ, leuƌ eŶtƌetieŶ ou leuƌ ƌestauƌatioŶ soigŶĠs 
avec renforcement de leur dimension écologique 

- « Espaces à dominante végĠtale à ŵettƌe eŶ valeuƌ, à ƌeƋualifieƌ ou à ĐƌĠeƌ ‐ DVϭ », jaƌdiŶs 
plus courants ou des espaces de dégagement végétalisés appartenant à un tissu résidentiel 
simple. Ils sont protégés et doivent être maintenus, entretenus ou améliorés.  

Certains espaces liďƌes puďliĐs foŶt l͛oďjet d͛oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ.  
PlaŶtatioŶs, aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles à pƌĠseƌveƌ et ĐoŵpositioŶ ou oƌdoŶŶaŶĐe vĠgĠtale d͛eŶseŵďle à 
préserver, renforcer et compléter 
Les aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles et les aƌďƌes d͛aligŶeŵeŶt doiveŶt ġtƌe, d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, ŵaiŶteŶus 
ou remplacés, sauf exceptions.  
Les pƌesĐƌiptioŶs poƌteŶt suƌ les vaƌiĠtĠs, les sĠƋueŶĐes vĠgĠtales, les possiďilitĠs d͛iŵplaŶtatioŶ, la 
taille des fosses d͛iŵplaŶtatioŶ. 
Liaisons piétonnes à préserver ou à créer par servitude de passage public 
A l'occasion d'opérations d'aménagement, ces liaisons doivent être maintenues ou restituées, traitées 
comme des ruelles pavées ou dallées, ou des allées sablées en fonction du quartier et de l'usage. Elles 
peuvent être bordés d'éléments bâtis ou végétaux et peuvent passer par des porches ou sous des 
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iŵŵeuďles. Ces passages peuveŶt ġtƌe sĠĐuƌisĠs à l'aide de gƌilles ;s'ils offƌeŶt des vues veƌs le Đœuƌ 
d'îlot) ou des portes s'ils ne sont pas ouverts au public. 
Mobilier urbain et espace éclairage public 
Les prescriptions (p 54) portent sur : 
-  les caractéristiques du mobilier urbain, de la signalétique, des conteneurs de tri sélectif (aspect, 
harmonisation, sobriété, absence de doublons, implantation) 
- L͛iŵplaŶtation et la forme des éléments techniques (eau, électricité, téléphone, câble ou trappes 
d͛aĐĐğsͿ  
- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ ;dispositifs ĠĐoŶoŵes, faĐiles d͛eŶtƌetieŶ, iŵplaŶtĠs eŶ appliƋue, luŵiğƌe ďlaŶĐhe 
et chaude) 
-  La mise en lumière des façades et des monuments  
Les dispositions particulières aux espaces à enjeux sont définies dans le document relatif aux OAP.  
 

Article US 6 Stationnement 

Stationnement automobile 
Il doit correspondre aux besoins des constructions et installations à édifier ou à modifier et à la 
fréquentation de celles-ci et être assuré en dehors des voies publiques ou privées ; le nombre de places 
est précisé p 55. En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 
l'opération le nombre de places nécessaires, il pourra être fait application des dispositions prévues à 
l'article L. 151-ϯϯ du Đode de l͛uƌďaŶisŵe26.  
Sont soumis à l'obligation de réaliser des aires de stationnement automobile : les constructions neuves, 
les reconstructions après démolition uniquement pour les surfaces de plancher supplémentaires 
créées. 
La localisation et l'aménagement des stationnements devront être compatibles avec l'environnement 
Ŷatuƌel ou ďâti. C͛est pouƌƋuoi Đes ƌğgles Ŷe soŶt appliĐaďles Ƌue daŶs la ŵesuƌe où leuƌ ŵise eŶ œuvƌe 
ne porte pas atteinte au patrimoine urbain. 
En fonction du volume des places, un aménagement spécifique visant à l'intégration des places doit 
être réalisé (sous-sol, rez-de-ĐhaussĠe, peƌgolas paǇsagĠes, toituƌe vĠgĠtalisĠe…Ϳ. 
Typologie des parcs de stationnement 
Les parkings en élévation ou semi-eŶteƌƌĠs et leuƌs ƌaŵpes d'aĐĐğs doiveŶt ġtƌe tƌaitĠs daŶs l͛espƌit 
des constructions environnantes. Les véhicules ne doivent pas être visibles, même partiellement, 
depuis l͛eǆtĠƌieuƌ. Les ƌaŵpes d'aĐĐğs aux aires de stationnement en sous-sol, en élévation ou semi-
enterrés ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau des trottoirs, en dehors de 
l͛aďaisseŵeŶt de la vue de ďoƌduƌe.  
Stationnement des deux roues 
Un ou plusieurs locaux couverts doivent être aménagés pour le stationnement des deux roues, 
conformément aux normes citées p 56. Ces locaux doivent être accessibles de plain-pied et leur surface 
ne peut être inférieure à 5 m². 
 

III Equipements et réseaux  

Article US 7 Desserte par les voies publiques ou privées 

Prescriptions sur les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées ou 

publiques, les aménagements des voiries et liaisons douces, le maintien ou la restitution des liaisons 

piétonnes. 

 
26 L'article L. 151 - 33 du code de l'urbanisme prévoit qu'un pétitionnaire peut satisfaire, de manière alternative, aux 

exigences du règlement d'un plan local d'urbanisme en matière de stationnement soit par l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement soit par l'acquisition de places de stationnement 
dans un parc privé. 
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Prescriptions suƌ l͛oďligation et la configuration des accès. (p 57) 

Article US 8 Desserte par les réseaux 

L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, l͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ pluviales et des eaux usées ainsi que la 
collecte des déchets doivent répondre aux prescriptions classiques. 
Pour les iŶfƌastƌuĐtuƌes et ƌĠseauǆ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, l͛aĐĐeŶt est ŵis suƌ uŶe iŶseƌtioŶ la plus disĐƌğte 
possiďle daŶs l͚eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 

Annexes 
 

Annexe 1 : Caƌte d’appliĐatioŶ des dispositioŶs ƌelatives au ĐoŵŵeƌĐe 

 

Annexe 2 : Liste des immeubles devant faire l’oďjet d’uŶe ŵodifiĐatioŶ 

Chaque immeuble est situé par son adresse et sa référence cadastrale, illustré par une photo. La 
modification est précisée. 
 

Annexe 3 : Liste des OAP 

 

Annexe 4 : Liste des points de vue et perspectives à préserver et à mettre en valeur. 

Pour les 28 situations, adresse et type de vue précisés  
 

Annexe 5 : Liste des éléments extérieurs particuliers 

La paƌĐelle et l͛adƌesse soŶt pƌĠĐisĠs. Il s͛agit d͛esĐalieƌs eǆtĠƌieuƌs ;ϭϵͿ, de puits ;ϭϰͿ et autƌes 
éléments (portes, niches, fontaines…Ϳ. 
 

Annexe 6 : Localisation des arbres remarquables 

Le plan règlementaire repère les arbres remarquables qui se localisent : dans le parc de la Baronnais, 
daŶs le paƌĐ de l'aŶĐieŶ ĐouveŶt des sœuƌs du Chƌist, au Ŷiveau du paƌkiŶg de la ChaŶtƌeƌie, daŶs le 
parc du couvent des Augustines, dans l'ancien jardin du vieil évêché, sur la place du Martray, dans le 
jardin de la parcelle AD 50. 
 

Annexe 7 : Liste des iŵŵeuďles ou paƌties d’iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à 
l’oĐĐasioŶ d’opĠƌatioŶs d’aménagement publiques ou privées 

Figurés sur le règlement graphique par un aplat jaune, les éléments concernés sont soit des 
constructions, qui par leur aspect, leurs matériaux ou leur implantation, portent préjudice à la qualité 
architecturale et urbaine du site patrimonial remarquable , soit des espaces à restituer, des cours 
couvertes par exemple, qui dans leurs dispositions actuelles portent préjudice à la qualité 
aƌĐhiteĐtuƌale et uƌďaiŶe du site patƌiŵoŶial ƌeŵaƌƋuaďle, à l͛haďitaďilitĠ des logeŵeŶts, 
principalement des rez-de-chaussée. 
La possibilité qu'offre le PSMV de pointer ces éléments « dénaturants », sans qualité architecturale ou 
urbaine, parfois précaires, et de demander leur démolition à l'occasion de travaux a pour objectif de 
faire disparaître à plus ou moins long terme ces édifices qui nuisent à la lisibilité ou à la qualité 
architecturale et/ou urbaine au sein du site patrimonial remarquable. Le règlement précise que ces 
iŵŵeuďles Ŷe peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛auĐuŶs tƌavauǆ de ĐoŶfoƌtatioŶ portant sur la structure qui 
peƌŵettƌait de les pĠƌeŶŶiseƌ. Seuls des tƌavauǆ d͛eŶtƌetieŶ et d'ĠtaŶĐhĠitĠ ĐouƌaŶt peuveŶt ġtƌe 
autorisés.  
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L͛effet de la pƌesĐƌiptioŶ Ŷ͛est pas iŵŵĠdiat à l͛appƌoďatioŶ du PSMV. La ŵodifiĐatioŶ, la dĠŵolitioŶ 
ou la démolition/reconstruction de ces éléments est préconisée au cas par cas dans le cadre des 
ŵodalitĠs d͛iŶstƌuĐtioŶ des autoƌisatioŶs d͛oĐĐupatioŶ du sol paƌ les seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts ŵais Ŷe peut 
être imposée.  
Chaque bâtiment est situé par son adresse et sa référence cadastrale, illustré par une photo. La 
justification de son classement est précisée. 
 

Annexe 8 Nuancier 

Nuancier relatif aux devantures commerciales. 
 

Annexe 9 : Lexique 

 

Les pièces de la procédure 
- Décrets, arrêtés, circulaires :  

14 août 1966 : Arrêté de création du secteur sauvegardé de Tréguier 
27 juin 1985 : AƌƌġtĠ du ŵiŶistƌe d͛Ġtat ĐhaƌgĠ des affaiƌes Đultuƌelles, poƌtaŶt ŵodifiĐatioŶ du 
périmètre du secteur sauvegardé de Tréguier 
2 mars 2007 : AƌƌġtĠ du ŵiŶistƌe de l͛uƌďaŶisŵe, du logeŵeŶt et des tƌaŶspoƌts, poƌtaŶt eǆteŶsioŶ 
du périmètre du secteur sauvegardé de Tréguier 
25 octobre 2019 : Arrêté du pƌĠfet des Côtes d͛Aƌŵoƌ définissant les modalités de concertation et de 
l͛ĠlaďoƌatioŶ du PSMV de Tréguier 
 

- 18 novembre 2019 : Délibération du Conseil Municipal de Tréguier donnant un avis favorable 
sur le projet du PSMV 

- 18 novembre 2019 : Décision n° 2019-007 de la MRAe « le PSMV de TƌĠguieƌ Ŷ͛est pas 
soumis à évaluation environnementale »  

- 15 novembre 2019 : Compte-rendu de la commission locale PSMV 
- 4 février 2020 : Délibération du Conseil communautaire donnant un avis favorable sur le 

projet du PSMV et note explicative de synthèse. 
- Bilan de la concertation : articles de presse, documents d͛eǆposition et comptes-rendus des 

trois réunions publiques 

 

Les annexes. 
Les annexes du PSMV sont similaires à celle du PLU de Tréguier et le dossier reprend celles du PLU : 

- Liste et plaŶ des seƌvitudes d͛utilitĠ puďliƋue 

- Annexes sanitaires : eaux potables et eaux usées 

- Droit de préemption urbain 

- Fiscalité 

- Nuisances sonores 

- Risques 

  



E 21000144/35 

104 
 

Les avis des personnes publiques associées : 

CoŵŵissioŶ NatioŶale du PatƌiŵoiŶe et de l’AƌĐhiteĐtuƌe 
Avis du 7 juin 2021 
Avis favoƌaďle à l͛uŶaŶiŵitĠ, aveĐ pƌopositioŶ de plaŶ 

Avis de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable 
Avis du 15 novembre 2019 
Le compte-ƌeŶdu de la ƌĠuŶioŶ est joiŶt au dossieƌ. La ĐoŵŵissioŶ s͛est eǆpƌiŵĠe suƌ la ďase de la 
version en cours sur laquelle des corrections sont identifiées (légende, divisioŶ de l͛OAP du CouveŶt 
des Sœuƌs du Chƌist eŶ deuǆ seĐteuƌs…Ϳ. Les ƋuestioŶs du dĠplaĐeŵeŶt du ŵoŶuŵeŶt aux morts (OAP 
boulevard Anatole le Braz), de la ĐiƌĐulatioŶ piĠtoŶŶe et de l͛aĐĐessiďilitĠ PM‘, de la ƌĠgulatioŶ du 
trafic automobile ont été abordées. 
Avis favoƌaďle à l͛uŶaŶiŵitĠ. 

Avis du Conseil municipal de Tréguier 
Avis du 18 novembre 2019 
Avis favoƌaďle à l͛uŶaŶiŵitĠ. 

Compte-rendu de la réunion avec les Personnes Publiques Associées 
Réunion du 13 novembre 2019 
Présents : Mr Guirec ARHANT, maire de Tréguier / Mr Laurent ALATON, Sous-Préfet de Lannion / Mr 
Benoît BOUBENNEC, DDTM Lannion / Mr Denis LEFORT, ABF / Mr Yves GUIRRIEC, Mr Michel LERAT, 
CCI 22 / Mr Renaud MERLÉ, Mme Anne-Gaëlle DARTIAILH, Mr Emmanuel RENAUD, Conseil 
Départemental des Côtes d͛Aƌŵoƌ / Mƌ StĠphaŶe GUILLOU, DGS TƌĠguieƌ / Mƌ YvaŶ FOLLE)OU, Mŵe 
Marianna FUSTEC, LTC / Mr Guillaume PRAPANT, AUE élève, UDAP22 /Mme Amandine DEROUARD, 
uƌďaŶiste L͛atelieƌ uƌďaiŶ 
Les échanges ont porté sur : la vacance commerciale en centre-ville, en lien avec la baisse de la 
population et de l͛attƌaĐtivitĠ, la ŵissioŶ de ĐoŶseil auǆ poƌteuƌs de pƌojets assuƌĠe paƌ l͛AƌĐhiteĐte 
des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe loƌs de peƌŵaŶeŶĐes ƌĠguliğƌes, les deuǆ sĐĠŶaƌios de l͛OAP du poƌt doŶt l͛uŶ 
semble prévoir la fiŶ de l͛aĐtivitĠ du poƌt de ĐoŵŵeƌĐe et la ĐoŵpatiďilitĠ de l͛aĐtivitĠ aveĐ 
l͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛ĠpeƌoŶ. M Le Maiƌe iŶdiƋue Ƌue la ĐoŵŵuŶe souhaite le ŵaiŶtieŶ de l͛aĐtivitĠ et 
a ĠĐaƌtĠ d͛offiĐe uŶ tƌoisiğŵe sĐĠŶaƌio Ƌui Ǉ ŵettait fiŶ. 

Avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
Avis du 1er septembre 2021 
Avis favorable sous réserve de prise en compte des deux remarques suivantes : 

- Mention de la loi « Littoral » dans la partie du règlement référençant les textes qui se 
superposent au règlement 

- EtaďlisseŵeŶt d͛uŶ zoŶage et ƌğgleŵeŶt paƌtiĐulieƌ du Bois de l͛EvġĐhĠ, espaĐe ƌeŵaƌƋuaďle 
au sens de la loi Littoral. 

Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
Avis du 16 août 2021 
Avis très favorable, soulignant la qualité de la démarche et de sa transcription dans le dossier.  
 

Bilan de la concertation 
Annexé à la délibération du Conseil Communautaire du 4 février 2020 donnant un avis sur le PSMV. 
Les modalités de concertation (dĠfiŶies paƌ l͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du Ϯϱ oĐtoďƌe 2019) ont été les 
suivantes : 

- Information via les sites internet de LTC et de la ville de Tréguier, les journaux (communautaire 
et municipal), la presse locale et une brochure spécifique.  
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- Trois réunions publiques :  
Le 13 novembre 2019 « présentation du PSMV » paƌ l͛uƌďaŶiste ;  
Le 27 novembre 2019 « le règlement écrit du PSMV » aveĐ l͛aƌĐhiteĐte du patƌiŵoiŶe, 
l͛histoƌieŶŶe du patƌiŵoiŶe, l͛uƌďaŶiste ;  
Le 11 décembre 2019 « les oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ du PSMV » par 
l͛uƌďaŶiste 
Chaque réunion a été annoncée dans la presse et les sites internet, et suivie de débats.  

- EŶ dĠďut d͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ, exposition de quatre panneaux explicatifs et ŵise à dispositioŶ d͛uŶ 
cahier de recueil des observations et suggestions (aucune observation consignée). 

Tous les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ et les Đoŵptes-rendus sont repris en annexe 4-8 pages 140 à 155. 
En conclusion, « les ŵodalitĠs de ĐoŶĐeƌtatioŶ dĠfiŶies paƌ l͛aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal oŶt ĠtĠ ŵises eŶ œuvƌe 
et la ĐoŶĐeƌtatioŶ a peƌŵis auǆ haďitaŶts de ĐoŵpƌeŶdƌe le pƌojet patƌiŵoŶial de la ĐoŵŵuŶe et l͛outil 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛uƌďaŶisŵe ». 
 

Avis de la Mission RĠgioŶale d’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale de BƌetagŶe 
Avis du 18 novembre 2019 
Les dispositions du PSMV prévoient : 

- Un fort réinvestissement des logements vacants, luttaŶt aiŶsi ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ,  
- La ƌedǇŶaŵisatioŶ du Đœuƌ histoƌiƋue pouƌ l͛haďitat et le ĐoŵŵeƌĐe ĐoŶĐouƌaŶt au 

dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe uƌďaŶisatioŶ de proximité,  
- La préservation et la gestion responsable de la trame des jardins et espaces libres favorisant 

le maintien de la nature en ville, les connectivités écologiques et la perméabilité des sols 
- L͛autoƌisatioŶ d͛iŶstallatioŶs de sǇstğŵes d͛aŵĠlioƌation des performances écologiques 
- La ŵise eŶ plaĐe d͛OAP suƌ les seĐteuƌs à foƌts eŶjeuǆ de ƌeƋualifiĐatioŶ 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l͛ĠlaďoƌatioŶ du PSMV Ŷ͛est pas susĐeptiďle d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ huŵaiŶe, la M‘Ae dĠĐide Ƌu͛elle Ŷ͛est pas souŵise à ĠvaluatioŶ 
environnementale. 

Bilan de la concertation 
La ĐoŶĐeƌtatioŶ s͛est dĠƌoulĠe à l͛autoŵŶe ϮϬϭϵ ; soŶ aŶŶoŶĐe et soŶ dĠƌouleŵeŶt oŶt fait l͛oďjet de 
nombreux articles dans la presse. 
Trois réunions publiques ont eu lieu avec la participation de 40 personnes pour la première 
;pƌĠseŶtatioŶ du PSVMͿ et d͛uŶe tƌeŶtaiŶe de peƌsoŶŶes pouƌ les deuǆ suivaŶtes. QuestioŶs et 
remarques ont consignées avec leurs réponses dans les comptes-rendus. Ce sont les OAP qui ont 
susĐitĠ le plus d͛iŶteƌƌogatioŶs ;ϭϰ ƋuestioŶs ĐoŶtƌe ϯ ou ϰ pouƌ les autƌes sujetsͿ. 
Le Đahieƌ ŵis à dispositioŶ daŶs le Đadƌe de l͛eǆpositioŶ Ŷ͛a ƌeĐueilli auĐuŶe oďseƌvatioŶ. 
On peut souligner la qualité des documents explicatifs qui par des textes clairs et des visuels parlants 
oŶt ŵis le pƌojet à la poƌtĠe du puďliĐ. BeauĐoup d͛effoƌts oŶt ĠtĠ dĠploǇĠs pouƌ iŵpliƋueƌ la 
population. 
On peut s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ le faible nombre de participants aux réunions et le peu de retours formalisés. 
Il peut être attribué à une certaine lassitude par rapport à un sujet à épisodes (débuté en 1966), et un 
accord de principe sur le bien-fondé du projet. 
Les démarches publiques ont été complétées par un travail important de sensibilisation des 
propriétaires avec notamment un porte-à-poƌte assuƌĠ paƌ les Ġlus et l͛ABF. 

La composition du dossier  
Le dossier comprend :  
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o Une note daŶs laƋuelle soŶt ŵeŶtioŶŶĠs les teǆtes Ƌui ƌĠgisseŶt l͛eŶƋuġte puďliƋue, la ŵaŶiğƌe 
dont elle s͛iŶsğƌe daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛Ġlaboration du PSVM et la décision pouvant être adoptée au 
teƌŵe de l͛eŶƋuġte paƌ LTC 
o Le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Tréguier, soit les documents suivants : 

- Les pièces de la procédure 
- Un rapport de présentation exposant le diagnostic du territoire et expliquant les choix 
effectués  
- Les OƌieŶtatioŶs d͛AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ ƌelatives à ĐeƌtaiŶs 
secteurs ou certaines thématiques, 
- Un règlement (pièces écrites et graphiques) qui fixe les règles générales et particulières 
applicables  
- Les annexes. 

o Les avis : 
- Avis de la CoŵŵissioŶ NatioŶale du PatƌiŵoiŶe et de l͛AƌĐhiteĐtuƌe 
- Avis de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable 
- Avis du Conseil municipal de Tréguier 
- Compte-rendu de la réunion avec les Personnes Publiques Associées 
- Avis de sǇŶthğse des seƌviĐes de l͛Etat 
- Bilan de la concertation 
- Avis de la Mission RĠgioŶale d͛AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale de BƌetagŶe 

o Les piğĐes adŵiŶistƌatives affĠƌeŶtes à la pƌoĐĠduƌe d͛eŶƋuġte puďliƋue. 

 

N° DOSSIER ADMINISTRATIF Nbre de 

pages 

1 ‘egistƌe d͛eŶƋuġte  

2 Avis émis par les collectivités et organismes associés ou consultés  14 

3 Avis de MissioŶ ‘ĠgioŶale d͛AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale 5 

4 
Pièces administratives afférentes à la procédure (délibération, arrêté de mise à 
l͛eŶƋuġte, avis au puďliĐ, justifiĐatifs de la puďliĐitĠ de l͛affiĐhage de l͛avis…Ϳ. 48 

 Bilan de la concertation 31 

   

 DOSSIER   

1 Note afférente 27 

2 Rapport de présentation  492 

3 Les orientations d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ 56 

4 Le règlement écrit  119 

5 Le règlement graphique 2 

7 Les annexes 233 

 

3 LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
3-1 Phase pƌĠalaďle à l’eŶƋuġte  
Le 14 septembre 2021, le conseiller délégué du tribunal administratif de Rennes nomme Anne 
‘AMEAU, Đoŵŵissaiƌe ĐhaƌgĠe de diligeŶteƌ l͛eŶƋuġte.  

Apƌğs ĐoŶtaĐt pƌis aveĐ le seƌviĐe uƌďaŶisŵe de LTC, uŶe ƌĠuŶioŶ pƌĠpaƌatoiƌe s͛est teŶue le Ϯϯ 
septembre à la mairie de Tréguier, en présence de M Guirec ARHANT, maire de Tréguier ; Mme 
Emmanuelle LE CARVENNEC, conseillère déléguée à l'urbanisme ; Mme Amandine DEROUARD de 
l'Atelier Urbain, Mme Cécile PEDRON, directrice générale des services adjointe de la mairie de 
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Tréguier ; Mme Fanny GODE, responsable Urbanisme de la mairie de Tréguier ; 
Mme Marianna FUSTEC, chargée de mission urbanisme et patrimoine à LTC 
Lors de cette réunion ont été fixés : 

o La pĠƌiode de l͛eŶƋuġte : du 2 novembre 9 h au 3 décembre 17 h  
o Le lieu de consultation du dossier et des permanences : la mairie de Tréguier 
o Les créneaux de permanences : mardi 2 novembre de 9h à 12h, mercredi 17 novembre de 9h 

à 12h, vendredi 3 décembre de 14 h à 17h. 
o Les lieuǆ d͛affiĐhage : siğge de LTC, ŵaiƌie de TƌĠguieƌ et ϭϭ poiŶts d͛affiĐhage suƌ la ville.  
o La communication via les sites internet de LTC et de la mairie de Tréguier et les journaux locaux 

L͛eŶƋuġte Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas d͛uŶ ƌegistƌe dĠŵatĠƌialisĠ. Les oďseƌvatioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe dĠposĠes daŶs 
le registre papier, par courrier et par mail à une adresse dédiée. 
 
L͛aƌƌġtĠ est finalisé et signé le 29 septembre par le président de LTC Monsieur Joël LE JEUNE (cf annexe 
4-1 p 111). 
 
PuďliĐitĠ de l͛eŶƋuġte  
Presse :  Le 14 octobre, le 1er avis d͛eŶƋuġte paƌait daŶs Le TĠlĠgƌaŵŵe et Ouest FƌaŶĐe et le Ϯe avis le 
8 novembre, dans les mêmes journaux. (cf annexe 4-5 p 122) 
L͛affiĐhage, au foƌŵat AϮ foŶd jauŶe dĠĐoƌ Ŷoiƌ, est iŶstallĠ pouƌ le 14 octobre selon les modalités 
ĐoŶveŶues, l͛affiĐhage ĠleĐtƌoŶiƋue Ŷ͛est pas autoƌisĠ à TƌĠguieƌ et la ville Ŷ͛utilise pas les ƌĠseauǆ 
sociaux.  
 
Le Ϯ Ŷoveŵďƌe, à l͛ouveƌtuƌe de l͛eŶƋuġte, le dossieƌ, aiŶsi Ƌue le ƌegistƌe d͛eŶƋuġte, soŶt paƌaphĠs et 
l͛eŶƌegistƌeŵeŶt des oďseƌvatioŶs, des piğĐes joiŶtes, des Đouƌƌieƌs aiŶsi Ƌue leuƌ tƌaŶsŵissioŶ soŶt 
formalisés. Les mesures sanitaires liées au COVID 19 sont également évoquées pour la tenue des 
permanences et la consultation des dossiers.  

ϯ.Ϯ Phase d’eŶƋuġte puďliƋue  
 

ϯ.Ϯ.ϭ Mise à dispositioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ  
La version papier du dossieƌ d͛eŶƋuġte Ġtait ĐoŶsultaďle daŶs la salle de réunion en rez de chaussée 
de la Mairie de TƌĠguieƌ. La veƌsioŶ ŶuŵĠƌiƋue suƌ uŶ poste iŶfoƌŵatiƋue dĠdiĠ à l͛Ġtage, aiŶsi Ƌue suƌ 
le site de LTC : 
https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-
treguier.html 
L͛iŶfoƌŵatioŶ et lieŶ oŶt ĠtĠ ŵis eŶ avaŶt suƌ la page d͛aĐĐueil du site de la mairie. 
Les observations déposées dans le registre et par courrier ont été mises en ligne jusƋu͛à la Đlôtuƌe de 
l͛eŶƋuġte. 
A Ŷoteƌ Ƌue la salle de ĐoŶsultatioŶ ĠtaŶt aĐĐessiďle saŶs poiŶt d͛aĐĐueil Ŷi ĐoŶtƌôle, le ƌegistƌe a ĠtĠ 
ĐoŶseƌvĠ au ďuƌeau d͛aĐĐueil à l͛Ġtage. UŶe Ŷote eǆpliĐative daŶs la salle eǆpliƋuait la ŵaƌĐhe à suivƌe 
pour le dépôt des observations avec possibilité de rédiger un courrier sur place. 
 
Des articles sont parus dans la presse régionale (le Télégramme du 30 octobre, Ouest France le 27 
octobre) et locale (le Trégor le 4 novembre) et les permanences ont été rappelées. (cf annexe 4-5 p 
122) 
La distribution de flyers dans les boîtes aux lettres le 25 novembre a relancé la sensibilisation du public, 
la grande majorité des observations ont été déposées la dernière semaine, voire le dernier jour 
d͛ouveƌtuƌe de l͛eŶƋuġte. 
 

https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-treguier.html
https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/psmv-de-treguier.html
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Le Ϯϱ Ŷoveŵďƌe, j͛ai visitĠ les lieuǆ eŵďlĠŵatiƋues aveĐ MoŶsieuƌ le Maiƌe de TƌĠguieƌ et Madaŵe LE 
FUSTEC. Cette visite guidĠe ŵ͛a peƌŵis de ĐoŶstateƌ l͛avaŶĐeŵeŶt de ĐeƌtaiŶs aménagements, de 
visualiseƌ les pƌojets futuƌs et d͛ĠĐhaŶgeƌ suƌ les dĠŵaƌĐhes eŶtƌepƌises pouƌ seŶsiďiliseƌ les 
propriétaires. 
Le Ϯ dĠĐeŵďƌe, j͛ai ƌeŶĐoŶtƌĠ MoŶsieuƌ LEFO‘T, AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe et, eŶ 
visioconférence avec Monsieur le Maire, nous avons échangé sur les aspects généraux de la démarche, 
les conditions de ses interventions et des points de procédure et de règlement.  
Les points abordés au cours de ces échanges ont été repris dans au travers de mes questions du PV de 
synthèse. 
 

3.2.1 Déroulement des permanences  
Pour chaque permanence, les mesures particulières liées à la pandémie de la COVID 19 ont été mises 
en place : gel hydro alcoolique, nettoyant de surface désinfectant, distanciation et port du masque.  
Les moyens mis à disposition ont permis à ces visites de se dérouler dans de très bonnes conditions. 
En dehors du dossier, des tableaux synthétiques et des brochures explicatives étaient mises à 
disposition du public. 
 
La fƌĠƋueŶtatioŶ s͛est ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ la deƌŶiğƌe peƌŵaŶence, l͛iŶtĠƌġt pouƌ l͛eŶƋuġte aǇaŶt ĠtĠ 
probablement ravivé par la distribution des flyers dans les boîtes aux lettres du secteur. 
Les permanences se sont déroulées sans incidents et les visiteurs, au-delà de leurs interrogations 
personnelles, ont témoigné d͛uŶ gƌaŶd iŶtĠƌġt pouƌ la dĠŵaƌĐhe gloďale. 

ϯ.Ϯ.Ϯ Clôtuƌe de l’eŶƋuġte  
Le 3 décembre à 17h, à l͛issue de la deƌŶiğƌe peƌŵaŶeŶĐe, le ƌegistƌe d͛eŶƋuġte a ĠtĠ Đlos et les 
documents collectés. 
 

3-3 Phase à l’issue de l’eŶƋuġte  
 

ϯ.ϯ.ϭ BilaŶ Đoŵptaďle de l’eŶƋuġte  
15 personnes ont été reçues et 14 personnes ont consulté le dossier hors permanence. 
28 observations ont été déposées : 11 sur le registre, 9 par mails, 8 par courriers expédiés ou rédigés 
sur place. 2 observations constituent un complément à une observation préalablement déposée.  
Les observations déposées le 3 décembre par la CCI et la DDTM seront intégrées dans le retour des 
PPA.  
 

Recueil des observations 
Les remarques se répartissent comme suit : 

- 12 demandes individuelles portant sur 10 bâtiments dont 4 répertoriés « jaunes » (immeubles 
ou paƌties d͛iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l͛oĐĐasioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt 
publiques ou privées). 

- ϰ suƌ l͛aŵĠŶagement global dont 3 ciblées sur certaines rues 
- 4 sur le contenu du dossier et la démarche 
- 2 sur le règlement  
- 2 sur les commerces 
- 9 sur les OAP : ϭ suƌ l͛OAP du Bois de l͛EvġĐhĠ, ϭ suƌ le ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist et ϳ suƌ 

l͛OAP du poƌt ;doŶt ϯ eŶ pƌoveŶaŶĐe d͛iŶstitutioŶŶels DDTM, CCI, Eskale Aƌŵoƌ et Ϯ ƌelatives 
au chantier du Jaudy) 

Elles sont reprises par ordre chronologique et par thème dans le procès-verbal de synthèse. 
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3.3.2 Procès-verbal de synthèse 
Le procès-verbal de synthèse a été remis le 9 décembre à Lannion Trégor Communauté représenté 

par Monsieur Etienne ROISNET, du service urbanisme de LTC. 

(Cf Annexe 4-9 Pages 154 à174) 

3.3.3 Mémoire en réponse 
Le ŵĠŵoiƌe eŶ ƌĠpoŶse ŵ͛a ĠtĠ adƌessĠ paƌ Đouƌƌiel le ϭϳ dĠĐeŵďƌe et je l͛ai ƌeçu paƌ Đouƌƌieƌ le 21 
décembre. 
(Cf Annexe 4-10 Pages 174 à186) 
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4 ANNEXES 

4-1 Arrêtés 

AƌƌġtĠ Ŷ° Ϯϭ/Ϯϱϲ de LTC pƌesĐƌivaŶt l’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue ;Ϯ9 septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ 

AƌƌġtĠ du PƌĠfet des Đôtes d’Aƌŵoƌ dĠfiŶissaŶt les ŵodalitĠs de ĐoŶĐeƌtatioŶ de l’ĠlaďoƌatioŶ du PSMV ;Ϯϱ oĐtoďƌe ϮϬϭ9Ϳ 
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4-2 Délibération du Conseil Municipal du 18 novembre 2019 

4-3 Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire LTC du 4 février 2020 

4-4 Compte-rendu de la Commission Locale du Patrimoine (15 novembre 2019) 
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4-5 PuďliĐitĠ de l’eŶƋuġte 

Affiche 

Annonces légales dans la presse régionale : Ouest France et Télégramme  
1e annonce le 14 octobre ; 2e annonce le 8 novembre 2021 

Articles de presse 

Flyers  
Distribués le 25 novembre dans les boîtes aux lettres 
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Flyer distribué dans les boîtes aux lettres le 25 novembre 
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4-6 Avis des Personnes Publiques Associées : 

Compte-rendu de la réunion du 13/11/2019 

DiƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale des patƌiŵoiŶes et de l’aƌĐhiteĐtuƌe 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

Direction Générale des Affaires Culturelles 
CCI 
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Mail de la CCI reçu le 3 décembre, Obs M-008  
 
De: "GUIRRIEC Yves" <yves.guirriec@cotesdarmor.cci.fr> 
À: "spr treguier" <spr.treguier@lannion-tregor.com> 
Cc: "LE BOZEC Juliette" <juliette.lebozec@cotesdarmor.cci.fr>, "GUIRRIEC Yves" 
<yves.guirriec@cotesdarmor.cci.fr> 
Envoyé: Vendredi 3 Décembre 2021 13:08:47 
Objet: enquête publique 
  
Madame la commissaire enquêtrice. 
  
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur du site patrimonial remarquable de TREGUIER est soumis à 
enquête publique. 
 Les orientations d͛aŵĠŶageŵeŶt et de programmation intègrent l͛AOP « port de commerce et port 
historique ». 
 Le schéma d͛aŵĠŶageŵeŶt envisage deux scénarios. 
 L scénario 2 a retenu notre attention. 
 En effet celui-ci précise dans le cadre des orientations d͛aŵĠŶageŵeŶt des paysages et espaces 
publics : 
 « Aménager une liaison douce (cheminement piéton et cyclable) au pourtour voire à travers l'éperon 
(tracé pouvant être positionné ponctuellement en retrait des quais pour des raisons de sécurité et de 
réponse aux besoins de l'activité implantée sur l'éperon) » 
 Nous souhaitions porter à votre connaissance la position du gestionnaire portuaire qui considère 
l͛iŶĐoŵpatiďilitĠ absolue entre l͛aĐtivitĠ du port de commerce de TREGUIER et la présence de 
cheminement piétons et cyclable sur le site de l͛ĠpeƌoŶ. En effet une étanchéité totale entre ces 
activités doit être préservé afin de garantir la sécurité des personnes ainsi que la sécurité globale du 
site. D͛autƌe part l͛eŶĐadƌeŵeŶt règlementaire en matière de sureté portuaire ne permet pas de laisser 
envisager une telle cohabitation. 
 Restant à votre disposition. 
  
Nous vous prions, Madame la commissaire, de bien vouloir agréer l͛eǆpƌessioŶ de nos salutations 
respectueuses. 
   

Yves GUIRRIEC 
Directeur des établissements gérés 
T. 02 96 75 11 78 
M. 06 22 23 60 33 

 

www.cotesdarmor.cci.fr 
Abonnez-vous à la newsletter 

    

 

https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=202&check=&SORTBY=1
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=202&check=&SORTBY=1
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=202&check=&SORTBY=1
https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=202&check=&SORTBY=1
http://www.cotesdarmor.cci.fr/
https://xrm.eudonet.com/xrm/frm?lbl=newsletterinscription&tok=34F0B588&cs=y3F3HmZjbmaMSHSn6T251IEHJgu_szNN&p=X8jzSstSQ9fI8WI2k72wvLcCTBI2PptOkG1ZjJ7zNlc%3d&utm_campaign=SAE&utm_source=signature&utm_medium=email
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4-7 Avis de la MissioŶ RĠgioŶale de l’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
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4-8 Bilan de la concertation 
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4-9 Procès-verbal de synthèse 
 

Anne RAMEAU 
57 Rue de Bihit 
22560 Trébeurden 
 
arce22@orange.fr 
 
Tel : 06 31 24 10 83 
 Monsieur le Président 
 Lannion Trégor Communauté 
 1 Rue Gaspard Monge 
 22300 Lannion 
  
 
 Trébeurden, le 9 décembre 2021 
 
 
Objet : Enquête publique « Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du site patrimonial de la commune 
de Tréguier » 
Procès-verbal de synthèse des observations 
 
Pièces jointes : observations du public et questions complémentaires 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
 
Dans sa décision E 21000144/35 du 14 septembre 2021, le conseiller délégué par Monsieur le Président 
du TƌiďuŶal AdŵiŶistƌatif de ‘eŶŶes ŵ͛a dĠsigŶĠe Đoŵŵe commissaire enquêtrice sur le Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur du site patrimonial de la commune de Tréguier. 
 
EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ‘ϭϮϯ-ϭϴ du Code de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϳ de 
l͛aƌƌġtĠ Ŷ°Ϯϭ/Ϯϱϲ du Ϯϵ septeŵďƌe ϮϬϮϭ pƌesĐƌivaŶt l͛eŶƋuġte puďliƋue suƌ le PlaŶ de Sauvegaƌde et 
de Mise eŶ Valeuƌ du site patƌiŵoŶial de la ĐoŵŵuŶe de TƌĠguieƌ, j͛eŶ ai dƌessĠ le pƌoĐğs-verbal après 
avoiƌ ƌelevĠ et eǆaŵiŶĠ l͛eŶseŵďle des oďseƌvatioŶs. 
Je remercie les services de la mairie de TrĠguieƌ Ƌui oŶt assuƌĠ l͛aĐĐueil et l͛iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ tout 
au loŶg de l͛eŶƋuġte, l͛oƌgaŶisatioŶ des peƌŵaŶeŶĐes daŶs le ƌespeĐt des ĐoŶditioŶs saŶitaiƌes, la ŵise 
à dispositioŶ d͛uŶ loĐal spaĐieuǆ et ĠƋuipĠ pouƌ le ĐoŶfoƌt des ƌeŶĐoŶtƌes. 
Un remerciement particulier à Madame Godé pour son accueil, sa disponibilité et ses réponses à mes 
sollicitations. 
 
Les trois permanences se sont tenues : le jouƌ de l͛ouveƌtuƌe de l͛eŶƋuġte soit le ŵaƌdi Ϯ Ŷoveŵďƌe 
matin ; le mercredi 17 décembre matin et le jour de la clôture le vendredi 3 décembre après-midi. 
 
15 personnes ont été reçues et 14 personnes ont consulté le dossier hors permanence. 
28 observations ont été déposées : 11 sur le registre, 9 par mails, 8 par courriers expédiés ou rédigés 
sur place. 2 observations constituent un complément à une observation préalablement déposée.  

mailto:arce22@orange.fr
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Les observations déposées le 3 décembre par la CCI et la DDTM seront intégrées dans le retour des 
PPA.  
 
Les remarques se répartissent comme suit : 

- 12 demandes individuelles portant sur 10 bâtiments dont 4 répertoriés « jaunes » (immeubles 
ou paƌties d͛iŵŵeuďles doŶt la dĠŵolitioŶ peut ġtƌe iŵposĠe à l͛oĐĐasioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt 
publiques ou privées). 

- ϰ suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt gloďal doŶt ϯ ĐiďlĠes suƌ ĐeƌtaiŶes ƌues 
- 4 sur le contenu du dossier et la démarche 
- 2 sur le règlement  
- 2 sur les commerces 
- 9 sur les OAP : ϭ suƌ l͛OAP du Bois de l͛EvġĐhĠ, ϭ suƌ le ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist et ϳ suƌ 

l͛OAP du poƌt ;doŶt ϯ eŶ pƌoveŶaŶĐe d͛iŶstitutioŶŶels DDTM, CCI, Eskale Aƌŵoƌ et Ϯ ƌelatives 
au chantier du Jaudy) 

Ces remarques sont récapitulées dans les deux tableaux joints : récapitulatifs par ordre chronologique 
et par sujet abordé. 
Je vous remercie de bien vouloir me faire part de vos réponses à ces observations et de me préciser 
les suites que vous envisagez de leur donner. 
 
J͛ai pƌis ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌetouƌs des avis des peƌsoŶŶalitĠs puďliƋues assoĐiĠes et Ŷote Ƌue la DDTM 
et la CCI oŶt Ġŵis des ƌĠseƌves suƌ l͛OAP poƌt de ĐoŵŵeƌĐe et poƌt histoƌiƋue. 
 
Coŵpte teŶu de l͛eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts du dossieƌ, il ŵ͛appaƌait utile daŶs le Đadƌe de la ƌĠdaĐtioŶ 
de mon rapport et conclusions, de vous demander de bien vouloir répondre aux questions 
complémentaires formulées dans la note jointe. 
 
Je vous ƌeŵeƌĐie de ďieŶ vouloiƌ ŵ͛adƌesseƌ vos observations en réponse dans le délai réglementaire 
de quinze jours. 
DaŶs l͛atteŶte, veuillez agƌĠeƌ MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt, l͛assuƌaŶĐe de ŵa ĐoŶsidĠƌatioŶ distiŶguĠe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Anne Rameau 
 Commissaire enquêtrice 
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Observations du public 

Tableau récapitulatif des observations par ordre chronologique 

Date Source Ref Prénom NOM (qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé 

17/11/2021 Registre R-001 Mme LE BLEVENNEC  
25 Place du Martray 

25 Place du Martray 
Souhaite connaître les modalités, les aides possibles et le correspondant à 
contacter pour des travaux de rénovation (ravalement de façade, double 
vitƌage à l͛Ġtage, ƌepƌise des ŵaŶsaƌdesͿ 

17/11/2021 Registre R-002 Mme LE RAVALLEC  
23 place du Martray 

23 place du Martray 
Propose une reprise de la façade paƌ uŶ eŶduit s͛haƌŵoŶisaŶt aveĐ le 
contexte environnant 

25/11/2021 Registre R-003  M COURTOIS 
 44 Rue Renan 

Souhaite des informations sur la réfection des rues Renan et Saint André. 
Ces rues soŶt tƌğs fƌĠƋueŶtĠes paƌ les touƌistes et ĐoŶditioŶŶeŶt l͛iŵage 
de la ville. Peut-on envisager des pressions sur les propriétaires pour une 
remise en état de leur bien ? Comment réguler la circulation pour 
améliorer la sécurité des usagers et protéger les constructions : 
aménagement paysager, limitation de vitesse à 30 km/h, meilleure 
signalisation pour éviter la prise du sens interdit, prise en compte des 
dégradations engendrées par la circulation. 

26/11/2021 Registre R-004  M COURTOIS  
44 Rue Renan 

Demande de précision sur les aménagements prévus pour la rue Marcellin 

Berthelot. Demande de réduction de la vitesse, d'amélioration de la 
cohabitation voitures-vélo-piétons et d'aménagements paysagers. 
 
Regrette le manque de projections concrètes dans le dossier et souhaite 
davantage de communication sur les projets sous forme de réunions 
publiques participatives.  
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26/11/2021 Registre R-005 M PUGSLEY 
 1 Rue Chateaubriand 

Approuve la démarche du PSMV mais estime que le projet présenté ne soit 
qu'un état des lieux trop détaillé et ne définissant pas les priorités. Aurait 
souhaité une présentation orale préalable. 
 
Fait des propositions relatives à  la communication (information par un 
journal ou bulletin de la ville, par le site web), et aux aménagements 
(rampes sur les trottoirs, aménagement des quais, rebaptiser des rues, 
améliorer la signalétique des bâtiments historiques, restaurer le routoir et 
la Fontaine chemin de la Fontaine, meilleur éclairage de la ville, réhabiliter 
l'ancien bureau du port en guinguette,  limiter la vitesse à 30 km/h, 
piétonniser la rue Ernest Renan. 

26/11/2021 Registre R-006 Mme Juliette CHAVE 
26 Rue Colvestre 

26 Rue Colvestre 
La réserve de Madame Mouss'Tache est indiquée en jaune ; cet espace est 
indispensable à l'activité et fait partie du commerce. Demande qu'il ne 
puisse être possible d'en demander la démolition. 
 
Propose un marquage de déambulations dans la ville pour éviter que des 
visiteurs ne ratent certaines rues. 

01/12/2021 Registre R-011 M BIDARD 
14 Rue St Yves 

OAP Sœuƌs du Chƌist 
Demande de prévoir l'installation d'un atelier pour des artistes résidents 
invités par la ville, avec accueil du public et collaboration avec les 
établissements scolaires 
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01/12/2021 Mail M-001 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

Règlement écrit / Article US 4 / US 4.1 / 3. Façades extérieures / 3.2 
Façades en pan de bois.  
CoŶteste l͛obligation de laisser les pièces de charpentes apparentes nues 
et demande une formulation plus souple en accord avec ce qui se pratique 
ailleurs. 
Le  paragraphe « les vernis ou lasures sont proscrits sur les pièces de 
ĐhaƌpeŶte appaƌeŶtes, elles doiveŶt deŵeuƌeƌ à l͛Ġtat Ŷatuƌel, siŵpleŵeŶt 
tƌaitĠes à l͛huile de liŶ. » est contradictoire avec ce qui se fait sur 
l͛eŶseŵďle des ƌĠgioŶs de FƌaŶĐe disposaŶt d͛uŶ ďâti eŶ paŶ de ďois 
significatif, dont la région Bretagne (pièces de charpente apparentes 
polychromes). 

01/12/2021 Mail M-002 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

OAP thématique espaces libres / Dispositions à respecter Bois de l’EvġĐhĠ 
(pages 8 à 10) 
Ref : rapport de présentation du PSMV du SPR de Tréguier / I / 3 / 3.2 / 
3.2.1 Fonctions touristiques (pages 39 et 40).  
Contradiction entre la renaturation de la berge du Guindy qui suppose de 
suppƌiŵeƌ l͛aiƌe de paƌkiŶg des ĐaŵpiŶg-cars avec le manque de lits en 
période estivale et l'article US 2 du règlement écrit qui indique que la 
capacité hôtelière doit être préservée. 
Il serait prudent de laisser la porte ouverte daŶs la foƌŵulatioŶ de l͛OAP 
Bois de l͛EvġĐhĠ à uŶ aménagement mixte.  

01/12/2021 Mail M-003 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

7 Rue des Perderies 
La véranda attenant à la maison est légendée en jaune.  
Souligne le caractère indispensable au quotidien de cette véranda et 
souhaite connaître les possibilités de réfection  
en accord avec le patrimoine de la ville (bois, zinc, pierre, etc.). 
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02/12/2021 Mail M-004 M BAUDRY  
Directeur ESKALE ARMOR  

OAP Port de commerce et port historique 
Directeur de la Société Publique Locale ESKALE D'ARMOR, dont la mission 
est de reprendre la gestion des 14 ports départementaux. Ont déjà la 
délégation des quais de commerce de Tréguier, Lézardrieux, Pontrieux.  
Convaincu de la nécessité de travailler à concilier l'ensemble des enjeux et 
activités liés à la plaisance, au tourisme et à l'industrie en respectant les 
contraintes patrimoniales.   
Il faut préserver la vocation maritime et portuaire du quai Guézennec et 
les évolutions urbanistiques et paysagères ne doivent pas obérer le 
développement des activités de commerce, de chantiers navals.  

03/12/2021 Registre R-007 M LERMA 
12 Rue du port 

12 Rue du port 
Au sein de la copropriété, deux biens sont à l'état d'abandon : 1 en 
déshérence (LE SEVILLON) et un abandonné (BARREFINI). Les 
copropriétaires en assument les charges mais souhaiteraient une 
intervention de la mairie pour ces deux biens. 

03/12/2021 Registre R-008 Mme DUFOUR 
2 Rue de la Chalotais 

2 Rue de la Chalotais 
Demande des précisions sur le classement MH de sa maison et les 
contraintes qui en résultent. A sa connaissance, seules la façade et la 
toiture sont classées. 

03/12/2021 Registre R-009 M MUHR 
14 Rue Saint François 

14 Rue Saint François 
Le garage est indiqué en jaune. Il lui est indispensable. 
Propose une amélioration de son aspect (bardage bois, couverture) 
comme ce qui est envisagé pour les logements sociaux du couvent des 
Sœuƌs du Chƌist. 
Suggère l'enterrement des poubelles collectives de la parcelle voisine. 
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03/12/2021 Registre R-010 M LE MERDY  
39 Rue Saint André 

OAP Port de commerce et port historique 
S'inquiète des conséquences de l'abandon du 4e quai au Légué qui 
pourrait entraîner un report de l'activité sur le port de Tréguier avec des 
aménagements et des nuisances en contradiction avec le PSMV. 
Recommande la vigilance sur ce sujet et la résistance aux pressions 
éventuelles. 
Demande des précisions sur le permis de construire d'un hangar flottant 
au port, les produits qui y seront stockés et les règles qui leu seront 
appliquées. 

03/12/2021 Mail M-005 M et Mme VAND LEWIS 
SCI Manoir de Pors her Derrien 
Venelle Pors Kerderrien 

Venelle Pors Kerderrien 
Signalent le manque d'éclairage et les difficultés de circulation pour les 
piétons en cas de fortes pluies ; demandent des précisions sur les 
aménagements prévus. 

03/12/2021 Mail M-006 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Chantier naval du Jaudy 
Apprend Ƌue l͛oŶ peut lui iŵposeƌ la démolition de son bâtiment de 2400 
m2, ce qui représente une nouvelle foudroyante pour lui et ses salariés. 
Comment continuer à travailler dans ces conditions ? 
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03/12/2021 Mail M-007 DĠpaƌteŵeŶt des Côtes d͛Aƌŵoƌ 
Direction des infrastructures de 
la Mobilité et de la Mer 

OAP Port de commerce et port historique 
Formalisation des observations formulées lors de la réunion des PPA du 13 
novembre 2019 
Le port de Tréguier est un port départemental sur sa partie commerce et 
sa partie plaisance. 
La DDTM signale une incohérence entre les limites administratives réelles 
du port de commerce et les emprises représentées sur l'OAP. Il ne se 
limite pas à l'éperon et comprend le quai Guezennec qui doit rester 
utilisable comme quai de commerce. 
Concernant l'objectif de création d'une continuité piétonne et cyclable le 
long des quais, le scénario 2 ne peut être envisagé : la promenade le long 
des quais et même en retrait est incompatible avec l'activité  transport de 
marchandises. 
Les aménagements doivent rester compatibles avec l'activité de port de 
commerce et de plaisance et laisser aux exploitants la capacité de 
développer leurs activités sur les terre-pleins. 

03/12/2021 Mail M-008 CCI des Côtes d'Armor OAP Port de commerce et port historique 

La CCI en tant que gestionnaire portuaire, souligne l'incompatibilité entre 
l'activité du port de commerce et la présence de cheminement piéton et 
cycles sur le site de l'éperon envisagée dans le scénario 2. 

03/12/2021 Mail M-009 N REGNIER Salue la qualité du travail accompli et sa traduction dans les documents. 
Aurait souhaité un prévisionnel des options jugées prioritaires et des 
éléments budgétaires (aides, partenariats, limites financières de la 
commune et impacts sur les contribuables). 
 
Considère que la priorité est de "réconcilier la cité et son port". La zone 

portuaire est inesthétique, dégradée, occupée par des stationnements 
envahissants et engendrant des nuisances. 
Propose pour l'activité portuaire une relocalisation des stockages en 
dehors du périmètre afin de concilier activité, qualité de vie, et qualité 
paysagère. 
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03/12/2021 Courrier C-001 M REVAULT D'ALLONNES 
26 rue Ernest Renan 

Les mobilités douces sont évoquées dans le rapport de présentation (mais 
saŶs pƌĠseŶteƌ d'aǆes de ŵise eŶ œuvre), et les OAP mais le plan 
réglementaire de prévoit pas de liaison douce. 
Relève l'absence d'espace de stationnement dédié aux deux-roues, de voie 
réservée à la mobilité douce, de mention de la vélomaritime, le non-
respect des limitations de vitesse. 
Considère que la sécurité des jeunes et les mobilités douces doivent être 
privilégiées. 

03/12/2021 Courrier C-002 M REVAULT D'ALLONNES 
26 rue Ernest Renan 

OAP Port de commerce et port historique 
Les documents évoquent le caractère inesthétique du port, les nuisances 
et laissent penser une mutation du port vers la plaisance. 
Les activités portuaires sont par nature inesthétiques ; elles font partie 
intégrante de l'histoire de la ville et fournissent des emplois peu qualifiés 
et leur éventuelle remise en question doit être clarifiée. 

03/12/2021 Courrier C-003 M WETTERWALD 
35 Résidence Kernabat 

L'article US2 Mixité fonctionnelle indique que la capacité hôtelière doit 
être préservée. Cette disposition empêche l'établissement de monter en 
gamme, la classification hôtelière étant dépendante des surfaces allouées 
à chaque chambre. Le maintien du nombre de chambres constitue un gel 
de l'offre. 
Concernant le changement de destination des commerces au RDC, 
demande de précisions sur la définition d'un "local commercial" (local 
bénéficiant d'un bail commercial ? code NAF?...) Qui définit la possibilité 
ou non de l'installation d'une activité de services ou libérale. 

03/12/2021 Courrier C-004 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

Complément de l'obs M-003 
Demande d'extension du zonage en jaune pour permettre 
l'agrandissement de la véranda lors de sa reconstruction. 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de précisions sur le type de plaque de numéro de maison et de 

luminaire extérieur apposés sur la façade. 
Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et 
logements. 
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03/12/2021 Courrier C-006 Diocèse de saint Brieuc 
Couvent des Augustines 

Ancien monastère des Augustines (PJ 32 pages explicitant le projet) 
Demande d'emprise de constructibilité.  

La création de la résidence de vacances pour Aidants et Aidés dans le 
format prévu nécessite, en plus de l'aile 19e réhabilitée, son 
agrandissement et la construction ex nihilo de plusieurs bâtiments. 
Demande de création d'emprises de constructibilité (cf p 30-31 de la PJ) 

03/12/2021 Courrier C-007 M LE BANNER 
7 Place du Général de Gaulle 

7 Place du Général de Gaulle 
Signale la remontée d'eau de mer dans le sous-sol de la tour lors des 
grandes marées et l'infiltration des eaux pluviales lors des fortes pluies.  
Le problème a déjà été signalé mais la visite promise n'a pas eu lieu. Il 
pourrait être résolu par l'installation de clapet de non-retour. 
Demande de prise en compte de ce problème qui bloque la restauration et 
compromet la solidité de l'édifice. 

03/12/2021 Courrier C-008 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Complément de l'obs M-006 : devenir du chantier naval du Jaudy 
En cas de démolition du bâtiment, qu'adviendra-t-il des salariés, du 
stockage des bateaux, de l'aire de carénage ?  Quelle est l'estimation de 
l͛eŶseŵďle ? A Ƌuelle ĠĐhĠaŶĐe auƌa lieu Đette dĠŵolitioŶ ? 
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Tableau récapitulatif des observations par thème 

 

Demandes individuelles 

Date Source Ref Prénom NOM (qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de précisions sur le type de plaque de numéro de maison 

et de luminaire extérieur apposés sur la façade. 
Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et 
logements. 

03/12/2021 Courrier C-006 Diocèse de saint Brieuc 
Couvent des Augustines 

Ancien monastère des Augustines (PJ 32 pages explicitant le projet) 
Demande d'emprise de constructibilité.  

La création de la résidence de vacances pour Aidants et Aidés dans le 
format prévu nécessite, en plus de l'aile 19e réhabilitée, son 
agrandissement et la construction ex nihilo de plusieurs bâtiments. 
Demande de création d'emprises de constructibilité (cf p 30-31 de la 
PJ) 

03/12/2021 Courrier C-007 M LE BANNER 
7 Place du Général de Gaulle 

7 Place du Général de Gaulle 
Signale la remontée d'eau de mer dans le sous-sol de la tour lors des 
grandes marées et l'infiltration des eaux pluviales lors des fortes 
pluies.  
Le problème a déjà été signalé mais la visite promise n'a pas eu lieu. 
Il pourrait être résolu par l'installation de clapet de non-retour. 
Demande de prise en compte de ce problème qui bloque la 
restauration et compromet la solidité de l'édifice. 

03/12/2021 Registre R-007 M LERMA 
12 Rue du port 

12 Rue du port 
Au sein de la copropriété, deux biens sont à l'état d'abandon : 1 en 
déshérence (LE SEVILLON) et un abandonné (BARREFINI). Les 
copropriétaires en assument les charges mais souhaiteraient une 
intervention de la mairie pour ces deux biens. 
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03/12/2021 Registre R-009 M MUHR 
14 Rue Saint François 

14 Rue Saint François 
Le garage est indiqué en jaune. Il lui est indispensable. 
Propose une amélioration de son aspect (bardage bois, couverture) 
comme ce qui est envisagé pour les logements sociaux du couvent 
des Sœuƌs du Chƌist. 
Suggère l'enterrement des poubelles collectives de la parcelle 
voisine. 

03/12/2021 Mail M-006 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Chantier naval du Jaudy 
Apprend Ƌue l͛oŶ peut lui iŵposeƌ la démolition de son bâtiment de 
2400 m2, ce qui représente une nouvelle foudroyante pour lui et ses 
salariés. Comment continuer à travailler dans ces conditions ? 

03/12/2021 Courrier C-008 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Complément de l'obs M-006 : devenir du chantier naval du Jaudy 
En cas de démolition du bâtiment, qu'adviendra-t-il des salariés, du 
stockage des bateaux, de l'aire de carénage ?  Quelle est l'estimation 
de l͛eŶseŵďle ? A Ƌuelle ĠĐhĠaŶĐe auƌa lieu Đette dĠŵolitioŶ ? 

03/12/2021 Registre R-008 Mme DUFOUR 
2 Rue de la Chalotais 

2 Rue de la Chalotais 
Demande des précisions sur le classement MH de sa maison et les 
contraintes qui en résultent. A sa connaissance, seules la façade et la 
toiture sont classées. 

17/11/2021 Registre R-001 Mme LE BLEVENNEC  
25 Place du Martray 

25 Place du Martray 
Souhaite connaître les modalités, les aides possibles et le 
correspondant à contacter pour des travaux de rénovation 
;ƌavaleŵeŶt de façade, douďle vitƌage à l͛Ġtage, ƌepƌise des 
mansardes) 

17/11/2021 Registre R-002 Mme LE RAVALLEC  
23 place du Martray 

23 place du Martray 
Propose une reprise de la façade paƌ uŶ eŶduit s͛haƌŵoŶisaŶt aveĐ le 
contexte environnant 
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01/12/2021 Mail M-003 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

7 Rue des Perderies 
La véranda attenant à la maison est légendée en jaune.  
Souligne le caractère indispensable au quotidien de cette véranda et 
souhaite connaître les possibilités de réfection  
en accord avec le patrimoine de la ville (bois, zinc, pierre, etc.). 

03/12/2021 Courrier C-004 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

Complément de l'obs M-003 
Demande d'extension du zonage en jaune pour permettre 
l'agrandissement de la véranda lors de sa reconstruction. 

 

Aménagement global 

Date Source Ref Prénom NOM (qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé 

  Registre R-004 M COURTOIS  
44 Rue Renan 

Demande de précision sur les aménagements prévus pour la rue Marcellin 

Berthelot. Demande de réduction de la vitesse, d'amélioration de la 
cohabitation voitures-vélo-piétons et d'aménagements paysagers. 

25/11/2021 Registre R-003 M COURTOIS 
44 Rue Renan 

Souhaite des informations sur la réfection des rues Renan et Saint André. 
Ces ƌues soŶt tƌğs fƌĠƋueŶtĠes paƌ les touƌistes et ĐoŶditioŶŶeŶt l͛iŵage 
de la ville. Peut-on envisager des pressions sur les propriétaires pour une 
remise en état de leur bien ? Comment réguler la circulation pour 
améliorer la sécurité des usagers et protéger les constructions : 
aménagement paysager, limitation de vitesse à 30 km/h, meilleure 
signalisation pour éviter la prise du sens interdit, prise en compte des 
dégradations engendrées par la circulation. 

03/12/2021 Mail M-005 M et Mme VAND LEWIS 
SCI Manoir de Pors her Derrien 
Venelle Pors Kerderrien 

Venelle Pors Kerderrien 
Signalent le manque d'éclairage et les difficultés de circulation pour les 
piétons en cas de fortes pluies ; demandent des précisions sur les 
aménagements prévus. 
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  Registre R-005 M PUGSLEY 
1 Rue Chateaubriand 

Fait des propositions relatives à la communication (information par un 
journal ou bulletin de la ville, par le site web), et aux aménagements 
(rampes sur les trottoirs, aménagement des quais, rebaptiser des rues, 
améliorer la signalétique des bâtiments historiques, restaurer le routoir et 
la Fontaine chemin de la Fontaine, meilleur éclairage de la ville, réhabiliter 
l'ancien bureau du port en guinguette, limiter la vitesse à 30 km/h, 
piétonniser la rue Ernest Renan. 

 
 

Démarche et contenu du dossier 

  Registre R-004  M COURTOIS  
44 Rue Renan 

Regrette le manque de projections concrètes dans le dossier et souhaite 
davantage de communication sur les projets sous forme de réunions 
publiques participatives.  

  Registre R-005 M PUGSLEY 
 1 Rue Chateaubriand 

Approuve la démarche du PSMV mais estime que le projet présenté ne soit 
qu'un état des lieux trop détaillé et ne définissant pas les priorités. Aurait 
souhaité une présentation orale préalable. 

03/12/2021 Mail M-009 N REGNIER Salue la qualité du travail accompli et sa traduction dans les documents. 
Aurait souhaité un prévisionnel des options jugées prioritaires et des 
éléments budgétaires (aides, partenariats, limites financières de la 
commune et impacts sur les contribuables). 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et 
logements. 
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Règlement 

Date Source Ref Prénom NOM (qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé 

03/12/2021 Courrier C-003 M WETTERWALD 
35 Résidence Kernabat 

L'article US2 Mixité fonctionnelle indique que la capacité hôtelière doit 
être préservée. Cette disposition empêche l'établissement de monter en 
gamme, la classification hôtelière étant dépendante des surfaces allouées 
à chaque chambre. Le maintien du nombre de chambres constitue un gel 
de l'offre. 
Concernant le changement de destination des commerces au RDC, 
demande de précisions sur la définition d'un "local commercial" (local 
bénéficiant d'un bail commercial ? code NAF?...) qui définit la possibilité ou 
non de l'installation d'une activité de services ou libérale. 

01/12/2021 Mail M-001 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

Règlement écrit / Article US 4 / US 4.1 / 3. Façades extérieures / 3.2 
Façades en pan de bois.  
CoŶteste l͛obligation de laisser les pièces de charpentes apparentes nues 
et demande une formulation plus souple en accord avec ce qui se pratique 
ailleurs. 
Le  paragraphe « les vernis ou lasures sont proscrits sur les pièces de 
ĐhaƌpeŶte appaƌeŶtes, elles doiveŶt deŵeuƌeƌ à l͛Ġtat Ŷatuƌel, siŵpleŵeŶt 
traitées à l͛huile de liŶ. » est ĐoŶtƌadiĐtoiƌe aveĐ Đe Ƌui se fait suƌ 
l͛eŶseŵďle des ƌĠgioŶs de FƌaŶĐe disposaŶt d͛uŶ ďâti eŶ paŶ de ďois 
significatif,dont la région Bretagne (pièces de charpente 
apparentes polychromes). 
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OAP 

OAP Port de commerce et port historique 

Date Source Ref Prénom NOM (qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé 

03/12/2021 Mail M-008 CCI des Côtes d'Armor OAP Port de commerce et port historique 

La CCI en tant que gestionnaire portuaire, souligne l'incompatibilité entre 
l'activité du port de commerce et la présence de cheminement piéton et 
cycles sur le site de l'éperon envisagée dans le scénario 2. 

03/12/2021 Mail M-007 Conseil départemental  
Direction des infrastructures de la 
Mobilité et de la Mer 

OAP Port de commerce et port historique 
Formalisation des observations formulées lors de la réunion des PPA du 13 
novembre 2019 
Le port de Tréguier est un port départemental sur sa partie commerce et 
sa partie plaisance. 
Le CD signale une incohérence entre les limites administratives réelles du 
port de commerce et les emprises représentées sur l'OAP. Il ne se limite 
pas à l'éperon et comprend le quai Guezennec qui doit rester utilisable 
comme quai de commerce. 
Concernant l'objectif de création d'une continuité piétonne et cyclable le 
long des quais, le scénario 2 ne peut être envisagé : la promenade le long 
des quais et même en retrait est incompatible avec l'activité  transport de 
marchandises. 
Les aménagements doivent rester compatibles avec l'activité de port de 
commerce et de plaisance et laisser aux exploitants la capacité de 
développer leurs activités sur les terre-pleins. 
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03/12/2021 Registre R-010 M LE MERDY  
39 Rue Saint André 

OAP Port de commerce et port historique 
S'inquiète des conséquences de l'abandon du 4e quai au Légué qui 
pourrait entraîner un report de l'activité sur le port de Tréguier avec des 
aménagements et des nuisances en contradiction avec le PSMV. 
Recommande la vigilance sur ce sujet et la résistance aux pressions 
éventuelles. 
Demande des précisions sur le permis de construire d'un hangar flottant 
au port, les produits qui y seront stockés et les règles qui leur seront 
appliquées. 

03/12/2021 Courrier C-008 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Complément de l'obs M-006 : devenir du chantier naval du Jaudy 

En cas de démolition du bâtiment, qu'adviendra-t-il des salariés, du 
stockage des bateaux, de l'aire de carénage ?  Quelle est l'estimation de 
l͛eŶseŵďle ? A Ƌuelle ĠĐhĠaŶĐe auƌa lieu Đette démolition ? 

03/12/2021 Courrier C-002 M REVAULT D'ALLONNES 
26 rue Ernest Renan 

OAP Port de commerce et port historique 
Les documents évoquent le caractère inesthétique du port, les nuisances 
et laissent penser une mutation du port vers la plaisance. 
Les activités portuaires sont par nature inesthétiques ; elles font partie 
intégrante de l'histoire de la ville et fournissent des emplois peu qualifiés 
et leur éventuelle remise en question doit être clarifiée. 

03/12/2021 Mail M-009 Mme REGNIER Considère que la priorité est de "réconcilier la cité et son port". La zone 

portuaire est inesthétique, dégradée, occupée par des stationnements 
envahissants et engendrant des nuisances. 
Propose pour l'activité portuaire une relocalisation des stockages en 
dehors du périmètre afin de concilier activité, qualité de vie, et qualité 
paysagère. 
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OAP Bois de l͛ĠvġĐhĠ 

01/12/2021 Mail M-002 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

OAP thématique espaces libres / Dispositions à respecter Bois de l’EvġĐhĠ 
(pages 8 à 10) 
Ref : rapport de présentation du PSMV du SPR de Tréguier / I / 3 / 3.2 / 
3.2.1 Fonctions touristiques (pages 39 et 40).  
Contradiction entre la renaturation de la berge du Guindy qui suppose de 
suppƌiŵeƌ l͛aiƌe de paƌkiŶg des camping-cars avec le manque de lits en 
période estivale et l'article US 2 du règlement écrit qui indique que la 
capacité hôtelière doit être préservée. 
Il seƌait pƌudeŶt de laisseƌ la poƌte ouveƌte daŶs la foƌŵulatioŶ de l͛OAP 
Bois de l͛EvġĐhĠ à uŶ aménagement mixte.  

OAP CouveŶt des sœuƌs de la Cƌoiǆ 

01/12/2021 Registre R-011 M BIDARD 
14 Rue St Yves 

OAP Sœuƌs du Chƌist 
Demande de prévoir l'installation d'un atelier pour des artistes résidents 
invités par la ville, avec accueil du public et collaboration avec les 
établissements scolaires 

 

Commerces 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et 
logements. 

03/12/2021 Courrier C-003 M WETTERWALD 
35 Résidence Kernabat 

L'article US2 Mixité fonctionnelle indique que la capacité hôtelière doit 
être préservée. Cette disposition empêche l'établissement de monter en 
gamme, la classification hôtelière étant dépendante des surfaces allouées 
à chaque chambre. Le maintien du nombre de chambres constitue un gel 
de l'offre. 
Concernant le changement de destination des commerces au RDC, 
demande de précisions sur la définition d'un "local commercial" (local 
bénéficiant d'un bail commercial ? code NAF? ...) qui définit la possibilité 
ou non de l'installation d'une activité de services ou libérale. 

 



E 21000144/35 

172 
 

Questions de la commissaire enquêtrice  

Objectifs du projet 

 

Axe 1 préserver et mettre en valeur les patrimoines de la ville 

En dehors des OAP, des objectifs globaux ont-ils déjà été dĠfiŶis suƌ l͛aspeĐt des liŶĠaiƌes, plaĐes et ƌues (couleur des façades par exemple) ? Les restaurations 
seront-elles coordonnées afin de correspondre à ces objectifs ? 
L͛aŵĠlioƌatioŶ du ĐoŶfoƌt du ďâti et la pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe soŶt-elles toujours compatibles ? EŶ Đas d͛iŶĐoŵpatiďilitĠ, Ƌuelle est la pƌioƌitĠ ŶotaŵŵeŶt 
eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aĐĐessiďilitĠ ? 
 
Axe 2 Vivre au centre-ville 

Les critères âges-chômage-composition des familles sont des handicaps pour la revitalisation du centre-ville. Quelles solutions envisagez-vous pour préserver 
la ŵiǆitĠ soĐiale et attiƌeƌ d͛autƌes puďliĐs ? Quelle est-votre position vis-à-vis de la location touristique ? 
CoŶĐeƌŶaŶt les ĐoŵŵeƌĐes et daŶs l͛atteŶte d͛uŶ ‘ğgleŵeŶt LoĐal de PuďliĐitĠ, les dispositions de la charte seront-elles modifiées notamment pour les 
deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ ? Les subventions existantes sont-elles maintenues, revalorisées ? 
Quelles mesures envisagez-vous pour lutter contre la vacance commerciale ? 
Le plan de circulation va-t-il ġtƌe ƌevu, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les vĠhiĐules de gƌos gaďaƌit, susĐeptiďles d͛eŶdoŵŵageƌ les ƌues et le ďâti ? 
Le programme va entrainer la suppression de places de stationnement (le long des éléments patrimoniaux, places Charles de Gaulle et ND de Coatcolvezou). 
Quels pƌojets soŶt eŶvisagĠs pouƌ l͛offƌe de statioŶŶeŵeŶt ? 
 
Lotissement du Gollot : pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l͛oďjeĐtif de l͛iŶtĠgƌatioŶ de Đe Ƌuaƌtieƌ daŶs le SP‘ ? 
 

Mise eŶ œuvƌe du pƌojet 

OAP 

Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ des OAP et l͛Ġtat d͛avaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ de Đelles Ƌui soŶt dĠjà eŶgagĠes ? 

OAP du Port 

Un aménagement par tranches est-il prévu ? 
Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ les peƌspeĐtives de l͛aĐtivitĠ poƌtuaiƌe ? La kaolinite est mentionnée comme source de nuisances importantes dans le rapport de 
présentation. Est-Đe toujouƌs d͛aĐtualitĠ ? 
Le scénario 2 rencontre une forte opposition des organismes gestionnaires (CCI, DDTM, Eskale Armor). Pouvez-vous préciser votre projet et la marge de 
discussion dont vous disposez ? 

Lien avec les opérations en cours 

Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l͛aƌtiĐulatioŶ des pƌogƌaŵŵes eŶ Đouƌs ;ŶotaŵŵeŶt l͛OPAH- RU) avec le PSMV et le séquencement des différentes opérations ? 

MoǇeŶs ŵoďilisĠs pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe du PSMV 

Moyens humains 

Pouvez-vous préciser les moyens humains mobilisés pour ce programme (mairie, LTC, ABF) ? 

Moyens financiers 

- De la collectivité : comment sont assurés les financements de ce programme ? 

- Des particuliers : de quelles aides peuvent bénéficier les propriétaires pour la restauration /réhabilitation de leurs biens ? En dehors des critères 

généraux de pourcentages, ces aides sont-elles liŵitĠes paƌ l͛eŶveloppe ďudgĠtĠe, les ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes, le statut ƌĠsideŶt pƌiŶĐipal ou 
secondaire ou un plafonnement ? 

Actions auprès des propriétaires 

Comment envisagez-vous de communiquer sur le PSMV? 
Quelles actions de sensibilisation prévoyez-vous pour les propriétaires et les commerçants, éventuellement les artisans ?  
La ville prévoit-elle achats ou préemptions ? 
De quels moyens de coercition et de sanction disposez-vous ?  
A l͛iŶveƌse, de Ƌuels ŵoǇeŶs juƌidiƋues disposeŶt les pƌopƌiĠtaiƌes Ƌui s͛opposeƌaieŶt auǆ pƌesĐƌiptioŶs ? 
Pouvez-vous expliciter les suites données au classement « jaune » qui suscite beaucoup d͛iŶƋuiĠtudes aupƌğs des pƌopƌiĠtaiƌes ? La ƌĠhaďilitatioŶ de Đes 
bâtiments est-elle envisageable ou la destruction est-elle un préalable à tout aménagement ? 
 

Règlement 

Règlement écrit : 

Le règlement ayant vocation à être le document de référence et opposable aux projets, sa lecture peut paraître imprécise ou incomplète.  
Peut-oŶ eŶvisageƌ Ƌu͛il ƌepƌeŶŶe ĐeƌtaiŶes dispositioŶs eǆpliĐitĠes daŶs le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ voiƌe daŶs le PLU auƋuel il se substitue ? 
Par exemple, dans les dispositions générales, rappeler le fondement réglementaire, eǆpliĐiteƌ davaŶtage le ƌôle et les pƌĠƌogatives de l͛ABF, préciser la liste 
des catégories de tƌavauǆ souŵis à deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ ou le rappeler dans les paragraphes concernés  
Le PSMV se substituant au PLU, ne faut-il pas reprendre certaines dispositions du PLU (eǆ l͛aƌtiĐle USϮ sur les destinations autorisées) 
Le PLU avait défini des règles spécifiques en zonage USc et USp désormais inclus dans le SPR, que deviennent-elles ? 
A quelle catégorie de bâtiments seront rattachées les constructions nouvelles ?  
 
La liste ci-dessous reprend des questions plus ponctuelles : 
Article US 2 p 13 : « La capacité hôtelière des immeubles identifiés sur la carte en annexe 1 doit être préservée ». Cette carte ne précise pas les hôtels 
Qu͛eŶteŶd-oŶ paƌ ĐapaĐitĠ hôteliğƌe, hôtels uŶiƋueŵeŶt ou aussi B&B, Đhaŵďƌes d͛hôtes, loĐatioŶs de Đouƌte duƌĠe ?  
 
Article US 3 p18 : volumétrie et implantation des constructions 
EŶ DMϮ et DVϮ, l͛eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs est liŵitĠe à ϭϱ ŵϮ, 20 m2 en DV1 et DM1.  
A quoi correspond cette différence ? 
 
Article US 4 1 : contradictions entre les dispositions générales et les dispositions particulières notamment pour les bâtiments de type C et manque de précision 
de certaines formulations sur ce qui est autorisé et ce qui est interdit. 
Manque de précision pour les couleurs autorisées :  
Façade en pans de bois :  

- Destinés à être apparents (p 23) : veƌŶis et lasuƌes pƌosĐƌits, Ġtat Ŷatuƌel, tƌaiteŵeŶt à l͛huile de liŶ 
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- Non destinés à être apparents (p 23) : badigeons de chaux, adjonction de pigments naturels possible (id pour les enduits de remplissage) 
Façade en maçonnerie destinée à être enduite (p 24) : « peinture des enduits interdite sauf conforme au style ». Formulation vague et absence de nuancier 
FiŶitioŶ des ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes ;p ϮϴͿ : ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ŶuaŶĐieƌ aďseŶt ;l͛aŶŶeǆe ϴ p ϭϬϵ Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌue les ĐoŵŵeƌĐesͿ  
 
Manque de précision pour les ouvertures : les baies peuvent-elles être autorisées ? 
 
Article US 4-3 : la formulation générale (p 35) est moins explicite que celle du PLU et paraît restrictive pour les constructions contemporaines (ouvertures, 
menuiseries extérieures, matériaux de façade).  
La hauteuƌ ŵaǆiŵale Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠe et oŶ ƌetƌouve la ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ŶuaŶĐier absent (p 39) 
 
Article US 4 4 : La hauteuƌ ŵaǆiŵale des Đlôtuƌes Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠe, le ďois est-il autorisé ? L͛oĐĐultatioŶ est-elle limitée ? (cas des murs bahuts surélevés par 
une cloison occultante) 
 
Article US 4 6 : p 47 « couleurs en harmonie avec l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe », rajouter la référence au nuancier en annexe 8. 
Terrasses et mobilier : la Đhaƌte d͛eŶseigŶe et de ŵoďilieƌ eǆiste. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ‘ğgleŵeŶt LoĐal de PuďliĐitĠ est ŵeŶtioŶŶĠe, Ŷe faut-il pas l͛aŶŶoŶĐeƌ 
et définir son caractère prescriptif supérieur à celui de la charte ? 
L͛iŶstallatioŶ de jaƌdiŶiğƌes est ƌĠgleŵeŶtĠe, Đela ĐoŶĐeƌŶe-t-il également les particuliers et dans ce cas où le mentionner ? 
 
Article US 5 : les espaces DV1, jardins appartenant à un tissu résidentiel simple sont protégés et doivent être maintenus, entretenus ou améliorés. Que signifie 
cette obligation ? Peut-on envisager un jardin « contemporain », japonais ou autre ? 
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4-10 Mémoire en réponse 
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Réponses aux observations individuelles 
 

Demandes individuelles 

Date Source Ref Prénom NOM 

(qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé Avis (analyse conjointe ville de Tréguier / ABF/ LTC) Evolution du dossier du PSMV 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de précisions sur le type de 

plaque de numéro de maison et de 

luminaire extérieur apposés sur la façade. 
Demande de données actualisées sur la 

vacance des commerces et logements. 

Le règlement du PSMV ne précise pas ces aspects qui sont soumis à déclaration 
pƌĠalaďle puisƋu͛ils iŵpaĐteŶt l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs. UŶ tǇpe de 
plaƋue de ŶuŵĠƌo de ŵaisoŶ ĐoŵŵuŶ à l͛eŶseŵďle de la ville eǆiste, dispoŶiďle 
eŶ ŵaiƌie. Il est pƌoposĠ d͛Ǉ faiƌe ƌĠfĠƌeŶĐe daŶs le ƌğgleŵeŶt pouƌ pƌĠĐiseƌ Đet 
aspect et de pƌĠĐiseƌ Ƌue les luŵiŶaiƌes eǆtĠƌieuƌs doiveŶt s͛iŶsĠƌeƌ aveĐ 
discrétion sur les façades, sans donner plus de détails pour permettre une 
appréciation au cas par cas. 

Actualisation du rapport de présentation : P 394 : 
Remplacement de « Le commerce quotidien 
traditionnel a du mal à se maintenir en centre-
ville. Il est comme partout mené à mal par les 
implantations commerciales en périphérie mais la 
qualité et la variété des produits proposés pour le 
commerce de bouche lui assure une certaine 
pérennité. » par « Les commerces et services 
sont nombreux au sein du SPR et ne reposent pas 
uniquement sur le tourisme, avec une offre 
intéressante en commerces de bouche. Depuis 
2015, les cellules commerciales sont peu à peu 
réinvesties, avec une difficulté désormais à 
répondre aux demandes des porteurs de projet. » 
P406 : ajout de « En 2021, 30 immeubles sont 
concernés par un projet de travaux dans le cadre 
de l͛OPAH-RU » et d͛uŶe Đaƌte illustƌative. 
Modification du règlement p 33, ajout de « 5.4 
Boîtes auǆ lettƌes, […] plaque de numéro de 

maison, luminaires extérieurs : 
Les plaques de numéro de maison doivent 

répondre au modèle en place sur la ville, à savoir 

des chiffres blancs sur une plaque émaillée bleue 

(disponible en mairie). Les luminaires extérieurs 

doiveŶt s’iŶsĠƌeƌ aveĐ disĐƌĠtioŶ suƌ les façades. 
03/12/2021 Courrier C-006 Diocèse de saint 

Brieuc 
Couvent des 
Augustines 

Ancien monastère des Augustines (PJ 32 

pages explicitant le projet) 
Demande d'emprise de constructibilité.  

La création de la résidence de vacances 
pour Aidants et Aidés dans le format 
prévu nécessite, en plus de l'aile 19e 
réhabilitée, son agrandissement et la 
construction ex nihilo de plusieurs 
bâtiments. Demande de création 
d'emprises de constructibilité (cf p 30-31 
de la PJ) 

Ce projet permettrait de garantir la réhabilitation des bâtiments et donc leur 
survie à long terme, tout en ayant une dimension sociale, économique et 
touristique. Il apparait donc souhaitable. Une emprise constructible peut être 
envisagée en prévoyant la réduction de la hachure DV2 sur le jardin car cette 
ƌĠduĐtioŶ est ŵiŶeuƌe à l͛ĠĐhelle du SP‘ ;le DVϮ passe de Ϯϯ,ϳ% du SP‘ à 
Ϯϯ,ϲ%Ϳ. Le pƌojet seƌa à Ġlaďoƌeƌ eŶ Ġtƌoite ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l͛ABF au seiŶ de 
ce monument historique. Il pourra être autorisé notamment sous réserves de 
prévoir : 

 uŶe eǆteŶsioŶ de l͛aile ϭϵe dont le volume sera légèrement inférieur à 
celle-ci,  

 une fermeture du cloitre traitée à rez-de-chaussée vitré, 

 une extension nord à rez-de-chaussée pour ne pas occulter la 
perspective sur la cathédrale  

 un alignement de ces trois parties sur leur façade ouest (sans 
dépassement contrairement à la proposition) 

 uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ poteŶtielle eŶ liŵite ouest du site doŶt l͛emprise et le 
gaďaƌit s͛haƌŵoŶise aveĐ les ĐoŶstƌuĐtioŶs voisiŶes 

 une écriture architecturale très contemporaine 

Modification du plan règlementaire : 
‘ĠduĐtioŶ de ϳϳϳŵ² paƌ ƌappoƌt à l͛eŵpƌise 
initiale de la hachure DV2 sur le site, ce qui 
représente 12% de la hachure initiale sur le site 
et ŵoiŶs de Ϭ,ϵ% de l͛eŶseŵďle des espaĐes DVϮ 
identifiés sur le SPR. 
(Note pas de mise à jour des données statistiques 

dans le rapport de présentation p415 nécessaire 

car la DV2 représente toujours 24% du SPR). 
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03/12/2021 Courrier C-007 M LE BANNER 
7 Place du Général 
de Gaulle 

7 Place du Général de Gaulle 
Signale la remontée d'eau de mer dans le 

sous-sol de la tour lors des grandes 
marées et l'infiltration des eaux pluviales 
lors des fortes pluies.  
Le problème a déjà été signalé mais la 
visite promise n'a pas eu lieu. Il pourrait 
être résolu par l'installation de clapet de 
non-retour. 
Demande de prise en compte de ce 
problème qui bloque la restauration et 
compromet la solidité de l'édifice. 

Ce pƌoďlğŵe Ŷ͛a pas de lien avec l͛ĠlaďoƌatioŶ du PSMV. Pas de modification. 

03/12/2021 Registre R-007 M LERMA 
12 Rue du port 

12 Rue du port 
Au sein de la copropriété, deux biens sont 

à l'état d'abandon : 1 en déshérence (LE 
SEVILLON) et un abandonné (BARREFINI). 
Les copropriétaires en assument les 
charges mais souhaiteraient une 
intervention de la mairie pour ces deux 
biens. 

Cet iŵŵeuďle a ĠtĠ ĐiďlĠ daŶs le Đadƌe de l͛OPAH ‘U eŶ Đouƌs. Pas de modification. 

03/12/2021 Registre R-009 M MUHR 
14 Rue Saint 
François 

14 Rue Saint François 
Le garage est indiqué en jaune. Il lui est 
indispensable. 
Propose une amélioration de son aspect 
(bardage bois, couverture) comme ce qui 
est envisagé pour les logements sociaux 
du ĐouveŶt des Sœuƌs du Chƌist. 
Suggère l'enterrement des poubelles 
collectives de la parcelle voisine. 

Comme stipulé dans le rapport de présentation p 437, Le règlement précise que 
Đes iŵŵeuďles Ŷe peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛auĐuŶs travaux de confortation 
portant sur la structure qui permettrait de les pérenniser. Seuls des travaux 
d͛eŶtƌetieŶ et d'ĠtaŶĐhĠitĠ ĐouƌaŶt peuveŶt ġtƌe autoƌisĠs. 
L’effet de la pƌesĐƌiptioŶ Ŷ’est pas iŵŵĠdiat à l’appƌoďatioŶ du PSMV. La 

modification, la démolition ou la démolition /reconstruction de ces éléments 

est préconisée au cas par cas daŶs le Đadƌe des ŵodalitĠs d͛iŶstƌuĐtioŶ des 
autoƌisatioŶs d͛oĐĐupatioŶ du sol paƌ les seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts ŵais ne peut être 

imposée. 

Si l͛autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte Ŷe juge pas nécessaire, possible ou opportun de 
pƌesĐƌiƌe la dĠŵolitioŶ loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ, Đette dispositioŶ Đi-dessus ne 
devient pas pour autant caduque et peut être à nouveau imposée lors de 
travaux ou aménagements ultérieurs. 
Une fois que ces constructioŶs soŶt dĠŵolies, l͛affeĐtatioŶ du sol ĐoŶĐeƌŶaŶt 
leur emprise devient un espace libre dont la constructibilité est limitée au 
ďesoiŶ paƌ la supeƌpositioŶ d͛uŶe autƌe lĠgeŶde ;espaĐe à doŵiŶaŶte ŵiŶĠƌale 
ou végétale à créer par exemple) ou un encadrement par une OAP. 

Pas de modification. 

03/12/2021 Mail M-006 M QUELEN 
Chantier naval du 
Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Chantier naval du Jaudy 
Apprend Ƌue l͛oŶ peut lui iŵposeƌ la 
démolition de son bâtiment de 2400 m2, 
ce qui représente une nouvelle 
foudroyante pour lui et ses salariés. 
Comment continuer à travailler dans ces 
conditions ? 

Cf réponse R-009 ci-dessus. 
La Ville de TƌĠguieƌ souligŶe paƌ ailleuƌs Ƌue l͛auteuƌ de Đette oďseƌvatioŶ a ĠtĠ 
informé à plusieurs reprises de cette orientation, et ce depuis avril 2016. 

Pas de modification. 

03/12/2021 Courrier C-008 M QUELEN 
Chantier naval du 
Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Complément de l'obs M-006 : devenir du 
chantier naval du Jaudy 
En cas de démolition du bâtiment, 
qu'adviendra-t-il des salariés, du stockage 
des bateaux, de l'aire de carénage ?  
Quelle est l'estiŵatioŶ de l͛eŶseŵďle ? A 



E 21000144/35 

178 
 

quelle échéance aura lieu cette démolition 
? 

03/12/2021 Registre R-008 Mme DUFOUR 
2 Rue de la Chalotais 

2 Rue de la Chalotais 
Demande des précisions sur le classement 

MH de sa maison et les contraintes qui en 
résultent. A sa connaissance, seules la 
façade et la toiture sont classées. 

Le SeƌviĐe Teƌƌitoƌial de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe des Côtes d͛Aƌŵoƌ peut 
être contacté pour répondre à toutes les questions. 

Pas de modification. 

17/11/2021 Registre R-001 Mme LE BLEVENNEC  
25 Place du Martray 

25 Place du Martray 
Souhaite connaître les modalités, les aides 
possibles et le correspondant à contacter 
pour des travaux de rénovation 
(ravalement de façade, double vitrage à 
l͛Ġtage, ƌepƌise des ŵaŶsaƌdesͿ 

Une OPAH-RU est en cours et cette personne a pris un rendez-vous en mairie à 
ce sujet. 

Pas de modification. 

17/11/2021 Registre R-002 Mme LE RAVALLEC  
23 place du Martray 

23 place du Martray 
Propose une reprise de la façade par un 
eŶduit s͛haƌŵoŶisaŶt aveĐ le ĐoŶteǆte 
environnant 

DaŶs le Đadƌe de l͛OPAH-RU et de la campagne de ravalement, une fiche a été 
ƌĠalisĠe suƌ Đe sujet. L͛auteuƌ de l͛oďseƌvatioŶ eŶ a ĠtĠ iŶfoƌŵĠe. 

Pas de modification. 

01/12/2021 Mail M-003 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

7 Rue des Perderies 
La véranda attenant à la maison est 

légendée en jaune.  
Souligne le caractère indispensable au 
quotidien de cette véranda et souhaite 
connaître les possibilités de réfection  
en accord avec le patrimoine de la ville 
(bois, zinc, pierre, etc.). 

Cf réponse R-009 ci-dessus. 
Une reconstruction plus Ƌualitative peut s͛eŶvisageƌ, ŵais uŶe eǆteŶsioŶ Ŷe 
pourrait être réalisée car elle aggraverait la perception de la véranda depuis la 
rue. 
 

Pas de modification. 

03/12/2021 Courrier C-004 Mme ROBINEAU  
7 Rue des Perderies 

Complément de l'obs M-003 
Demande d'extension du zonage en jaune 

pour permettre l'agrandissement de la 
véranda lors de sa reconstruction. 

 

Aménagement global 

Date Source Ref Prénom NOM 

(qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé Avis (analyse conjointe ville de Tréguier / ABF/ LTC) Evolution du 

dossier du PSMV 

  Registre R-004 M COURTOIS  
44 Rue Renan 

Demande de précision sur les aménagements prévus pour la rue Marcellin 

Berthelot. Demande de réduction de la vitesse, d'amélioration de la 
cohabitation voitures-vélo-piétons et d'aménagements paysagers. 

Ce sujet est tƌaitĠ daŶs l͛OAP Sœuƌs du Chƌist pϳ et ϭϭ. Pas de 
modification. 

25/11/2021 Registre R-003 M COURTOIS 
44 Rue Renan 

Souhaite des informations sur la réfection des rues Renan et Saint André. Ces 
ƌues soŶt tƌğs fƌĠƋueŶtĠes paƌ les touƌistes et ĐoŶditioŶŶeŶt l͛iŵage de la ville. 
Peut-on envisager des pressions sur les propriétaires pour une remise en état 
de leur bien ? Comment réguler la circulation pour améliorer la sécurité des 
usagers et protéger les constructions : aménagement paysager, limitation de 
vitesse à 30 km/h, meilleure signalisation pour éviter la prise du sens interdit, 
prise en compte des dégradations engendrées par la circulation. 

Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Ƌui doŶŶe uŶ Đadƌe auǆ futuƌs 
projets mais ne constitue par un projet opérationnel. 
La ville de Tréguier partage ces constats mais doit programmer la 
requalification de ses rues de manière progressive en fonction de sa 
capacité budgétaire. 

Pas de 
modification. 
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03/12/2021 Mail M-005 M et Mme VAND 
LEWIS 
SCI Manoir de Pors 
her Derrien Venelle 
Pors Kerderrien 

Venelle Pors Kerderrien 
Signalent le manque d'éclairage et les difficultés de circulation pour les piétons 
en cas de fortes pluies ; demandent des précisions sur les aménagements 
prévus. 

Une OAP thématique espaces liďƌes fiǆe uŶ Đadƌe pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt 
des espaces publics en fonction de leur typologie (p 6-7 de cette OAP). 
Cette venelle fait partie du domaine privé du Conseil Départemental, dont 
l͛AgeŶĐe TeĐhŶiƋue DĠpaƌteŵeŶtale peut ġtƌe ĐoŶtaĐtĠe pouƌ ƌĠpoŶdƌe 
aux difficultés rencontrées. 

Pas de 
modification. 

  Registre R-005 M PUGSLEY 
 1 Rue Chateaubriand 

Fait des propositions relatives à la communication (information par un journal 
ou bulletin de la ville, par le site web), et aux aménagements (rampes sur les 
trottoirs, aménagement des quais, rebaptiser des rues, améliorer la 
signalétique des bâtiments historiques, restaurer le routoir et la Fontaine 
chemin de la Fontaine, meilleur éclairage de la ville, réhabiliter l'ancien bureau 
du port en guinguette, limiter la vitesse à 30 km/h, piétonniser la rue Ernest 
Renan. 

Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Ƌui doŶŶe uŶ Đadre aux futurs 
projets mais ne constitue par un projet opérationnel. 
Le plan pluriannuel de mise en valeur du patrimoine (PPMVP) liste en 
revanche des actions engagées ou à venir (bulletin de la ville, etc.). 

Pas de 
modification. 

 
 

Démarche et contenu du dossier 

  Registre R-004  M COURTOIS  
44 Rue Renan 

Regrette le manque de projections concrètes dans le 
dossier et souhaite davantage de communication sur les 
projets sous forme de réunions publiques participatives.  

Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Ƌui doŶŶe uŶ Đadƌe auǆ futuƌs pƌojets 
mais ne constitue par un projet opérationnel. 
Le plan pluriannuel de mise en valeur du patrimoine (PPMVP) liste en revanche 
des actions engagées ou à venir. 
3 réunions publiques ont été organisées en novembre et décembre 2019 pour 
présenter le dossier de PSMV mais la situatioŶ saŶitaiƌe et l͛atteŶte d͛uŶe date 
pour le passage en commission nationale ont fait que le temps entre ces 
ƌĠuŶioŶs et l͛eŶƋuġte puďliƋue a ĠtĠ ďeauĐoup plus iŵpoƌtaŶt Ƌue pƌĠvu. 
Par ailleurs, une démarche participative dans le cadre du projet « Tréguier 
demain » avait été menée en 2018, tandis que des réunions de quartier ont été 
oƌgaŶisĠes jusƋu͛eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϵ ;pause eŶ ƌaisoŶ des ĠleĐtioŶsͿ et Ƌue des 
ƌĠuŶioŶs puďliƋues oŶt eu lieu eŶ ϮϬϮϬ et ϮϬϮϭ daŶs le Đadƌe de l͛OPAH ‘U Ƌui 
constitue un outil pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle des oďjeĐtifs du PSMV. 

Pas de modification. 

  Registre R-005 M PUGSLEY 
 1 Rue 
Chateaubriand 

Approuve la démarche du PSMV mais estime que le projet 
présenté ne soit qu'un état des lieux trop détaillé et ne 
définissant pas les priorités. Aurait souhaité une 
présentation orale préalable. 

Pas de modification. 

03/12/2021 Mail M-009 N REGNIER Salue la qualité du travail accompli et sa traduction dans les 
documents. 
Aurait souhaité un prévisionnel des options jugées 

prioritaires et des éléments budgétaires (aides, 
partenariats, limites financières de la commune et impacts 
sur les contribuables). 

Pas de modification. 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de données actualisées sur la vacance des 
commerces et logements. 

Le rapport de présentation pourra être actualisé sur ce sujet : intégration des 
données de l͛OPAH ‘U suƌ le logeŵeŶt, eǆposĠ de l͛ĠvolutioŶ positive du 
commerce depuis la rédaction du diagnostic. Cf réponse C5 

Modification du rapport de 
présentation (cf C5) 
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Règlement 

Date Source Ref Prénom NOM 

(qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé Avis (analyse conjointe ville de Tréguier / ABF/ LTC) Evolution du dossier du PSMV 

03/12/2021 Courrier C-003 M WETTERWALD 
35 Résidence Kernabat 

L'article US2 Mixité fonctionnelle indique que la capacité 

hôtelière doit être préservée. Cette disposition empêche 
l'établissement de monter en gamme, la classification 
hôtelière étant dépendante des surfaces allouées à 
chaque chambre. Le maintien du nombre de chambres 
constitue un gel de l'offre. 
Concernant le changement de destination des 

commerces au RDC, demande de précisions sur la 
définition d'un "local commercial" (local bénéficiant d'un 
bail commercial ? code NAF?...) qui définit la possibilité 
ou non de l'installation d'une activité de services ou 
libérale. 

La rédaction entrainant une mauvaise interprétation, 
il est proposé de la reformuler en remplaçant 
« capacité » par « destination ». 
 
  
Il s͛agit de la destiŶatioŶ Đoŵmerce au sens du code 
de l͛uƌďaŶisŵe ;‘ϭϱϭ-27 et R151-28CU) qui regroupe 
 pour la destination " commerce et activités de 
service " : artisanat et commerce de détail, 
restauration, commerce de gros, activités de services 
où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, 
autres hébergements touristiques ; 

Evolution du règlement US2 p 13: remplacement de 
« La capacité hôtelière des immeubles identifiés sur 
la carte en annexe 1 du règlement doit être 
préservée. » par « La destination hôtelière des 
immeubles identifiés sur la carte en annexe 1 du 
règlement doit être préservée. » 
ActualisatioŶ de l͛aŶŶeǆe ϭ : ajout des hôtels 
existants sur la carte : le Saint-Yves rue Colvestre et 
l͛hôtel de l͛estuaiƌe plaĐe du GĠŶĠƌal de Gaulle  

01/12/2021 Mail M-001 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

Règlement écrit / Article US 4 / US 4.1 / 3. Façades 
extérieures / 3.2 
Façades en pan de bois.  
CoŶteste l͛obligation de laisser les pièces de charpentes 

apparentes nues et demande une formulation plus 
souple en accord avec ce qui se pratique ailleurs. 
Le  paragraphe « les vernis ou lasures sont proscrits sur 
les pièces de charpente apparentes, elles doivent 
deŵeuƌeƌ à l͛Ġtat Ŷatuƌel, siŵpleŵeŶt tƌaitĠes à l͛huile 
de lin. » est contradictoire avec ce qui se fait sur 
l͛eŶseŵďle des ƌĠgioŶs de FƌaŶĐe disposaŶt d͛uŶ ďâti eŶ 
pan de bois significatif, dont la région Bretagne (pièces de 
charpente 
apparentes polychromes). 

Il s͛agit d͛uŶ ouďli. Les vernis et lasures sont à 
proscrire car ils conduisent à une étanchéité 
préjudiciable pour le bois qui doit respirer mais une 
peinture colorée en phase huileuse (ou équivalente 
compatible avec le support) peut être autorisée. 

Evolution du règlement : 
Remplacement du paragraphe cité p23 par :  
« Les vernis ou lasures sont proscrits sur les pièces 
de charpente apparentes. Ces pièces doivent 
deŵeuƌeƌ à l͛Ġtat Ŷatuƌel, simplement traitées à 
l͛huile de liŶ ou faiƌe l͛oďjet d͛uŶe peiŶtuƌe ĐoloƌĠe 
en phase huileuse (ou équivalente compatible avec 
le support). » 
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OAP 

OAP Port de commerce et port historique 

Date Source Ref Prénom NOM 

(qualité)Adresse 

Association/collectif 

Résumé Avis (analyse conjointe ville de Tréguier / ABF/ LTC) Evolution du dossier du PSMV 

03/12/2021 Mail M-008 CCI des Côtes d'Armor OAP Port de commerce et port historique 

La CCI en tant que gestionnaire portuaire, souligne 
l'incompatibilité entre l'activité du port de commerce et 
la présence de cheminement piéton et cycles sur le site 
de l'éperon envisagée dans le scénario 2. 

Le scénario 2 correspond à une vision hypothétique à 
loŶg teƌŵe, Ƌui peƌŵet ŶotaŵŵeŶt de s͛iŶteƌƌoger 
suƌ d͛autƌes foŶĐtioŶs, si l͛aĐtivitĠ du poƌt de 
commerce se réduit ou disparait en fonction du 
ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue futuƌ, iŶĐoŶŶu aujouƌd͛hui. La 
ville de Tréguier ne souhaite pas voir disparaitre 
Đette voĐatioŶ, Đ͛est pouƌƋuoi elle iŶtğgƌe la ŶotioŶ 
d͛aĐĐueil d͛« activités portuaires » même dans ce 
scénario. Si une autre activité portuaire doit survenir 
dans ce scénario, il est proposé de revoir la rédaction 
de l͛OAP pouƌ Ƌue le ĐheŵiŶeŵeŶt pƌoposĠ Ŷe soit 
imposé en fonction du projet, pour prendre en 
coŵpte les iŵpĠƌatifs de l͛aĐtivitĠ. 
 
Le front de rivière ne se limite pas au PSMV, avec un 
potentiel foncier existant à proximité immédiate 
(mais hors PSMV) pour le développement des 
activités du port. 

EvolutioŶ de l͛OAP poƌt : suppression du 
cheminement indiqué sur le schéma et évolution du 
texte p12 : remplacement de « Aménager une liaison 
douce (cheminement piéton et cyclable) au pourtour 
voire à travers l'éperon (tracé pouvant être 
positionné ponctuellement en retrait des quais pour 
des raisons de sécurité et de réponse aux besoins de 
l'activité implantée sur l'éperon). Par « de « 
EŶvisageƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛une liaison douce 
(cheminement piéton et cyclable) au pourtour de 
l'éperon en fonction du programme retenu. » 

03/12/2021 Mail M-007 Département des Côtes 
d͛Aƌŵoƌ 
Direction des infrastructures 
de la Mobilité et de la Mer 

OAP Port de commerce et port historique 
Formalisation des observations formulées lors de la 
réunion des PPA du 13 novembre 2019 
Le port de Tréguier est un port départemental sur sa 
partie commerce et sa partie plaisance. 
Le CD22 signale une incohérence entre les limites 
administratives réelles du port de commerce et les 
emprises représentées sur l'OAP. Il ne se limite pas à 
l'éperon et comprend le quai Guezennec qui doit rester 
utilisable comme quai de commerce. 
Concernant l'objectif de création d'une continuité 
piétonne et cyclable le long des quais, le scénario 2 ne 
peut être envisagé : la promenade le long des quais et 
même en retrait est incompatible avec l'activité  
transport de marchandises. 
Les aménagements doivent rester compatibles avec 
l'activité de port de commerce et de plaisance et laisser 
aux exploitants la capacité de développer leurs activités 
sur les terre-pleins. 

03/12/2021 Registre R-010 M LE MERDY  
39 Rue Saint André 

OAP Port de commerce et port historique 
S'inquiète des conséquences de l'abandon du 4e quai au 
Légué qui pourrait entraîner un report de l'activité sur le 
port de Tréguier avec des aménagements et des 
nuisances en contradiction avec le PSMV. Recommande 
la vigilance sur ce sujet et la résistance aux pressions 
éventuelles. 
Demande des précisions sur le permis de construire d'un 
hangar flottant au port, les produits qui y seront stockés 
et les règles qui leur seront appliquées. 

La ville a indiqué aux services du Conseil 
DĠpaƌteŵeŶtal Ƌue le ƌĠseau ƌoutieƌ Ŷ͛Ġtait pas 
adapté à un surtrafic et sera vigilante sur la nature 
de ce trafic. 
 
 
 
Ce peƌŵis est valide ŵais la ville de TƌĠguieƌ Ŷ͛a pas 
d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ sa ŵise eŶ œuvƌe. Il faut contacter 
la CCI pouƌ avoiƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs. 

Pas de modification. 

03/12/2021 Courrier C-008 M QUELEN 
Chantier naval du Jaudy 
4 bis Rue du Port 

Complément de l'obs M-006 : devenir du chantier naval 

du Jaudy 

En cas de démolition du bâtiment, qu'adviendra-t-il des 
salariés, du stockage des bateaux, de l'aire de carénage ?  
Quelle est l'estiŵatioŶ de l͛eŶseŵďle ? A Ƌuelle ĠĐhĠaŶĐe 
aura lieu cette démolition ? 

Cf réponses R5 et R9. Pas de modification. 
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03/12/2021 Courrier C-002 M REVAULT D'ALLONNES 
26 rue Ernest Renan 

OAP Port de commerce et port historique 
Les documents évoquent le caractère inesthétique du 
port, les nuisances et laissent penser une mutation du 
port vers la plaisance. 
Les activités portuaires sont par nature inesthétiques ; 
elles font partie intégrante de l'histoire de la ville et 
fournissent des emplois peu qualifiés et leur éventuelle 
remise en question doit être clarifiée. 

Ces aĐtivitĠs soŶt pƌises eŶ Đoŵpte daŶs l͛OAP du 
Port, avec une vision plus qualitative attendue. 

Pas de modification. 

03/12/2021 Mail M-009 Mme REGNIER Considère que la priorité est de "réconcilier la cité et son 
port". La zone portuaire est inesthétique, dégradée, 
occupée par des stationnements envahissants et 
engendrant des nuisances. 
Propose pour l'activité portuaire une relocalisation des 
stockages en dehors du périmètre afin de concilier 
activité, qualité de vie, et qualité paysagère. 

Cet objectif constitue un des axes du PSMV (cf axe 3 
du projet urbain patrimonial p 400 du rapport de 
présentation et OAP Port). 

Le PSMV Ŷ͛a pas de pƌise suƌ Đette possiďilitĠ. 

Pas de modification. 

 

OAP Bois de l’ĠvġĐhĠ 

01/12/2021 Mail M-002 M CHATELET   
23 rue Saint-Yves  

OAP thématique espaces libres / Dispositions à respecter 

Bois de l’EvġĐhĠ (pages 8 à 10) 
Ref : rapport de présentation du PSMV du SPR de Tréguier 
/ I / 3 / 3.2 / 3.2.1 Fonctions touristiques (pages 39 et 40).  
Contradiction entre la renaturation de la berge du Guindy 
Ƌui suppose de suppƌiŵeƌ l͛aiƌe de paƌkiŶg des ĐaŵpiŶg-
cars avec le manque de lits en période estivale et l'article 
US 2 du règlement écrit qui indique que la capacité 
hôtelière doit être préservée. 
Il serait prudent de laisser la porte ouverte dans la 
foƌŵulatioŶ de l͛OAP Bois de l͛EvġĐhĠ à uŶ aménagement 

mixte.  

Le Bois de l͛EvġĐhĠ est uŶ site ĐoŶtƌaiŶt ;site ĐlassĠ, 
espace remarquable du littoral) qui ne permet que des 
aménagements limités. Toutefois, la renaturation sera 
eŶgagĠe seuleŵeŶt loƌsƋu͛uŶe solutioŶ auƌa ĠtĠ 
ideŶtifiĠe pouƌ l͛aĐĐueil des ĐaŵpiŶg-cars sur un autre 
espace. 

Pas de modification. 

OAP CouveŶt des sœuƌs de la Cƌoiǆ 

01/12/2021 Registre R-011 M BIDARD 
14 Rue St Yves 

OAP Sœuƌs du Christ 

Demande de prévoir l'installation d'un atelier pour des 
artistes résidents invités par la ville, avec accueil du public 
et collaboration avec les établissements scolaires 

L͛OAP le peƌŵet et Đette pƌopositioŶ ĐoŶstitue 
d͛ailleuƌs une des orientations du schéma directeur des 
Sœuƌs du Chƌist. 

Pas de modification. 

 

Commerces cf réponses précédentes à ces observations 

03/12/2021 Courrier C-005 ? Demande de données actualisées sur la vacance des commerces et logements. 

03/12/2021 Courrier C-003 M WETTERWALD 
35 Résidence Kernabat 

L'article US2 Mixité fonctionnelle indique que la capacité hôtelière doit être préservée. Cette disposition empêche l'établissement de monter en gamme, la 
classification hôtelière étant dépendante des surfaces allouées à chaque chambre. Le maintien du nombre de chambres constitue un gel de l'offre. 
Concernant le changement de destination des commerces au RDC, demande de précisions sur la définition d'un "local commercial" (local bénéficiant d'un bail 
commercial ? code NAF? ...) qui définit la possibilité ou non de l'installation d'une activité de services ou libérale. 
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Réponses aux questions de la commissaire enquêtrice –  
 

Réponses en italique 

Objectifs du projet 

 

Axe 1 préserver et mettre en valeur les patrimoines de la ville 
En dehors des OAP, des objectifs globaux ont-ils dĠjà ĠtĠ dĠfiŶis suƌ l͛aspeĐt des liŶĠaiƌes, plaĐes et 
rues (couleur des façades par exemple) ? Les restaurations seront-elles coordonnées afin de 
correspondre à ces objectifs ? 

- UŶe ĐaŵpagŶe de ƌavaleŵeŶt est eŶ Đouƌs daŶs le Đadƌe de l’OPAH RU ŵais auĐuŶ ŶuaŶĐieƌ 
Ŷ’eǆiste afiŶ de peƌŵettƌe uŶe ĐeƌtaiŶe liďeƌtĠ daŶs les Đhoiǆ et uŶe adaptatioŶ au Đas paƌ Đas. 
La même équipe instruit tous les dossieƌs et est vigilaŶte suƌ l’haƌŵoŶie des plaĐes et ƌues. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ du ĐoŶfoƌt du ďâti et la pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe soŶt-elles toujours compatibles ? 
EŶ Đas d͛iŶĐoŵpatiďilitĠ, Ƌuelle est la pƌioƌitĠ ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aĐĐessiďilitĠ ? 

- La ŵise eŶ valeuƌ du patƌiŵoiŶe ĐoŶstitue la pƌioƌitĠ d’uŶ PSMV ŵais les autƌes eŶjeuǆ soŶt 
également pris en compte. Aucune généralisation ne peut être faite car chaque situation est 

ĠtudiĠe au Đas paƌ Đas et daŶs l’ĠĐhaŶge aveĐ le pĠtitioŶŶaiƌe. 
 
Axe 2 Vivre au centre-ville 
Les critères âges-chômage-composition des familles sont des handicaps pour la revitalisation du 
centre-ville. Quelles solutions envisagez-vous pouƌ pƌĠseƌveƌ la ŵiǆitĠ soĐiale et attiƌeƌ d͛autƌes 
publics ?  

- L’OPAH RU dĠĐliŶe uŶe stƌatégie sur ces enjeux. 

Quelle est-votre position vis-à-vis de la location touristique ? 
- La ville de TƌĠguieƌ ĐoŶsidğƌe Ƌue le logeŵeŶt à l’aŶŶĠe est pƌioƌitaiƌe suƌ les ƌĠsideŶĐes 

secondaires et touristiques. 

CoŶĐeƌŶaŶt les ĐoŵŵeƌĐes et daŶs l͛atteŶte d͛uŶ Règlement Local de Publicité, les dispositions de la 
charte seront-elles ŵodifiĠes ŶotaŵŵeŶt pouƌ les deŵaŶdes d͛autoƌisatioŶ ?  

- Il Ŷ’Ǉ a pas de ŵodifiĐatioŶs pƌĠvues. La Đhaƌte a ĠtĠ faite eŶ paƌallğle du PSMV daŶs le Đadƌe 
d’uŶe stƌatĠgie gloďale. 

Les subventions existantes sont-elles maintenues, revalorisées ?  
- L’aide de la RĠgioŶ et le Pass ĐoŵŵeƌĐe soŶt ŵaiŶteŶus. 

Quelles mesures envisagez-vous pour lutter contre la vacance commerciale ?   
- UŶe ƌĠfleǆioŶ est eŶ Đouƌs pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes Đoercitives : taxe sur les friches 

ĐoŵŵeƌĐiales, ORI daŶs le Đadƌe de l’OPAH RU, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ le dispositif Petites Villes 
de Demain. 

Le plan de circulation va-t-il être revu, notamment pour les véhicules de gros gabarit, susceptibles 
d͛eŶdoŵŵageƌ les ƌues et le bâti ?  

- Il Ŷ’Ǉ a pas de ƌĠfleǆioŶ eŶ Đouƌs à Đe sujet ŵais l’iŶteƌdiĐtioŶ des vĠhiĐules de gƌos gaďaƌit daŶs 
certaines rues est envisagée. 

Le programme va entrainer la suppression de places de stationnement (le long des éléments 
patrimoniaux, places Charles de Gaulle et ND de Coatcolvezou). Quels projets sont envisagés pour 
l͛offƌe de statioŶŶeŵeŶt ? 

- Il Ŷ’Ǉ a pas peƌte de statioŶŶeŵeŶt Đaƌ la ĐoŵŵuŶe a aŵĠŶagĠ de Ŷouveauǆ paƌkiŶgs 
dernièrement à la place de friches urbaines à St André, Gambetta et rue Le Peltier qui 

s’iŶtğgƌeŶt disĐƌğteŵeŶt daŶs le site. De plus uŶe augŵeŶtatioŶ de l’offƌe est possiďle daŶs 
l’OAP StaŶĐo et pƌĠvue daŶs l’OAP Poƌt suƌ le site des AŶĐieŶŶes DouaŶes ;pƌĠvue pouƌ ġtƌe 
accessible à tous véhicules : cars, remorques, 2 roues, etc.) tandis que le projet en cours aux 

Sœuƌs du Chƌist pƌĠvoit du statioŶŶeŵeŶt ƌĠsideŶtiel. 
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Lotissement du Gollot : pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l͛oďjeĐtif de l͛iŶtĠgƌatioŶ de Đe Ƌuaƌtieƌ daŶs le SP‘ ? 
- Ce quartier est intégré dans le SPR car il se situe entre le port et la ville ancienne et est très 

exposé depuis la rivière et ses rives. Il présente par ailleurs une cohérence architecturale. 

 

Mise eŶ œuvƌe du pƌojet 

OAP 

Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ des OAP et l͛Ġtat d͛avaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ de celles qui sont 
déjà engagées ? 

- L’OAP Sœuƌs du Chƌist est eŶ Đouƌs, Đelle du StaŶĐo ĠgaleŵeŶt. Le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal a 
validĠ le laŶĐeŵeŶt d’uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ suƌ le poƌt eŶ ϮϬϮϮ. 

OAP du Port 

Un aménagement par tranches est-il prévu ?  
- Oui. ActuellemeŶt la ville de TƌĠguieƌ Ŷ’a de pƌise Ƌue suƌ l’esplaŶade Chaƌles de Gaulle. 

Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ les peƌspeĐtives de l͛aĐtivitĠ poƌtuaiƌe ?  
- La ĐoŶĐessioŶ du DĠpaƌteŵeŶt à la CCI s’aƌƌġte eŶ ϮϬϮϯ. A Đe jouƌ les pƌojets du DĠpaƌteŵeŶt 

pour la suite ne sont pas connus.  

La kaolinite est mentionnée comme source de nuisances importantes dans le rapport de présentation. 
Est-Đe toujouƌs d͛aĐtualitĠ ?  

- Le trafic est arrêté depuis plusieurs années. 

Le scénario 2 rencontre une forte opposition des organismes gestionnaires (CCI, DDTM, Eskale Armor). 
Pouvez-vous préciser votre projet et la marge de discussion dont vous disposez ?  

- Le schéma directeur 2022 permettra de fixer un cap. 

 

Lien avec les opérations en cours 

Pouvez-vous pƌĠĐiseƌ l͛aƌtiĐulatioŶ des pƌogƌaŵŵes eŶ Đouƌs ;ŶotaŵŵeŶt l͛OPAH- RU) avec le PSMV 
et le séquencement des différentes opérations ?  

- Le chapitre 4 « les actions entreprises pour réinvestir la ville » dans le rapport de présentation 

présente les différentes actions en cours ou à venir sur le plan du ĐoŵŵeƌĐe, de l’haďitat et des 
espaĐes puďliĐs. L’eŶseŵďle des dispositifs est ĐoŶfoƌŵe auǆ oƌieŶtatioŶs du PSMV. 
 

MoǇeŶs ŵoďilisĠs pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe du PSMV 

Moyens humains 

Pouvez-vous préciser les moyens humains mobilisés pour ce programme (mairie, LTC, ABF) ?  
- Le service urbanisme de la ville de Tréguier accueille les pétitionnaires et répond à leurs 

iŶteƌƌogatioŶs eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ LTC et l’ABF. EŶ foŶĐtioŶ de Đelles-ci, ils sont reçus 

phǇsiƋueŵeŶt autaŶt de fois Ƌue ŶĠĐessaiƌes auǆ peƌŵaŶeŶĐes de l’ABF Ƌui se tieŶŶeŶt tous 
les 15 jours en mairie de Tréguier. 

 

Moyens financiers 

De la collectivité : comment sont assurés les financements de ce programme ?  
Des particuliers : de quelles aides peuvent bénéficier les propriétaires pour la 
restauration /réhabilitation de leurs biens ? En dehors des critères généraux de pourcentages, ces 
aides sont-elles liŵitĠes paƌ l͛eŶveloppe ďudgĠtĠe, les ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes, le statut ƌĠsideŶt 
principal ou secondaire ou un plafonnement ?  

- Le PSMV est uŶ doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe et ŶoŶ uŶ pƌogƌaŵŵe opĠƌatioŶŶel. Il fiǆe uŶ Đadƌe auǆ 
futurs projets qui seƌoŶt ƌĠalisĠs paƌ uŶe ŵultitude d’aĐteuƌs. Il s’iŶsĐƌit eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ 
d’uŶ eŶseŵďle d’aĐtioŶs Ƌui disposeŶt de dispositifs de fiŶaŶĐeŵeŶt ;OPAH-RU, ORT, Petites 

Cités de Caractère, Petites Villes de Demain, convention avec la Fondation du Patrimoine). 
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Actions auprès des propriétaires 

Comment envisagez-vous de communiquer sur le PSMV ? Quelles actions de sensibilisation prévoyez-
vous pour les propriétaires et les commerçants, éventuellement les artisans ?  

- La communication engagée sera poursuivie : site internet, bulletin municipal, réunions 

publiques, etc. 

La ville prévoit-elle achats ou préemptions ?  
- Oui, eŶ lieŶ aveĐ l’OPAH-RU. 

De quels moyens de coercition et de sanction disposez-vous ? voir OAPH -RU 
A l͛iŶveƌse, de Ƌuels ŵoǇeŶs juƌidiƋues disposeŶt les pƌopƌiĠtaiƌes Ƌui s͛opposeƌaieŶt auǆ 
prescriptions ?  

- Le tribunal administratif. 

Pouvez-vous expliciter les suites données au classement « jaune » Ƌui susĐite ďeauĐoup d͛iŶƋuiĠtudes 
auprès des propriétaires ? La réhabilitation de ces bâtiments est-elle envisageable ou la destruction 
est-elle un préalable à tout aménagement ? 

- Đf ƌĠpoŶse Rϵ, la destƌuĐtioŶ Ŷ’est pas sǇstĠŵatiƋue, ĐhaƋue Đas est ĠtudiĠ eŶ foŶĐtioŶ des 
caractéristiques du bâti et des enjeux. 

 

Règlement 

Règlement écrit : 

Le règlement ayant vocation à être le document de référence et opposable aux projets, sa lecture peut 
paraître imprécise ou incomplète.  
Peut-oŶ eŶvisageƌ Ƌu͛il ƌepƌeŶŶe ĐeƌtaiŶes dispositioŶs eǆpliĐitĠes daŶs le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ 
voire dans le PLU auquel il se substitue ? 
Par exemple, dans les dispositions générales, rappeler le fondement réglementaire, expliciter 
davaŶtage le ƌôle et les pƌĠƌogatives de l͛ABF, préciser la liste des catégories de travaux soumis à 
deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ ou le rappeler dans les paragraphes concernés  

- A la demande du rapporteur de la CNPA, le règlement a été revu pour enlever toutes les parties 

ƌelevaŶt de la pĠdagogie afiŶ de Ŷe ĐoŶseƌveƌ Ƌu’uŶ aspeĐt puƌeŵeŶt ƌğgleŵeŶtaiƌe. Celles-ci 

ont été intégrées dans le rapport de présentation à la place (p11 à 14 et dans le chapitre sur 

les dispositions règlementaires).  

- Concernant la liste des travaux soumis à autorisation, celle-ci serait effectivement utile bien 

que non exhaustive, et intégrée dans le rapport de présentation : 

- « Liste indicative (non exhaustive) : 

o La ĐoŶstƌuĐtioŶ et la dĠŵolitioŶ de ďâtiŵeŶts eǆistaŶts, Ƌu’ils soieŶt ou ŶoŶ pƌotĠgĠs ; 
o La ŵodifiĐatioŶ d’iŵŵeuďles eǆistaŶts, eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe tous tƌavauǆ aǇaŶt uŶ iŵpaĐt suƌ les 

façades ou/et les volumes ou décors iŶtĠƌieuƌs, dğs loƌs Ƌu’ils dĠpasseŶt le siŵple eŶtƌetieŶ ;à 
titƌe d’eǆeŵples : ƌeŵplaĐeŵeŶt de ŵeŶuiseƌies ;feŶġtƌes, poƌtes, ĐoŶtƌeveŶtsͿ, suppƌessioŶ 
d’uŶ ĐloisoŶŶeŵeŶt, dĠpose de ĐheŵiŶĠe, de poƌte paliğƌe ou de ďoiseƌiesͿ 

o La suppression, la modificatioŶ ou l’ĠdifiĐatioŶ de Đlôtuƌes ; 
o L’aŵĠŶageŵeŶt de façades ĐoŵŵeƌĐiales doŶt la ŵise eŶ plaĐe d’ĠlĠŵeŶts fiǆĠs au sol et des 

enseignes ; 

o La ŵodifiĐatioŶ d’espaĐes et la ŵise eŶ plaĐe de ŵoďilieƌ uƌďaiŶ suƌ l’espaĐe puďliĐ,; 
o Le ĐhaŶgeŵeŶt d’affeĐtatioŶ ŵġŵe paƌtiel d’uŶ iŵŵeuďle ou d’uŶ espaĐe, et eŶ paƌtiĐulieƌ les 

ĐhaŶgeŵeŶts d’aĐtivitĠs des ƌez-de-chaussée commerciaux ou accueillant des services ; 

o L’aŵĠŶageŵeŶt ou le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt d’aiƌes de statioŶŶeŵeŶt ouveƌtes au puďliĐ ; 
o L’aŵĠŶageŵeŶt de sol pouƌ Đe Ƌui Ŷe ƌelğve d’aŵĠŶageŵeŶts de pleiŶe teƌƌe (création ou 

démolition de pavage, béton, enrobé, terrasse, etc.); 

o Les dĠfƌiĐheŵeŶts, l’aďattage et la plantation sur les espaces publics et dans les espaces libres 

protégés. » 
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Le PSMV se substituant au PLU, ne faut-il pas ƌepƌeŶdƌe ĐeƌtaiŶes dispositioŶs du PLU ;eǆ l͛aƌtiĐle USϮ 
sur les destinations autorisées).  

- Ce Ƌui Ŷ’est pas iŶteƌdit est autorisé. 
 

Le PLU avait défini des règles spécifiques en zonage USc et USp désormais inclus dans le SPR, que 
deviennent-elles ?  

- Elles foŶt l’oďjet d’OAP pouƌ peƌŵettƌe uŶe visioŶ de pƌojet. 
 
A quelle catégorie de bâtiments seront rattachées les constructions nouvelles ?  

- Elles seƌoŶt iŶtĠgƌĠes daŶs le pƌoĐhaiŶ PSMV. DaŶs l’atteŶte, eŶ Đas de pƌojet suƌ Đes 
constructions nouvelles, cela sera apprécié au cas par cas. 

 
La liste ci-dessous reprend des questions plus ponctuelles : 
Article US 2 p 13 : « La capacité hôtelière des immeubles identifiés sur la carte en annexe 1 doit être 
préservée ». Cette carte ne précise pas les hôtels 
Qu͛eŶteŶd-oŶ paƌ ĐapaĐitĠ hôteliğƌe, hôtels uŶiƋueŵeŶt ou aussi B&B, Đhaŵďƌes d͛hôtes, loĐatioŶs de 
courte durée ?  

-  Hôtels seulement. La formulation prête à confusion et la carte est effectivement incomplète, 

d’où uŶe adaptatioŶ du ƌğgleŵeŶt ;Đf CϯͿ taŶdis Ƌue les hôtels seƌoŶt ajoutĠs suƌ la Đaƌte ;Ϯ 
hôtels : le Saint-Yves ƌue Colvestƌe et l’hôtel de l’estuaiƌe plaĐe du Général de Gaulle) 

 
Article US 3 p18 : volumétrie et implantation des constructions 
EŶ DMϮ et DVϮ, l͛eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs est liŵitĠe à ϭϱ ŵϮ, ϮϬ ŵϮ eŶ DVϭ et DMϭ.  
A quoi correspond cette différence ?  

- Cette différence est liée à la qualité de l’espaĐe, supĠƌieuƌe eŶ Ϯ. 
 

Article US 4 1 : contradictions entre les dispositions générales et les dispositions particulières 
notamment pour les bâtiments de type C et manque de précision de certaines formulations sur ce qui 
est autorisé et ce qui est interdit. 
Manque de précision pour les couleurs autorisées :  
Façade en pans de bois :  

- Destinés à être apparents (p 23) : veƌŶis et lasuƌes pƌosĐƌits, Ġtat Ŷatuƌel, tƌaiteŵeŶt à l͛huile 
de lin 

- Non destinés à être apparents (p 23) : badigeons de chaux, adjonction de pigments naturels 
possible (id pour les enduits de remplissage) 

- Cf réponse M1 

Façade en maçonnerie destinée à être enduite (p 24) : « peinture des enduits interdite sauf conforme 
au style ». Formulation vague et absence de nuancier.  

- L’eŶduit Ŷ’est pas destiŶĠ à ġtƌe peiŶt ŵais eŶ foŶĐtioŶ de ĐeƌtaiŶes aƌĐhiteĐtuƌes uŶ ďadigeoŶ 
coloré peut être envisagé. 

 
FiŶitioŶ des ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes ;p ϮϴͿ : ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ŶuaŶĐieƌ aďseŶt ;l͛aŶŶeǆe ϴ p ϭϬϵ Ŷe 
concerne que les commerces) 

- Un nuancier sera ajouté lors de la révision du PSMV. A défaut, le nuancier des devantures 

commerciales constitue une aide, sans être limitatif. Le choix des couleurs a lieu lors de la 

peƌŵaŶeŶĐe ABF, daŶs le Đadƌe d’uŶ ĠĐhaŶge aveĐ le pĠtitioŶŶaiƌe. L’aŶŶeǆe ϴ seƌa doŶĐ 
modifiée en précisant « ;ďase d’iŶspiƌatioŶ ŶoŶ liŵitative pouƌ les autƌes façades et 
menuiseries) » après « nuancier relatif aux devantures commerciales ». 

 
Manque de précision pour les ouvertures : les baies peuvent-elles être autorisées ? 

- Elles sont proscrites pour le type A sauf existantes, et autorisées au cas par cas selon le 

ĐaƌaĐtğƌe de l’iŵŵeuďle. 
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Article US 4-3 : la formulation générale (p 35) est moins explicite que celle du PLU et paraît restrictive 
pour les constructions contemporaines (ouvertures, menuiseries extérieures, matériaux de façade).  

- La rédaction est différente pour permettre une application à long terme. 

 
La hauteuƌ ŵaǆiŵale Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠe et oŶ ƌetƌouve la ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ŶuaŶĐieƌ aďseŶt ;p ϯϵͿ 

- La hauteur est appƌĠĐiĠe au Đas paƌ Đas eŶ foŶĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďâti et paǇsageƌ ;ĐôŶes 
de vueͿ, d’où l’aďseŶĐe d’uŶe hauteuƌ ĐhiffƌĠe. L’aŶŶeǆe ϴ seƌa ŵodifiĠe eŶ pƌĠĐisaŶt daŶs le 
titƌe « ďase d’iŶspiƌatioŶ ŶoŶ liŵitative pouƌ les autƌes façades et ŵeŶuiseƌies ». 

 
Article US 4 4 : La hauteuƌ ŵaǆiŵale des Đlôtuƌes Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠe,  

- La hauteuƌ est appƌĠĐiĠe au Đas paƌ Đas eŶ foŶĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ďâti et paǇsageƌ ;ĐôŶes 
de vueͿ, d’où l’aďseŶĐe d’uŶe hauteuƌ ĐhiffƌĠe.  

Le bois est-il autorisé ?  
- Oui  

L͛oĐĐultation est-elle limitée ? (Cas des murs bahuts surélevés par une cloison occultante)  
- Non 

 
Article US 4 6 : p 47 « Đouleuƌs eŶ haƌŵoŶie aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe », rajouter la référence au 
nuancier en annexe 8.  

- Le règlement sera modifié : P 48, ajout de « Des orientations sont proposées dans le nuancier 

en annexe. » après « La mise en couleur du commerce doit se faire en harmonie avec 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe eŶ ĠvitaŶt de ƌĠpĠteƌ les ŵġŵes teiŶtes suƌ les ĐoŵŵeƌĐes voisiŶs et 
de ne pas créer de conflits visuels aveĐ les Đouleuƌs de la façade de l’ĠdifiĐe. » 

Terrasses et mobilier : la Đhaƌte d͛eŶseigŶe et de ŵoďilieƌ eǆiste. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ‘ğgleŵeŶt 
Local de Publicité est mentionnée, ne faut-il pas l͛aŶŶoŶĐeƌ et dĠfiŶiƌ soŶ ĐaƌaĐtğƌe pƌesĐƌiptif 
supérieur à celui de la charte ?  

- NoŶ Đaƌ Đette ŵise eŶ plaĐe Ŷ’est pas pƌogƌaŵŵĠe à l’heuƌe aĐtuelle. 
L͛iŶstallatioŶ de jaƌdiŶiğƌes est ƌĠgleŵeŶtĠe, Đela ĐoŶĐeƌŶe-t-il également les particuliers et dans ce 
cas où le mentionner ?  

- Comme précisé dans le règlement (notamment titre p46 « hors habitat), cela ne concerne que 

les ĐoŵŵeƌĐes et aĐtivitĠs iŶstallaŶt du ŵoďilieƌ uƌďaiŶ suƌ l’espaĐe puďliĐ et ŶoŶ pƌivĠ. 
 
Article US 5 : les espaces DV1, jardins appartenant à un tissu résidentiel simple sont protégés et doivent 
être maintenus, entretenus ou améliorés. Que signifie cette obligation ? Peut-on envisager un jardin 
« contemporain », japonais ou autre ?  

- La pƌoteĐtioŶ s’eŶteŶd suƌ le fait Ƌue les ĐoŶstƌuĐtioŶs et aŵĠŶageŵeŶts au seŶs du Đode du 
patrimoine (L632-1) sont limités et non sur la façon dont est organisé le jardin de pleine terre, 

au Đhoiǆ seloŶ l’appƌĠĐiatioŶ de soŶ pƌopƌiĠtaiƌe. 
 

Réponse aux PPA demandant une évolution du dossier 
Pƌise eŶ Đoŵpte de l’avis de la DDTM suƌ le PSMV du ϭ/Ϭϵ/ϮϬϮϭ :  

 Modification du plan règlementaire pour intégrer un secteur USnl de 2,4 ha sur le bois de 

l’ĠvġĐhĠ, ideŶtifiĠ Đoŵŵe espaĐe littoƌal ƌeŵaƌƋuaďle.  
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 Ajout d’uŶ ƌğgleŵeŶt spĠĐifiƋue à Đe seĐteuƌ, ƌepƌeŶaŶt les dispositioŶs du Đode de l’uƌďaŶisŵe, 
saŶs eŶ ƌepƌeŶdƌe le teǆte Đoŵplet, susĐeptiďle d’Ġvolueƌ duƌaŶt la duƌĠe de vie du PSMV. A 
Ŷoteƌ Ƌue l’OAP thĠŵatiƋue suƌ Đet espaĐe est Đoŵpatiďle aveĐ Đe ƌğgleŵeŶt. S’il Ǉ a 
changement dans la forme, sur le fond cette évolution est mineure : 

Ajout p4 de « - les dispositions relatives à la loi « littoral » en tant que commune estuarienne » 

Ajout au paƌagƌaphe A de l’aƌtiĐle USϭ p 11 : 

« 12. Dans le secteur USnl, dans les conditions définies aux articles L121-24 et R121-5 du code de 

l’uƌďaŶisŵe, des aménagements légers, dont la liste limitative et les caractéristiques sont définies par 

décret en Conseil d'Etat, peuvent être implantés dans ces espaces et milieux lorsqu'ils sont nécessaires 

à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au 

public, et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère remarquable du site. » 

 

Pour mémoire R121-5 : 

Seuls peuvent être implantés dans les espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-24, dans les 

conditions prévues par cet article, les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation 

et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 

architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux : 

 

1° Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 

équipements légers et démontables nécessaires à leur préservation et à leur restauration, les 

cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 

mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi que 

les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de 

secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l'importance de la 

fréquentation du public ; 

 

2° Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 

prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en 

résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient 

ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ; 

 

3° La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations nécessaires 

à l'exercice d'activités économiques ; 
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4° A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site et 

les constructions existantes : 

 

a) Les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières dont à la 

fois la surface de plancher et l'emprise au sol au sens de l'article R. 420-1 n'excèdent pas cinquante 

mètres carrés ; 

 

b) Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture et 

d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate 

de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition que leur 

localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 

 

c) A la condition que leur localisation dans ces espaces corresponde à des nécessités techniques, les 

canalisations nécessaires aux services publics ou aux activités économiques, dès lors qu'elles sont 

enfouies et qu'elles laissent le site dans son état naturel après enfouissement, et que l'emprise au sol 

des aménagements réalisés n'excède pas cinq mètres carrés. 

 

5° Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti 

reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou 

classé au titre des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement. 

 

6° Les équipements d'intérêt général nécessaires à la sécurité des populations et à la préservation des 

espaces et milieux. 

 

Les aménagements mentionnés aux 1°, 2° et 4° et les réfections et extensions prévues au 3° du présent 

article doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel. 

 

L121-24 : 

Ces projets d'aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, à enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement dans les cas 

visés au 1° du I de l'article L. 123-2 du code de l'environnement et à l'avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. Dans les autres cas, ils sont soumis à une mise 

à disposition du public pendant une durée d'au moins quinze jours, dans des conditions permettant à 

celui-ci de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. La nature des 

documents communiqués au public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par 

l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation et portées à la connaissance du public 

au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. A l'issue de la mise à disposition et avant 

de prendre sa décision, l'autorité administrative en établit le bilan. 
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PRESENTS 
ARHANT Guirec Président de la Commission 

LE BIHAN Paul Elu communautaire 

PONTAILLER  Catherine Elue communautaire 

PRUD’HOMM Denise Elue communautaire 

LEFORT Denis ABF, UDAP 22 

AURIAC Cécile Elue communautaire 

BODIN Marie-Pierre Adjointe au maire, personne qualifiée 

LAHELLEC Denis-Marie Petites Cités de Caractères France 

LECUILLIER Guillaume Service Régional de l’Inventaire 

TOULARASTEL Patrick Petites Cités de Caractères Bretagne 

LE BELLEC Marianne Secrétaire Générale Sous-Préfecture Lannion 

RIOUST DE 

LARGENTAYE 
Astrid Stagiaire AUE, DDTM 

BOUBENNEC Benoit Délégué territorial DDTM 

EXCUSES 

GRANGE Christophe Excusé, voix donné à Denis LE FORT 

TANGUY Judith Chargée d’études Inventaire, Région Bretagne 

COADIC Marie-Laure Conseillère communautaire 

LE JEUNE Joël Président LTC 

GODE Fanny Urbanisme, Tréguier 

LE CARVENNEC Emmanuelle Elue municipale 

FUSTEC Marianna Chargée de mission urbanisme et patrimoine, LTC 

LE LOUARN Geneviève Fondation du Patrimoine 

ASSISTAIENT 
DEROUARD Amandine Urbaniste, Atelier urbain 

PEROTIN Laurence DGA 

PEDRON Cécile DGS 

ROISNE Etienne Chargé de mission planification, LTC  
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Introduction 
 

Guirec Arhant en tant que président de la CLSPR ouvre la séance et présente ses vœux à l’assemblée. 
Il en profite pour faire un rappel rapide du contexte et de l’état d’avancement de la procédure. 

Paul Le Bihan, rappelle que la compétence PSMV est une compétence communautaire mais qu’il s’agit 
là d’un dossier porté conjointement par l’agglomération et la commune de Tréguier. 

Amandine Derouard présente les différentes étapes et plus particulièrement l’ordre du jour de la réunion 
suite à l’enquête publique. 

 

1. Présentation du dossier du PSMV 
 

Amandine Derouard présente brièvement le territoire de Tréguier, et les éléments justifiant la réalisation 

d’un PSMV sur le territoire communal, tels que la situation géographique du territoire, entre terre et mer, 
sur un promontoire créant de multiples points de vue, le patrimoine religieux très riche, le tissu urbain et 

la trame viaire préservée, le tout présentant un patrimoine bâti peu altéré et remarquable. 

Elle fait ensuite un explicatif sur le projet urbain patrimonial ainsi qu’une présentation des dispositions 

réglementaires, et des OAP contenues dans le projet de PSMV. 

 

2. Point sur l’enquête publique 
 

● La participation 

Amandine Derouard fait une synthèse du déroulé de l’enquête publique qui a lieu du 2/11 au 3/12/2021 
et qui a permis le recueil de 28 observations, à la fois sur le registre, par mails et par courriers en plus 

des avis PPA. 

Une part importante de ces demandes porte sur des cas individuels, et notamment sur des bâtiments 

répertoriés dans le projet ou sur les OAP alors que les autres demandes portent sur l’aménagement 
global, le contenu du dossier, le règlement et la démarche. 

 

● Avis PPA 

Il est proposé d’intégrer les deux remarques de la DDTM au sein du dossier modifié. 

En complément des remarques de la DDTM sur le dossier, Denis-Marie Lahellec s’interroge si le bois de 

l’évêché est également bien répertorié en site classé, au sein des documents opposables. 
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Guirec Arhant indique que si certains manques peuvent être notés dans le dossier, il est important d’avoir 
à l’esprit que ce SPR n’est qu’une étape avant un nouveau document plus complet, amélioré qui 

contiendra notamment des fiches immeubles, et pouvant notamment contenir une évolution du périmètre 

avec l’intégration de certains quartiers. 

La vérification est faite et conclut à la présence à la fois dans le rapport de présentation ainsi que sur le 

plan et la liste des servitudes du bois de l’évêché en site classé. 

 

● Demandes liées au diagnostic 

Il est proposé d’actualiser l’état des lieux sur le commerce et sur le bilan de l’OPAH-RU dans le rapport 

de présentation du PSMV. 

 

 Demandes individuelles 
La plupart des demandes portait sur des interrogations concernant la mise en œuvre des dispositions 
réglementaires et non sur une modification du dossier.  

Il est proposé d’étudier la demande de la part du diocèse sur l’ancien couvent des Augustines pour un 

agrandissement et création de bâtiments. Il est notamment fait état d’une demande de diminution du 

hachuré jardin protégé « DV2 » sur cet espace pour permettre une constructibilité limitée. 

Guirec Arhant précise que des échanges ont eu lieu entre les porteurs de projet, maire et ABF.  

Il y a une réelle volonté d’autoriser un projet mais sans ouvrir trop afin de respecter l’identité du site. 

 

● Demandes liées au règlement 

Il est proposé la prise en compte des remarques concernant l’écriture relative aux types de plaque de 

numéro de maison et de luminaire extérieur.  

Concernant la thématique hôtelière, il va être précisé que la règle concerne la destination hôtelière plutôt 

que la capacité afin que les hôtels puissent être préservés tout en pouvant faire évoluer leur offre. La 

cartographie en annexe du règlement les localisera. 

Egalement, le règlement sur la question des pans de bois va évoluer pour éviter toute confusion. 

Guirec Arhant précise que concernant la problématique pans de bois, la demande de modification vise 

à aboutir à un travail de clarification et de pédagogie afin que le règlement puisse être compris de la 

même manière par tous. 

Denise Prud’homm pose la question de la protection des rez-de-chaussée commerciaux, qui sont bien 

protégés par le PSMV, comme le confirme Guirec Arhant. 
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 Autres modifications 
 

La Commissaire Enquêtrice après une lecture attentive, a proposé des modifications dans un souci de 

clarté et de facilité de lecture pour les particuliers, notamment concernant : 

 le règlement écrit (par ex : les menuiseries métalliques, le petit bois sur les fenêtres, …) sur le 
lien entre règlement et nuancier, sur les annexes 2 et 8 ; 

 le rapport de présentation : ajout d’une « liste indicative des travaux soumis à autorisation » (non 
exhaustive). 

Certaines remarques ont fait part d’une inquiétude d’un report d’activités du Légué, de questionnements 

sur l’avenir du port et l’avenir du chantier naval. 

Guirec Arhant indique qu’un conseil portuaire s’est tenu la semaine précédant la commission locale. 

Celui-ci a permis aux participants de mieux comprendre ce qu’est un PSMV, à savoir un cadre qui 

n’empêche pas les projets. L’exemple du hangar proposé à la démolition au PSMV mais qui a pu disposer 

d’un permis de construire l’illustre. La CCI a ainsi validé l’intérêt de se doter d’un outil de travail pour 
élaborer un projet partagé. 

Il est proposé de modifier l’écriture liée au cheminement doux dans l’OAP du Port en supprimant son 

tracé sur la partie graphique et en revoyant la rédaction du texte explicatif associé. 

Guirec Arhant précise que ce sujet avait déjà fait l’objet de discussions lors de la dernière CLSPR, et 

qu’il comprend l’avis de la CCI sur les questions de dangers lors de manœuvres ponctuelles. 

 

 Avis de la commissaire enquêtrice 
 

La Commissaire Enquêtrice donne un avis favorable sans remarques ni réserves. 

Guirec Arhant insiste sur la volonté qu’a eue la Commissaire Enquêtrice de bien comprendre le dossier 

et a beaucoup étudié les documents en sollicitant des rendez-vous avec élus et ABF notamment. 

Denis-Marie Lahellec et Amandine Derouard insistent sur le bénéfice de cet avis favorable qui permet 

d’asseoir la sécurité juridique du document. 

 Prise en compte des remarques 
 

Amandine Derouard indique que la prise en compte de ces remarques n’implique pas de grandes 
modifications et que cela reste dans le cadre de l’enquête publique. 

Guirec Arhant et Patrick Toularastel indiquent que l’aboutissement du projet de PSMV est un réconfort 

pour les Trécorois, et qu’un véritable travail explicatif avec beaucoup de pédagogie a été réalisé. 

Il est également indiqué que la qualité du travail réalisé par la Région avec l’inventaire a contribué à cette 

démarche pédagogique. 

Denis-Marie Lahellec souligne la qualité du dossier, la très bonne présentation qui en est faite. C’est un 
aboutissement de qualité. 
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Guirec Arhant remercie le cabinet Atelier urbain notamment lors de présentation CNPA, mais également 

les services de l’Etat prépondérant dans l’aboutissement. 

 

Avis sur la prise en compte des modifications proposées : 

La CLSPR donne un avis favorable à l’unanimité. 
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